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Préface

La désertification et la dégradation des terres des zones arides constituent un problème
d'environnement d'envergure mondiale, au même titre que les changements climatiques
ou l'appauvrissement de la couche d'ozone. Il ne s'agit pas d'une préoccupation propre
aux pays directement touchés, car ses impacts socio-économiques négatifs tels que la pau
vreté et l'émigration massive constituent des facteurs d'instabilité et d'insécurité
susceptibles d'affecter les pays nantis du Nord.

Il s'agit en effet d'une question vitale pour le développement durable et la sécurité dans
le monde. Et de la réponse que l'humanité saurait lui apporter dépendra dans une grande
mesure l'avenir des générations actuelles et futures.

Conscient des répercussions néfastes de la désertification sur son développement, notre
pays n'a ménagé aucun effort pour assumer à plein sa responsabilité nationale dans la lutte
contre ce fléau. En témoignent le budget considérable et les grands programmes engagés
pour faire face à l'érosion, l'ensablement ou la salinisation des sols.

Nous sommes toutefois conscients que l'effort des pays du Sud, aussi énorme et sérieux
soit-il, ne saurait aboutir, en l'absence d'un coopération internationale agissante et soli
daire. Le développement durable ne saurait être sans l'harmonieuse complémentarité de
l'effort national et de la solidarité globale.

La Tunisie a, à maintes reprises, lancé des vibrants appels en faveur d'un partenariat
global pour lutter contre ce fléau qui menace sérieusement le développement et la stabili
té dans le monde. Avant la tenue du sommet de la Terre à Rio (le 16 octobre 1991 à Rome
dans son discours prononcé à la FAO) le Président Ben Ali a appelé au nom de la Tunisie
et du Continent Africain à "un effort mondial solidaire" qui servirait les intérêts de tous.

Notre pays qui accueille chaleureusement ce Congrès International sur la Restauration
des Terres Dégradées, des Zones Arides et Semi-Arides, souhaite le renforcement et la
multiplication d'initiatives de rencontre, d'échange et de coopération pour la mise en
œuvre de la Convention Internationale de lutte contre la désertification. La Tunisie qui a
fait de son mieux (lors du sommet de Rio et durant les multiples sessions de négociations)
pour que cette convention aboutisse, souhaite que les gouvernements mais également les
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scientifiques, les ingénieurs, et les ONG du monde fassent un front commun contre la
désertification et la dégradation des terres.

Il Yva de notre avenir à tous, car, comme l'a si bien exprimé le Président Ben Ali dans
son discours à Rome, "un pays aujourd'hui menacé de désertification sera, demain, une
voie ouverte à l'invasion par le désert du pays voisin".

Mohamed Mehdi Milka

Ministre de l'Environnement

et de l'Aménagement du Territoire
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Le Réseau Zones Arides

Créé en 1984, à l'initiative de chercheurs de l'Institut Français de Recherche
Scientifique pour le Développement en Coopération, et du Centre National de la
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Préambule

Au cours des dernières décennies, de nombreuses manifestations internationales ont fait
le point des connaissances concernant la dégradation, la désertification et la baisse de la
productivité des terres en zone aride, ainsi que celui des conséquences socio-économiques
de ces phénomènes.

A ces occasions, des ébauches de solutions pour lutter contre ces désordres, voire
désastres écologiques, ont été avancées, et de nombreuses tentatives visant à "refaire ce
que l'homme avait défait" ont été engagées.

Menées empiriquement au début, faisant appel à des stratégies trop sectorielles, négli
geant l'approche globale et s'appuyant trop souvent sur des modèles inversés de la
dégradation, ces premières tentatives ont connu des succès divers. Cependant, toutes ces
interventions visant, soit à la remontée biologique des terres et à leur revégétalisation, soit
à l'amélioration de l'efficience de l'eau ou encore à l'inversion des processus des diffé
rentes formes de l'érosion sont riches en enseignements et permettent aujourd'hui de jeter
les bases d'une écologie de la restauration.

C'est donc dans ce cadre, conformément aux mesures inscrites à l'Agenda 21 de la
conférence de Rio, que s'est tenu en Tunisie, du 14 au 19 novembre 1994, un congrès
international sur la "restauration et la réhabilitation des terres dégradées des zones arides
et semi-arides", visant à faire le point des connaissances en la matière. Les principaux
objectifs de cette manifestation étaient:

- réunir des chercheurs et des praticiens du Nord et du Sud possédant une expérience de
la restauration, de la réhabilitation et de la réaffectation des systèmes écologiques dégra
dés et désertifiés de la zone aride ;

- promouvoir les échanges, le renforcement et le suivi des expériences des pays affec
tés dans leurs efforts pour minimiser les nuisances de la dégradation des ressources face
à une pression humaine sans cesse croissante ;

- aider les scientifiques à mieux évaluer et formuler leurs problématiques de recherche,
jeter les bases d'une écologie de la réhabilitation, et aider les aménagistes à mieux utili
ser les acquis de cette recherche dans un contexte de développement durable ;

- réunir ces différents acteurs, en Tunisie, pays très engagé dans les actions de dévelop
pement visant à la remise en fonctionnement des systèmes écologiques dégradés des
zones arides, tant sur le plan de recherches que des réalisations sur le terrain afin que les
participants puissent bénéficier des acquis et les transférer dans leurs pays d'origine;
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- sensibiliser diverses institutions du Nord et du Sud, spécialisées dans la recherche et
le développement, sur la nécessité de recenser les connaissances et d'effectuer des études
préalables et de suivi, de caractère écosystérnique, dans les tentatives de reconstruction de
systèmes reproductibles des zones dégradées du biome aride, en vue d'une gestion durable
des ressources renouvelables.

Ce congrès a réuni au cours d'une tournée de trois jours, et durant les débats en salle,
170 chercheurs, décideurs et techniciens, originaires de 22 pays du Nord et du Sud.

Le présent document n'a pas pour but de restituer dans leur intégralité ou exclusivement
les actes de ce congrès. Les éditeurs espèrent seulement fournir au lecteur une vision à la
fois pragmatique et réfléchie des problèmes posés par la restauration et la réhabilitation,
et apporter par cet ouvrage la contribution du congrès aux sciences de la reconstitution du
milieu rural.

Les textes rassemblés dans cet ouvrage n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs.
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Discours d'ouverture

Je suis heureux d'être parmi vous, à l'occasion de ce congrès international sur la res
tauration et la réhabilitation des terres dégradées des zones arides et semi-arides. Heureux
d'être accueilli par nos amis tunisiens dont l'expérience et le savoir-faire dans les
domaines de la recherche sur la dégradation et la fragmentation des paysages, ainsi que
dans ceux de la restauration et de la réhabilitation des écosystèmes fragiles, sont reconnus
par l'ensemble de la communauté internationale. La majorité d'entre vous a pu le vérifier
sur le terrain au cours des trois journées d'excursion.

Je regrette de n'avoir pu y participer. J'ai eu cependant la chance, lors d'un voyage anté
rieur, il y a tout juste deux ans, d'apprécier l'efficacité des travaux de lutte pour conserver
les eaux et le sol sur les terres en pente dans les régions de Siliana et de Kasserine, de visi
ter les réalisations concernant la réhabilitation des espaces pastoraux désertifiés à Menzel
Habib, et de constater les travaux de remise en état des oasis. A cette occasion, j'ai pu
aussi rencontrer les chercheurs de l'Institut des Régions Arides à El Fjé, avec lequel
l'üRSTüM entretient depuis sa création un partenariat scientifique sur la remontée des
milieux désertifiés. Je résumais mes impressions dans mon rapport de mission en
écrivant: en Tunisie le sol est couvé et l'eau est traquée.

Un point m'avait frappé à cette époque: les différents acteurs (chercheurs, dévelop
peurs, techniciens, aménagistes ...) affichaient tous une forte volonté de réaliser ensemble
et rapidement ces tâches de reconstruction d'un environnement quelque peu désorganisé
par le développement et la croissance démographique, et surtout leur souci de voir "durer
ce qui avait été refait". Cette dernière remarque s'annonce comme le slogan ou le mot
d'ordre du congrès, et je relève avec satisfaction que certaines interventions au cours de
ce congrès traiteront cet aspect essentiel, faute de quoi le mythe de Sisyphe deviendrait
réalité.

Au cours de cette mission, j'avais rencontré M. le Secrétaire d'État à l'Agriculture qui
m'avait fait part de cette réflexion " ... en Tunisie, nous sommes contraints d'intervenir
rapidement pour sauvegarder et gérer au mieux certaines de nos ressources qui se raré
fient, et maintenir certains équilibres précaires de notre environnement rural... Cette
précipitation nous oblige à mener de front: action et réflexion, et même parfois à privi
légier la première...". En tant que responsable d'un organisme de recherche, j'ai d'abord
été troublé par cette provocation amicale mais délibérée. Aujourd'hui, je pense que dans
le cadre d'une approche RecherchelDéve1oppement, ces deux aspects peuvent effective-

xv



ment être conduits simultanément, à condition de disposer des bases et références scien
tifiques et techniques suffisantes. C'est dans ce sens que nous avons lancé il y a trois ans
avec les Services du Ministère de l'Agriculture de nos hôtes une fructueuse coopération
sur le thème de l'efficacité des lacs collinaires et des travaux de conservation des eaux et
des sols dans les régions semi-arides de Tunisie. Ce type de travaux qui nécessite des
équipes pluridisciplinaires (hydrologues, agronomes, pédologues, économistes, ...) illustre
à mon sens, parfaitement l'intégration de la recherche dans les interventions de terrain.

Cependant, il me semble et, à condition qu'ils ne s'éternisent pas, que certains travaux
de recherche sont des préalables aux actions de réhabilitation de grande envergure. Je cite
rai l'exemple d'un projet remarquable à maints égards, entrepris par la recherche
sénégalaise (ISRA), tunisienne (IRA), l'Université italienne de Viterbo, le CNRS et
l'üRSTüM, portant sur la "Réhabilitation des terres dégradées au nord et au sud du
Sahara par utilisation de légumineuses pérennes et des micro-organismes associés". Suite
à des échecs répétés, les chercheurs et aménagistes ont été amenés à se poser des ques
tions fondamentales sur la reconstruction des écosystèmes, la reconstitution de leurs
composants essentiels. Il s'agit, dans ce cas, non plus à strictement parler d'opération de
Recherche/Développement, mais d'acquérir les bases scientifiques nécessaires à la
reconstitution biologique des sols et à la revégétalisation d'espaces dégradés des zones
arides du Sénégal et de la Tunisie. De tels projets nécessitent l'intervention de spécialistes
d'horizons divers et que l'on n'a pas l'habitude de voir collaborer: des pastoralistes asso
ciés à des microbiologistes des sols, des hydrauliciens à des écologues ... J'ai cité ce projet
pour illustrer la nécessité méthodologique de l'approche globale dans les entreprises de
restauration et de réhabilitation.

J'ai abordé plus haut les aspects concernant la faisabilité de la réhabilitation et la dura
bilité des systèmes reconstruits. Je suis convaincu que cette durabilité passe, en partie, par
un questionnement qui fait intervenir au plus haut niveau l 'homme qui vit sur les espaces
à réhabiliter et qui en utilise les ressources. J'espère que la table ronde qui clôturera les
travaux consacrera une large place à cet aspect.

Convaincu que ce congrès, dans un échange international, exigeant mais amical, per
mettra de formuler de nouvelles et fécondes thématiques de recherche et de promouvoir
des procédures techniques plus innovantes permettant de rendre l'action plus efficace ici,
en Tunisie comme pays pilote mais aussi dans de nombreuses autres régions du monde,
je souhaite à notre congrès plein succès.

G. Winter
Directeur général de l'üRSTüM
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SECTION 1

La relation homme-milieu:
une histoire ancienne.

Concepts et vocabulaire de la reconstitution
du milieu naturel.

Fragilité et spécificité
des zones arides et semi-arides

dans les actions de réhabilitation.
Indicateurs microclimatiques

et hydrologiques de la dégradation
et de la réhabilitation des systèmes

Sont présentés dans cette première section des textes généraux introduisant et cadrant la
thématique de l'ouvrage. Une courte contribution rappelle que les difficiles situations
issues de la relation homme-milieu sont déjà anciennes et dues essentiellement aux modes
de gestion de l'espace; puis sont discutés les concepts et définies les propriétés (attributs)
et fonctions les plus importantes des systèmes écologiques utilisés lors des entreprises de
recherches et de reconstruction des milieux désorganisés.

L'accent est également mis sur la spécificité des régions arides face aux problèmes de
la dégradation et de la remontée biologique du milieu naturel. On insiste sur les diffé
rences fondamentales entre le nord et le sud du Sahara, en ce qui concerne la perception
de l'aridité par les êtres vivants, mais aussi pour les autres régions arides du Globe.

Enfin, sont abordés, dans deux contributions, certains aspects concernant les paramètres
microclimatiques sensibles à la dégradation et à la réhabilitation des systèmes écolo
giques, et ceux concernant la réhabilitation des hydrosystèmes.





L'homme peut-il refaire ce qu'il a défait?
R. Pontanier, A. M'Hiri, N. Akrimi, 1. Aronson, E. Le Floc'h
John Libbey Eurotext, Paris © 1995, pp. 3-9.
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L'Homme: de la dégradation
à la restauration des ressources naturelles

E.MAKHLüUF

Géographe, /NAT, Tunis

Il est communément admis que, depuis des siècles, voire même plus, les changements
climatiques ont été plutôt insignifiants.

Il est également communément admis que, depuis le début de ce XXe siècle, la dégra
dation des ressources naturelles s'est considérablement accentuée, et ce non seulement
dans les zones marquées par l'aridité naturelle, mais aussi, et parfois d'une manière enco
re plus importante dans les zones à climat subhumide et humide, du moins en ce qui
concerne l'Afrique du Nord.

Le climat, d'une manière générale, n'étant ainsi guère en cause, il faut bien admettre
que c'est l'homme qui a été l'agent principal, voire l'agent quasi-exclusif, de cette accé
lération de la dégradation des ressources naturelles à laquelle nous assistons et dont
souffrent des millions de personnes, très souvent d'une manière extrême, individuelle
ment et collectivement.

L'homme, au sens large du terme (c'est-à-dire, de par les systèmes et structures écono
miques, sociaux et culturels qu'il s'est donnés, ou, dans lesquels il s'est laissé piéger),
ayant été le générateur et l'agent de la dégradation des ressources naturelles, est-il en
mesure d'endiguer ce courant et de devenir, ou de redevenir, le restaurateur et l'amélio
rateur de ces mêmes ressources ?

Nous avons là, évidemment, la grande question de cette fi~ de siècle, et sûrement de tout
le siècle prochain au moins.
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Et cette grande question qu'est la possibilité ou l'impossibilité pour nos sociétés de sau
vegarder et de restaurer les ressources naturelles ne concerne pas uniquement le domaine
aride qui nous intéresse aujourd'hui; elle concerne directement ou indirectement, et de
plus en plus, l'ensemble de la planète, son sud comme son nord.

Faut-il être sceptique ou optimiste quant à la possibilité de nos sociétés à redresser la
situation ? Je pense, et je suis convaincu que nous pensons tous, que l'espoir et l'optimis
me doivent être de rigueur, obligatoires, car il s'agit de sauver ce sur quoi et de quoi nos
sociétés vivent, ce sans quoi nos sociétés ne peuvent ni vivre ni se développer. Ne pas
croire en la possibilité de nos sociétés serait en effet un comportement suicidaire.

Mais y croire suppose d'abord une prise de conscience, profonde et générale, de la gra
vité des risques et des menaces ; cela suppose ensuite, non seulement une volonté
politique, comme on a souvent tendance à le souligner, mais aussi une volonté de l'en
semble de la société. Et par société je n'entends pas uniquement la société rurale ou
agricole en contact avec les ressources naturelles et considérée souvent comme la seule
responsable de la dégradation, mais également l'ensemble de la société urbaine, avec ses
industries, ses commerces et ses services, et ce non pas tant à cause de ses rejets ou de ses
pollutions, mais à cause de l'importance de son pouvoir au niveau des systèmes et des
structures économiques et sociales, et de leur fonctionnement.

La science, les technologies et les moyens financiers auront sûrement une part impor
tante dans la capacité de l'Homme du xxe et du XXIe siècle de restaurer ce qui a été
dégradé.

Mais seront-ils suffisants? Probablement non!

Il faudrait que les moyens techniques et financiers dégagés sur l'ensemble de la socié
té, en plus de leur disponibilité, servent d'abord et essentiellement à rendre la société
rurale et agricole capable de prendre en charge aussi bien le processus d'arrêt de la dégra
dation des ressources qui ne sont pas encore dégradées que le processus de restauration
des ressources déjà dégradées.

En effet, l'histoire rurale récente, actuelle, et l'histoire ancienne, pas très ancienne (fin
XIXe, début xxe siècle), nous montrent deux faits importants, fondamentaux, qu'on ne
saurait oublier ou évacuer.

Pour ne prendre que le cas des trois pays du Maghreb (Maroc, Algérie, Tunisie), des tra
vaux de conservation des eaux et des sols (CES) souvent considérables (plus d'un million
d'hectares en Tunisie, pendant les années 1960) ont été réalisés, et d'autres encore plus
importants sont en cours de réalisation. Ont-ils pour autant freiné, dans les proportions
escomptées, l'érosion sur les terres traitées?

Honnêtement, on peut dire que les résultats sont mitigés, pour ne pas dire très limités,
les travaux ayant disparu, ou étant devenus inefficaces, faute d'entretien.

Et on connaît fort bien actuellement les raisons de cette faible durabilité des travaux de
CES. Les populations qui vivaient sur ces terres, ou de ces terres, qui les avaient dégra
dées par le défrichement, la culture ou le surpâturage, ou l'arrachage des souches des
plantes pérennes, même conscientes de l'intérêt antiérosif et écologique des travaux de
CES, n'avaient pas pu les sauvegarder ou les entretenir, car rien n'avait changé par
ailleurs dans leur système de production.
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Ce dernier étant resté le même, s'étant même souvent dégradé pour de multiples raisons,
les mêmes causes regénèrent les mêmes effets, c'est-à-dire, la surexploitation jusqu'à la
dégradation, et au moindre coût financier, de la ressource naturelle disponible.

Ce n'est jamais volontairement que l'homme dégrade ses ressources naturelles, c'est
par besoin et par nécessité qu'il est le plus souvent acculé à le faire. Et tant qu'il ne pour
ra répondre à ses besoins (même limités à nos yeux, comme la survie d'un troupeau de
quelques brebis ou chèvres, ou la culture de quelques hectares d'orge sur des sols sque
lettiques et en pente) qu'en surexploitant d'une manière techniquement irrationnelle ses
ressources naturelles, il continuera à le faire, même au prix d'une dégradation dont il est
le plus souvent conscient.

Cependant, et c'est là le second fait que nous enseigne l'Histoire, l'homme n'a pas tou
jours été un agent de dégradation des resssources naturelles dont il disposait.

L'histoire nous montre que, particulièrement dans la société rurale qui nous concerne,
le souci de durabilité de l'exploitation agricole, donc de la conservation et même de
l'amélioration de ses ressources naturelles, et du sol d'une manière particulière, a souvent,
pour ne pas dire toujours, constitué un souci fondamental de nos agriculteurs.

Dans le Sud, comme dans le Centre et dans le Nord, les aménagements, les travaux,
l'organisation et la gestion des terroirs agricoles individuels ou collectifs, résultant de ce
souci de conservation et d'amélioration du patrimoine naturel de l'exploitation agricole,
même sous leurs formes actuelles de reliques ou de pratiques traditionnelles périclitantes,
forcent l'admiration de l'observateur averti.

Faut-il citer l'aménagement de versants pentus en terrasses de culture, les grandes tabias
en pierres sèches ou en terre et cactus entourant toute une parcelle, piégeant ainsi la tota
lité de l'eau qui tombe et empêchant toute érosion des sols, les fameux jessours si connus,
créant d'excellentes parcelles de culture dans un milieu qui n'en a guère ?

Faut-il citer également l'ancienne organisation agricole en henchirs, comportant des ter
rains complémentaires, les cultures céréalières ne pouvant se faire, et d'une manière stric
te, que sur le terrain qui leur est réservé, le bétail ne pouvant accéder à tel ou tel parcours
forestier de versants ou de bas-fond qu'à des périodes précises et obligatoires pour tous?

Faut-il citer aussi, car cela concerne d'une manière particulière les régions arides, l'an
cienne organisation des parcours dits collectifs, dont l'utilisation et la gestion étaient
contrôlées d'une manière stricte par les communautés elles-mêmes, de manière à en assu
rer la protection et d'en tirer la meilleure production possible?

Faut-il souligner que le comportement de l'agriculteur n'a jamais été linéaire dans le
temps; des contraintes de différentes natures, conjoncturelles ou structurelles, l'ame
naient à concentrer tous ses efforts, tantôt sur la production immédiate, tantôt sur la
conservation et l'amélioration de leur potentiel naturel de production.

Quand les réserves alimentaires étaient bonnes, suite à des années de bonne production,
on limitait les efforts de production de l'année sur une part de terre, et on concentrait toute
l'énergie de l'exploitation pour la protection ou l'amélioration du reste (construction de
tabias, défonçage manuel, épierrement, fumure de fond, etc.).

Ce n'est évidemment pas par nostalgie pour une ancienne agriculture ou un ancien
mode de vie que j'ai évoqué ces anciennes pratiques, et plus exactement cet ancien achar
nement de l'agriculteur de nos régions pour conserver et améliorer ses ressources
naturelles.
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Cette agriculture est plus ou moins définitivement morte, car elle n'est plus de son
temps, et, si je l'ai évoquée, c'est pour souligner la magnifique leçon qu'elle nous a lais
sée et qu'on a, hélas, trop tendance à oublier ou à négliger.

Cette leçon est simple: une exploitation incapable d'assurer elle-même au moins la
conservation de ses ressources naturelles est une exploitation en sursis qui ne peut pré
tendre ni à la reproductibilité ni à la durabilité.

Nos anciens agriculteurs le savaient et agissaient en conséquence, et ils le pouvaient
dans les conditions démographiques, sociales, économiques et techniques de leur époque.

Nos agriculteurs actuels, dans leur grande majorité, le savent également, mais ne peu
vent agir en conséquence.

Depuis plus d'un demi-siècle, sous l'effet de multiples contraintes nouvelles, autres que
climatiques, la capacité de nos agriculteurs de pouvoir répondre à leurs besoins immé
diats, alimentaires particulièrement, devenait leur préoccupation unique, au besoin, en cas
de nécessité, aux dépens du patrimoine ressource naturelle de leur exploitation.

La protection-amélioration des ressources naturelles était une fonction de l'exploitation,
et elle n'était pas moins importante que la fonction production agricole, cela je me per
mets d'oser la comparaison comme dans le secteur industriel moderne.

Nos agriculteurs, ceux auxquels on impute la dégradation des ressources, se sont fait
progressivement mettre dans des conditions où ils ne sont plus en mesure d'assurer la
fonction conservation-amélioration de leur patrimoine naturel.

Ce ne sont ni une quelconque irrationalité de certains systèmes de production agricole
ni une quelconque insouciance ou mauvaise volonté des agriculteurs, mais la disparition
de la fonction conservation du patrimoine ressources, devenue impossible du fait de l'in
capacité de l'exploitation de dégager un surplus, qui est à l'origine de la dégradation des
ressources naturelles et de la rupture des équilibres écologiques.

Devant cette incapacité et cette défaillance des exploitations, les États devraient-ils se
désintéresser de la sauvegarde des ressources naturelles et de leur restauration? Il est évi
dent que non, et la plupart des États de notre région ont, depuis plus de trente ans, consacré
des sommes relativement importantes pour tenter de restaurer et surtout de sauvegarder.

Mais dans cette intervention des États, tout semble se passer comme si la fonction
conservation-restauration des ressources naturelles, qui était jusqu'à une certaine époque
une fonction fondamentale de l'agriculteur utilisateur de ces ressources, soit directement
et entièrement prise en charge par les États.

Pour être plus clair: il ne s'agit pas de critiquer les États d'avoir consacré des crédits et
des moyens importants pour sauvegarder et restaurer des ressources naturelles, qui seront
de nouveau utilisées économiquement par des agriculteurs. Cela est un devoir des États,
responsables au premier degré de la sauvegarde des patrimoines nationaux en ressources
naturelles, surtout quand ces ressources naturelles sont menacées d'une manière irréver
sible.

Le problème est de savoir si, au lieu d'entreprendre eux-mêmes les travaux de conser
vation-restauration des ressources naturelles, le plus souvent sans consultation et sans
participation réelle des utilisateurs concernés à la planification et à l'élaboration des pro
grammes, les États n'auraient pas obtenu de meilleurs résultats, en consacrant les mêmes
efforts et les mêmes crédits au redressement des exploitations agricoles, à leur adaptation
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aux nouvelles conditions démographiques, économiques et sociales, et ce de manière à ce
qu'elles puissent de nouveau assurer, elles-mêmes, leur fonction habituelle de conserva
tion et de restauration des ressources naturelles qu'elles utilisent.

Les États pourraient-ils directement et efficacement assurer cette fonction conservation
restauration sur l'ensemble de l'espace aride et semi-aride (qui couvre en Tunisie plus de
9110 du territoire), alors que les agriculteurs concernés, usagers de ces ressources et agents
directs de la dégradation, restent prisonniers de systèmes de production qui n'ont pu évo
luer et s'adapter aux nouvelles conditions?

Cela serait illusoire, car on sait, parce qu'il a été constaté partout dans ce genre de
milieu et dans ce type de situation, que ce qui a été aménagé aujourd'hui peut être dégra
dé le lendemain.

Et nos pays ne peuvent plus se permettre cela.

La durabilité d'une action de développement, et particulièrement des actions de conser
vation-restauration des ressources naturelles, devient une véritable nécessité, et les États
ne peuvent mettre un agent de surveillance derrière chaque aménagement.

Seul l'usager de la ressource naturelle (individuellement ou en groupe) est en mesure de
la conserver, voire même de la restaurer et de l'améliorer. Aux États, responsables de la
redistribution des ressources du Produit National et des transferts d'un secteur à l'autre,
d'aider cet usager, techniquement et financièrement à prendre en charge cette fonction
conservation-restauration qui doit redevenir aussi importante que la fonction production
de denrées alimentaires.

Des milliers de fonctionnaires, quelles que soient leur compétence, leur abnégation et
leur présence sur le terrain, même aidés par des entreprises privées, ne pourront sans
doute jamais concevoir, planifier, exécuter, contrôler et gérer convenablement des travaux
de conservation des eaux et des sols ou d'aménagement de parcours sur près de
9000 000 ha, pour ce qui concerne la Tunisie.

Plus de 3 millions de personnes, déjà conscientes de la gravité de la dégradation de leurs
propres ressources naturelles, et convenablement informées de la gravité de la dégrada
tion à l'échelle de l'ensemble du pays, et de la menace de la désertification qui pèse sur
le pays et la nation, peuvent, aidées par des fonctionnaires, et appuyées par l'ensemble de
la société, redresser leur propre situation, réaliser les travaux de conservation-restauration
et assurer un véritable contrôle et une véritable gestion des aménagements.

La durabilité est à ce prix.

On parle beaucoup depuis quelques années d'approche participative du développement
rural. Ce concept est né du fait que les États réalisaient des travaux importants sur les
terres des agriculteurs, ou sur des terres qu'utilisaient les agriculteurs, et ce sans aucune
participation de ces derniers, sinon leur travail rémunéré.

On a imputé évidemment à cette non-participation des intéressés les dégâts causés ulté
rieurement aux aménagements et leur faible durée, d'où le nouveau concept.

Mais c'est sans doute une erreur de penser que le fait que l'agriculteur creuse les trous
ou prépare un sillon pour planter des arbustes fourragers ou des arbres fruitiers, même sur
sa propre parcelle, constitue une participation pleine et suffisante qui entraînera une
longue durée de l'aménagement réalisé.

7



E.Makhlouf

Quelques tentatives sont faites, particulièrement par l'ODESYPANO, pour engager une
participation des populations concernées, et ce dans le cadre de comités de douars qui
déterminent les besoins et élaborent les plans des aménagements; le plan d'aménagement
définitif du territoire du douar concerné n'étant que la somme des plans des aménage
ments des exploitations individuelles. Les agents de l'office ne sont là que pour conseiller,
assister, et mettre sous forme de dossier technique à financer les propositions arrêtées par
le douar.

Les agriculteurs auront à réaliser les travaux programmés, sous la supervision du comi
té du douar et toujours avec l'assistance technique et financière de l'office.

Il est certes trop tôt pour évaluer une telle expérience. 11 faut espérer qu'elle réussisse
et qu'elle serve d'exemple méthodologique. En tout état de cause, compte tenu de la
menace que font peser sur nos pays la dégradation des ressources naturelles et la déserti
fication, on ne peut continuer à consacrer des crédits aussi importants pour les
aménagements qui peuvent être détruits ou rendus inefficaces en peu de temps.

États et agriculteurs sont conscients de la gravité de la menace qui pèse sur les res
sources naturelles. Il ne semble pas que cela soit le cas pour la société dans l'ensemble, et
il faut qu'elle en prenne conscience.

A partir de là un redressement progressif de la situation est possible. En effet:

1 - Scientifiques et techniciens dans nos régions ont démontré, depuis plus de trente ans,
qu'érosions éolienne et hydrique peuvent être jugulées, et ce particulièrement par une
bonne couverture du sol par la végétation et une meilleure capacité de rétention de l'eau
par le sol.

Ils ont démontré également que de simples techniques, comme la mise en défens et le
resemis par des écotypes locaux, peuvent amener une régénération rapide des grands
espaces en parcours, actuellement dégradés à l'extrême par le surpâturage, et souvent par
la charrue, et assurer ainsi non seulement une bonne production fourragère pour le chep
tel, mais aussi une excellente couverture du sol.

Mais ils ont démontré également qu'il suffit d'une mauvaise exploitation de ces par
cours régénérés pour retourner rapidement à la situation antérieure.

2 - Au vu des moyens déjà engagés depuis plusieurs décennies dans les travaux de CES,
au vu des moyens actuellement en cours d'engagement (par exemple: 1 640 millions de
DT engagés par la Tunisie de 1990 à l'an 2000 dans une stratégie nationale consistant à
reboiser 300 000 ha, à réaliser des travaux de CES sur 1 000000 ha, à planter 600 000 ha
en arbustes fourragers, à aménager 2200000 ha de parcours) par les États, on peut pen
ser que ces États continueront à accorder des moyens à la conservation et à l'amélioration
des ressources naturelles.

Mais l'on sait également que tous ces travaux n'avancent pas au rythme programmé et
que les échecs sont nombreux, et certains services techniques estiment qu'au rythme
actuel il faudra soixante-cinq ans pour réaliser ce qui a été programmé dans le cadre de la
stratégie, et non les dix ans prévus!

Les raisons des difficultés sont connues. On les qualifie en général de contraintes fon
cières : petite taille des exploitations, inadéquation entre la taille de l'exploitation et celle
du troupeau, statut juridique des terres collectives, etc.
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Ces raisons de nature foncière sont réelles, mais elles couvrent, au-delà, une incapacité
structurelle de nombreuses catégories d'exploitants de répondre à l'ensemble de leurs
besoins de plus en plus importants, et obligés, de ce fait, de recourir à une surexploitation
à l'extrême, et donc dégradante, de l'ensemble des ressources naturelles disponibles.

Le labour de la steppe sur des croûtes gypseuses et sous un régime pluviométrique de
100 à 150 mm, pendant cet automne pluvieux, et ce dans l'espoir d'avoir quelques quin
taux d'orge et quelques balles de paille, en est le meilleur exemple.

Mais comme déjà souligné, l'homme qui dégrade aujourd'hui de la sorte peut, si ces
conditions changent, restaurer demain.

La véritable participation serait que, dans le cadre d'une véritable concertation à la base
à l'image de ce qu'a commencé l'ODESYPANO dans le Nord-Ouest, le technicien aide
l'agriculteur à améliorer structurellement ses conditions, ce qui faciliterait, sinon sa prise
en charge totale de la restauration de ce qu'il a dégradé, du moins une véritable partici
pation pleine et responsable, et, surtout, une gestion saine et rationnelle de ce qui aura été
restauré et aménagé.

Le congrès porte essentiellement sur les aspects scientifiques et techniques de la res
tauration et de la réhabilitation des terres dégradées des zones arides et semi-arides.

Nos pays ont besoin, et auront toujours besoin de connaissances scientifiques et tech
niques pour mieux concevoir et assurer les programmes d'aménagement, et pour mieux
convaincre ceux qui ne sont pas convaincus encore du potentiel et des possibilités de régé
nération de ce milieu aride.

Mais je pense aussi que nous avons également besoin, au stade actuel où nous devons
affronter d'une manière radicale, en tant que société, et non plus en tant qu'individus, ser
vices techniques ou utilisateurs des ressources, de beaucoup de réflexion, de recherche,
d'expérimentation et de modestie pour trouver la meilleure voie possible pour aller vite,
pour faire bien, et pour faire en sorte qu'on ne détruise pas demain une grande partie de
ce qui a été fait hier.
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Si les écosystèmes des pays du Sud sont déjà le plus souvent surexploités et dégradés,
il faut également retenir que toute politique d'aménagement à y appliquer doit prendre
comme base de réflexion que la population continuera d'y demeurer la force dominante,
autant dans les écosystèmes naturels que dans les agro-écosystèmes.

De cette artificialisation croissante il résulte, le plus fréquemment, une surexploitation
des ressources et leur dégradation progressive. A un niveau plus élevé, on constate la frag
mentation et la dégradation de paysages entiers.

Les objectifs majeurs de la restauration et de la réhabilitation sont, au niveau des éco
systèmes, à la fois de maintenir ou d'accroître la productivité primaire ou secondaire et
d'améliorer la diversité biologique et la stabilité et, au niveau des paysages, de faciliter la
réintégration quand ils ont été gravement fragmentés.

Après clarification de la terminologie de base, nous proposerons une série d'attributs
vitaux permettant d'évaluer l'état de dégradation et la planification d'expérimentations de
restauration et de réhabilitation des écosystèmes dégradés. L'exposé sera clos par la pré
sentation des notions relatives à la fragmentation et à la réintégration des paysages.
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Terminologie de base pour l'écologie de la restauration

Tentons donc de proposer une définition de chacune des trois principales voies d'inter
vention tout en gardant à l'esprit que les aspects écosystémiques présentés ici doivent
également être abordés sous l'angle, plus complexe, du paysage.

Restauration sensu stricto et sensu lato

La Society for EcologicaL Restoration (SER) définit la restauration comme "la transfor
mation intentionnelle d'un milieu pour y rétablir l'écosystème considéré comme indigène
et historique. Le but de cette intervention est de revenir à la structure, la diversité et la
dynamique de cet écosystème". Il est donc implicite, dans cette définition, que la restau
ration consiste autant que possible à rétablir la composition taxonomique intégrale de
l'écosystème préexistant. La restauration d'écosystèmes dégradés peut dans ce cas être
comparée à la restauration d'une peinture de la Renaissance détériorée au cours du temps
mais dont les traits et les couleurs originels sont encore suffisamment perceptibles pour
que le travail soit possible pour les artistes restaurateurs. De la même façon, la restaura
tion écologique, dans le sens que lui donne la SER, suppose un retour parfait, ou presque,
d'un milieu à son état antérieur.

Cependant, comme il est souvent difficile de déterminer avec exactitude à quoi ressem
blaient ou comment fonctionnaient les écosystèmes historiques ou préhistoriques
préexistants, il est seulement possible de ré-établir les espèces de communautés connues.
Les efforts de la restauration, ainsi définie, sont ternis par les ambiguïtés des objectifs et
des critères d'évaluation du succès [1,2].

Nous proposons que le terme "restauration" soit réservé au rétablissement de la biodi
versité, de la structure et des fonctions d'écosystèmes présentant encore un niveau
suffisant de résilience (dégradation non irréversible) pour que l'intervention de l'homme
soit, si possible, limitée à une diminution puis un contrôle de son niveau de pression.
Selon la qualité de la gestion mise en œuvre, la restauration de l'écosystème s'effectue
selon une "trajectoire" qui peut, éventuellement, être pour partie différente de la trajec
toire "naturelle" avant dégradation (voir définition et discussion ci-après).

Nous suggérons également de recourir au terme "restauration sensu stricto" pour décri
re la restauration qui répond à cette définition de la SER et de lui opposer le terme de
"restauration sensu Lato" qui vise simplement à stopper la dégradation et à remettre un
écosystème dégradé, mais présentant encore un niveau suffisant de résilience, sur la tra
jectoire dynamique sensée être la sienne avant la perturbation.

Malgré cette différence, l'objectif premier de la restauration sensu stricto et sensu Lato
est de rétablir la biodiversité, la structure et la dynamique de l'écosystème préexistant.

Lorsque la pression exercée sur un écosystème a été trop intense, ou trop longtemps
maintenue, celui-ci est alors susceptible de ne plus présenter de capacité dynamique suf
fisante pour que la seule diminution de la pression humaine lui permette de "se restaurer" ,
c'est-à-dire de revenir à ce qui constituait son état antérieur. La dynamique est alors deve
nue nulle ou est interrompue et bloquée à un niveau ou sur une trajectoire différente de
celle de l'écosystème de référence. Une intervention humaine forte est alors nécessaire
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pour faire évoluer l'écosystème, soit en replaçant l'écosystème sur une trajectoire favo
rable (réhabilitation), soit en le transformant pour un nouvel usage (réaffectation).

Réhabilitation

Telle que nous l'entendons la réhabilitation vise à réparer, aussi rapidement que pos
sible, les fonctions (résilience et productivité), endommagées ou tout simplement
bloquées, d'un écosystème en le repositionnant sur une trajectoire favorable (la trajectoi
re naturelle ou une autre trajectoire à définir).

Plusieurs moyens peuvent être employés dans la réhabilitation d'un écosystème dégra
dé et il y a au moins autant de trajectoires potentielles que d'actions entreprises. Ces
trajectoires sont le plus souvent distinctes de la trajectoire naturelle, qui était celle suppo
sée connue de l'écosystème avant dégradation.

Ce retour, vers un état antérieur, doit être favorisé par des actions telles que la réintro
duction de matériel végétal et des micro-organismes associés ou encore des travaux du sol
permettant une amélioration conséquente de son fonctionnement hydrique ou des cycles
de nutriments, etc. La réintroduction de matériel végétal peut être limitée à la mise en
place d'un écosystème simplifié "synthétique", comportant un nombre réduit d'espèces,
et constituant une étape intermédiaire entre l'état dégradé et l'écosystème de référence
(Figure 1).

Restauration et réhabilitation ont donc comme objectif majeur commun de recréer des
écosystèmes autonomes (ou durables) caractérisés par une succession dans les commu
nautés animales et végétales et par la capacité de réparer eux-mêmes les méfaits dus à des
perturbations modérées naturelles ou anthropiques. De même, la restauration et la réhabi
litation admettent, comme objectifs explicites ou implicites, un retour au précédent niveau
de flux d'énergie et cycles de nutriments ainsi que le rétablissement des conditions néces
saires à un bon fonctionnement hydrique du sol (infiltration, bilan) au niveau de la
rhizosphère de l'écosystème. Cependant, alors que la restauration sensu stricto conduit
invariablement à un retour direct et total à l'écosystème préexistant, la restauration sensu
Lata et plus particulièrement encore la réhabilitation, permettent le retour à l'un des stades
alternatifs stables possibles ou encore à un écosystème simplifié "synthétique" en tant
qu'étape intermédiaire (Figure 1). Les stades alternatifs stables évoqués ici peuvent avoir,
ou non, été des étapes dans les processus de la dégradation de l'écosystème original.

La différence entre restauration sensu Lata et réhabilitation réside dans le fait que cette
dernière nécessite fréquemment que soit imposé un "démarrage forcé" d'une nouvelle tra
jectoire de l'écosystème et que soient combattues les conditions d'établissement des seuils
d'irréversibilité alors que, par opposition, les projets de restauration s'appliquent à des
écosystèmes présentant encore la capacité de réparer eux-mêmes les effets négatifs de per
turbations légères.

Ce que nous nommons réhabilitation a fréquemment été nommé reclamation en anglais
particulièrement quand il s'agissait de revégétalisation de terrils miniers. Le terme recla
mation a par ailleurs été utilisé comme synonyme des deux aspects de la restauration et
dans quelques cas avec ce que nous appelons réaffectation.
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Figure 1. Modèle général décrivant la dégradation des écosystèmes et les trois voies majeures envi
sagées pour y remédier.

Réaffectation

La réaffectation est le terme général décrivant ce qui se passe quand une partie (ou la
totalité) d'un paysage, quel que soit son état, est transformée et qu'un nouvel usage lui est
assigné, Ce nouvel état est éventuellement sans relation de structure et/ou de fonctionne
ment avec l'écosystème préexistant.
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Modifier un écosystème, par la gestion qui en est faite, afin d'en privilégier un élément
ou une fonction particulière, au prix d'interventions constantes, constitue également une
réaffectation.

Par souci de simplification, la réaffectation est, dans la Figure 2, indiquée comme pre
nant surtout place dans les stades les plus avancés de la dégradation de l'écosystème et
même éventuellement quand un ou plusieurs seuils d'irréversibilité ont été franchis.
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Figure 2. Schéma explicatif des relations entre les trois voies envisagées pour remédier à la dégra
dation des écosystèmes et les notions de trajectoire et de seuil d'irréversibilité.
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A l'inverse de la restauration et de la réhabilitation, des actions de réaffectation sont
couramment réalisées par les populations. Ces actions nécessitent des apports permanents
d'intrants sous forme d'énergie, d'eau et/ou de fertilisants. Les vastes plantations
d'arbustes fourragers (AtripLex, Acacia, et Opuntia, etc.) réalisées par exemple en Afrique
du Nord sont autant d'exemples de réaffectation.

En réalité, la réaffectation peut intervenir à tous les niveaux et même sur un écosystè
me non encore perturbé. La réaffectation a, au cours de l'histoire des activités humaines,
souvent été judicieusement conduite (type et intensité des actions anthropiques) dans des
milieux de productivité élevée peu vulnérables et de forte résilience face aux perturba
tions. Les problèmes, les plus graves, naissent de fait quand cette réaffectation concerne,
de façon plus ou moins anarchique, tous les éléments d'un même paysage. Une réaffecta
tion bien conduite doit donc prendre, également, en compte la position relative de la
portion de territoire qu'elle concerne dans le paysage afin que soient en particulier res
pectés les flux et les circulations dont la rupture fragilise certains autres écosystèmes
situés par exemple en aval. La pertinence d'une réaffectation peut, en particulier, être éva
luée par le niveau de maintien de la possibilité de réorienter l'usage qui est fait de cette
portion de territoire (réaffectation multiple) pour faire face à d'éventuels changements des
besoins économiques, culturels ou autres.

Réhabilitation et réaffectation nécessitent que soit imposé le "démarrage forcé" d'une
trajectoire évolutive de l'écosystème. L'intervention humaine volontaire et forte permet
tant ce "démarrage forcé" peut être limitée dans le temps dans le cas de la réhabilitation.
Les subsides sont plus importants et, de plus, régulièrement apportés (semences, fertili
sants, irrigation, gestion, etc.) lorsqu'il s'agit de la réaffectation.

Il reste, bien entendu, possible d'utiliser conjointement, ou successivement, les voies
précédemment présentées, sur les mêmes unités de terrain. On peut ainsi par exemple
envisager, sur un espace très dégradé, d'avoir d'abord recours à une phase de réaffecta
tion permettant de stopper les méfaits d'une érosion et conjointement (ou dans une
seconde phase) d'entreprendre la réhabilitation du même espace. Il est également pos
sible, par exemple, pour des écosystèmes non irréversiblement dégradés mais dont la
dynamique est très lente, d'abréger le temps nécessaire pour un retour à l'écosystème pré
existant en accroissant, par ressemis, la densité de telle(s) ou telle(s) espèce importante.

Ecosystème de référence

Ainsi que l'ont souligné Cairns [4], Simberloff [2] et Sprugel [5], il n'est pas souvent
aisé de définir quels critères écologiques retenir pour évaluer le succès relatif des essais
de restauration et de réhabilitation. De même, dans le but de décrire une expérimentation
et d'en permettre l'évaluation, il est souhaitable de disposer dès le départ d'une norme de
comparaison et d'évaluation, même si elle est en partie arbitraire. Cette norme nous la
dénommons "écosystème de référence". Dans la restauration sensu stricto, il s'agit nor
malement de ce que le SER désigne par "écosystème historique indigène", mais dans les
opérations de restauration sensu Lato et de réhabilitation (et bien entendu de réaffectation),
il peut s'agir de quelque chose de différent en fonction de l'état d'avancement de la dégra
dation ainsi que des besoins des propriétaires ou des populations locales.
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Stades alternatifs stables

Il est souvent accepté, si la dégradation n'a pas été trop intense, qu'un retour à un stade
semblable au stade "historique" reste possible si l'on supprime les causes anthropiques de
cette dégradation (feux intentionnels, coupe à blanc, surpâturage, etc.) et que l'on permet
aux processus naturels de faire leur œuvre. Cette possibilité reste peu fréquente en zones
aride et semi-aride [6-9], où il semble plus raisonnable de choisir de retourner à un stade
intermédiaire, à un stade alternatif stable ou encore métastable, qui puisse être atteint et
maintenu sous un niveau de perturbation anthropique relativement faible mais éventuelle
ment persistant. Ceci implique que de nouvelles attitudes et pratiques, concernant en tout
premier lieu les meilleures techniques d'aménagement, soient inculquées aux populations
locales. Bien entendu, certaines perturbations peuvent apparaître, même en l'absence de
l'homme; c'est le cas par exemple des feux spontanés, des ouragans, des éruptions vol
caniques, des épidémies, mais ces phénomènes semblent être rares en zones aride et
semi-aride.

Espèces clef de voûte

Il s'agit des espèces dont la présence, à une densité suffisante, est nécessaire au main
tien de la structure et du fonctionnement de l'écosystème. Le concept, qui a d'abord été
utilisé dans les travaux concernant la biologie de la conservation, semble également adap
té à l'écologie de la restauration et de la réhabilitation. Ainsi la tentative de réorienter la
trajectoire d'un écosystème dégradé peut-être facilitée par la réintroduction soigneuse, ou
l'accroissement de la densité, des espèces clef de voûte et quand cela s'avère nécessaire
par l'éradication des espèces "exotiques" introduites volontairement ou par inadvertance
[2].

Seuil d'irréversibilité

Le concept de "seuil", dans les changements environnementaux, est bien établi en éco
logie [10-12] et a également été, récemment, appliqué à l'aménagement des terres de
parcours. Ces seuils d'irréversibilité ne sont généralement pas aisément détectables ou
quantifiables.

La plupart des écosystèmes des zones aride et semi-aride ne peuvent revenir à un état
antérieur, quand ils ont franchi ne serait-ce qu'un de ces seuils, sauf en cas d'interventions
réalisées pour corriger les changements qui ont conduit à ce franchissement. Par exemple
il peut être nécessaire de reconstituer la banque de semences ou le stock de matière orga
nique et de micro-organismes du sol afin de faciliter l'établissement des plantes et leur
croissance. Quand la troncature des horizons supérieurs du sol, la sédimentation, la sali
nisation ou d'autres processus ont profondément modifié les couches de surface du sol, il
peut être indispensable de reconditionner les sols ou de réactiver leur fonctionnement
hydrique.
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Résistance et résilience

La résistance est l'inertie d'un écosystème au changement [10, 13], et la résilience est
son aptitude à revenir à sa trajectoire antérieure de succession progressive après dispari
tion des perturbations externes qui l'en avaient dévié [14]. La résilience est peut-être le
meilleur indicateur de la santé ou de l'intégrité d'un écosystème [15]. La stabilité est un
concept général regroupant à la fois résistance et résilience [16].

Les manières de mesurer la résistance et la résilience n'ont, en réalité, été que peu docu
mentées. Walker et al. [17] ont proposé deux critères possibles d'évaluation, de toute
évidence plus applicables à la réhabilitation qu'à la restauration:

- le coefficient de variation de la productivité dans diverses trajectoires;
- le taux de retour au niveau antérieur de productivité suite à des interventions spéci-

fiques [8, 18]. Pour cette dernière, quelques mesures de la structure de l'écosystème
incluant sa biodiversité seraient également nécessaires.

Un point à mettre en valeur est que la résilience et la résistance sont souvent indépen
dantes l'une de l'autre [19,20]. Cependant, nous pensons qu'aucune généralisation ou
équation de l'une d'entre elles ne peut s'appliquer à la totalité des processus de la trajec
toire d'un écosystème. Elles ne peuvent donc s'appliquer que dans le contexte d'une phase
précise, régressive ou progressive, d'une trajectoire délimitée par un plafond et un plan
cher. Nous suggérons également que, dans une phase donnée de dégradation,
l'accroissement de la résistance coïncide avec une réduction de la résilience.

Trajectoire

La trajectoire d'un écosystème n'est pas un synonyme de "succession", quoiqu'il y ait
un certain chevauchement entre les deux termes. Il s'agit, de fait, d'un terme général
recouvrant, pour un écosystème donné, à la fois la succession, telle qu'elle a été définie
par Clements [21] et tous les itinéraires possibles de développement, ou, mieux encore,
d'évolution de cet écosystème sous quelque pression que ce soit.

La trajectoire de retour vers l'écosystème de référence (par exemple l'état alternatif
stable choisi) peut, éventuellement dans le contexte de la restauration, être très exactement
l'inverse (hystérisis) de celle parcourue lors de la dégradation (al sur la Figure 2).

Dans le cadre d'essais de réhabilitation, il peut être envisagé soit de ramener au plus tôt
l'écosystème sur sa trajectoire "naturelle", à savoir celle de l'écosystème préexistant à un
moment donné de son histoire, soit de choisir une trajectoire partiellement différente mais
conduisant cependant vers l'un des états alternatifs stables, désigné comme écosystème de
référence. Il existe parfois plusieurs trajectoires possibles pour parvenir à un même "état
alternatif stable". Il reste également possible, dans ce même contexte, que la trajectoire
retenue permette de franchir un ou plusieurs seuils d'irréversibilité (respectivement bl et
b2 sur la Figure 2).

Ainsi que nous l'avons déjà signalé, la réaffectation peut être appliquée à un écosystè
me quel que soit son état. Par exemple, au niveau de la Figure 2, elle est schématisée
comme concernant aussi bien un écosystème "initial" (cl) qu'un écosystème gravement
dégradé (c2).
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Il est donc concevable que l'on puisse "piloter" un écosystème sur une trajectoire préa
lablement choisie en fonction d'objectifs à atteindre. Piloter la trajectoire d'un
écosystème, c'est agir sur l'ensemble des forces et des processus qui, à terme, détermine
ront sa structuration (gamme de types biologiques parmi les végétaux, réseaux trophiques
parmi les animaux, etc.) lui permettant ainsi de retrouver rapidement les cycles, les flux,
les niveaux de variabilité génétique des populations, les interactions inter et intraspéci
fiques de la biocénose totale, ainsi que la richesse spécifique de tous les compartiments
principaux: producteurs, consommateurs et décomposeurs (c'est-à-dire richesse micro
biologique et mésofaunique dans les sols et les eaux).

Le bon choix d'une trajectoire pour tout écosystème, même délaissé (déprise), implique
de prendre en compte, prioritairement, deux aspects, à savoir: le stade de dégradation
atteint par l'écosystème et les principales conséquences des mésusages qui en ont été faits.

Les voies (restauration, réhabilitation, réaffectation) et les trajectoires doivent être choi
sies sans perdre de vue que, le futur lointain étant pour une bonne part imprévisible,
d'éventuels changements locaux, régionaux, nationaux ou globaux sont toujours possibles
qui peuvent rendre de nouveau "rentables" l'agriculture, la foresterie, etc. La localisation
des interventions à travers le paysage est à effectuer avec le plus grand soin. Autrement
dit, il importe de limiter au strict nécessaire, surtout dans les portions du paysage les plus
sensibles à la dégradation et aux perturbations (érosion, inondations ...), les interventions
plus ou moins irréversibles.

Par exemple, la construction de lotissements ruraux, et péri-urbains, sur des terrains fer
tiles ou régulièrement inondés et consacrés à l'agriculture depuis "tous les temps"
représente une mauvaise réaffectation, sauf à imaginer que des mesures ultérieures seront
prises, si le besoin s'en faisait sentir, pour restituer à ces "terrains bâtis" leur destination
agricole ou forestière.

La dégradation peut éventuellement faire changer de trajectoire un écosystème en modi
fiant par exemple les pressions extérieures. Il en résulte qu'un écosystème dégradé puis
délaissé (non piloté) suit l'une des, parfois nombreuses, trajectoires possibles, en fonction
des forces qui s'y exercent. Certaines de ces trajectoires peuvent être péjorantes pour
l'écosystème et entraîner une aggravation persistante de sa dégradation.

Attributs vitaux de l'écosystème

üdum avait, dès 1969 [22], déterminé, au niveau de l'écosystème, une liste d'attributs
permettant de comparer entre eux les différents stades d'une succession.
Malheureusement, peu de choses ont été faites depuis lors pour tester ses idées sur la stra
tégie de développement d'un écosystème. Noble et Slayter [23] ont cependant défini
plusieurs catégories d'attributs vitaux, du cycle biologique, utiles pour l'évaluation de la
réponse d'une espèce à une perturbation récurrente. Modifiant ici le concept de Noble et
Slayter, et rendant à üdum ce qui lui appartient, nous définissons comme étant "attributs
vitaux de l'écosystème" (AVE) les caractéristiques ou attributs qui sont corrélés et peu
vent servir d'indicateurs de la structure et du fonctionnement d'un écosystème. Ils peuvent
donc servir dans la formulation d'hypothèses et la conception d'expérimentations rela
tives à la restauration et à la réhabilitation.

Il est possible de présenter plusieurs classements des attributs que nous avons retenus
selon qu'ils qualifient, par exemple, plus particulièrement la structure ou le fonctionne-
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ment de l'écosystème. Il paraît cependant préférable de les présenter selon l'ordre logique
suivant:

1) richesse floristique en espèces pérennes,
2) richesse floristique en espèces annuelles,
3) spectre biologique,
4) diversités alpha et bêta des végétaux et des animaux,
5) recouvrement total de la végétation,
6) phytomasse aérienne sur pied,
7) productivité de la biomasse,
8) présence et activité des espèces clés de voûte (végétales et/ou animales),
9) stock de graines viables dans le sol,
10) état de la surface du sol,
Il) coefficient d'infiltration des pluies,
12) coefficient d'efficacité des pluies,
13) réserve maximale en eau disponible,
14) durée de disponibilité en eau du sol,
15) matière organique du sol,
16) capacité d'échange cationique,
17) efficacité d'utilisation de l'azote,
18) indices des cycles des matériaux,
19) abondance relative de mésofaune détritivore,
20) infectivité potentielle par les rhizobiums,
21) infectivité potentielle par les mycorrhizes.

Cet ensemble de paramètres mérite d'être défini même brièvement afin qu'un consen
sus puisse se dégager sur l'intérêt de les mesurer ou de les observer.

Définition des attributs vitaux de l'écosystème

Ces attributs peuvent de plus être regroupés en thèmes axés sur la diversité végétale, la
phytomasse, les relations plante-sol-eau, etc. Il est évident que, dans d'autres situations,
d'autres aspects globaux devront éventuellement être privilégiés et la liste des attributs
révisée en conséquence. Certains de ces attributs ne peuvent être obtenus dans les condi
tions expérimentales habituelles mais, beaucoup étant corrélés entre eux, la détermination
de l'un d'entre eux permet d'avoir une estimation correcte de certains autres. Nous préci
sons ici la définition des différents attributs retenus :

1 - La richesse floristique en espèces pérennes (AVE 1) et en espèces annuelles
(AVE 2) est relativement facile à obtenir par la répétition de relevés. Combinées, elles
sont révélatrices de différences de structure entre les diverses phases de succession d'un
écosystème. Les pérennes paraissent occuper une position dominante dans la plupart des
écosystèmes terrestres et aquatiques en conditions relativement stables. Par contraste,
quelques stades de la succession de la majorité des écosystèmes des zones aride et semi
aride sont caractérisés par leur grand nombre d'espèces annuelles. De même, on associe
parfois faible fertilité du sol et grande diversité des espèces annuelles, pour certains pâtu
rages de la zone tempérée [24] et pour les savanes [25], par exemple. De fait, quelques
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espèces pérennes peuvent devenir abondantes et envahissantes dans des situations de per
turbation prolongée.

Parmi les pérennes, il est utile de distinguer les herbacées des ligneuses puisque les
interactions entre espèces de ces deux strates constituent un paramètre important dans les
écosystèmes (tels que les savanes, les pâturages semi-arides, les steppes à ligneux bas des
zones arides), surtout s'ils sont soumis à une utilisation et à une dégradation anthropique
fortes et prolongées.

Quand la chose est possible, il est également utile de prendre en considération la com
position taxonomique de l'écosystème de référence.

2 - Le spectre biologique (AVE 3), originellement défini par Raunkiaer (1934), est un
indicateur supplémentaire et particulièrement important de la structure de l'écosystème
ainsi que, probablement, de son fonctionnement. Comme pour la diversité béta, la varia
bilité du spectre biologique d'un écosystème décroît habituellement quand croît son
niveau de dégradation. Ce type d'attribut peut en particulier être utilisé pour comparer dif
férents états de formations végétales originellement de même type.

3 - La diversité béta (AVE 4) est définie comme étant "l'importance du remplacement
des espèces ou des changements biotiques le long de gradients environnementaux".
Whittaker (1972) MacArthur (1965) et Wilson et Shmida (1984) ont prouvé l'importance
de la détermination de la diversité béta en plus de la diversité alpha (nombre d'espèces
dans une communauté) comme composante de la diversité totale. Frank et MacNaughton
(1991) ont montré, dans une étude, la corrélation positive qui existe entre la diversité et
les changements de composition spécifique dans la communauté végétale perturbée par la
sécheresse.

4 - Le recouvrement total de la végétation (AVE 5) est un bon intégrateur des AVE 1 et
2 mais il peut varier significativement dans l'année et d'une année à l'autre en fonction
en particulier du régime pluviométrique. Dans certaines situations, telles que les savanes
sahéliennes, le recouvrement végétal total est un des indicateurs les plus utiles.
Cependant, le recouvrement végétal seul, ou même combiné avec la richesse spécifique,
ne signifie pas grand-chose par rapport à la productivité de l'écosystème. Il existe deux
attributs corollaires importants qui sont, d'une part, la phytomasse aérienne totale
(AVE 6) (en kg de matière sèche par unité de surface) mesurée à la fin de la principale
saison de croissance et, d'autre part, la productivité qui sera décrite ci-après.

5 - La productivité de la biomasse (AVE 7) (kg de biomasse ha- 1an- 1) complémen
taire du recouvrement total est intéressante à prendre en compte dans les projets de réha
bilitation. Cet indicateur ne peut cependant pas fournir la totalité des informations
requises par un gestionnaire d'écosystèmes et ce malgré la généralisation de Margalef
[13] selon laquelle le quotient de la biomasse sur pied par la productivité annuelle croît
quand croît la maturité d'un écosystème. Quelques écosystèmes sont en réalité plus pro
ductifs (en termes de kg MS par unité de surface et de temps) durant les premiers stades
de dégradation que dans les stades antérieurs à la perturbation. Ceci est dû à une rapide
colonisation par des espèces nitrophiles envahissantes incluant en particulier des
Composées annuelles et des Graminées, mais également éventuellement par quelques
Légumineuses ligneuses. Dans les stades avancés de la dégradation, la productivité
décroît invariablement très fortement. C'est pourquoi d'autres attributs vitaux sont néces
saires pour décrire le fonctionnement de l'écosystème.
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6 - Présence et activité des espèces clef de voûte (AVE 8). On se réfère ici à la défini
tion donnée dans le paragraphe relatif à la terminologie de base.

Étant donné l'évidence de plus en plus marquée de l'importance des légumineuses
pérennes fixatrices d'azote dans les écosystèmes non perturbés des zones aride et semi
aride, ainsi que dans les stades alternatifs stables des régions sous climat méditerranéen et
des savanes, nous présumons que les légumineuses pérennes fixatrices d'azote sont à
compter parmi les espèces clef de voûte de nombreux écosystèmes, y compris ceux de nos
sites d'étude dans le Chili central, le sud de la Tunisie et le nord du Cameroun.

Une fois identifiées, ou même seulement présumées au niveau des hypothèses de tra
vail, les espèces clef de voûte devraient logiquement faire partie des premières espèces
candidates pour une réintroduction expérimentale dans les écosystèmes perturbés.
Cependant, comme la réintroduction d'espèces est coûteuse et risquée et qu'elle nécessi
te en plus une surveillance sur un long terme, il est bon d'évaluer les méthodes à employer
et les risques qu'elles présentent. Leur impact sur les herbacées et les sols peut varier
considérablement selon la provenance du matériel végétal introduit.

Si les arbres et arbustes fixateurs d'azote sont des espèces clef de voûte, il est évident
que les rhizobiums et autres micro-organismes qui leur sont associés le sont également.
Quoique ces micro-organismes soient cependant moins bien connus que les végétaux
supérieurs, il semble que les considérations faites à propos des espèces végétales clef de
voûte doivent également s'appliquer aux microsymbiontes clef de voûte.

7 - Le stock de graines viables du sol (AVE 9) est considéré comme étant un attribut de
grande utilité. L'absence des semences de certaines espèces «clef de voûte» dans le stock
de graines viables du sol peut servir de critère de base pour déterminer si la seule mise en
défens est susceptible de permettre une restauration. En cas d'absence de ces semences, il
est nécessaire de recourir à la réhabilitation par, en particulier, réintroduction de matériel
végétal.

8 - L'état de la surface du sol (AVE 10) permet en particulier de présager de l'impor
tance de l'infiltration, du ruissellement et des facteurs de l'érosion dans les zones aride et
semi-aride. Cet attribut devient de plus grande importance encore dans les situations où le
recours à la télédétection est possible. Sur le terrain, il est nécessaire de bien définir les
aspects particuliers les plus primordiaux à observer (pellicule de battance, encroûtement,
etc.). Il faut également noter les interrelations entre cet attribut et ceux déjà cités "stock
de graines", "coefficient d'infiltration de la pluie" et "coefficient d'efficacité de la pluie".

Casenave et Valentin (1989) ont proposé une première clef de détermination des types
élémentaires de surface de sol des zones aride et semi-aride.

9 - Le coefficient d'infiltration des pluies (AVE 11), qui est défini comme étant la quan
tité d'eau infiltrée dans les horizons du sol, constitue ainsi un indicateur de l'état de
surface du sol et de leur capacité d'emmagasinement. Toute l'eau infiltrée dans le sol n'est
bien entendu pas obligatoirement utilisée par les plantes. Malgré cela, et au même titre que
la réserve maximale en eau disponible pour les plantes, le coefficient d'infiltration de la
pluie est un indicateur utile de l'état des sols tant en zones aride et semi-aride qu'ailleurs.
Il est très directement lié à la présence ou à l'absence de croûte de surface qui se forme
dans les écosystèmes dégradés et tendent à priver les sols de toute possibilité d'infiltration.

10 - Le coefficient d'efficacité de la pluie (AVE 12) est défini comme étant le quotient
de la relation qui existe entre la quantité d'eau précipitée en un endroit et la biomasse
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aérienne produite en ce même lieu. Dans les zones sèches et ailleurs ce coefficient consti
tue un excellent indicateur des sols mais également de la productivité des écosystèmes. Le
coefficient d'efficacité de la pluie exprimé en kg de biomasse aérienne sur pied produits
par mm d'eau évapotranspirée est plus précis et significatif que le coefficient d'efficacité
de la pluie. Cependant, le coefficient d'efficacité de la pluie est plus facile à mesurer dans
la majorité des situations et également plus utile pour des comparaisons régionales.

Il - La quantité maximale d'eau disponible dans le sol (AVE 13), même si elle n'est
pas toujours facile à mesurer, présente une importance considérable dans les zones aride
et semi-aride où les précipitations sont irrégulières. Par exemple, dans les études de cas
de Floret et Pontanier (1982) en Tunisie et de Seiny-Boukar (1992) au Cameroun, les pro
fils de sol étant peu épais, les réserves en eau sont aisées à mesurer et ont été corrélées
avec la productivité. Les différences d'influence de la réserve en eau sur la productivité
de biomasse aérienne de plusieurs espèces ligneuses basses et graminées pérennes natives
des steppes du sud tunisien sont très importantes et ont été utilisées pour une étude des
écosystèmes dans cette région. Des données similaires relatives aux espèces des pâturages
nord-américains ont été utilisées dans une expérimentation sur la restauration et l'aména
gement de prairies.

12 - La durée de période de disponibilité en eau du sol (AVE 14) est assez facile à mesu
rer par divers tensiomètres disposés à différentes profondeurs dans le sol. Quand [es
données concernant cet attribut sont disponibles, en plus de celles du coefficient d'effica
cité de la pluie, il devient possible d'effectuer des prédictions sur la saisonnalité, la durée
et l'importance de la production végétale et ainsi d'aider au choix des espèces à introdui
re dans les premiers stades des essais de restauration et de réhabilitation.

13 - La teneur en matière organique du sol (AVE 15), rapidement accessible, est un
attribut hautement révélateur complémentaire des attributs vitaux (5) et (6) de l'écosystè
me. Il y a une corrélation positive entre, par exemple, la teneur en matière organique et la
phytomasse aérienne sur pied dans des sols subtropicaux. Les faibles teneurs en matière
organique influencent directement les caractéristiques du sol critiques pour l'établisse
ment des plantules, pour l'infiltration de l'eau et la pénétration des racines dans les zones
arides et semi-arides. En conséquence, il y a un grand intérêt à étudier la litière, les détri
tivores et d'autres contributeurs potentiels à la matière organique de ces écosystèmes.

14 - La capacité d'échange cationique (AVE 16) est généralement considérée comme
étant un attribut très hautement sensible à la dégradation et directement corrélé à la ferti
lité du sol.

15 - Le coefficient d'efficacité de l'azote (AVE 17) est un attribut vital puisque, même
dans les milieux aride et semi-aride, l'azote et le phosphore disponibles (et les autres
nutriments) peuvent limiter, au moins autant que le fait le manque d'eau, la croissance des
animaux et des végétaux [26]. Il peut y avoir une relation inverse entre le total de bio
masse sur pied dans un écosystème à un moment donné et la quantité totale d'azote
contenue dans cette biomasse.

Ainsi qu'il a été défini pour des individus ou des populations végétales le coefficient
d'efficacité de l'azote (CEA) combine: 1) le taux instantané de fixation de carbone par
unité d'azote et 2) la durée moyenne de présence de l'azote dans la plante. Ainsi, CEA =
A/Ln, où A est la productivité de l'azote et l/Ln la durée moyenne de présence de l'azote.
Le premier terme de l'équation est essentiel puisqu'une relation linéaire étroite existe
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entre le taux de croissance relative et la concentration en azote dans les plantes. Le second
terme est également important puisque l'azote peut résider plus ou moins longtemps dans
un végétal avant d'en sortir suite à la chute des organes. Dans les sites pauvres en nutri
ments, une longue durée moyenne de présence peut être favorable à la plante, alors que,
dans les sites riches en azote, un taux élevé de circulation de l'azote et une circulation
rapide sont favorisés. Cependant, il existe des différences nettes, à la fois dans le taux de
conversion de l'azote et la durée moyenne de présence, entre les espèces qui coexistent.
Quoique Vitousek (1982) suggère que le coefficient d'efficacité des nutriments est, dans
une forêt, inverse de la concentration en nutriments dans la litière, il reste à préciser la
façon d'appliquer le concept d'efficacité d'utilisation des nutriments à un écosystème
complexe. Il est clair que l'un des facteurs à considérer est la relation qui existe entre ce
coefficient et les types biologiques des végétaux. Par exemple, Muller et Garnier (1990)
et Joffre (1990) ont démontré que certaines graminées pérennes utilisaient plus efficace
ment l'azote que des graminées annuelles des mêmes genres.

Jarrell et Virginia (1990) suggèrent que l'accumulation de cations dans la zone rhizo
sphérique du sol peut servir dans le calcul à la fois de la quantité d'eau utilisée durant la
durée de vie d'un écosystème et de la quantité cumulée de N2 symbiotique fixée. Ceci lais
se à penser que des variables empiriques peuvent être identifiées, qui permettraient
d'estimer l'efficacité biotique du sol, étant données les quantités fixées et la diversité de
la végétation sur une période de climat à conditions constantes.

16 - L'efficacité des cycles (AVE 18) mesure le ratio du total de l'énergie (ou, plus cou
ramment, d'un élément tel que l'azote ou le carbone), qui est recyclé dans un écosystème
par rapport à la quantité totale d'énergie (ou de l'élément) mobilisée par un ou plusieurs
éléments de l'écosystème [27,28]. Cet attribut peut également s'appliquer à l'échelle du
paysage.

A l'échelle de l'écosystème, la richesse spécifique et beaucoup d'autres attributs sont
corrélés avec l'efficacité des cycles, c'est-à-dire avec le niveau des nutriments actifs, ou
disponibles, dans le système à un moment donné [24,29]. Il a été également démontré que
la fertilité du sol influence le coefficient d'efficacité de la pluie dans les savanes [25,26].

La comparaison des indices de cyclage des nutriments, spécialement Net P, à différents
stades de la trajectoire d'un écosystème, permet de se rendre compte de leur intérêt dans
l'évaluation des niveaux relatifs de perturbation, ainsi que lors des essais de restauration
et de réhabilitation. Puisqu'il est supposé [22] que plus les écosystèmes sont matures plus
leur capacité à piéger et à retenir les nutriments pour des cyclages internes est grande la
réussite de l'ajustement des cycles minéraux et la réduction des taux d'échange entre les
organismes et l'environnement peuvent permettre d'évaluer le niveau relatif de réussite de
la restauration ou de la réhabilitation.

17 - L'abondance relative de la mésofaune détritivore du sol (collemboles, termites,
etc.) (AVE 19). Cet attribut est particulièrement intéressant à mesurer (par exemple,
nombre moyen d'organismes pour 100 grammes de sol) en tant qu'indice de la diversité
biotique du sol. Il s'agit également là d'un indice corrélé à l'efficacité des cycles des dif
férents nutriments.

18 - Les indices d'infectivité potentielle par les rhizobiums et les mycorrhizes (respec
tivement AVE 20 et 21). L'efficacité des microsymbiontes est également un attribut
important ; elle est cependant très délicate à mesurer directement au niveau de l'écosys-
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tème. Nous proposons que soient retenus les indices d'infectivité potentielle par les
Rhizobiums et les Mycorrhizes exprimés à travers le pourcentage de racines, d'une plante
témoin, infectées par gramme de sol, en conditions expérimentales contrôlées.

Les informations globales sur l'abondance et la diversité biotique du sol étant criti
quables, il est important d'effectuer des inventaires séparés des bactéries hétérotrophes
fixatrices d'azote et des autres micro-organismes tels que les Rhizobiums, les Mycorrhizes
endo-, vésiculaires ou arbusculées.

En plus de leur impact sur les plantes "hôtes", les micro-organismes du sol ont un énor
me impact sur la végétation de l'ensemble des écosystèmes terrestres y compris dans les
zones aride et semi-aride [3, 30, 31]. Les bactéries du sol et plus spécialement les
Rhizobiums jouent, par exemple, un rôle critique dans la compétition dans les commu
nautés graminées-légumineuses [32]. Les Mycorhizes peuvent modifier la compétition
entre les végétaux aux différents stades d'une succession [33].

De la même façon, et quoique nous ne fassions que l'évoquer, il est fort probable que
les parasites et/ou les agents pathogènes d'espèces animales sont, dans certaines situa
tions, aussi importants à considérer que les microsymbiontes.

Ainsi que nous l'avons déjà suggéré, c'est en définitive la capacité de respecter un cer
tain niveau d'intégrité des paysages qui déterminera les chances de succès des opérations
de restauration, de réhabilitation et même de réaffectation. Sans entrer très avant dans
l'écologie des paysages, il nous faut cependant aborder les deux notions fondamentales
que sont la fragmentation et la réintégration des paysages.

Fragmentation et réintégration au niveau du paysage

Il est reconnu que l'action de l'homme s'est exercée sur tous les espaces, même ceux
encore considérés comme "naturels". Le climat, la géologie, la circulation locale des eaux,
la succession des actions anthropiques, etc., entraînent une répartition différenciée des
sols et des écosystèmes (y inclus les agro-écosystèmes), qui présentent de plus entre eux
des interactions très fortes. C'est très explicitement ce que Forman et Godron [34] ont
retenu dans leur définition d'un paysage, à savoir "un assemblage d'écosystèmes inter
agissant d'une manière qui détermine des patrons spatiaux qui se répètent et sont
reconnaissables". Par exemple, le long d'une toposéquence, même de très faible pente, les
unités en aval sont dépendantes des "unités" situées en amont, du fait de la simple circu
lation des éléments liquides et solides. Cette relation existe également à d'autres niveaux,
et dans tous les sens et vraisemblablement entre toutes les unités situées dans un même
paysage (circulation des animaux, des diaspores, etc.). L'intervention de l'homme, surtout
si elle s'avère mal localisée ou trop forte, est susceptible de rompre ces relations et les
équilibres qui en découlent. Les conséquences de tels mésusages sont évidentes non seu
lement sur l'écosystème directement utilisé par l'homme, mais également, avec plus ou
moins de gravité, sur tous ceux qui lui sont reliés.

La restauration ou la réhabilitation d'un écosystème dégradé peut être rendue délicate
(voire impossible) si l'on ne tient pas compte de ces relations et de la nécessité de raison
ner et parfois d'intervenir plus largement sur les divers éléments du paysage (ou de la
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toposéquence). Deux concepts opposés, fragmentation et réintégration, qualifient ce qui
est évoqué précédemment; il importe de les définir.

Fragmentation du paysage

La fragmentation d'un paysage est marquée par la rupture de certaines relations (ou
toutes) de connexité qui participent, en particulier, au maintien de la trajectoire naturelle
des divers écosystèmes qui le constituent. Les conséquences de la fragmentation se réper
cutent à tous les niveaux intra et intercommunautaires.

Il est tout à fait aisé de considérer un paysage comme étant la "matrice" des écosystèmes
qu'il contient; de même qu'un écosystème est la matrice de communautés, populations et
organismes. Matrice provient du mot latin matrix signifiant utérus [35] et certains dic
tionnaires modernes le définissent brièvement comme "un endroit où quelque chose est
formé et se développe". Quoique hors de sa stricte signification originelle ce mot peut
donc être très utile ici. Pearce [36] considère qu'une matrice offre, de fait, trois avantages
aux organismes ou systèmes vivants qu'elle contient: une source de possibilités, une sour
ce d'énergie pour explorer ces possibilités et un endroit sûr où cette exploration peut avoir
lieu.

Réintégration dans un paysage

Lorsque les pratiques humaines sont modifiées dans le sens d'une durabilité écologique
et de la conservation de la biodiversité, et lorsque la restauration ou la réhabilitation sont
bien appliquées à des écosystèmes plus ou moins dégradés, le résultat est - pour reprendre
une phrase de Hobbs et Saunders (1991) - un essai de "réintégration de paysages frag
mentés".

La réintégration des écosystèmes dans un paysage est donc la série d'opérations qui vise
à rétablir les relations et autres caractéristiques permettant aux divers écosystèmes de ce
paysage soit de retrouver leur trajectoire naturelle, soit de suivre une autre trajectoire qui
leur aura été désignée. Elle favorise, en particulier, l'interactivité des écosystèmes, cha
cun d'entre eux contribuant dès lors, plus ou moins étroitement, au maintien de la
trajectoire (naturelle ou imposée) de tous (ou partie) les autres.

L'usage qui en est fait peut s'opposer, du moins momentanément, à ce que certaines
portions d'un paysage puissent être réintégrées (exemple: carrière). Il reste important que
ces portions non réintégrables de paysage et l'usage qui en est fait ne constituent pas une
obstruction à l'œuvre générale et que donc leur localisation et leur intensité d'exploitation
soient raisonnées avec comme objectif de maintenir au meilleur niveau possible les inter
actions entre écosystèmes voisins. La réintégration implique donc que les usagers des
divers écosystèmes (d'un même paysage) s'engagent dans une démarche commune pour
une gestion durable des ressources et de l'espace qu'ils gèrent (et qu'ils créent) ensemble.
Accepter cette démarche entraîne la reconnaissance de la nécessaire compatibilité d'usa
ge (localisation et niveau de pression) qui doit exister pour les divers écosystèmes si l'on
souhaite qu'ils se développent tous (ou partie) sur leur trajectoire naturelle ou réajustée. Il
importe également de mieux partager l'espace dans les zones de forte densité (ville, etc.)
ou de forte pression humaine (agriculture intensive), afin de garantir un bon niveau de
réintégration ultérieure dans le paysage.
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La réintégration dans un paysage passe nécessairement par une mise en œuvre harmo
nieuse des possibilités offertes par la restauration, la réhabilitation et la réaffectation. Par
la suite, la réintégration des écosystèmes dans le paysage étant acquise, il convient de bien
gérer cet espace et, dans ce but. de faire éventuellement appel à la voie du rajeunissement.

Conclusion

Ainsi que W.M. Schaffer [37] l'a indiqué, les écologistes ne seront probablement jamais
capables d'écrire la totalité des équations permettant de trouver de l'ordre dans le chaos
que constitue chaque système naturel. Les projets de restauration et de réhabilitation expé
rimentale offrent cependant une excellente occasion d'élucider la dynamique de la
structure et du fonctionnement des écosystèmes. Nos hypothèses seront bien entendu dif
ficiles à tester, mais nous avons jugé utile de les inclure ici afin de stimuler la discussion
et de favoriser la mise en place de tests empiriques. Étant à la fois extensifs et, semble-t
il, relativement simples, les écosystèmes des zones aride et semi-aride peuvent constituer
des situations idéales pour de tels tests.

Ainsi que Bradshaw (1987) l'a signalé, le temps est venu d'étudier l'écologie des éco
systèmes. Les projets de restauration et de réhabilitation offrent tous deux de bonnes
occasions d'entreprendre de tels travaux. Il est également temps d'étudier l'évolution des
trajectoires des écosystèmes au cours des processus de dégradation, de restauration et de
réhabilitation. Nous avons exposé que la restauration sensu stricto vise à rétablir l'inté
gralité des espèces préalablement présentes, alors que la restauration sensu [ato
n'ambitionne que de réorienter la trajectoire d'un écosystème dégradé dans une direction
semblable à celle qu'il avait antérieurement à la perturbation. La réhabilitation tente de
rétablir les fonctions de l'écosystème et, en premier lieu, celles permettant une producti
vité durable. La réaffectation quand elle est appliquée à l'agriculture ou à la sylviculture
reste dépendante de "subventions" externes et représente une situation non naturelle de
"succession perpétuellement interrompue".

L'écologie de la restauration et de la réhabilitation, si elle veut se distinguer de la fores
terie traditionnelle, de l'aménagement des parcours ou encore de la réhabilitation
agronomique d'une part et de la biologie de la conservation d'autre part, doit devenir une
science mature en bâtissant ses propres modèles et en testant des hypothèses sur les tra
jectoires d'écosystème: rétrogression au cours de la restauration ou succession rénovée
lors de la réhabilitation.

Il est tout à fait possible de sensibiliser les gens sur le fait que penser et agir sur son
environnement c'est, avant tout, choisir son cadre de vie économique.

Beaucoup de personnes sont alarmées par les conséquences déjà graves de la dégrada
tion de presque tous les écosystèmes et paysages au monde; elles ignorent peut-être que
ces déprédations continuent et même s'accélèrent. En plus, et à cause de l'impossibilité
de stopper brutalement les processus en cours, de la disparition des espèces et de la réduc
tion de la variabilité génétique, nous assisterons encore longtemps à une triste
continuation du double processus d'artificialisation et de banalisation des paysages et des
écosystèmes.
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Sans rêver, cette fois, il semble impossible que la préservation des milieux puisse être
assurée autrement que dans le cadre de programmes de restauration et de réhabilitation des
écosystèmes et de réintégration des paysages. Même lorsque cela reste possible, il est très
onéreux de réparer ce que l'homme a détruit et il est donc plus économique, et de plus
pédagogique, pour le futur, de se préoccuper dès maintenant de ne pas commettre l'irré
parable.
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Micrométéorologie des phénomènes
de dégradation et de restauration des terres ;
facteurs microclimatiques en jeu

C. RIOU

Laboratoire de Bioclimatologie, INRA, Centre de Bordeaux, BP. 81, Domaine de la
Grande-Ferrade, 33883 Villenave-d'Ornon Cedex, France

A la surface du sol, hormis le cas des plantes pérennes, le couvert végétal ne se main
tient que pendant une période plus ou moins longue. Cependant, règne en permanence une
activité biologique souterraine autour de racines qui peuvent survivre un certain temps.
Par ailleurs, demeure à la surface un tapis de débris végétaux provenant de la mort des
parties aériennes des plantes; des graines germent dès que les conditions climatiques le
permettent. Sous sa couverture végétale vivante ou non, le sol est protégé du rayonnement
solaire, du choc des gouttes de pluie et de l'érosion éolienne. Le rnicrorelief contribue à
freiner la vitesse du vent à la surface.

Il n'en est pas de même dans le cas du désert de sable. Le présent article se propose de
rappeler brièvement les variables micrométéorologiques ou bioclimatiques qui sont affec
tées par la désertisation ou la réhabilitation des terres. On examinera d'abord les
changements des propriétés optiques de surface - réflectance du sol, albédo, émissivité 
la variation de la rugosité et leurs conséquences. On décrira ensuite les modifications
apportées au bilan d'énergie et donc au climat du sol et à celui de la basse atmosphère.
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Propriétés optiques de surface et désertisation

Le passage d'un couvert végétal à activité chlorophyllienne nonnal à un sol nu peut
s'accompagner d'une variation notable d'albédo.

Mises à part les forêts dont la canopée irrégulière se comporte un peu comme un piège
à rayonnements, une surface "verte" homogène a un albédo a (rapport de l'énergie réflé
chie sur l'énergie solaire incidente directe et diffuse) proche de 0,2. Pour un sol nu,
l'albédo est beaucoup plus variable puisqu'il y a des sols sombres où a peut être inférieur
à 0,15 et des sables clairs où a peut atteindre et dépasser 0,40.

Les surfaces humides ont un albédo plus faible et les sols paraissent plus sombres.
Panni les fortes valeurs de l'albédo, on peut citer dans les zones désertiques les étendues
salées quand le sel apparaît en surface; c'est le cas d'une partie du Chott Djerid où l'on
a mesuré une valeur de 0,57 (Chartier et Riou 1975, résultats non publiés). Dans le sud de
la Tunisie, l'albédo a été mesuré de façon continue près du Djebel Dissa en zone semi
désertique; il faut noter un phénomène particulier aux surfaces lisses, c'est l'augmen
tation du coefficient de réflexion quand les rayons incidents sont rasants, phénomène
analogue à la réflexion vitreuse.

La Figure 1 montre la variation caractéristique de l'albédo enregistrée en novembre.

Le matin, le sol est réhumecté en surface par la rosée qui s'évapore, l'albédo reste ensui
te peu variable et proche de 0,36, puis augmente brusquement quand le soleil est bas sur
l'horizon.

Cette évolution de l'albédo favorise le réchauffement du sol le matin et accélère son
refroidissement le soir.

SJ. Allen et al. [1] ont comparé au Niger l'albédo du sol nu, celui d'une culture de mil
et celui d'une jachère réoccupée par la végétation naturelle: l'albédo est de 0,36 dans le
1er cas et tombe à 0,25 après la pluie; l'albédo de la jachère est de 0,19 et celui du champ
de mil est sensible à la pluie mais revient rapidement à une valeur moyenne de 0,30.
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Figure 1. Variation de l'albédo d'un sol nu du sud tunisien (Djebel Dissa) au cours de la journée.
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L'augmentation d'albédo qui accompagne la désertisation a donné lieu à des théories
souvent peu fondées. Charney [2], en 1975, avait attribué à l'augmentation d'albédo une
diminution de la convection. Un argument souvent mis en avant consiste à dire que le
bilan d'énergie au sol Rn diminue et donc les flux de chaleur sensible H et G et de cha
leur latente E puisqu'on a :

Rn = (1 - a)G + f Ra - Rt (1)
Rn = H + E + G (2)

Ra est le rayonnement atmosphérique, Rt le rayonnement propre de la surface et f

l'émissivité, H est le flux de chaleur sensible cédé à l'atmosphère, G au sol, E l'évapora
tion ; il s'ensuivrait ainsi une diminution de la nébulosité et donc des pluies qui
aggraverait le mécanisme initial puisque le couvert végétal diminuerait.

Ceci n'est évidemment valable que si la végétation disparaît, en présence d'eau dans le
sol. Il est alors exact que l'évaporation du sol nu deviendrait inférieure à celle du couvert
végétal, mais c'est confondre la cause et l'effet. Les modèles introduisaient par ailleurs
des valeurs nettement surestimées de l'albédo (0,45).

Un autre élément lié à l'état de surface est l'émissivité qui intervient sur le bilan radia
tif (1) et sur Rt puisqu'on a:

R = f f T 4
t <

(3)

En fait, il n'est pas facile de mettre en évidence une différence d'émissivité entre sol nu
et végétation, car les propriétés varient pour ces deux couverts. On trouve pour le sol nu
des valeurs allant de 0,90 à 0,95 et pour la végétation des valeurs allant de 0,90 à 0,98.

Si une augmentation d'albédo accompagne la désertisation, le phénomène le plus net
reste la modification de la répartition de la réflectance en fonction de la longueur d'onde
suivant qu'on est en présence ou non de la végétation.

La figure 2 compare les valeurs de la réflectance selon la longueur d'onde pour un sol
nu et pour un couvert végétal actif.

La végétation se caractérise par une dépression dans le rouge (R) et à l'inverse des
valeurs relativement élevées dans le proche infrarouge (PIR), ce qui justifie le choix d'un
indice DN utilisé en télédétection pour traduire la présence de végétation.

DN = PIR-R
PIR+R

(4)

où PIR et R sont les valeurs enregistrées dans les bandes spectrales des radiomètres aéro
portés.

Modifications aérodynamiques dues à la désertisation

Le principal changement est ici le passage d'une surface où la végétation introduit une
certaine rugosité à un sol nu qui va devenir de plus en plus lisse à la suite de l'érosion et
du dépôt éolien.
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Figure 2. Valeurs de la réflectance de trois surfaces naturelles en fonction de la longueur d'onde.

La rugosité d'une végétation herbacée est caractérisée par un paramètre Zo qu'on peut
obtenir à partir de profils de vitesse du vent dans des conditions proches d'une atmosphè
re en équilibre.

L'instabilité de l'atmosphère

Il faut rappeler ici que les forces qui interviennent dans les flux de chaleur, de matière
et de quantité de mouvements, fournis par les surfaces naturelles à l'atmosphère, sont de
deux sortes :

- des forces de turbulence liées à la vitesse du vent et à la rugosité de la surface et des
forces de pesanteur liées au gradient thermique; les tourbillons chauds s'élèvent naturel
lement dans de l'air plus frais créant une instabilité plus ou moins forte, ce qui arrive
souvent pendant le jour; à l'inverse la nuit, l'air plus froid près du sol a tendance à s'im
mobiliser, ce qui crée une atmosphère stable. Quand une région chaude devient sèche, le
gradient thermique augmente et l'instabilité également.

- le critère qui permet d'évaluer l'importance de la stabilité est le rapport de l'énergie
accompagnant les forces de pesanteur liée au gradient de température et de l'énergie tur
bulente liée à la vitesse du vent: il s'agit du nombre de Richardson Ri, qui sera positif
pour une atmosphère stable, négatif pour une atmosphère instable et nul pour une atmo
sphère neutre ou en équilibre.

Le nombre de Richardson augmente en valeur absolue quand il est calculé en se rap
prochant du sol puisque alors, le gradient thermique augmente en valeur absolue et la
vitesse du vent diminue; on préfère pour cela exprimer l'instabilité par un paramètre L
indépendant de la hauteur, qu'on appelle longueur de Monin-Obukhov.
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L est positif en conditions stables, négatif dans le cas contraire, nul à la neutralité.

En période d'instabilité, on peut écrire: Ri = Z
L

A la neutralité, la vitesse du vent à un niveau Z peut s'exprimer par la formule:

dU U*
-=-
dZ kZ

soit:

U* Z
U =-1-

Z k n Zo

C'est cette formule qui permet l'estimation de Zo ;
k est la constante de Von Karman égale à 0,4 ;
u* caractérise la vitesse du vent; il s'agit de la vitesse qu'on peut mesurer à une hau

teur z* :

Z* =exp (0,4 + ln Zo) (7)

Pour tenir compte de l'instabilité, il est nécessaire de corriger l'équation (4)

dU=U* <j>(Z/L)
dZ kZ

<j> (ZlL) =1 à la neutralité,
< 1 en conditions instables,
> 1 en conditions stables

Le profil de vent devient donc :

U =.!:!..:. fZ <j>(Z / L) dZ
Z k Z

Zo

(8)

(9)

Une expression de <j> (Z/L) a été proposée par Dyer et Hicks (1970) et son intégration
par Paulson (1970) conduit à une valeur lm de la forme lm = InZ - F(Z) (9) soit finalement:

U * [ Z ]Uz =- Log--A
k Zo

(10)

(lI)

A augmente avec l'instabilité et pour une valeur donnée de U*, Uz diminue donc quand
ZIL diminue ou ILl diminue. La diminution de la vitesse du vent due à l'instabilité reste
cependant assez faible près du sol. Passant de la neutralité à une forte instabilité (L =
- 10, régime de convection libre) la vitesse du vent à 2 m est réduite de moins de 10 %.

Effet de la variation de rugosité

L'effet majeur est donc ici non pas l'augmentation d'instabilité, mais la réduction de la
rugosité qui va entraîner une nette accélération du vent, comme l'indique la formule (5).
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La hauteur de rugosité pour des obstacles bien répartis sur le terrain et de hauteur Hv
est de l'ordre de Hv/lO. Ceci n'est évidemment qu'un ordre de grandeur valable, notam
ment pour la végétation assez dense. Passer d'un couvert végétal de 0,50 m, comme une
culture d'orge à un sol nu avec quelques pierres et rides, c'est pour Zo passer de 5.10-2 à
5.10-3, et c'est pour Uz, vitesse du vent à 2 m, passer de :

Uz =3.69 (U*/k) à Uz =5.99 (U*/k)

soit une augmentation de 62 %.

Cette augmentation de vitesse du vent joue évidemment un rôle dans l'érosion éolienne
puisque l'arrachement et le transport des particules de terre nécessitent une énergie ciné
tique minimum.

Plusieurs auteurs se sont intéressés aux vitesses de vent nécessaires pour déclencher
l'érosion du sol; elles dépendent évidemment de la dimension des particules arrachées.

Semenov [3] décrit des expériences en tunnel effectuées sur deux zones salines diffé
rentes avec des rugosités variant de 10-6 à 2.10-4 ; il trouve des valeurs de U* de 0,20 et
0,29 mis, soit des vitesses de vent à 2 m dépassant 4,60 mis.

Plus précisément, ce même auteur propose une formule du type:

U*'C = 5.05{gd (12)

où u* ,c est la valeur de la vitesse du vent nécessaire pour arracher une particule de dia
mètre d, g étant l'accélération de la pesanteur.

Ainsi, une particule de diamètre 2.10-4 m s'arracherait du sol pour une vitesse U* ,c de
0,22 mis.

Rugosité et densité de végétation

L'influence de la densité de la végétation sur le paramètre de rugosité est en fait com
plexe. Le rapport ZalHy est une fonction de plusieurs paramètres: Seginer [4] propose de
le relier à CdAfHy, où Cd est un coefficient qui dépend de la vitesse du vent et Af est la
surface totale des feuilles par unité de volume d'air. Le rapport ZalHy exprimé en fonc
tion de ce paramètre passe alors en général par un maximum dont la valeur dépend du type
d'obstacle rencontré par le vent.

Ceci s'explique par le fait qu'une végétation qui est d'abord très dispersée, puis qui aug
mente sa densité, va d'abord créer une rugosité croissante; cependant, quand les vides se
raréfieront, le couvert végétal apparaîtra "lisse" et sa rugosité diminuera. La conclusion
qui nous importe ici est qu'une végétation clairsemée crée une rugosité qui peut être
notable.

A côté des modifications des propriétés des surfaces naturelles, la désertisation se tra
duit également par un changement profond dans le climat près du sol, c'est ce qui va être
l'objet du paragraphe suivant.
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Modification du climat de part et d'autre de la surface du sol

L'absorption de l'énergie solaire, directement par le sol nu, même un peu diminuée par
l'augmentation de l'albédo, va entraîner une augmentation très nette de la température de
surface du sol: Ts'

Celle-ci est en fait le résultat d'un équilibre entre les différents flux de chaleur soit :

Rn - H - G - E = 0 (2)

Evaporation du sol nu

Le terme E est en général faible, même après une pluie et en l'absence de végétation,
l'évaporation du sol nu diminue rapidement.

Pour un sol de profondeur infinie soumis à une évaporation également infinie, Gardner
(1959) a montré qu'on aurait pour l'évaporation cumulée : E

(13)

où Si est l'humidité volumique initiale du sol et Sr l'humidité finale à la surface. Di est la
diffusivité et t le temps. Cette expression met en lumière le fait que c'est le sol qui est le
facteur limitant de l'évaporation et que celle-ci diminue avec le temps.

Tous les auteurs s'accordent pour distinguer en général 3 phases dans l'évaporation du
sol nu.

Le stade initial correspond à un dessèchement de la surface du sol sans diminution de
l'évaporation.

Dans la loi de Darcy: e = K (dF/dZ) (14)

où K est la conductivité hydraulique, F le potentiel de l'eau du sol lié à sa teneur en eau
et e la vitesse d'infiltration; dF/dZ augmente suffisamment pour compenser la diminution
de K. L'évaporation est imposée par les conditions extérieures, elle conserve sa valeur
potentielle.

Dans le deuxième stade intermédiaire, le gradient d'humidité a atteint sa valeur maxi
mum et commence même à diminuer car l'humidité à la surface atteint l'équilibre avec
l'atmosphère, et le sol continue à se dessécher en dessous; la conductivité hydraulique
diminue également ainsi évidemment que l'évaporation.

Au dernier stade, la conductivité hydraulique près de la surface est si faible qu'il n'y a
plus de transfert vers l'atmosphère sous forme liquide: seule persiste la diffusion de la
vapeur d'eau vers le haut à travers une couche de sol desséchée où l'humidité est en équi
libre avec celle de l'atmosphère. Ce stade peut durer alors longtemps.

On trouve souvent pour exprimer les dernières phases de l'évaporation du sol nu une
expression de la forme :

E=a~ (15)

où E est l'évaporation cumulée et Ep l'évaporation potentielle cumulée.

Une telle expression a été utilisée par Riou (1977) pour évaluer l'évaporation de cases
lysimétriques ; elle avait été développée par Vernet (1963) et avec une formulation plus
complexe par Perrier [5].
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On peut justifier l'expression (15) au moins dans la 3e phase de l'évaporation où l'éva
poration provient de ['approfondissement de l'épaisseur m de la couche sèche et où le flux
qui traverse cette couche doit vaincre une résistance à la diffusion proportionnelle à m,
soit am. On a alors, si on admet que les potentiels de l'eau restent constants à la surface
du sol (Fs) et à celle de la couche humide (Fh)

Fs - Fhe=---
am

On remarque que l'évaporation potentielle s'écrit :

Fs - Fhe=---
ra

(17)

puisque Fs , le potentiel de l'eau à la surface du sol sec est également celui de l'atmosphère
au contact, soit:

rae=e 
P am

On a aussi pour l'évaporation cumulée :

(18)

(19)

et comme:

soit :

ou:

dE
e=-

dt

ra dm ( )e -=- ei -er
P am dt

(20)

(21)

(22)

On retrouve ainsi l'expression (15), et la formule (22) nous conduit à penser que dans
(15), a sera plus faible pour un sable où ei - er est petit que pour un sol argileux, ce que
confirment les résultats de Vernet.

Evaporation des plantes

L'adaptation à la sécheresse met en œuvre des processus biologiques très différents qui
ont été récemment rappelés par Turner [6] :

- l'esquive qui évite la sécheresse; c'est ce qui se passe après une pluie pour des plantes
capables d'un développement phénologique très rapide;

- la tolérance à la sécheresse à bas potentiel de l'eau dans la plante (ou à fort dessèche
ment de la plante). On trouve, dans cette catégorie, des plantes capables de maintenir un
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minimum de turgescence grâce à l'ajustement osmotique, c'est-à-dire à la capacité des
cellules d'accumuler des solutés face à un déficit hydrique. L'expression du potentiel de
l'eau dans la cellule est en effet:

Fc = - J't + T (23)

où J't est la pression osmotique (> 0) et T la pression de turgescence exercée par les mem
branes sur le contenu cellulaire, Fc diminue et si J't n'augmentait pas, cette baisse se ferait
au dépens de la turgescence; en fait, J't augmente et accompagne la baisse de Fc , mainte
nant une turgescence compatible avec la vie de la plante. On y trouve aussi des plantes
acceptant une forte dessiccation sans risque mortel; pour de telles plantes, le cytoplasme
de la cellule et ses membranes peuvent supporter sans trop de dommage des modifications
des protéines constituantes ;

- la tolérance à la sécheresse à haut potentiel (à humidité élevée maintenue dans la plan
te) ; ici les plantes réduisent rapidement leur consommation d'eau - augmentation des
résistances stomatiques et cuticulaires, réduction du feuillage. tout en favorisant les
entrées de l'eau dans la plante grâce au développement du système racinaire et à l' amé
lioration de la conductance en phase liquide.

Quoi qu'il en soit, hors le 1er cas, l'évaporation d'une surface naturelle semi-désertique
diminue vite après une pluie; une telle surface est en effet composée d'un sol nu qui réduit
rapidement ses pertes en eau et d'une végétation éparse, mettant en œuvre rapidement des
régulations pour freiner sa consommation d'eau.

La disproportion entre les parties aériennes qui perdent de l'eau et les racines qui explo
rent les réserves en eau du sol peut cependant permettre le maintien d'une transpiration
assez forte.

Si l'on utilise un modèle bidimensionnel très grossier, ou sur une surface unitaire,
s représente le taux de couverture de la végétation, E son évaporation et e celle du sol, on
a en l'absence de ruissellement ou de drainage en profondeur, pour une hauteur de pluie
P:

soit :
Es + (1 - s) e = P (24)

P-e
E=--+e

s
Si P - e n'est pas nul et s petit, on voit que E peut être très supérieur à e.

Exemple numérique: soit un taux de couverture de 8,5 % (c'est à peu près la surface
occupée par les oliviers de Sfax, vue de haut), une pluie de 170 mm et une évaporation du
sol nu de 100 mm, on trouve pour E :

70
E = --+ 100 = 923 mm

0,085

Il est clair que le sol sableux qui perd peu d'eau avant d'atteindre en surface une
conductivité hydraulique très faible est ici très favorable, alors qu'un sol nu plus lourd
aurait une évaporation supérieure. Ce modèle rudimentaire explique ce qu'on constate en
zone semi-désertique : l'aptitude des sols sableux à la mise en culture de plantations à
faible densité.
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Les couverts hétérogènes

Ces plantations à faible densité font actuellement l'objet de recherches, notamment
quand elles sont structurées comme dans le cas des cultures en rangs: vignes, vergers,
plantations de palmiers-dattiers, cultures en phase de croissance.

L'économie de l'eau peut être schématisée à la suite de ce qui précède.

a) Dans une première phase, la végétation haute dispose d'un stock d'eau suffisant et
c'est également le cas de la surface intercalaire (sol nu, gazon, culture basse ...).

Le couvert a une perte en eau qui n'est pas limitée par les disponibilités hydriques et qui
est la somme de la transpiration T et de l'évaporation "intercalaire" e ; on peut parler de
l'évapotranspiration potentielle du couvert, soit:

ETPc = Tp + ep (25)

Quelques travaux sur la vigne et la forêt semblent indiquer que ETPc est peu différente
de l'ETP d'un couvert homogène à faible rugosité [8].

b) La surface intercalaire se dessèche (c'est le cas en particulier d'un sol sableux) et son
évaporation e tend vers zéro; en revanche, la transpiration de la végétation reste maxi
mum. La libération de chaleur sensible par la surface intercalaire peut augmenter
légèrement Tp, mais l'ensemble:

TQl + e = TP - TQl est devenu nettement inférieur à ETPc (26)

c) La végétation haute commence également à manquer d'eau et les régulations condui

sent à diminuer la transpiration ; on a alors :

T +e=ETR <TP (27)

La phase b est la plus intéressante puisque la végétation maintient une transpiration
potentielle (soit à la photosynthèse potentielle), avec une économie d'eau globale.

L'étude de ces couverts pose trois sortes de problèmes:

1) Il est nécessaire de modéliser l'interception du rayonnement solaire et le bilan radia
tif en distinguant ce qui est retenu par la végétation haute de l'énergie atteignant la zone
intercalaire: ceux-ci dépendent en effet de la position du soleil, de la réflexion par la zone
intercalaire, de la plus ou moins grande porosité de la végétation.

La Figure 3 montre le taux d'absorption de l'énergie solaire (par rapport à un couvert
homogène d'albédo 0,2) pour deux végétations en rangs où la "porosité" du feuillage est
estimée à 113, quand la distance entre les rangs diminue [7]. Pour le premier cas, où la lar
geur de la végétation est le 113 de sa hauteur Hv, on atteint 50 % de l'interception d'un
couvert végétal continu quand Dv = 2Hv. On a alors un taux de "couverture" mesuré à la
verticale de 16 %. Dans le second cas Lv = Hv/lO et le couvert absorbe 50 % d'un cou
vert continu pour l'interception quand Dv = 4Hv/3, soit un taux de "couverture" de
végétation de 7,5 %.

On peut admettre que la répartition des flux de vapeur d'eau entre la végétation haute
et la zone intercalaire est fortement influencée par la répartition de l'énergie entre ces
deux surfaces [8] ; dans le cas b) précédent, T'p dépend donc du taux d'interception et
peut donc être nettement inférieur à l'ETP d'un couvert homogène.
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Figure 3. Energie solaire absorbée par une plantation en rangs en fonction de l'écartement relatif.
Lv, Hv : Largeur et Hauteur de la végétation. Dv : Ecartement des rangs.

Ce système n'est efficace que si la végétation haute dispose d'un système racinaire puis
sant capable d'utiliser toute l'eau du sol disponible. La Figure 4 est une illustration des
proportions des parties aériennes et souterraines pour des plantes de prairies qui ne sont
pas spécialement adaptées au climat sec. De nombreuses observations ont montré la capa
cité d'extension du système racinaire des oliviers plantés à grand écartement dans la
région de Sfax (Tunisie).

cm
90

L210

Figure 4, Différentes formes de systèmes racinaires de plantes de prairies (d'après Weaver, 1919).
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2) La structure en rangs modifie l'écoulement du vent et peut créer des phénomènes de
"confinement" de l'air humide entre les rangs, des effets directionnels où le vent joue un
rôle variable, des créations de vortex à l'intérieur des rangs, etc. On ne retrouve pas ici
les profils de température d'humidité, de vitesse du vent, qu'on constate habituellement
au-dessus des couverts ras. La méthode de mesure des flux, qu'on privilégie ici, est celle
des corrélations tourbillonnaires, et l'étude de la turbulence conduit à analyser le vecteur
vitesse du vent grâce aux anémomètres soniques tridimensionnels [9].

3) Sur de tels couverts, l'origine des flux est diversifiée et l'analogie de Reynolds où le
tourbillon transporte à la fois humidité, chaleur et quantité de mouvement, n'est plus
admissible.

La chaleur sensible est par exemple souvent fournie davantage par la zone intercalaire
desséchée, alors que la végétation haute fournit la vapeur d'eau, avec un taux qui aug
mente quand on s'élève le long des rangs.

Pour distinguer l'origine des flux d'eau, on est amené à développer la mesure du débit
de sève, par des méthodes thermiques [8, 10].

Le bilan d'énergie

Le bilan radiatif

Si l'on revient à l'équation (2), on constate qu'en zone semi-désertique, nous avons une
réduction notable du rayonnement net due à la fois à l'augmentation de l'albédo a et à
celle de la température de la surface du sol Ts :

(28)

Comparons dans le tableau 1 le rayonnement d'une surface arrosée en zone semi-déser
tique avec celui de la surface environnante :

Tableau I.

a

f

Surface arrosée

0,25

0,95

46°C

1031 Wm-2

325 Wm-2

611 Wm-2

Surface sèche

0,36

0,95

32,7 oC

1031 Wm-2

325 Wm-2

409 Wm-2

L'augmentation du rayonnement net est ici de 49 %.
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Cette augmentation de 202Wm-2 du rayonnement net sera cependant plus que compen
sée par celle de l'évaporation qui ici peut dépasser 600Wm-2. C'est ce qui explique le
grand écart observé sur la température de surface: sur la surface sèche, le flux de chaleur
sensible doit compenser la totalité du rayonnement net.

Le flux de chaleur sensible

L'inertie du système sol-atmosphère et la montée du rayonnement net en début de jour
née se traduisent par une augmentation de la température de surface qui va se prolonger
au-delà du maximum de rayonnement, comme on le voit sur la Figure 5.

Si le flux de chaleur sensible dans l'atmosphère a tendance à se décaler vers l'après
midi où le vent atteint son maximum, le flux de chaleur dans le sol est, lui, toujours en
avance sur le rayonnement net, comme on le montrera plus loin.

Malgré le vent en général assez violent, un fort gradient thermique se forme dans
l'atmosphère près du sol. Il est difficile de le mesurer avec précision car il varie sur de très
petites distances. Une évaluation faite dans le sud tunisien [lI] à partir de mesures établit
qu'on passe, sur 1 cm de hauteur, de 46.1 OC à 28.7 oc. Ce changement très rapide de tem
pérature près du sol est peut-être utilisé par les lézards qui ont la faculté de régler leur
hauteur par flexion des pattes (c. Blanc, zooécologiste, communication orale). Par
ailleurs, le sol sec est mauvais conducteur et sa chaleur spécifique, en absence d'eau, est
minimum. Un fort gradient thermique existe donc également dans le sol et la températu
re de celui-ci augmente rapidement.

~.~-_~ -----.J

Figure 5. Évolution jour

nalière de Ts' Tair 7em,
Tso1 2em, Rn' Rg, G et H
(Djebel Dissa, 28 juin
1978).
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Flux de chaleur dans le sol

On peut quantifier le flux de chaleur dans le sol en zone semi-désertique et l'évolution
de la température du sol à partir de l'équation (2) et du modèle de propagation de la cha
leur quand on suppose un sol semi-infini et homogène et une condition à la limite de la
forme:

- 2m
B = B +A sinsOT (29)

T est la période : 24 heures pour l'onde journalière, 365 jours pour l'onde annuelle.

On a alors à une profondeur Z une température Bz de la forme:

(30)

avec:

k = /3/c

(31)

(32)

k est la diffusivité thermique du sol, /3 la conductivité thermique et c la capacité thermique
volumétrique.

Plus k est petit, plus B est grand: l'amplitude diminue plus vite et le déphasage s'ac
centue.

Sur un sol sec, on aura simultanément une valeur importante de A, la demi-amplitude
de la température de surface, et de faibles valeurs relatives de /3 et c ; le rapport /3/c passe
en fait par un maximum quand l'humidité du sol augmente, puisque /3 et c augmentent
alors tous deux.

Ce maximum pour un sable correspond à une humidité volumique de 10 % à 15 %, ce
qui fait qu'un sable après ressuyage a en général une diffusivité thermique qui va aller en
diminuant.

De l'équation (30), on peut tirer l'expression du flux de chaleur:

soit:

G( ) - - /3{ dB \
o,t - \ctz)Z=O

G(o,t} = A((2Jt / T)c/3f'5 sin (2;t +~)

(33)

(34)

Cette expression met en évidence l'avance de phase du flux de chaleur sur la tempéra
ture de surface, avance de phase qui correspond à 1/8 de période, c'est-à-dire 3 heures, ce
qui correspond bien à la Figure 5. Elle montre aussi que le flux augmentera avec A, mais
aussi avec c/3.
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cl3 est plus grand pour un sable que pour un sol argileux à humidité égale, mais dans le
cas d'un sable sec il diminue rapidement, ce qui va encore contribuer à augmenter la tem
pérature à la surface du sol.

Les équations (30), (31) et (32) permettent d'évaluer la température à différentes pro
fondeurs du sol, comme on peut le faire sur l'exemple numérique du tableau II, où les
mesures ont été faites dans le sud tunisien.

Tableau II.

Grandeur

A

~

c

k

Unité

oc
oC

m-iK-i

Jm-3K-i

Sable sec

31

15

0,42

1,46.106

0,29.10-6

Sable un peu humide
en surface avec

une végétation rase

23.5

7

0,67

1,55.106

0,43.10-6

- On calcule l'amortissement de la demi-amplitude à 0,3 m dans les deux cas et les
valeurs sont proches: 0.5 oC et 0.45 oC, mais ceci correspond à des températures très dif
férentes 30.5 oC à 31.5 oC dans le 1er cas, 23 oC à 24 oC dans le second.

- Les quantités de chaleur cédées au sol peuvent être estimées à l'échelle de la journée
par l'intégration de (34), soit :

}:G =2A(c/(2rc/T)t
Z

jour

soit =18.32.1()4 A
ou = 275.1()4 Jm-2 pour le 1er cas,
et = 168 1()4 Jm-2 dans le 2e cas,

soit 60 % de la première valeur.

Variation de la température du sol dans le cas d'une dune

(35)

Il suffit du peu d'abri qu'offre une touffe de végétation pour constater d'importantes
diminutions de la température du sol. On citera ici le cas où l'on s'attachait à mesurer la
température à la surface d'une dune, car l'interprétation des résultats a demandé un exa
men attentif. On a d'abord constaté que le côté de la dune exposé au soleil était plus frais
que le côté opposé. En fait, le côté exposé au soleil était aussi celui qui était exposé au
vent et une pluie importante avait eu lieu quelques jours auparavant; ensoleillé et venti
lé, le sable séchait rapidement et était entraîné sur le versant opposé, faisant apparaître une
couche évaporante fraîche. C'est un exemple où se combinent plusieurs effets: enso
leillement, effet du vent, érosion et transport éolien, évaporation.
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Conclusion

De cette analyse des phénomènes physiques accompagnant la désertisation découlent
des enseignements pour une réhabilitation des terres.

Il faut diminuer l'énergie cinétique du vent responsable de l'érosion éolienne, du trans
port qui l'accompagne et de l'intensification des flux d'échange. Cette diminution peut
être organisée localement (mise à l'abri d'un jeune arbre) ou à l'échelle d'une petite
région (succession de brise-vent).

Il faut utiliser les propriétés des plantations à faible taux de couverture, capables à la
fois de faire de l'ombre sur le sol en diminuant ainsi son échauffement et de réduire la
consommation globale en eau sans pénaliser la plante elle-même. L'ajustement entre la
pluviosité si irrégulière et le taux de couverture ne peut se faire qu'à partir d'hypothèses
probabilistes. De telles plantations établies, un ensemble de facteurs favorables concourt
à améliorer le microclimat :

- l'augmentation de la rugosité entraîne une diminution de la vitesse du vent à la surfa
ce du sol et donc du risque d'érosion; le freinage du vent local se manifeste quand les
plantations sont établies sur de grandes surfaces, ce qui contribue à diminuer l'évapo
transpiration.

- l'ombrage sur le sol s'accompagne d'une diminution de sa température et de son
amplitude avec des conséquences positives considérables, énumérées par Le Houérou
[12], sur l'évolution de la matière organique, la structure du sol, l'activité biologique, les
propriétés hydrodynamiques de surface.

On doit noter, pour terminer, que si le taux de couverture du sol d'une terre réhabilitée
est surtout lié à la pluviosité, c'est parce que le premier facteur limitant est le manque
d'eau.

Ce dernier ne doit cependant pas masquer que les potentialités du sol, vis-à-vis de la
nutrition de la végétation, peuvent être aussi un autre facteur limitant: Penning de Vries
et al. [13] ont mis en évidence les déficiences des pâturages sahéliens en azote, et, dans
une moindre mesure, en phosphore, qui apparaîtraient rapidement en présence d'une ali
mentation en eau améliorée. On doit donc insister sur la liaison carbone-eau-azote ; si la
photosynthèse est ici d'abord limitée par l'eau, elle pourrait l'être également par un défi
cit d'alimentation minérale.
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Dans le cadre des manifestations périphériques à la Conférence des Nations unies sur
l'Environnement et le Développement (CNUED, Rio de Janeiro, juin 1992) s'est tenue à
Fortaleza (Ceani, Brésil) une conférence sur l'impact des variations climatiques et le
développement durable des régions semi-arides. L'une des résolutions adoptées à cette
occasion affirme: plus que les limites environnementales, ce sont les facteurs socio-éco
nomiques, politiques et culturels qui sont à l'origine de la pauvreté et des agressions à
l'environnement dans ces régions (Déclaration de Fortaleza, février 1992) [1]. La
Déclaration de Rio de Janeiro sur l'Environnement et le Développement, connue sous le
nom d'Agenda 21, proclame encore: "Les populations et communautés autochtones et les
autres collectivités locales ont un rôle vital à jouer dans la gestion de l'environnement et
du développement, du fait de leurs connaissances du milieu et de leurs pratiques tradi
tionnelles" (CNUED, 1992) [2].

Ces deux déclarations, faites dans un contexte politique planétaire, posent bien les deux
termes du problème: ce sont les populations, habitants et exploitants de ce milieu, qui,
d'une part, sont la cause de sa dégradation, mais qui, d'autre part, possèdent l'énergie
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nécessaire à sa réhabilitation. Cela est particulièrement vrai pour tout ce qui touche à la
ressource en eau.

Pour qualifier et quantifier les flux hydriques dans un écosystème et leur utilisation par
le monde vivant, la recherche a introduit le concept d'hydrosystème [3]. En effet, à l'ori
gine du cycle hydrologique continental, il y a des précipitations qui tombent, plus ou
moins abondamment, plus ou moins bien distribuées dans le temps, sur un milieu consti
tué de roches, de sols, de végétation, de constructions, de surfaces d'eau libre et d'êtres
vivants.

Les précipitations sont redistribuées selon l'état de ce système récepteur et suivant
diverses modalités qui peuvent conduire à des dégâts catastrophiques pour l'homme
(crues, inondations, érosion, etc.), à une perte ou à une inaccessibilité de la ressource (éva
poration, infiltration profonde, etc.) ou, enfin, à des utilisations profitables (alimentation
des végétaux et animaux, irrigation, énergie hydraulique, etc.).

Dans les régions arides ou semi-arides, l'état du milieu récepteur est d'autant plus
important sur les régimes hydriques et hydrologiques que, pour des raisons climatiques,
la distribution dans l'espace et dans le temps des précipitations est limitée. La dégradation
accélérée de ce milieu, particulièrement en Afrique sahélienne, a conduit à une baisse
considérable en quantité et en qualité de la ressource en eau disponible pour le monde
vivant.

Mais quelles sont les causes et les effets de cette dégradation? Sur les terres arides et
semi-arides, les recherches menées depuis une quinzaine d'années, tant en Afrique qu'en
Amérique et avec quelques différences en Australie, convergent pour identifier trois fac
teurs principaux à la dégradation des hydrosystèmes : le climat, le sol et l'homme.

Si les deux premiers agissent de la même façon partout, le troisième joue de manière
différente dans les pays pauvres et les pays riches.

Le climat

La variabilité de la pluviométrie, dans l'espace et dans le temps, est très forte dans toute
la zone aride et semi-aride. Le volume précipité varie très fortement, tant d'une année sur
l'autre qu'à l'échelle de la décennie [4]. Cette variabilité est un facteur inhérent au climat
intertropical, et il a été démontré que cette situation se maintenait pour le moins depuis
plusieurs siècles [5,6].

Les hydrosystèmes de la zone aride et semi-aride doivent s'adapter à de longues
périodes de déficit pluviométrique. C'est ainsi qu'en Afrique de l'Ouest l'analyse des
chroniques de précipitation a permis de montrer que, depuis 1969, se succèdent des
années déficitaires avec deux paroxysmes de sécheresse, le premier en 1972-1974, le
second en 1983-1985 [7, 8].

Autant, sinon plus, que la quantité d'eau tombée au cours de l'année, la répartition tem
porelle des pluies journalières et leur forme sont des données fondamentales pour toutes
les sciences étudiant le milieu naturel et ses ressources. Dans des zones arides aussi dif
férentes que le Sahel et le sud australien, les études sur les pluies ponctuelles les plus
intenses convergent [9-11]. Elles montrent que les pluies les plus fortes ont la même pro
babilité d'apparition dans les périodes de sécheresse que dans celles d'excédent
pluviométrique. Les événements les plus dangereux (inondation, érosion) sont indépen
dants de la pluviosité moyenne sur une période.
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Les températures élevées et la vitesse importante du vent ont pour conséquence une
intense évapo-transpiration [12, 13] qui se traduit par un très faible stockage de l'eau sur
et dans le sol.

La part des précipitations qui ne s'écoule pas n'a, le plus souvent, ni le temps de s'in
filtrer assez profondément ni de s'accumuler. La lame d'eau stockée sur le sol reste le plus
souvent très faible; elle est rapidement reprise par les flux évapo-transpiratoires.

Le sol

Les sols, héritiers de conditions climatiques difficiles, sont pauvres en matière orga
nique et possèdent une activité biologique réduite. Le plus souvent sableux ou
argilo-sableux, ils peuvent être exploités avec profit, mais nécessitent une grande pruden
ce pour leur mise en culture. Le risque est grand de les voir disparaître sous l'action
conjuguée des ruissellements en nappe et des érosions éoliennes. La majorité des sols des
zones arides ont un épipédon déstructuré, caractérisé par une instabilité structurale et par
la pauvreté du complexe absorbant [14].

Les fortes intensités de précipitation en saison des pluies interviennent sur des surfaces
peu protégées par une végétation limitée (surtout en début de saison), favorisant la for
mation de pellicules de battance presque imperméables, bloquant les processus
d'humectation des sols et favorisant une érosion en nappe qui porte préjudice à la végéta
tion et aux cultures [15].

Très sensibles aux variations de régimes hydriques, les sols des zones arides présentent
de forts risques aux concentrations salines et sont très sensibles aux phénomènes d'acidi
fication.

L'homme

Deux caractéristiques des populations des pays en voie de développement se retrouvent
dans toutes les régions sèches avec des niveaux de gravité différents: forte pression démo
graphique et économie de subsistance.

L'augmentation rapide des surfaces cultivées est une conséquence immédiate de la
démographie rapidement croissante de ces régions et du déficit de la production alimen
taire. L'augmentation de la production des denrées agro-alimentaires, d'environ 1,5 % par
an au cours des dernières décennies dans les pays sahéliens, ne permet pas de satisfaire
les besoins d'une population qui s'accroît au rythme annuel de 2,7 % [16] .

Cela se traduit par des défrichements anarchiques, l'augmentation des durées de mise
en culture et l'abandon d'une gestion collective des terroirs villageois. On observe une
modification du paysage dans un sens qui n'est pas favorable à la conservation d'un
milieu équilibré. Suivant l'UNSO, la régression des forêts classées au Sahel au profit de
la mise en valeur agricole est de 36 % en dix ans [17].

Les faibles revenus agricoles ne permettent pas une intensification de l'agriculture.

La réalisation d'ouvrages hydrauliques (barrages collinaires, forages, puits, digues ou
diguettes anti-érosives, casiers rizicoles, micro-barrages ou digues filtrantes, etc.), desti
nés à améliorer l'accès à la ressource en eau et intensifier l'agriculture, contribue parfois
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à une dégradation accélérée des sols et de leurs états de surface, et, par voie de consé
quence, des régimes hydrologiques:

- les points d'eau artificiels à gros débit ont modifié localement les parcours des éle
veurs et créé des surcharges animales jamais rencontrées et dévastatrices pour les
pâturages naturels ;

- l'irrigation excessive ou mal gérée conduit soit à une sursalure superficielle, lorsque
la nappe souterraine est peu profonde, soit à un lessivage des sols;

-le manque d'entretien des systèmes d'exhaure a provoqué un retour aux puits naturels,
sans la reprise des contrôles traditionnels, entraînant ainsi de fréquentes pollutions;

- enfin, la gestion collective des périmètres irrigués et des pâturages à l'aval ou en bor
dure de retenues artificielles a été vouée à l'échec dans un contexte social qui,
traditionnellement, n'était pas adapté à la gestion d'un outil de travail basé sur une notion
de rendement économique.

La situation que l'on peut observer actuellement dans les régions arides et subarides (en
dehors de quelques zones expérimentales) est celle d'un déséquilibre généralisé. La cause
initiale d'un déficit pluviométrique prolongé à laquelle s'est ajoutée une augmentation de
la charge démographique a entraîné, dans un milieu fragile, une dégradation croissante du
milieu naturel, siège de la redistribution du peu d'eau disponible. 11 est grand temps d'in
verser le sens de cette évolution en valorisant mieux une ressource en eau, limitée c'est
vrai, mais qui existe et qui se trouve - pour l'instant - soit trop dispersée, soit disponible
sur un trop court intervalle de temps et parfois (trop souvent) destructrice [18].

Les effets de la dégradation des terres
sur le fonctionnement des hydrosystèmes

A l'échelle de la surface élémentaire

Les effets de la dégradation de la surface du sol sur le bilan hydrique ont été étudiés
dans tout le Sahel au cours d'un grand programme utilisant la technique expérimentale de
la simulation de pluie sur des parcelles de 1 m2. A cette échelle, Casenave et Valentin [15]
ont introduit le concept d'état de surface défini par l'ensemble: couvert herbacé ou cul
tural, surface du sol avec ses caractéristiques de rugosité par le microrelief, de porosité
physique ou faunique, de texture par la granulométrie, de structure par les organisations
pédologiques superficielles et d'humidité.

Une surface élémentaire est d'autant plus dégradée que le couvert végétal est pauvre,
l'activité méso-faunique réduite et que certaines organisations pédologiques de surface
sont développées. Ces dernières peuvent aller du simple dépôt éolien d'éléments fins à
une véritable "cimentation" de la surface incluant tous les éléments grossiers.

Casenave et Valentin présentent une classification des organisations pédologiques de
surface basée sur des critères morphogénétiques et donnent une méthode normalisée pour
leur description.

Une analyse factorielle des correspondances réalisée sur 50 parcelles au Burkina Faso
[19] a permis d'associer les paramètres hydriques d'aptitude au ruissellement et à l'infil
tration à la description normalisée des surfaces élémentaires. L'analyse de ces données a
montré une dynamique entre la dégradation des états de surface et la répartition des flux
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hydriques: la dégradation superficielle du sol engendre une diminution de l'infiltrabilité
et une augmentation du ruissellement.

Pour traduire l'état de dégradation du sol, Albergel et al. [20] ont cherché à utiliser le
concept de résistance hydraulique d'une croûte développé par Hillel [21] et Tourna [22].
Pour un sol donné, sa surface est d'autant plus dégradée que la résistance hydraulique est
élevée.

L'augmentation du ruissellement, qui résulte de l'encroûtement des sols, ne se traduit
pas nécessairement, à l'échelle de la surface élémentaire, par une augmentation de l'éro
sion. Par contre, l'excès de ruissellement engendré par la dégradation des surfaces
élémentaires va provoquer une amplification de l'érosion aux échelles des versants et des
bassins versants.

A J'échelle du versant

A l'échelle du versant, la dégradation du couvert végétal, la mise en culture, la densité
et le tracé des pistes, la répartition et l'agencement des croûtes de surface ont des réper
cussions sur le régime hydrologique superficiel et souterrain. Les facteurs topographiques
(inclinaison et longueur de pente, répartition longitudinale et spatiale des pentes) et litho
logiques (nature et résistance des sols) vont détenniner l'apparition des ravines ou des
dépôts.

Sur les surfaces à faible pente et à lithologie résistante, la dégradation des sols induit
une augmentation du ruissellement en nappe et un déficit important de l'infiltration.
L'étude réalisée par le bureau néerlandais IWACO et le CIEH [23] fournit des renseigne
ments intéressant la position et la recharge des aquifères en fonction de la géomorphologie
régionale de la province du Yatenga au nord-est du Burkina Faso. La Figure 1 schémati
se la position respective des aquifères dans le paysage. Elle fait apparaître un creux
piézométrique au niveau des bas de versant qui correspond à un déficit d'alimentation de
la nappe aquifère. Ce déficit local dans l'alimentation hydrique de l'aquifère doit être mis
en relation avec la dégradation des versants et l'existence de sols nus encroûtés sur les gla
cis de mi-pente et les chanfreins de bas de pente. Ces derniers sont parmi les plus
impennéables testés au Sahel.

A la rupture de pente et en présence de sols plus fragiles naissent d'importantes ravines
d'érosion. L'augmentation du ruissellement dans leur zone d'alimentation accroît la com
pétence des eaux et les ravines se ramifient et s'allongent même dans des zones au relief
peu prononcé.

Le versant de Sonkorong, dans le bassin arachidier sénégalais où le relief est pratique
ment inexistant, est caractérisé par une importante érosion linéaire. Une grande ravine,
prenant naissance en bas de versant, entaille profondément, par de nombreuses ramifica
tions, la zone de raccordement avec le bas-fond. L'apparition de ce ravinement date du
début des années 1980 [24] dans la zone de raccordement entre le bas-fond et les glacis
de versant (pente de 6 %).

En 1988, suite à une crue de récurrence décennale, cet ensemble de ravines prend des
proportions alarmantes en atteignant le village de Sonkorong. Un suivi local de l'érosion
linéaire montre que l'évolution des ravines est nettement corrélée aux pluies les plus
fortes. Ces dernières évoluent en faveur des pistes et des zones impennéabilisées par l'ha-
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Figure 1. Position respective des aquifères dans le paysage du Yalenga [23].

bitat rural [25, 26]. Des crues de plus en plus fréquentes et violentes empruntent ce réseau
de ravines et déposent des sables grossiers sous forme de cônes de déjection dans le bas
fond.

A l'échelle du bassin versant

Au Burkina Faso, cinq petits bassins versants (de 1O à 80 km2) observés dans les années
1955 à 1965 ont été équipés au cours des années quatre-vingt pour en étudier l'évolution
[27]. L'affaiblissement du total pluviométrique pendant les années quatre-vingt ne se tra
duit pas par une diminution de l'écoulement. Les modifications des états de surface ont
amené, surtout pour les bassins au nord de l'isohyète 800 mm, des conditions très favo
rables au ruissellement. La diminution du couvert végétal et l'extension des zones
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cultivées favorisent les tassements de la surface du sol et le développement de pellicules
imperméables ainsi que l'extension de surfaces très érodées.

En Afrique de l'Ouest sèche, la comparaison des bilans hydrologiques de bassins ver
sants montre une influence de la dégradation des sols et de la végétation différente suivant
la taille des bassins [28] :

- dans les petits bassins, l'essentiel de l'écoulement est dû au ruissellement immédiat
après les plus forts orages. La dégradation du milieu favorise cette composante du bilan
hydrologique, les crues sont plus nombreuses, plus violentes et avec un débit moyen plus
fort ;

- pour les bassins de taille intermédiaire, l'écoulement annuel résulte autant de la col
lecte des eaux de ruissellement immédiat que des écoulements retardés transitant par les
nappes phréatiques. La dégradation du milieu modifie peu les volumes écoulés dans l'an
née, mais les pointes de crue sont plus fortes et les tarissements plus accentués;

- pour les bassins de plus grande taille, la ressource en eau est entièrement modifiée et
amplifie fortement les déficits pluviométriques. Les excédents d'eau dus aux ruisselle
ments immédiats des sous-bassins sont consommés par l'évaporation, tandis que les
déficits d'infiltration se cumulent. Il en résulte une chute importante des écoulements
annuels et des tarissements rapides.

Différentes tentatives de réhabilitation d'hydrosystèmes dégradés

A l'échelle de la parcelle

L'aménagement le plus simple en vue de la réhabilitation des écosystèmes est la mise
en défens. Cette technique a révélé son efficacité dans des milieux les plus variés et dans
des conditions climatiques extrêmes [29]. Dans une zone de parcours sur un plateau cui
rassé du bassin arachidier du Sénégal, l'impact d'une mise en défens sur le bilan
hydrologique a été testé à partir de parcelles de 50 m2. Une parcelle a été installée dans
une mise en défens de 1 ha datant de 1987, la seconde dans une zone témoin exposée aux
allées et venues du bétail.

La mise en défens a amené un facteur réducteur de 3 sur le ruissellement et un facteur
réducteur pouvant aller jusqu'à II sur l'érosion pour une année comme 1993 qui a connu
des événements pluvieux exceptionnels [30].

Dans les systèmes agraires traditionnels, la jachère joue ce rôle de réhabilitation des
hydrosystèmes. Devant le recul de cette pratique [31], d'autres aménagements doivent
être réalisés. A l'échelle du champ paysan, une expérimentation de réhabilitation de deux
micro-bassins versants de 2,5 ha a associé, depuis 1988, des techniques de stabilisation
des sols (haies vives, seuils pierreux, fascines) et des améliorations de l'itinéraire tech
nique au Sénégal (sud du bassin arachidier). L'impact de l'aménagement intégré a été
suivi par une évaluation du bilan hydrologique des écoulements, des transports solides et
du charriage et par une analyse géostatistique des données hydro-pédologiques et agrono
miques [32].

Les bilans annuels montrent une quasi-disparition du charriage après aménagement en
1988. Cette disparition du charriage est compensée par des atterrissements en amont des
ouvrages (0,5 cm par an en amont des haies vives; 1 cm en amont des fascines; 1,8 cm
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en amont des cordons pierreux). L'examen comparé des événements hydrologiques
montre la disparition du ruissellement pour les faibles précipitations, un effet régulateur
de l'aménagement pour les pluies moyennes, mais aucun effet sur les pluies exception
nelles.

Une étude géostatistique de la répartition spatiale des stocks hydriques montre une forte
accumulation de l'eau dans la zone des cordons pierreux et des fascines, en aval du bas
sin versant. Le suivi tensio-neutronique indique, en 1990, un excédent d'infiltration en
début d'hivernage d'environ 100 mm en aval du bassin versant et en amont des
ouvrages [33].

A l'échelle du bassin versant

En Tunisie centrale, après trois années d'expérimentation sur des bassins versants, l'étu
de d'impact de travaux anti-érosifs sur l'écoulement et le transport solide a donné les
résultats suivants [34] :

- la mise en place des aménagements a eu un effet assez immédiat sur l'écoulement, le
transport solide et un peu moins sur le transport en suspension;

- 60 % à 65 % des volumes d'eau de crue sont "piégés" en amont des murettes et autres
cordons, ainsi que plus de 70 % des transports solides: éléments fins (argile) mêlés à des
éléments plus grossiers, tels que sable, gravier et gravillons auxquels on peut ajouter cer
tains débris ligneux ;

- la forme des crues a été modifiée ainsi que les paramètres de base : allongement sen
sible du temps de base, diminution notable des débits maxima, diminution également du
volume de crue;

- dans le cas de bassin plus grand (celui de l'oued Ez-Zioud), on note l'apparition d'un
écoulement retardé, qui, d'après les observations effectuées, semble s'infiltrer dans le lit
de l'oued et contribue de ce fait à la réalimentation d'une petite nappe.

A l'échelle des bas-fonds

En Afrique intertropicale, les bas-fonds occupent une superficie de 1,3 million de krn2

et connaissent déjà un essor agricole important [35]. Des aménagements simples permet
tent d'agir directement en forçant l'infiltration pour réalimenter les nappes et ralentir les
écoulements (soutien des étiages), en gérant mieux les eaux pour lutter contre leur salini
sation et favoriser la sédimentation des particules en suspension...

Premier exemple: digue filtrante et digue déversante (Afrique du Nord ou Afrique
sahélienne sous l'isohyète 500 mm)

Une digue filtrante est un micro-barrage perméable, en pierres libres ou en gabions, qui
freine l'eau de crue et l'épand sur les terres cultivables du bas-fond quelques heures après
la pluie, tout en permettant un écoulement progressif vers l'aval. Son rôle est quadruple:

- augmentation des surfaces inondées par la crue;
- réduction des pointes de crue;
- amélioration de l'alimentation hydrique des cultures pluviales de bas-fond;
- augmentation de la recharge locale de la nappe aquifère du bas-fond.
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Entre la digue filtrante et le barrage de grande dimension, la digue étanche déversante
(ou micro-barrage) semble une alternative intéressante dans la mesure où elle concilie:

- le stockage des eaux de surface en saison des pluies et en début de saison sèche pour
assurer un complément d'alimentation hydrique aux cultures de bas-fond;

- le développement du maraîchage en début de saison sèche;
- la recharge des nappes du bas-fond, par infiltration de l'eau stockée dans le barrage.

Sur le même bas-fond de Bidi-Gourga, au nord de la province du Yatenga au Burkina
Faso, les effets sur la recharge de la nappe phréatique d'une digue filtrante et d'un micro
barrage ont été évalués [36] : en position de recharge maximale, comme en position
d'étiage, la surface piézométrique présente des courbes isopièzes allongées, parallèlement
à l'axe du bas-fond avec un dôme centré sur le bas-fond. Le dôme s'élargit légèrement au
niveau de la digue filtrante et beaucoup plus nettement au niveau du barrage. En considé
rant une amplitude de 2 mètres par rapport au sommet du dôme, les largeurs atteintes
latéralement par la nappe ont triplé. A une distance de 50 m de l'axe du bas-fond, la durée
de submersion est de 20 à 30 fois plus longue en amont du micro-barrage.

Deuxième exemple: barrage semi-souterrain pour réhabiliter les écoulements de base

Pendant cinq années consécutives, de 1981 à 1985, le riz cultivé traditionnellement dans
le bas-fond de Kambo (Mali) avait souffert d'un assèchement précoce de la rizière. Cette
sécheresse de fin de cycle avait remis en cause la pratique de cette culture. Lorsque les
écoulements de surface cessent, la descente de la nappe est très rapide, de 1,5 à 4 cm/jour,
et ne permet pas une sécurisation de la culture du riz. Pour éviter cette descente rapide de
la nappe et réguler le niveau de l'eau dans la rizière, un aménagement de type micro
barrage semi-souterrain a été réalisé par l'AFVP en 1987 [37]. Cet ouvrage avait pour
objectif de maintenir une lame d'eau sur une superficie de 5,5 ha par la construction:

- d'une digue déversante permettant de régulariser le niveau de l'eau en amont et de pra
tiquer la riziculture sur l'ensemble de la surface de la retenue (profondeur maximale de
l'eau 0.64 m) ;

- d'un parafouille sous le corps de la digue permettant de diminuer les infiltrations et,
de ce fait, la vitesse de vidange de la retenue;

- de sécuriser la culture sans remettre en cause le parcellaire traditionnel.

Une simulation des disponibilités en eau dans le bas-fond a été réalisée à partir d'une
chronique de vingt-cinq années de pluies journalières et présentée sous forme statistique.
Elle montre que, pour des déficits pluviométriques de fréquence décennale, l'écoulement
de base reste suffisant pour assurer la riziculture après aménagement [38].

Bases scientifiques et techniques
d'une restauration des régimes hydriques et hydrologiques

Les paragraphes précédents ont mis en évidence l'importance de la dégradation des
terres sur le fonctionnement des hydrosystèmes et ont montré que des solutions existent
pour les réhabiliter. Pour une intervention plus systématique, il est nécessaire de définir
ce qui pourrait constituer les bases scientifiques et techniques d'une restauration des
régimes hydrologiques et hydriques au nord et au sud du Sahara (ou dans d'autres zones
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arides). A l'évidence, l'approche doit être multidisciplinaire et dépasser le seul domaine
des sciences hydrologiques.

En effet, nous avons déjà souligné l'importance du facteur humain et du contexte éco
nomique non seulement sur la dégradation du milieu, mais aussi sur les difficultés
rencontrées dans les tentatives de réhabilitation engagées récemment. Les exemples pré
sentés en sont un bon témoignage. Une participation active d'agronomes, d'économistes,
de spécialistes de la formation en milieu rural et de sociologues est nécessaire à côté de
celle des techniciens de la ressource en eau, hydrologues, bioclimatologistes, hydrauli
ciens ou pédologues. Il semble également nécessaire que les acteurs de cette réhabilitation
s'appuient sur les structures locales traditionnelles, associatives ou administratives, dont
le capital de confiance auprès des populations est le plus fort !

L'analyse des systèmes de production agro-sylvo-pastoraux

La restauration des régimes hydrologiques sur les versants et les bassins versants passe
nécessairement par une remise en équilibre de l'espace exploité par les activités humaines,
dégradé par le passage des animaux ou simplement dévasté par les altérations climatiques.

Cet espace est le plus souvent rural et c'est surtout sous cet aspect que nous aborderons
le sujet. Il ne faut cependant pas ignorer les zones urbaines ou péri-urbaines des zones
arides et subarides où se posent également des problèmes importants de dégradation du
milieu.

Dans le Sahel africain, les pratiques paysannes sont le fruit d'une longue accumulation
d'expériences dans la gestion des risques. Le paysan sahélien a structuré son mode de vie
en développant prioritairement une stratégie de groupe familial pour assumer ce risque :
il répartit ses cultures en plusieurs sites; il tente de les diversifier en fonction de la rapi
dité de croissance des espèces et de leur précocité relative au cours de la saison agricole ;
il augmente les surfaces cultivées en fonction des actifs. Les éleveurs, de leur côté, adop
tent des parcours qui sont fonction de la répartition spatiale des points d'eau, cherchant à
consommer en priorité les points d'eau les plus temporaires et les plus lointains de façon
à exploiter des pâturages dont l'accessibilité est réduite dans le temps avant de se replier
sur les points d'eau permanents de saison sèche dont les pâturages sont rapidement sur
chargés et dévastés [39]. Ces modes de fonctionnement séculaires ne peuvent pas être
remis en cause brutalement, même s'ils participent, parfois lourdement, au déséquilibre
écologique.

De nombreuses actions ont été menées par les organismes nationaux, les grandes insti
tutions internationales et surtout les organisations non gouvernementales (ONG) pour
tenter d'introduire dans le milieu rural des régions arides et subarides des techniques agro
nomiques adaptées à leur environnement naturel et humain. Si l'on excepte un certain
nombre d'erreurs rapidement identifiées, ces propositions sont généralement adaptées à la
restauration des fonctionnements naturels. Or on n'observe pas, dans la très grande majo
rité des cas, d'extension de ces techniques et d'améliorations notoires à l'échelle
régionale. Cela est dû soit à la faible diffusion des techniques proposées au-delà de la zone
d'expérimentation (on n'arrive pas à passer de l'échelle de la recherche à celle du déve
loppement), soit à la non-intégration par les populations concernées (on ne dépasse pas le
cadre de la politesse due à l'égard du technicien ou de l'intérêt individuel sans lende
main).
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Pour améliorer cette diffusion et cette intégration de techniques auprès des usagers de
l'espace, il est nécessaire non seulement de bien connaître les traditions des individus et
des sociétés, mais encore de les sensibiliser à la sauvegarde de leur milieu, considéré
comme à la fois leur outil de travail et leur cadre de vie.

Le paysan sahélien, comme tous les producteurs de denrées consommables commercia
lisées, est désemparé devant une succession de problèmes économiques qu'il ne peut gérer
et dont les interactions se situent actuellement au niveau planétaire. La majeure partie de
la production agricole sahélienne est destinée à l'autoconsommation, mais la mutation des
techniques dépend beaucoup de ses capacités d'adaptation aux marchés extérieurs [40,
4l]. Combien plus inaccessibles sont alors les notions de réhabilitation, voire de déve
loppement durable? L'introduction de nouvelles techniques agricoles ou de nouveaux
cultivars ont des répercussions sociales dont il n'est pas facile d'appréhender les effets qui
peuvent être jugés négatifs par la population ou une partie de la population locale.

Les problèmes posés par la diffusion des techniques de réhabilitation des régimes
hydrologiques sont souvent d'ordre pratique ou alors d'ordre culturel. Aligner des pierres
dans un champ le long des courbes de niveau ou au travers d'un bas-fond requiert de la
main-d'œuvre, une petite maîtrise technique et des moyens de transport. Lorsque la main
d'œuvre ou les moyens de transport font défaut, l'opération est impossible à réaliser. Si la
maîtrise technique est déficiente, les effets néfastes de l'aménagement risquent d'annihi
ler ses effets positifs.

Dans l'impossibilité d'augmenter significativement ses ressources avec des risques
acceptables, le paysannat africain, confronté à un accroissement important de sa popula
tion ,développe une stratégie agricole extensive. Cette stratégie est confortée par un mode
usufruitier traditionnel d'appropriation de l'espace et, dans plusieurs régions, par l'intro
duction récente de la culture attelée. Elle conduit cependant à une exploitation destructrice
des sols et trouve ses limites aux confins de l'espace cultivable et dans la perte de fertili
té des sols surexploités sans compensation organique et minérale. Parallèlement, depuis
plusieurs décennies, se développe, dans la zone sahélienne, une agriculture irriguée essen
tiellement extensive mais qui devient intensive lorsque les productions trouvent à
s'écouler sur des marchés porteurs à l'exportation: haricots verts au Burkina Faso et au
Kenya, pommes de terre et oignons au Mali, maraîchage autour des agglomérations
urbaines.

Avec la récente dévaluation du franc CFA et la généralisation des programmes d'ajus
tement structurel ruraux, qui conduisent les États africains à l'abandon des subventions
aux intrants agricoles et à la mécanisation des techniques, comment vont évoluer les stra
tégies paysannes et les marchés de produits tropicaux?

Quelle réforme foncière faut-il alors adopter pour favoriser la conservation des sols et
par quelle stratégie économique peut-on favoriser le développement d'une agriculture
intensive? Des réponses qui seront données à ces deux questions sociales fondamentales
dépendent probablement l'avenir agricole de l'Afrique tropicale sèche et son autosuffi
sance alimentaire.

L'étude des fonctionnements hydrologiques

Pour restaurer les régimes hydrologiques, il faut retrouver un équilibre environnemen
tal où les contraintes liées d'une part aux précipitations et d'autre part à leur redistribution

59



B. Pouyaud et al.

(infiltration, écoulement, évaporation) ne constituent plus un facteur de dégradation des
sols; il s'agit même d'aller au-delà et d'utiliser cette ressource en eau pour tenter d'en
rayer les déséquilibres des autres compartiments environnementaux (végétation naturelle
et cultures, élevage, etc.).

Dans de nombreuses situations, et principalement sur les sols cultivés, il faut faire en
sorte que les pluies et les écoulements superficiels immédiats soient moins agressifs, donc
retarder l'écoulement et tâcher de favoriser son infiltration par tous les moyens appro
priés. Comme personne n'ose prétendre limiter l'importance et l'intensité des pluies, il
faut savoir protéger le sol, faciliter l'infiltration et réduire, si nécessaire, l'eau disponible
pour le ruissellement.

Les conséquences entraînent alors le milieu dans un cycle évolutif favorable: l'eau
infiltrée sature les couches superficielles du sol, alimente les nappes, y compris les plus
profondes, regonfle les écoulements d'inféroflux, redresse les étiages en quantité et en
durée, après avoir lissé les pointes de crues [42]. L'excès d'infiltration n'a cependant pas
que des effets positifs et il faut envisager dans certains cas d'aménager l'espace rural en
tirant profit de certaines suralimentations des ressources locales, quitte à en assurer leur
distribution artificiellement.

Il est donc nécessaire d'étudier finement les précipitations et de comprendre les méca
nismes hydrologiques qui régissent l'apparition du ruissellement, la redistribution des
écoulements liquides et solides sur les versants et le bilan hydrologique et sédimentolo
gique des bassins versants.

A l'échelle des surfaces élémentaires

De nombreux travaux, en particulier de l'ORSTOM et du CIRAD [43], ont été réalisés
sur des surfaces élémentaires (placettes de 1 à quelques dizaines de m2, petites parcelles
agricoles). Ils font appel à des techniques d'expérimentation (simulation de pluie et de
ruissellement, infiltromètres, dispositifs anti-érosifs, etc.) et à des méthodes modernes de
mesure. Ils ont permis d'acquérir une bonne connaissance des comportements hydrolo
giques et érosifs dans un certain nombre de situations agronomiques (association sol/type
de culture / technique culturale). Mais ces études sont encore trop incomplètes (en parti
culier pour ce qui concerne l'érosion dans les milieux cultivés) et de nouvelles et
nombreuses expériences devront encore être entreprises avant de pouvoir tester efficace
ment et systématiquement l'efficacité de nouvelles techniques culturales sur le
ruissellement et sur l'érosion.

A l'échelle des versants et des bassins versants

Diverses recherches sur les mécanismes du cycle hydrologiques sur versants et bassins
versants ont été réalisées ces dernières années en particulier à Thyssé Kaymor au Sénégal
et à Bidi au Burkina Faso [44], mais aussi à Mouda (Cameroun) [45], ou encore avec une
approche régionale [46-48]. On peut mentionner également les travaux qui entrent dans le
cadre du programme Hapex-Sahel (Niger) [49]. Ce programme a conduit à deux types de
résultats nouveaux intéressant les fonctionnements hydrologiques : d'une part, la très
grande hétérogénéité locale des précipitations sahéliennes, au-delà de ce que l'on imagi
nait, d'autre part, un mécanisme de recharge des nappes à partir des petits systèmes
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endoréiques locaux et des bas-fonds. Ces quelques études, auxquelles on peut ajouter le
projet plus ancien de la mare d'Oursi [50), ont été menées par de grosses équipes avec des
moyens importants.

Elles démontrent à l'évidence que notre connaissance des fonctionnements à l'échelle
des paysages n'est encore qu'embryonnaire et qu'il est vain de vouloir appliquer des sché
mas préétablis sur des milieux extrêmement divers. Les milieux secs, longtemps réputés
"hydrologiquement simples" apparaissent comme complexes et la réalimentation des
aquifères y est encore mal connue. L'étude de la distribution spatiale et temporelle des
flux verticaux (précipitation, évaporation, transpiration, interception, infiltration) à
l'échelle des ensembles complexes (versants, bassins versants élémentaires et au-delà)
constitue une voie de recherche toujours prometteuse et probablement pleine de surprises.

Conclusion

En l'absence d'activités humaines, la nature offre une très grande capacité d'adaptation
face aux déséquilibres naturels (climatiques ou accidentels) même dans les régions arides
et subarides. Il suffit d'observer les résultats spectaculaires des expériences plusieurs fois
renouvelées de mises en défens de parcelles: par exemple à Oursi (Burkina Faso), à
Thyssé Kaymor (Sénégal) ou à Banizoumbou (Niger). La végétation reprend en général
ses droits avec des espèces qui protègent bien les sols et qui s'adaptent aux nouvelles
contraintes édaphiques. On explique la structure en demi-lune des massifs de "brousse
tigrée" par le fait qu'une telle organisation spatiale permet de concentrer des écoulements,
sur un relief pratiquement plat, vers des zones privilégiées d'infiltration et de stockage
[51]. Les paysages de "mogoths" au Mexique (longs et larges piémonts à faible pente) ont
la même fonction.

La nature sait faire, et si elle ne fait plus, c'est qu'on l'en empêche en coupant le bois
des haies, en paissant les pâturages ou en brûlant l'ensemble. Alors, faut-il attendre que la
nature trouve elle-même une solution ou n'est-il pas trop tard? N'a-t-on pas atteint un
déséquilibre irréversible? Faut-il proposer des solutions déjà bien connues, qui donnent
de bons résultats dans des milieux secs, économiquement et culturellement favorables, ou
en chercher de nouvelles, mieux adaptées à chaque situation locale?

Des solutions techniques variées telles que fumure, lutte anti-érosive, économie de
l'eau, aménagement de bas-fonds, surcreusement de mares, pratiques agro-forestières,
etc., ont été éprouvées expérimentalement et ont fait preuve de leur efficacité. A l'oppo
sé, des solutions sont parfois diffusées sans avoir été validées par une démarche
expérimentale sérieuse. D'autres, enfin, ont un objectif positif immédiat (limitation de
l'écoulement, par exemple), mais oblitèrent l'avenir (utilisation du même écoulement
pour une irrigation de surfaces plus grandes, par exemple).

Rochette [52] analyse dans un ouvrage de synthèse sur la lutte contre la désertification
au Sahel plus de cent programmes d'aménagement. Il y apparaît que, dans tout le Sahel,
on se heurte à l'une des contraintes suivantes:

- la présence de lacunes dans les connaissances sur la distribution des flux hydriques
dans le paysage ;

- la mauvaise reproduction des modèles de fonctionnement des écosystèmes cultivés;
- la faible transférabilité des solutions techniques en milieu paysan.
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Du point de vue scientifique, il est nécessaire d'associer l'utilisation d'outils de modé
lisation spatialisée à la connaissance des mécanismes naturels. Des techniques des
systèmes d'information géographiques et de la télédétection commencent à être mises en
œuvre. Il faudrait adapter leur utilisation aux besoins de l'évaluation des bilans hydrolo
giques, prendre en compte l'influence de l'homme par le biais d'une analyse diachronique
et pouvoir confronter l'état du milieu avec sa réponse hydrologique.

Enfin, l'application des méthodes participatives d'investigation, utilisées en sciences
sociales, permet de mieux appréhender les attitudes et les stratégies que suscite la dégra
dation de l'écosystème chez le paysan [53].

Parallèlement, il est nécessaire de multiplier les petites expériences locales scientifi
quement contrôlées susceptibles de faire tache d'huile. En Amérique du Sud et en Afrique
du Nord, on assiste à de très nets progrès dans la conservation des eaux et des sols sous
l'influence d'actions souvent privées, simples et généralement peu onéreuses. Pour réus
sir, il est indispensable que les habitants des :-égions impliquées prennent conscience de la
gravité du problème et qu'ils entreprennent eux-mêmes les actions de réhabilitation. Il y
a peut-être de ce point de vue un devoir d'ingérence des scientifiques auprès des orga
nismes locaux d'encadrement rural, auprès des gestionnaires de grands projets
d'aménagement et auprès des associations et groupements villageois pour les sensibiliser
aux actions qui doivent être entreprises sans attendre, pour réhabiliter leur environnement,
lieu de vie et lieu de production.
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Bioclimatologie des régions sèches d'Afrique
et problématique générale

Les zones arides au sens strict, c'est-à-dire celles où la pluviosité ne permet pas de cul
tures de type commercial en sec (à l'exception mondiale de l'arboriculture fruitière en
Libye et en Tunisie), représentent environ 35,7 millions d'hectares dans le continent afri
cain et les îles qui l'entourent, soit 12 % de la superficie continentale. Ces zones peuvent
se délimiter, de façon commode et approximative, par les isohyètes de 100 et 400 mm de
pluviosité moyenne annuelle en zone extratropicale (Afrique du Nord et du Sud) et
100-600 mm en zone intertropicale. Ces limites correspondent également à un quotient
pluvio-évapotranspiratoire (pIETP) supérieur à 6,5 % en Afrique extratropicale et supé
rieur à 5 % en Afrique intertropicale; la limite supérieure est d'environ 30 % et 120 jours
de saison pluvieuse [1]. Les zones arides africaines peuvent se grouper en 4 régions géo
graphiques bien distinctes sur le plan de la bioclimatologie: l'Afrique du Nord, au nord
du Sahara, d'Agadir à Suez; le Sahel, de la mer Rouge à l'Atlantique, c'est-à-dire de
Port-Soudan à Nouakchott; l'Afrique de l'Est, avec l'Erythrée et l'Ethiopie du Nord, de
l'Est et du Sud, Djibouti, presque toute la Somalie, le nord du Kenya, le nord de la
Tanzanie et le sud-est de l'Ouganda; l'Afrique méridionale: Botswana, Namibie, Afrique
du Sud (Tableau 1).
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Tableau I. Données bioclimatiques sur les zones arides africaines [1-7].

Données Afrique Sahel Afrique Afrique
du Nord de l'Est Méridionale

-- _.._--------- -- ----- ----_ ... _-- ---

Pluvios. moy. ann. mm 100-400 100-600 100-600 100-400

Cv pluv. ann. % 40-60 30-50 40-75 30-60

Jours (p > 0,35 ETP) 30-\20 30-\20 30-100 30-100

ETPmm 1 200-1 600 1 800-2800 1 800-2800 1 200-2600

PIETP % 6,5-28 5-30 6-30 6-30

TO moy. ann. oC 16-20 26-30 25-28 16-20

M. moy. max. mois + chaud 32-38 33-38 30-35 25-35

"m" moy. min. mois + froid 0-10 10-15 20-22 0-10

H.R % moy. ann. 45 38 65 70

Def. sat. HPa ! an 14 24 15 6

Ray. global Kcal! cm2 ! an 160-190 180-200 160-180 160-180

Ensoleill. J ! an 240-300 240-280 240-280 240-300

L'Afrique du Nord

L'Afrique du Nord et les îles Canaries sont soumises à un climat méditerranéen à pluies
hivernales de régime bimodal et à sécheresse estivale accusée, comme le montrent les dia
grammes de la Figure 1.

Cette zone aride méditerranéenne est elle-même assez complexe et définie en fonction
du stress hydrique représenté par le degré d'aridité (PIETP) et du stress thermique dû au
froid de l'hiver représenté par m la moyenne des températures minimales du mois le plus
froid (ici, janvier). On peut ainsi distinguer en fonction de ces deux critères et des faits
biogéographiques et agronomiques qui leur sont associés une quinzaine de variantes bio
climatiques dans les zones arides nord-africaines, telles qu'elles sont indiquées au
Tableau 1.

Ces diverses sous-zones ne sont pas justiciables des mêmes traitements s'agissant des
processus de réhabilitation des zones dégradées, notamment de l'installation artificielle
d'espèces végétales exotiques ou autochtones.

Le Sahel

Contrairement à l'Afrique du Nord, le Sahel se caractérise par des pluies zénithales,
strictement estivales, de juin à septembre et une sécheresse totale de novembre à mai. On
peut distinguer une zone saharo-sahélienne à graminées pérennes entre les isohyètes
annuelles de 100 et 200 mm (5 < PIETP < 10 ) où l'ETP est déduite de l'équation de
Penman ; une zone sahélienne sensu stricto à graminées annuelles, entre les isohyètes an
nuelles de 200 et 400 mm (l0 < P/ETP < 20) et une zone soudano-sahélienne à graminées
pérennes et annuelles entre les isohyètes annuelles de 400 et 600 mm (20 < PIETP < 40).
Ces limites, comme dans le cas de l'Afrique du Nord, correspondent à des caractéristiques
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Figure 1.

-- : Pluviosité moyenne mensuelle, mm;

........... : Température moyenne mensuelle, oC :

-------- : 0,35 Évapotranspiration potentielle moyenne mensuelle, mm (calculée selon l'équation standard de

Penman).

Ouarzazate Agadir Alexandrie Sfax Benghazi Kairouan Djelfa Tébessa

(Maroc) (Maroc) (Egypte) (Tunisie) (Lybie) (Tunisie) (Algérie) (Algérie)

Latitude 300 36'N 300 23'N 31°22'N 34°43'N 32°05'N 35°4Q'N 34°41'N 35°25'N

Longitude 06°54'W 09°34'W 29°57'E lOo41'E 200 16'E loo06'E 03°15'E 08°08'E

Altitude (m) 1 140 23 32 23 132 68 1 144 813

P(mm) 123 224 191 210 258 288 308 348

TeC) 19 18,4 202 18,6 19,6 19,1 13,3 15,8

m (OC) 1.0 8,0 9,2 6 8,0 4,3 - 0,5 1,8

2t 456 442 485 446 470 458 319 379

0,35 ETP 496 381 475 377 390 508 383 405

ETP 1417 1088 1358 1071 1 121 1450 1093 1 158

PfETP 8,7 22 14,1 19,6 23,0 19,9 28,2 30,1

SP 0 75 85 115 100 120 120 165

SS 365 290 280 250 265 245 245 200
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biogéographiques, agronomiques et forestières bien précises et définies [l, 2]. Les condi
tions bioclimatiques de la zone sahélienne sont indiquées de manière synthétique dans les
graphiques de la Figure 2 et les Tableaux 1et II. L'Afrique du Nord et le Sahel constituent
des mondes très différents, voire opposés, à bien des égards; ils possèdent très peu d'es
pèces en commun aussi bien dans leur flore que dans leur faune. Une comparaison des
deux zones est fournie au Tableau II [3].

Tableau n. Caractéristiques comparées des zones arides nord-africaine et sahélienne [3].

Surface

Pluie moyenne annuelle

Période pluvieuse

Régime pluviométrique

Coefficient de variation
de la pluviosité annuelle

Températures

ETPPenman

Végétation

Coefficient d'Efficacité Pluviale

L'Afrique de l'Est

Zone Nord-Africaine

500 000 km2

100-400 mm

octobre - mars (6 mois)

bimodal

35 % à65 %
400-100 mm

variables en saison froide
moyenne annuelle'" 20 oC (gel)

1 200-1 600 mm/an
1 mm/j hiver
7mm/j été
5-6 mm/j juillet-septembre

steppes : - graminéennes
- chamaephytiques
- crassulescentes
- succulentes

3,3 kg MS/ha/an/mm

Zone aride Sahélienne

3000 000 km2

100-600 mm

juin - septembre (3 mois)

monomodal

25 % à45 %
6OO-IOOmm

chaudes
moyenne annuelle 28 oC - 30 oC
m = 10 oC - 15 oC en saison
froide (pas de gel)

1 800-2 800 mm/an
4-5 mm/j janvier
6-8 mm/j avril-mai

Scrub épineux épars
à graminées annuelles

2,7 kg ha/an/mm

Les zones arides de l'Afrique de l'Est se caractérisent par un régime pluviométrique
bimodal (pluies équinoxiales de printemps et d'automne) et des températures élevées tout
au long de l'année (diagrammes de la Figure 3).

La flore et la faune sont afro-tropicales et ont une parenté certaine avec celles du Sahel.
Mais la flore et la faune sont infiniment plus riches qu'au Sahel: la flore phanérogamique
des zones arides de l'Afrique de l'Est comprend environ 6 000 espèces contre seulement
1 500 au Sahel, une différence comparable de biodiversité se rencontre chez la faune qu'il
s'agisse des mammifères, des reptiles ou des oiseaux. Ce fait est en partie dû à l'intrica
tion géographique des zones arides et non arides qui prévaut en Afrique de l'Est en raison
de son relief contrasté et de l'existence de gradients contractés sur de courtes distances,
contrairement au Sahel [1].

68



Dégradation, régénération et mise en valeur des terres sèches d'Afrique

P mm
160

140

120

100

80

lloualu;:hot t t1'
(Kauritallle)~

(berr.oo._ f3\
(Soudan) \.::!.)

Cao
(l'la 11) @)"C

40

30

20

10

1

~O

30

20

10

Ab~cbf

(Tchad)

JFMAMJJASJNO

St Louis
(,sénEcgal)

JFMAMJJASOND JFMAMJJASONO JFMAMJJASONO

.. <:::: ï2:H Jlliill[.FHC
:::: :;:::::'
. . . . .... .

,-,,---rl-r---r~"';'''''''-T-----r,,...- l , ·r·r+"I--f""'!"'"!"rr--T-rr....,--?'.,.....,
JFMAMJJASOND JFMAMJJASONO JFMAMJJASOND

Figure 2.

-- : Pluviosité moyenne mensuelle, mm ;

........... : Température moyenne mensuelle, oC ;

-------- : 0,35 Évapotranspiration potentielle moyenne mensuelle, mm (calculée selon l'équation standard de

Penman).

Nouakchott Agadez Gao St-Louis Khartoum EIObeid Abéché

Latitude 18°06'N 16°58'N 16°16'N 16°03'N 15°36'N 13°IO'N 130 51 'N

Longitude -150 57' +7 0 59' _00 03' -160 27' 32 0 33' 30 0 14'E 200 51 'E

Altitude (m) 3 503 260 4 380 570 549

P(mm) 117 145 261 346 158 386 454

T (oC) 26 27,6 29,5 25,2 29,7 26,9 28,8

m (oC) 12,6 11,1 14,1 16,5 16,0 13,5 16

2t 624 662 708 605 713 647 691

0,35 ETP (mm) 790 987 944 603 849 783 813

ETP(mm) 2258 2819 2697 1724 2427 2237 2325

PIETP (%) 5,1 9,7 9,7 20 6,5 17,3 19,5

SP 0 30 45 75 20 90 90

SS 365 335 320 290 345 275 275

Sahara- Saharo- Sahélien Sahélien Saharo- Sahélien Sahélien
Tropical Sahélien S.S. S.S. Sahélien S.S. S.S.
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Figure 3.

-- : Pluviosité moyenne mensuelle, mm ;

........... : Température moyenne mensuelle, C ;

-------- : 0,35 Évapotranspiration potentielle moyenne mensuelle, mm (calculée selon l'équation standard de

Penman).

Djibouti übbia Lodwar Garissa Degahabur Mogadiscio Melka Werrer Moyale

(Djibouti)(Somalie) (Kenya) (Kenya) (Ethiopie) (Somalie) (Ethiopie) (Kenya)
--------------------

Latitude 11°36'N 05°20'N 03°07'N -()()028'S 08°09'N 02°02'N 09°28'N 03°32'N

Longitude 43°09'E 48°34'E 35°37'E 39°38'E 43°33'E 45°21 'E 4Oo23'E 39°03'E

Altitude (m) 7 12 515 147 1000 9 732 1097

P (mm) 135 199 220 282 350 394 471 682

T (oC) 30 26,6 29,2 28,6 25,6 27 26,3 22,2

m (oC) 22,8 22,2 22,2 22,1 12,2 23 15,7 18,2

2 t 720 638 701 686 614 648 631 533

0,35 ETP 692 681 775 640 541 636 621 531

ETP 1978 1945 2213 1829 1547 1 818 1775 1 517

PIETP 6,8 10,2 9,9 15,4 22,6 21,7 26,5 45,0

SP 0 0 15 30 90 90 105 150

SS 365 365 350 335 275 275 260 215
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Afrique méridionale

Contrairement aux trois autres régions, les zones arides de l'Afrique méridionale sont
très hétérogènes sur le plan bioclimatique puisqu'on y rencontre à la fois des zones médi
terranéennes, tropicales et subtropicales, c'est-à-dire à pluies d'hiver, à pluies d'été ou à
pluies équinoxiales de printemps et/ou d'automne (Figure 4). Les températures sont for
tement affectées par l'altitude et par la latitude. Le Kalahari et la Namibie orientale, par
exemple, présentent un climat tropical typique à pluies zénithales monomodales d'été,
mais à une altitude d'environ 1000 m, ce qui en fait un milieu très différent du Sahel (la
température moyenne annuelle n'y dépasse pas 20 oC contre 28 oC à 30 oC au Sahel; l'hu
midité relative moyenne annuelle y est de 70 %, contre 38 % au Sahel, et le déficit de
saturation de l'air y est en moyenne de 6 Hpa, contre 24 Hpa au Sahel (Tableau 1) [1,4].

La région aride du Karoo présente une physionomie qui rappelle très fortement les
steppes nord-africaines et ibériques ; le bioclimat y est assez comparable à celui des
hautes-steppes du Maroc oriental, de l'Algérie et de la Tunisie occidentale, avec un régi
me pluviométrique bimodal à pluies équinoxiales et des hivers plus ou moins rigoureux.
La région méditerranéenne d'Afrique méridionale, située le long de l'océan Atlantique
entre le Cap de Bonne-Espérance et la frontière namibienne, à l'embouchure de la rivière
Orange, jouit d'un climat particulier avec des pluies d'hiver monomodales et de fréquents
brouillards qui apportent 50 à 100 mm d'équivalent pluviométrique et une ETP annuelle
de 900 - 1 000 mm contre 1 600 à l'intérieur des terres, ce qui permet la culture commer
ciale des céréales sous 150-250 mm de pluviosité annuelle [4], rappelant en cela certaines
zones littorales du sud-ouest marocain.

Problématique générale

Les zones arides africaines de façon générale sont fortement dégradées par l'érosion et
la désertisation. Mais le degré de dégradation varie considérablement d'une région à
l'autre et parfois d'une zone à l'autre à l'intérieur d'une même région, en fonction des
vicissitudes de l'histoire humaine, de l'ancienneté du peuplement et des variations de sa
densité au cours des siècles, mais surtout des avatars de l'histoire récente et actuelle, pour
ne pas parler des aléas climatiques.

Les conditions de sol et de végétation, par ailleurs, sont très différentes d'une région à
l'autre. C'est ainsi que les sols squelettiques à croûte calcaire ou à encroûtement gypseux
et les terres salines couvrent d'immenses superficies dans les steppes nord-africaines et
sud-africaines alors qu'elles sont exceptionnelles au Sahel.

Au Sahel, au contraire, se développent des sols bruns et rouges ferrugineux tropicaux,
légèrement acides, généralement développés dans des ergs quaternaires, des cuirasses fer
rugineuses et des vertisols. Les sols de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique méridionale sont
très diversifiés: sols à croûtes calcaires et gypseuses, cuirasses ferrugineuses, sols bruns
et rouges ferrugineux tropicaux, planosols et sols hérités du volcanisme. Les sables du
Kalahari et les steppes limoneuses du Karoo recouvrent une épaisse croûte calcaire du
quaternaire ancien.

La végétation des steppes nord-africaines, en grande partie héritée d'une antique forêt
xérophile, est maintenant très dégradée par le surpâturage, les défrichements et la culture
épisodique et aléatoire des céréales.
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Figure 4.

-- : Pluviosité moyenne mensuelle, mm ;

........... : Température moyenne mensuelle, ° C :

'.----- : 0,35 Évapotranspiration potentielle moyenne mensuelle, mm (calculée selon l'équation standard de

Penman).

Messina Lobito Calvinia Oudtshoorn Windhoek Grootfontein Cape Town Gaborone

(Afr S.) (Angola) (Afr. S.) (Afr. S.) (Namibie) (Afr. S.) (Afr.S.) (Botswana)

Latitude 22°20'S )2°22'S 31°28'S 33°35'S 22°24'S 31°29'S 33°54'S 24°4O'S

Longitude 300 03'E 13°30'E 19°46'E 22°12'E )7°06'E 25°02'E 18°32'E 25"55'E

Altitude (m) 549 3 981 335 1728 1263 )7 980

P (mm) 340 234 209 254 361 377 506 520

T (oC) 23,4 23,7 16,2 17,7 19 14,4 16,6 20,0

m(°C) Il 16,5 2,2 3,0 6 1,0 7,0 3,6

2t 562 569 389 425 456 346 398 480

0,35 ETP 546 430 523 427 459 424 429 461

ETP 1560 1229 1494 1220 1 311 1211 1225 1 318

PIETP 21,8 19 14 20,8 27,5 31,1 41,3 39,5

SP 75 60 45 100 105 100 135 185

SS 290 305 320 265 260 265 230 180

72



Dégradation, régénération et mise en valeur des terres sèches d'Afrique

La végétation naturelle du Sahel est un scrub à mimosées, c'est-à-dire une savane épi
neuse très ouverte formée d'arbres et d'arbustes espacés piquetés sur un tapis plus ou
moins continu de graminées annuelles. Les défrichements et la culture du mil s'y sont for
tement développés depuis la Seconde Guerre mondiale. Les zones arides de l'Afrique de
l'Est et de l'Afrique méridionale sont physionomiquement comparables à celles du Sahel
avec un certain nombre d'espèces dominantes communes, mais le tapis graminéen y est
pérenne et non plus annuel, ce qui constitue une différence capitale du point de vue de leur
utilisation par les herbivores, qu'ils soient sauvages ou domestiques. Les steppes chamre
phytiques (arbrissellées) du Karoo rappellent beaucoup celles du nord de l'Afrique [4].

Les processus de dégradation, par contre, sont partout les mêmes, seule leur importan
ce relative varie d'une région à l'autre. Ces processus sont essentiellement les suivants:

L'érosion éolienne consécutive à la dénudation de la surface des sols sableux soit par
surpâturage, arrachage des ligneux, défrichement et culture ou, plus généralement, une
combinaison de ces activités. Il y a un seuil critique de 25 % de recouvrement pérenne
(Tableau III et Figures 5-7) [7].

Tableau III. Critères et seuils de vulnérabilité des écosystèmes à la désertisation [7].

Pluviosité moyenne Taux de recouvrement de canopée des pérennes (%)
annuelle (mm) 0-1 1-5 5-15 15-25 25-50 > 50

-----

50-100 5 5 4 3 2

100-200 5 4 3 2 1 0

200-300 4 3 2 0 0

300-400 3 2 1 0 0 0

400-500 2 0 0 0 0

500-600 0 0 0 0 0

o= Risque immédiat de désertisation nul ou très faible,
1 =Risque immédiat de désertisation faible,
2 =Risque immédiat de désertisation modéré,
3 =Risque immédiat de désertisation sérieux.
4 =Risque immédiat de désertisation grave à très grave,
5 =Risque immédiat de désertisation total =désertisé.

Risque
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200 400 600 800 100012001400
Pluviosité moy onn. mm

Figure S. Risques d'érosions

hydrique et éolienne, en fonc
tion de la pluviosité moyenne
annuelle: A = Érosion éolien
ne ; B = Érosion hydrique.
(Source, OMM, 1983.)
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Figure 6. Risques d'érosion
shydrique et éolienne, en fonc
tion du recouvrement végétal
de canopée (couronne)
A = Érosion éolienne ;
B = Érosion hydrique (Source,
OMM, 1983).
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Risque II

foi bl e """=====-~--::-:::-::::::-7:-~:---:-':
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80 70 60 50 40 0 % de recouvr. pérenne i

1

Figure 7. (A) Dépôt éolien: profil de flèche de sable mobile (Rebha, pl. Rebhoub) accumulée sous
le vent d'un arbrisseau, coupe verticale ; a ... 35 0 ; ~ ... 132,5 0 ; y = 12,5 0 ; L = 5 h ;
1... 1,5 h ; Be ... L ; h ... d ... 0,2 L ; BD ... h ... d (Source [7]).

(H) Dépôt éolien:
- surface de la projection verticale de la couronne de l'arbrisseau:

- surface du dépôt éolien:

1td2
2Sv = - = 0,785d

4

dCibù SD = 2,89 = 3,68 ... 4.0
SV 0,785

SV = 0,785 = 027 ... 0,25
SD 2,89 '
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L'érosion hydrique résulte de l'élimination partielle ou totale des espèces végétales
pérennes ligneuses et/ou herbacées, d'où la dénudation de la surface du sol et la mise en
place d'une pellicule de battance limoneuse résultant du battage de la surface du sol par
les gouttes de pluie et le remplissage des pores. Cette dénudation provoque aussi la mise
en place de pellicules biologiques superficielles constituées d'algues unicellulaires
(Cyanophycées) et pluricellulaires, de lichens et parfois de mousses et/ou d'hépatiques.
Les pellicules superficielles limoneuse ou biologique rendent la surface du sol plus ou
moins imperméable, donc diminuent l'infiltration des eaux de pluie, accroissent le ruis
sellement et l'érosion et augmentent donc la sécheresse du milieu, l'aridifient. Ces
pellicules peuvent se développer sur des sols de texture diverse depuis les sables grossiers
dunaires (pellicule biologique) jusqu'aux terres argileuses. La dégradation par salinisation
secondaire, commune en zone aride nord-africaine et sud-africaine, est rare au Sahel et
peu fréquente en Afrique de l'Est; c'est essentiellement ici un processus extratropical.

La régénération des terres dégradées par les phénomènes superficiels brièvement men
tionnés ci-dessus est toujours difficile. Il convient, pour arrêter les processus ou, encore
mieux, les inverser, de supprimer les causes qui ont créé la dégradation ou, au moins, d'en
atténuer l'impact. Cela peut être effectué de diverses façons soit naturelles, soit artifi
cielles, soit une combinaison de ces méthodes.

Les processus de dégradation

Généralités

Les processus de dégradation résultent de la réduction ou de la destruction du couvert
végétal pérenne et des conséquences directes de celles-ci sur la surface et les horizons
supérieurs du sol. Les principaux processus sont les suivants [8] :

Réduction de la production de matière organique et d'incorporation de la litière

a) réduction de la teneur du sol en matière organique;
b) réduction de la stabilité structurale et fragilisation des aggrégats du sol;
c) compaction du sol par suite de la destruction ou de la fragilisation de la structure;
d) réduction de la porosité, donc de l'oxygénation, de la perméabilité et de la capacité

de stockage en eau;
e) diminution du nombre, de la biomasse et de l'activité de la microflore du sol: bacté

ries, actinomycètes, champignons, algues, mycorrhyzes et symbiontes de la rhizosphère;
f) diminution de la diversité, des effectifs, de la biomasse et de l'activité des:

- microfaune du sol (protozoaires et nématodes),
- mésofaune (collemboles, acariens, enchytréides, myriapodes et petits insectes ou

leurs larves) ,
- macrofaune (lombricidés, insectes, notamment fourmis et termites, arachnides,

mollusques, crustacés),
- mégafaune (crabes de terre, taupes, rongeurs, lapins, oryctérope).

De ces processus découle une diminution de l'activité biologique du sol: décomposi
tion (détritivores), transformation (saprophytes et saprophages), fixation et synthèse
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(bactéries et symbiontes), le ralentissement et l'altération des grands cycles géobiogènes
(azote, carbone, eau, soufre, potassium, phosphore) et du flux d'énergie et par conséquent
du taux de renouvellement des éléments géobiochimiques, donc de la fertilité et de la pro
ductivité des sols et des écosystèmes.

Mise en place d'une pellicule limoneuse de battance

Une pellicule de battance se met en place sur la surface des sols dénudés par l'impact
des gouttes de pluie (rain-drop splash) ; ce glaçage de la surface du sol est un facteur très
important de la dégradation car :

- il réduit considérablement la perméabilité du sol à l'air et à l'eau et donc le stockage
de l'eau (dans des proportions de 50 % à 75%) ;

- il augmente le ruissellement, donc l'érosion hydrique en nappe ou en rigoles;
- il favorise l'érosion éolienne et le départ de graines et débris organiques, en réduisant

la rugosité de la surface ;
- il contribue à la compaction du sol superficiel, réduisant le volume des pores, donc

l'aération et les réserves en eau ;
- il empêche mécaniquement la pénétration des graines dans le sol;
- il réduit ou empêche mécaniquement l'émergence des plantules, donc la régénération

de la végétation.

La mise en place d'une pellicule biologique

Elle se forme sur les sols dénudés, surtout les sables grossiers, et est constituée d'algues
unicellulaires ou pluricellulaires, notamment de Cyanophycées, d'algues vertes, de
lichens, de mousses et parfois même d'hépatiques. Ces "croûtes" biologiques sont imper
méables et jouent un rôle comparable aux pellicules limoneuses de battance vis-à-vis de
l'eau et de l'air et vis-à-vis de la possibililté d'émergence des plantules [9, 10].

Érosion mécanique sèche

L'érosion mécanique sèche est due à l'entraînement des particules le long des pentes
sous l'effet de la pesanteur; elle résulte de labours répétés sur des sols en forte pente. Ce
type d'érosion, souvent sous-estimé, peut atteindre plusieurs dizaines de tonnes par hec
tare et par an [II].

Érosion éolienne

L'érosion éolienne, notamment sur les sols sableux, peut atteindre ISO à 300 t/ha/an
dans les steppes défrichées du nord de l'Afrique, de Mongolie et du Sahel [8, 12-18,74].

Dépôt éolien

La formation de dunes de sable ou d'argile, résultant de l'érosion éolienne, est un puis
sant facteur de dégradation susceptible de stériliser de grandes superficies dont la
réhabilitation est coûteuse [18].
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Érosion hydrique

L'érosion hydrique en nappe, en rigoles, en ravines, et l'érosion souterraine en canaux
dans les substrats salifères peuvent atteindre 50-250 t/haJan sur les marnes salifères dénu
dées à forte pente. C'est souvent le cas dans les marnes du trias supérieur (Carnien,
Rhétien), du Lias (Hettangien, Sinémurien) et du Mio-Pliocène (Vindobonien, Pontien,
Plaisancien) [Il, 19-21].

Salinisation et sodisation secondaires

La salinisation et la sodisation secondaires sont dues à une mauvaise utilisation du sol:
irrigations excessives, drainage défectueux, utilisation d'eaux et de sols impropres à l'ir
rigation, déforestation des bassins versants [22-25].

Les terres salées et sodiques représentent 98,5 millions d'hectares en Afrique [19],
presque toutes ces superficies se trouvent en zone aride et semi-aride. Il y a d'autre part
Il ,5 millions d'hectares irrigués en Afrique, pour la plus grande partie en zone aride
(Egypte 2,6 ; Maroc 1,3 ; Afrique du Sud 1,1 ; Soudan 1,9 Mha). Environ 15000 hectares
sont stérilisés annuellement par la salure secondaire et la sodisation, résultant essentielle
ment d'un drainage défectueux, y compris par l'utilisation d'eaux très peu salées comme
celles du Niger, du Sénégal ou du Nil (moins de 0,1 g/l de résidu sec).

Importance de la dégradation des terres arides
en Afrique et dans le monde

La dégradation des terres a fait récemment l'objet d'une étude à l'échelle mondiale
[26,27]. De cette étude résultent les chiffres cités sur les Tableaux IV-IX.

Il convient de noter que l'expression "terres sèches" représente les zones bioclimatiques
arides, semi-arides et subhumides sèches, c'est-à-dire entre les isohyètes de 100 à 800 mm
approximativement, à l'exclusion des zones désertiques. Il convient aussi de noter que les
terres arides sensu stricto présentent un taux de dégradation beaucoup plus élevé que l'en
semble examiné au Tableau IV, comme le montrent les Tableaux Va et Vb.

Ces tableaux (IV à IX) appellent les commentaires suivants :
Les chiffres fournis sont discutables dans le détail. Il est par exemple difficile d'ad

mettre qu'il y a peu ou pas d'érosion hydrique ni éolienne forte ou très forte digne d'être
mentionnée; il est également peu réaliste d'écrire qu'il n'y a pratiquement pas de dégra
dation chimique et physique forte ou très forte, en particulier à propos de salinisation
secondaire qui atteint au moins 15 000 ha par an, soit au moins 7 500 km2 depuis les
années 1950.

Mais, d'autre part, les chiffres des tableaux IV à IX résultent d'une étude mondiale qui
a duré plusieurs années, coordonnée et publiée par l'ISRIC dans le cadre de projet
GLASOD [27]. Ce projet a mobilisé quelque 250 scientifiques dans le monde et constitue
la base globale la plus objective actuellement disponible; elle restera très probablement
la référence globale pour de nombreuses années à venir. Ces chiffres, tout imparfaits
qu'ils puissent être, ne doivent donc pas être pris à la légère, et c'est pourquoi nous avons
cru devoir les reproduire ici, malgré quelques incohérences mineures.
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Tableau IV. Dégradation anthropogène des terres sèches d'Afrique et du monde.

Degré de dégradation
Léger Modéré Fort Très fort Total*

Zone Superf. % Superf. % Superf. % Superf. % Superf. %
(103 krn2) (103 krn2) (103 krn2) (103 krn2) (103 km2)

Afrique 1 180 9 1272 10 707 5 35 0,2 3 194 24,5

Monde 4272 8 4703 9 1301 2,5 75 0.4 10 351 20,0

* : total des terres sèches dégradées et % des terres sèches totales

Tableau Va. Degré de dégradation anthropogène par zone bioclimatique dans les terres sèches

d'Afrique [19,26,27].

Degrés de dégradation
Léger et modéré Fort et très fort Total

Zone bioclimatique Superf. % Superf. % Superf. %
(103 krn2) (103 krn2) (103 krn2)

Subhumide sèche 252 9,5 121 4,5 373 25,7

Semi-aride 699 63,8 396 36,2 1095 37,1

Aride 1 501 87,1 223 12,9 1725 48,3

Total 2452 76,8 740 23,2 3 194 40,1

Tableau Vb. Degré de dégradation hydrique anthropogène dans les régions sèches d'Afrique

[26,27].

Degré de dégradation

Léger Modéré Fort Très fort Total % zone

Zone Superf. Superf. Superf. Superf. Superf.
(103 krn2) (103 krn2) (103 krn2) (103 krn2) (103 krn2)

Afrique du Nord 86 48 17 0 151 10

Sahel/Soudan 975 247 182 22 1426 17,8

Afrique du Sud 20 125 309 0 454 15,3

Afrique de l'Est 19 25 30 0 74 19,5

Total 1 100 445 538 22 2 105 16.4
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Tableau VIa. Importance et degré d'érosions hydrique et éolienne dans les terres sèches d'Afrique

[26,27].

Faible Modérée Forte Très forte Total

Superf. Superf. Superf. Superf. Superf.
(103 km2) (103 km2) (103 km2) (103 km2) (103 km2)

-------_.-

Érosion hydrique 285 366 515 25 1 191

Érosion éolienne 781 742 66 10 1599

Total 1066 1 108 581 35 2790

Tableau VIb. Degré d'érosion éolienne dans les régions sèches d'Afrique [26,27].

Degré d'érosion éolienne

Léger Modéré Fort Très fort Total % zone

Zone Superf. Superf. Superf. Superf. Superf.
(103 km2) (103 km2) (103 km2) (103 km2) (103 km2)

Afrique du Nord 180 88 0 0 268 1,8

Sahel/Soudan 1562 995 49 8 2614 32,6

Afrique du Sud 57 161 41 0 259 8,8

Afrique de l'Est 2 0 0 0 2 0,5

Total 1801 1244 90 8 3 143 24,4

Tableau Vlla. Importance et degré de dégradations chimique et physique dans les terres sèches
d'Afrique [26,27,71].

Légère Modérée Forte Très forte Total

Superf. Superf. Superf. Superf. Superf.
(103 km2) (103 km2) (103 km2) (103 km2) (103 km2)

Dégradation chimique 102 104 59 0 265

Dégradation physique 12 60 67 0 139

Total 114 164 126 0 404
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Tableau VIIb. Degré de dégradation chimique dans les régions sèches d'Afrique [26, 27].

Degré de dégradation chimique

Léger Modéré Fort Très fort Total % zone
... ~~--_.

Zone Superf. Superf. Superf. Superf. Superf.
(103 km2) (103 km2) (103 km2) (103 km2) (103 km2)

Afrique du Nord 38 17 0 0 55 3,6

Sahel/Soudan 256 88 50 0 394 4,9

Afrique du Sud 22 3 0 26 0,9

Afrique de l'Est 17 8 10 0 35 10,0

Total 333 116 61 0 510 4,0

Tableau VIle. Degré de dégradation physique des sols dans les régions sèches d'Afrique
[26,27].

Zone

Afrique du Nord

Sahel/Soudan

Afrique du Sud

Afrique de l'Est

Total

Degré de dégradation physique

Léger Modéré Fort Très fort Total* % zone
._~~-

Superf. Superf. Superf. Superf. Superf.
(103 km2) (103 km2) (103 km2) (103 km2) (103 km2)

47 10 0 0 57 3,8

187 87 31 0 305 3,8

12 II 41 0 64 2,2

2 28 10 0 30 7,9

248 136 72 0 456 3,5

Tableau vrn. Importance relative des superficies atteintes par diverses formes de dégradation dans
les terres sèches d'Afrique [19,26,27].

Terres dégradées Total terres sèches
Superf. % Superf. %

(103 km2) (103 km2)

Érosion hydrique 1 191 37,3 15,0

Érosion éolienne 1599 50,0 20.1

Dégradation chimique 265 8,3 3,3

Dégradation physique 139 4,4 1,7

Total 3194 100,0 7970 40,1
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Tableau IXa. Causes indirectes de la dégradation des terres sèches d'Afrique [19,26,27].

Déforestation Surpâturage
Superf. % Superf. %

(103 km2) (103 km2)

Culture
Superf. %

(103 km2)

Surexploitation
Superf. %

(103 km2)

Total
Superf. %

(103 km2)

186* 5,8*

320** 10**

* : [26,27]

** : [19]

1 846* 57,9*

2076** 65**

622* 19,5*

800** 25**

540* 16,8* 3194* 40,1*

Tableau IXb. Causes de la dégradation des sols en Afrique en fonction des zones bioclimatiques
[26,27].

Surpâturage Culture Surexploitation Déforestation Total

Zones Superf. Superf. Superf. Superf. Superf.
bioclimatiques (103 km2) (103 km?) (103 km2) (103 km2) (103 km2)

--------

Aride 1 199 III 420 39 1769

Semi-aride 619 338 117 76 1 150

Subhumide sèche 126 155 18 105 404

Total 1944 604 555 220 3323

% 58,5 18,2 16,7 6,6 100,0

Tableau IXc. Causes de dégradation des sols dans les régions sèches d'Afrique [26,27].

Surpâturage Culture Surexploitation Déforestation Total

Superf. Superf. Superf. Superf. Superf.
(103 km") (103 km2) (103 km2) (103 km2) (103 km2)

Afrique du Nord 277 86 2 43 408

Sahel/Soudan 1 188 348 542 163 2241

Afrique du Sud 440 128 II 7 586

Afrique de l'Est 39 42 0 7 88

Total 1944 604 555 220 3323

% 58,5 18,2 16,7 6,6 100,0
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- II s'agit de dégradation des sols et non de dégradation du milieu, c'est-à-dire de la
végétation et des "terres". L'évaluation de la dégradation de la végétation et des "terres"
aboutirait à des chiffres beaucoup plus élevés, se situant vraisemblablement entre 80 % et
90 % de l'ensemble des terres sèches d'Afrique, soit plus du double des chiffres des
Tableaux IV à IX. Ces chiffres atteindraient près de 100 % pour la seule zone aride, où il
n'existe virtuellement plus de surfaces non dégradées en dehors des zones protégées
(parcs, réserves, etc). L'érosion éolienne (Tableau VI) intéresse essentiellement la zone
aride sensu stricto.

- La dégradation chimique concerne la salinisation et la sodisation secondaires, princi
palement, mais pas seulement en zone extratropicale ; en zone intertropicale, elle
est surtout constituée par la sodisation des grands périmètres irrigués (vallée du
fleuve Sénégal, Office du Niger, pourtour du lac Tchad, Djezira du Soudan, bassin de
l'Awash), et la perte en éléments fertilisants (Sahel, zone soudanienne, Kalahari) et, occa
sionnellement, l'acidification.

- La dégradation physique est due à l'excès d'eau temporaire ou permanent, la com
paction, l'encroûtement superficiel par pellicule de battance ou pellicule biologique, la
déstabilisation structurale par appauvrissement en matière organique résultant de divers
processus, oxydation excessive par labours répétés, lessivage dans les sols très drainants,
sodisation et dispersion de Na+ et/ou Mg++.

- Les causes indirectes de dégradation indiquées au Tableau IXa proviennent de deux
évaluations indépendantes. Bien que non strictement comparables, elles aboutissent à des
ordres de grandeur similaires; l'une insiste davantage sur le surpâturage, et l'autre sur la
mise en culture. En fait, l'importance relative de ces causes varie beaucoup d'une région
à l'autre: en Afrique de l'Est et du Sud, c'est surtout le surpâturage qui engendre la dégra
dation, tandis qu'en Afrique du Nord c'est surtout la mise en culture; au Sahel, la cause
principale fut longtemps le surpâturage, mais la mise en culture prend une importance
croissante.

- La comparaison de deux zones assez semblables du point de vue écologique, les
steppes du nord de l'Afrique et le Karoo d'Afrique du Sud, aboutit aux chiffres du
Tableau X [4]. Ces chiffres sont comparables, car ils ont été obtenus selon la même
méthodologie, par mesure sur de grands systèmes hydrauliques et le cubage des alluvions
derrière les barrages. Ils montrent que le ruissellement est 35 % plus élevé dans le Karoo
et l'érosion 4,2 fois plus forte en Afrique du Nord. Comme la géomorphologie et la végé
tation des deux régions sont tout à fait comparables, cette différence peut s'interpréter par
l'utilisation du sol. Les cultures en sec sont interdites et pratiquement inexistantes dans le
Karoo, tandis qu'elles couvrent, avec leur jachères, au moins 50 % des zones arides nord
africaines. La densité du cheptel est de 1 mouton pour 4 ha dans le Karoo et de 1 mouton
par hectare dans les steppes nord-africaines. La phytomasse pérenne est en moyenne de
l'ordre de 1 500 kg MS/ha dans le Karoo et inférieure à 500 kg MS/ha dans les steppes
nord-africaines. Le recouvrement pérenne de canopée est de l'ordre de 30%-50 % au
Karoo et 5 % à 10 % en Afrique du Nord. Ces faits suffisent amplement à expliquer les
différences d'érosion observées.
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Tableau X. Ruissellement et érosion hydrique dans les steppes du Karoo et de l'Afrique du Nord.

Superficie Pluv. mm Ruissellement Érosion hydrique Densité popu\.
ha % pluv. ann. kglhaJan p/krn2

Kama 500 000 100-400 4,6 1500 ..5

Afrique du Nord 620000 100-400 3,4 5200 .. 50

Causes indirectes de la dégradation

Elles ont été souvent analysées. Il s'agit essentiellement de la pression croissante, de
façon exponentielle, de l'homme et de ses animaux sur des écosystèmes fragiles et
instables. Cette pression n'est pas compensée par des techniques améliorées de gestion
des terres et des écosystèmes, tels que l'ajustement de la charge animale à la productivité
des parcours, le pâturage différé, la fertilisation des terres agricoles, la culture en courbes
de niveau, les dispositifs anti-érosifs etc.

Certains groupes ethniques africains ont mis au point des techniques conservatoires des
terres telles que la culture en terrasse, et toutes les techniques de l'agroforesterie. Mais ces
techniques ont, d'une part, peu émigré en dehors de leurs aires d'origine et, d'autre part,
elles ne suffisent parfois plus à "absorber" l'excès de population, car la densité de popu
lation s'est multipliée par un facteur de 6 à 8 depuis le début du siècle et par un facteur de
4 à 5 depuis 1950 (Figures 8 et 9).

Figure 8. Évolution des populations

humaines dans les zones arides afri
caines au sud du Sahara ; les données
entre 1900 et 1940 sont estimées.
Sources variées, dont les Annuaires de
production de la FAO, à panir de 1950.
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Ces causes indirectes aboutissent à la réduction du couvert végétal pérenne et de la phy
tomasse de la végétation naturelle et/ou des cultures et la dénudation, fréquente ou
permanente, de la surface du sol par les activités suivantes (Figures 5 à 18) :

- surpâturage, densités de bétail 4 à 5 fois supérieures à la charge d'équilibre (Figures
10-17).
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Figure 9. Évolution des populations
humaines en Afrique du Nord et au Proche

Orient entre 1900 et 1990. Les chiffres de
1900 sont estimés. (Sources diverses dont les

Annuaires de production de la FAO, depuis
1950.)

Figure 10. Évolution des populations de
bétail au Sahel et en Afrique orientale entre

1950 et 1990. (Source Annuaires de produc
tion de la FAO.) Facteurs de conversion :

Bovins: 0,81; Camelins: 1,16; Asins: 0,53;
Ovins: 0,18 ; Caprins: 0,16.
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Afrique orientale Sahel

1950 1990 1950 1990
Bovins (%) 68 67 58 62
Camelins (%) 7 8 12 JO
Asins (%) 3 3 4 2
Ovins (%) 10 12 13 17
Caprins (%) 12 JO 13 9
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- défrichements et culture généralisée des terres profondes [8, 12, 16],
- collecte excessive des espèces ligneuses [8, 12, 16],
- déforestation [29,30],
- réduction ou suppression de la jachère donc de la teneur des sols cultivés en matière

organique et de leur fertilité, ce qui nécessite d'agrandir les superficies cultivées par de
nouveaux défrichements pour récolter une quantité donnée de produits agricoles par
famille [6, 28],

- gestion inappropriée des terres irriguées: excès d'irrigation, défaut de drainage, sali
nisation et alcalihisation secondaire [19].

La remontée biologique

La remontée biologique [8,20,34] est une succession de processus inverses de ceux de
la dégradation; comme celle-ci, elle peut s'accélérer par auto-catalyse, mais ici en une
spirale fonctionnelle progressive. Tout part de la progression de la couverture végétale et
de la phytomasse, principalement pérenne, l'accroissement de la couverture et de la phy
tomasse engendre une production accrue de litière, puis de matière organique incorporée
dans le sol. L'incorporation de la matière organique dans le sol a des conséquences de pre
mière importance sur la stabilité structurale, donc l'aération du sol et sa perméabilité. Une
plus grande perméabilité réduit le ruissellement et augmente la capacité de stockage en
eau et les réserves hydriques, donc une meilleure production primaire. D'un autre côté, la
matière organique favorise le développement de la microflore, de la micro, meso, macro,
et mégafaune, le taux de renouvellement des éléments géobiogènes, donc la
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fertilité, et la productivité de l'écosystème s'accroît. La productivité d'un écosystème
aride donné peut ainsi être multipliée par un facteur de 3 à 10 en quelques années [4, 17,
30-37].

Régénération et mise en valeur

Généralités

Les terres dégradées peuvent, le plus souvent, être régénérées et réhabilitées par un cer
tain nombre de techniques d'amélioration foncière et de gestion rationnelle. Ces
techniques font appel à des processus naturels ou artificiels, ou une combinaison de ceux
ci ; ces techniques peuvent être légères ou lourdes, les unes et les autres se rencontrent
dans les systèmes traditionnels mis en place au cours des siècles par la sagesse paysanne
ou pastorale. Il demeure néanmoins un principe intangible à la base de toute réhabilita
tion : les causes qui ont amené la dégradation doivent impérativement être interrompues,
ou du moins très substantiellement mitigées, puis la gestion doit être rationnalisée, sinon
il ne peut y avoir de régénération ni de réhabilitation durables.

Régénération naturelle

Les techniques naturelles sont essentiellement la mise en défens et la jachère qui per
mettent la remontée biologique des milieux dégradés.

La mise en défens, c'est-à-dire la protection d'un territoire ou d'une parcelle contre
l'homme et/ou les animaux domestiques, est bien connue et fut pratiquée pendant des
siècles à l'image de 1"'Agdal" en Afrique du Nord ou du système du " Hema" au Proche
Orient et en Arabie.

Le résultat de la mise en défens est souvent spectaculaire au cours des premières
années; on peut voir réapparaître des espèces qu'on croyait disparues, notamment les plus
utiles, c'est-à-dire les plus recherchées par l'homme (alimentaires, médicinales, artisa
nales, etc.) et par ses animaux (les meilleures espèces fourragères). Mais la mise en
défens, pour être efficace, ne doit pas être prolongée inconsidérément car elle constitue
aussi, d'une certaine façon, un gaspillage de ressources, au-delà d'un certain stade dyna
mique où l'évolution de la végétation tend à se stabiliser. Par ailleurs, il faut aussi noter
que la mise en défens n'est pas toujours efficace, en particulier dans les cas suivants:

- lorsque le milieu est très dégradé et que les porte-graines d'espèces pionnières utiles
ont disparu et/ou que la surface du sol est scellée par un glaçage limoneux continu (pelli
cule de battance) ;

- lorsqu'il existe une pellicule biologique qu'il faut briser;
- lorsque la zone dégradée a été envahie par des espèces indésirables agressives, sou-

vent des espèces plus ou moins rudérales [38, 39].

Dans ces deux cas, il est impératif de recourir à des techniques d'amélioration artifi
cielle, telles que des façons culturales, sous-solage avec ou sans resemis, ou la plantation
d'espèces ligneuses: arbres et/ou arbustes. La mise en défens, par ailleurs, ne constitue
pas nécéssairement une action légère et peu coûteuse: il faut souvent recourir à la clôtu
re et/ou au gardiennage. Les clôtures peuvent être temporaires ou permanentes, mortes

y
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(fils de fer, zeribas, branchage épineux) ou vives (haies d'épineux: Cactus, Agave,
Acacia, Prosopis, Jujubier, Parkinsonia, Balanites, Rhus, Euphorbes cactoïdes,
Commiphora, ssp, Dovalys , etc.). La mise en défens n'est donc pas une panacée, mais elle
peut aussi être efficace et peu coûteuse. Les haies vives peuvent, de plus, servir au com
partimentage des pentes, et à la lutte contre l'érosion. La mise en défens implique aussi,
nécessairement, l'accroissement de la pression anthropozoïque dans les zones voisines; il
convient donc, sauf le cas particulier de périmètres de protection, de pratiquer une mise
en défens rotative telle que dans les systèmes traditionnels du Hema et de l'Agdal. Une
durée supérieure à cinq ans devrait être exceptionnelle.

La jachère, pratiquée traditionnellement dans toutes les régions africaines, permet de
regénérer la fertilité des terres cultivées après une ou plusieurs années de culture ininter
rompue. La restauration de la fertilité est obtenue par le supplément de matière organique
dû aux espèces spontanées et les déjections des animaux au pâturage. Cette restauration
concerne l'enrichissement chimique et la régénération de la structure, donc de la perméa
bilité et des réserves en eau [6,28]. La jachère peut être améliorée par l'introduction de
légumineuses fourragères Medicago spp, Lupinus ssp, Ornithopus ssp et Trifolium sub
terraneum en zone méditerranéenne et Stylosanthes hamata, Stylosanthes spp, Lablab
purpureus Maeroptilium atropureum, Maerotyloma lathyroides, Vigna unguiculata en
zone tropicale, là où la pluviosité annuelle dépasse 400 mm. Ce point sera repris au para
graphe suivant.

La durée de la jachère est très variable, elle dépend à la fois du milieu et de la pression
anthropozoïque sur les terres. L'introduction de légumineuses permet de la raccourcir sans
inconvénient du point de vue de la fertilité, ou bien de la supprimer et de la remplacer par
une culture fourragère à base de légumineuses [31, 32, 45-48].

Régénération naturelle assistée

La régénération naturelle peut être accélérée considérablement par des travaux affectant
la surface du sol qui en augmentent la rugosité, favorisent le piégeage des graines et la
perméabilité d'où les réserves en eau. Le piégeage des graines et débris organiques peut
aussi être efficacement organisé, de façon économique, par l'épandage de branchages
d'épineux à la surface du sol (Ziziphus spp, Balanites, Acacia senegal, A. laeta, A. torti
lis, A. seyal, A. ehrenbergiana, Commiphora africana, Faidherbia albida, etc ..) [4,6,20,
21,47-50]

En zone tropicale ces branchages disparaissent (consommés par les termites, dégradés
par les champignons) après la deuxième ou la troisième saison des pluies après avoir rem
pli leur office.

La rugosité du sol et l'infiltration de l'eau de pluie peuvent être assurées par des sillons
ou des scarifiages plus ou moins espacés, plus ou moins perpendiculaires à la pente. Ces
sillons peuvent être tracés à la charrue, avec des cultivateurs ou par un sous-solage léger.
Dans d'autres cas, on préfère des bandes alternées traitées en labour léger, hersage lourd,
passage de rouleau culti-paker, de cultivateurs ou de basin-lister. Ce dernier outil est un
soc ou un disque monté sur un excentrique (came) qui permet de creuser des petites
cuvettes de, par exemple, 50 x 25 x 15 cm.

Ces techniques "douces" sont très efficaces, notamment dans les pâturages très dégra
dés du Sahel où la productivité peut ainsi passer dès la première année de 200 à 1 000 kg
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MS par ha. Sous des pluviosités moyennes annuelles de 200 à 300 mm, une bonne régé
nération du tapis herbacé peut ainsi s'obtenir au bout de trois à quatre ans. Mais la
régénération de la strate ligneuse nécessite une protection d'au minimum cinq ans [51, 52].

Des techniques plus "lourdes" consistent à construire des bourrelets de terre (tabias en
Afrique du Nord) en courbes de niveau pour arrêter le ruissellement, ou à dresser des
lignes de grosses pierres perpendiculaires à la pente (débris de croûte ou de cuirasse). Ces
techniques, beaucoup plus coûteuses, limitent le ruissellement et l'érosion hydrique en
nappe. Elles peuvent être renforcées ou non par des plantes établies artificiellement (gra
minées pérennes cespiteuses, arbustes).

Toutes ces techniques sont cependant de peu d'effet si la gestion des terres n'est pas
améliorée simultanément en ajustant par exemple la charge des parcours, en contrôlant
l'accès des troupeaux et en évitant les labours intempestifs.

Réhabilitation artificielle

La régénération artificielle revêt deux aspects principaux : le resemis d'espèces herba
cées et l'installation d'espèces ligneuses spontanées ou exotiques et, accessoirement, la
fertilisation chimique.

Resemis des pâturages arides

Le resemis des pâturages est une opération difficile en zone aride en raison de la varia
bilité des précipitations. Elle a rarement donné lieu à des succès à l'échelle agronomique
dans les zones où la pluviosité moyenne annuelle n'atteint pas 400 mm tant au nord qu'au
sud du Sahara [4, 16, 17,23,28,31,32,40-45,53-55]. En quarante ans nous n'avons
observé que trois cas en zone aride méditerranéenne, en dépit de dizaines de tentatives
avec des espèces xérophiles: à Midelt, au Maroc (280 mm, 1 800 m d'altitude "m" =-2),
à Homand, en Iran (325 mm, 1900 m d'altitude, "m" = - 9,9), et àEnfidaville, en Tunisie
(350 mm, 50-200 m d'altitude, "m" = 6).

Dans les deux premiers cas, il s'est agi de resemis de steppes d'armoise blanche dans
les zones à hivers très froids et neigeux avec des graminées pérennes (Agropyrum deser
torum, A. cristatum). Dans le troisième cas, il s'est agi de resemis plus ou moins réussis
d'Agropyrum elongatum, en 1960, puis de Hedysarum carnosum en 1982-1983.

Par contre, à l'échelle expérimentale de quelques dizaines de m2 quelques succès rela
tifs ont été enregistrés, notamment par l'utilisation d'espèces locales comme Atriplex
glauca, Artemisia herba alba, Hedysarum carnosum, Trifolium subterraneum, Medicago
spp., Cenchrus ciliaris [17,20,31,34,45,46,53,54]. Mais aucun succès technique dans
ce domaine n'a pu surmonter une analyse économique. De plus, aucun pays africain n'a
pu maîtriser le problème essentiel de la production de semences pour parcours [56].

Fertilisation des parcours

La fertilisation terrestre ou aérienne des parcours avec des engrais chimiques a été sou
vent tentée, rarement avec succès; de plus, elle n'est jamais rentable en zone aride, même
aux États-Unis où elle a été souvent essayée.
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Resemis des pâturages semi-arides

Il en va tout différemment en zone semi-aride entre les isohyètes annuelles de 400 et
600 mm, tant au nord qu'au sud du Sahara. Des milliers d'hectares de pâturages ont été
semés en Tunisie du Nord de 1962 à 1967, surtout à base de clones locaux de Festuca
arundinacea, Oryzopsis miliacea, Oryzopsis holciformis, Phalaris truncata, Ph. tuberosa
(= Ph. aquatica = Ph bulbosa), Medicago sativa, Hedysarum coronarium, Onobrychis
viciifolia, Trifolium subterraneum, Sanguisorba minor [17, 31-33, 44, 45]. Ces espèces
sont susceptibles de produire dans ces conditions 2 000 à 10 000 kg de MS/ha/an, en cul
ture sèche.

Au Sud du Sahara et au Kenya des succès agronomiques ont été enregistrés entre les
mêmes isohyètes avec Stylosanthes hamata, S. humilis. S.fruticosa, Macroptylium atro
purpureum, Macrotyloma lathyroides, Andropogom gayanus. Cenchrus ciliaris [6, 28,
40-43,51,52,56]. Les rendements obtenus varient également de 2 000 à 10 000 kg
MS/ha/an.

Les techniques d'installation de pâturages semés relèvent de l'agronomie convention
nelle : préparation du sol, semailles, fertilisation, désherbage puis exploitation rationnelle
et rotative. Les techniques de production de graines pour pâturages semi-arides ont été
maîtrisées en Tunisie dès 1965 avec une production de 200 tonnes de semences de
Fetuque locale, Luzerne, Sainfoin, Trèfles, Phalaris, Oryzopsis, Pimprenelle, etc. [56].

La technique californienne de semis aérien de pâturages semi-arides dans les cendres
après un incendie provoqué et contrôlé (Prescribed burning) n'a jamais été pratiquée en
Afrique, à notre connaissance, quoiqu'elle soit considérée comme efficace et économique
en Californie.

L'établissement arlificiel d'espèces ligneuses
Agroforesterie et Sylvopastoralisme de zone aride

Contrairement au resemis d'espèces herbacées dans les parcours arides, l'établissement
d'espèces ligneuses spontanées et exotiques s'est beaucoup développé dans les zones
arides mondiales, y compris en Afrique. Il y a actuellement en Afrique 2 à 3 millions
d'hectares de ligneux fourragers plantés en sec, sans parler des 2 millions d'hectares
d'arbres fruitiers (Olivier, Amandier, Abricotier, Palmier, Figuier, Grenadier) [4, 17,22
24,32,35-37,48,57-61].

Parmi les espèces fourragères les plus utilisées en zone aride. nous avons les suivantes:

Afrique extratropicale (du Nord et du Sud)

- Opuntia jicus-indica (Afrique du Nord)
- Opuntia robusta (Afrique du Sud)
- Opuntia fusicaulis (Afrique du Sud)
- Agave americana (Afrique du Sud)
- Atriplex nummularia (Afrique du Nord)
- Atriplex nummularia (Afrique du Sud)
- Atriplex halimus (Afrique du Nord)
- Acacia (Racosperma) saligna (Afrique du Nord)
- Acacia (Racosperma) saligna (Afrique du Sud)
- Prosopis spp (Afrique du Sud)
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Afrique intertropicale (Sahel/Soudan, Afrique de l'Est)

- Acacia tortilis 5 000 ha ?
- Acacia senegal 50 000 ha ?
- Acacia nilotica 5 000 ha ?
- Faidherbia albida 200 000 ha ?
- Prosopis juliflora 10 000 ha ?
- Salvadora persica 2000 ha ? (halophile)
- Parkinsonia aculeata 1 000 ha ?
- Euphorbia balsamifera 20 000 ha ? (haies vives)
- Commiphora africana 1 000 ha ? (haies vives)

De nombreuses autres espèces sont utilisées soit à l'échelle expérimentale, soit sur de
petites superficies : Atriplex canescens, A. amnicola, Acacia (Racosperma) salicina,
A. (Racosperma) cyclops, Haloxylum persicum, en Afrique su Nord. Il convient toutefois
de signaler que certaines espèces sont des phréatophytes stricts en zone aride ; Prosopis
spp, Acacia tortilis, Faidherbia albida. La distribution de Faidherbia au nord et au centre
du Sénégal, par exemple, coïncide avec le niveau piézométrique de - 80 m de la nappe
phréatique [49] (Figure 18).

La profondeur de l'enracinement d'Acacia tortilis ne semble pas dépasser 40 à 60 m et
celle de Prosopis juliflora 15 à 20 m.

Atriplex halimus et A. nummularia peuvent atteindre des nappes situées à -10 m, et
peut-être au-delà. En zone intertropicale, un certain nombre d'espèces ont été expérimen
tées avec succès : Acacia nilotica subsp. adansonii, tomentosa et indica, Acacia
(Racosperma) holosericea, Combretum aculeatum, Ziziphus mauritiana, Bauhinia rufes
cens, Feretia apodanthera, Pterocarpus lucens, Crataeva adansonii, Prosopis cineraria.
A l'exception des deux premières, toutes ces espèces sont d'excellentes fourragères bien
adaptées au milieu sahélien, est-africain et austro-tropical et faciles à multiplier.

o 0 0 0 0' Brise-vent secondaire 2 < h < 4m
Acacia (Racosperma) holosericea

)( )( )( )( Brise-vent primaire 4 < h < 8m
Acacia senegal ou
Faidherbia albida

++++ Brise-vent tertiaire 1 < h < 1,5m
Combretum aculeatum +

Ziziphus mauritiana
Bauhinia rufescens +

Ziziphus mauritiana

Parc à Acacia tortilis
(zone 2) 10 x 10 m

Parc à Faidherbia albida
(zones 3-5) 10 x 10 m

16 x 5 =80 arbres / ha

Figure 18. Modèle théorique agro-sylvo-pastoral de régénération des terres dégradées du bassin
arachidier du Sénégal (Source [49]).
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D'autres espèces tropicales paraissent très intéressantes mais, n'ont pu encore être
"domestiquées" telles les Capparaceae : Maerua angustifolia, M. crassifola, Boscia mini
mifolia, Boscia albitrunca, Cadaba spp, et des espèces d'autres familles: Dobera glabra,
Sclerocarya birrea, Canthium spp, Colutea istria, Grewia spp, Ziziphus spp, Cussonia
spp, Pterocarpus angolensis, Baphia spp, etc. [4,6,47,49,50,52,57].

Deux espèces fruitières mériteraient des essais systématiques au Sahel et en Afrique de
l'Est: Ziziphus mauritiana, le "Ber" d'Inde, qui possède plus de 90 clones et cultivars
fruitiers en Inde aride et semi-aride, et Sclerocarya birrea ssp cafra, le "Merula" du
Kalahari et d'Afrique du Sud tropicale, dont des cultivars fruitiers sont en cours de sélec
tion au Botswana (F. Taylor, CV., 1994)

Problématique et contraintes

Le succès technique des plantations fourragères ou fruitières en zone aride africaine est
indéniable. Leur avantage économique n'est cependant pas toujours évident. La rentabili
té économique est éminemment variable; elle dépend des principaux facteurs suivants:

- coût de la plantation,
- coût de la clôture et du gardiennage,
- nature du milieu et productivité des plantations,
- prix du produit final sur le marché,
- coût de la main-d'œuvre,
- prix et coût des denrées alternatives (concentrés, paille, foin, urée, céréales).

Des études relativement détaillées sur ce sujet ont été publiées [22,35,49,57-61].

Le coût des plantations est un facteur critique, il dépend de la méthode de plantation
choisie. Dans bien des cas ce coût est supérieur à ce qu'un agriculteur peut se permettre;
c'est en particulier le cas de la plantation de plantules élevées en pépinière selon les tech
niques forestières habituelles. Mais celles-ci assurent un taux de succès de l'ordre de 90
%. Dans ce cas, le coût de chaque plant établi est de l'ordre de 1 US $, quoique suscep
tible de variations substantielles d'un pays à l'autre [56]. Il faut donc, dans le cas
d'agriculteurs privés, recourir à des méthodes beaucoup moins onéreuses puisque seuls les
grands organismes publics sans contraintes de rentabilité peuvent utiliser la technique
classique de plants issus de pépinière. Les techniques d'installation artificielles les moins
onéreuses sont:

- le semis direct,
-le semis de graines prégermées,
- la mise en place de plantules à racines nues,
- le bouturage direct en plein champ,
- les speedlings.

Le semis direct

Le semis direct est peu coûteux, même si certaines semences nécessitent un traitement
préalable pour lever les inhibitions tégumentaires ou les dormances cotylédonaires. Mais
le semis direct est aléatoire en raison de l'irrégularité des pluies et produit des peuple
ments irréguliers et ceci est d'autant plus vrai que le milieu est plus aride. Mais il est
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possible d'obtenir des peuplements de la densité et de l'homogénéité désirée par des semis
répétés au cours d'une série d'années successives.

Cette technique a été utilisée au cours des siècles avec Faidherbia albida, Acacia sene
gal et plus récemment avec plusieurs espèces d'Atriplex (A. nummularia, A. glauca,
A. halimus, A. canescens). Une machine a été mise au point en Australie pour le semis
direct d'Atriplex en milieu salin hydromorphe [62].

Un inconvénient des semis directs est l'obligation de protéger les jeunes semis de la
dent du bétail jusqu'à ce qu'ils aient atteint une taille qui les en protège. Cette protection
peut s'obtenir par des clôtures individuelles dans le cas de semis en poquets ou par une
mise en défens totale, en particulier dans les cultures et les jachères. Le binage autour des
jeunes plants et l'élimination des mauvaises herbes est souvent un gage de succès en amé
liorant le bilan hydrique du sol et la quantité d'eau mise à la disposition des plants.

Le semis de graines prégermées

Cette méthode combine la sécurité avec la faiblesse du coût mais elle demande un cer
tain savoir-faire et une certaine technicité. Elle consiste à semer dans un sol ameubli et
humidifié sur une profondeur de 40-50 cm par les pluies des graines prégermées, semées
soit en ligne soit en poquet. Lorsque le total pluviométrique a permis d'accumuler 40 à
50 mm dans le sol, les semences sont mises à germer avec ou sans traitement préalable,
selon le cas. Lorsque les graines ont gonflé, mais avant l'émergence de la radicelle, elles
sont rapidement semées dans un sol préalablement ameubli et désherbé. L'humidité accu
mulée, préservée par binage et/ou mulching, permet au jeune plant de s'établir fermement
et définitivement au cours de la saison des pluies consécutives. Cette technique, utilisée
par le CTFT de Dakar, avec Faidherbia albida notamment, s'est révélée à la fois sûre et
économique sous des pluviosités de 300-600 mm [49].

La mise en place de plantules à racines nues élevées en pépinière

Cette technique, mise au point en Afrique du Sud sur Atriplex nummularia, s'est révé
lée efficace et peu coûteuse. Les plants sont élevés sur plates-bandes en pépinière pendant
trois à quatre mois. Lorsque le sol, préalablement ameubli par un labour puis un sarclage,
a accumulé 40 à 50 mm de pluie, les plants sont arrachés et plantés sans délai à l'aide d'un
planteur de tabac légèrement modifié. Les jeunes plants doivent être recouverts de terre
jusqu'à la paire de feuilles terminale exclusivement. Une bande de sol de 1 m de chaque
coté des lignes est maintenue meuble et indemne de mauvaises herbes. Le taux de succès
sur A. nummularia est supérieur à 80 % dans les zones à 150-200 mm de pluies; trois per
sonnes peuvent ainsi planter 10 hectares par jour, et le coût par hectare était d'environ
80 US $, soit 0,06 US $ par plant, en 1993 [4].

La plantation à racines nues est la méthode habituelle utilisée pour l'installation de
Agave americana à partir d'issus de semis ou de drageons récoltés dans les plantations.

Le bouturage en plein champ est la méthode habituelle de propagation des cactus, des
Euphorbes cactoïdes (E. balsamifera, E. candelabrum, E. abyssinica, etc), des Commi
phora spp et certains arbres fruitiers comme l'olivier, le figuier, le palmier. Il associe un
taux élevé de réussite à un coût modéré, moyennant un minimum de précautions préser
vant le bilan d'eau du sol (labours, binages, sarclages, concentration du ruissellement).

95



H N. Le Houérou

Les speedlings ou "mini-plantules"

Ce sont des plantules très jeunes de quelques semaines (4-5), de 5-10 cm de haut, éle
vés en pépinière dans des petits conteneurs groupés sur des plateaux de 200-400 plantules.
Ces mini-conteneurs, généralement en matière plastique, de forme trapézoïdale, ont
2-4 cm de côté sur 4-10 cm de profondeur et sont remplis soit d'un milieu artificiel (ver
miculite), soit d'un mélange standard de terre, sable et poudrette.

Ces mini-plantules nécessitent un ou plusieurs arrosages à la mise en place. Le coût est
sensiblement réduit par rapport à la méthode classique en sacs de polyéthylène, mais le
taux de réussite est réduit dans les mêmes proportions (60 % à 80 % de réussite au lieu de
90 % et plus).

Une méthode alternative consiste à arroser les mini-plantules par une station mobile
d'irrigation goutte à goutte. Une station mobile montée sur camion, avec une citerne en
remorque, peut irriguer 2 500 plants par jour à raison de 2 litres par plant, soit 75 000
plants par mois à raison d'un arrosage toutes les 4 semaines. Une telle station permet l'ins
tallation à coup sûr de 50 à 100 hectares par an d'Atriplex nummularia utilisables au
pâturage à 15 mois au lieu de 2 ans et demi ou 3 ans. Nous n'avons pas d'information éco
nomique sur le coût de cette méthode, mais plusieurs milliers d'hectares d'A. nummularia
ont ainsi été installés en Afrique du Sud depuis 1990 [4].

Les avantages, les inconvénients et les précautions à prendre pour l'établissement de
ligneux fourragers par la méthode forestière traditionnelle ont été analysés par ailleurs
[48]. Les principaux problèmes ont trait à la durée permise en pépinière et à l'état sani
taire de celles-ci (Nématodes, Fusarium, etc.).

Le choix des espèces

• Critères climatiques

Le choix des espèces pose de nombreux problèmes. Le premier dilemme consiste à
choisir entre les espèces spontanées et les exotiques. C'est là un faux dilemme. Il convient
de sélectionner les espèces les mieux adaptées, les plus productives et les plus rustiques,
c'est-à-dire celles qui "pardonnent les erreurs". Si les espèces spontanées sont, en règle
générale, mieux adaptées, elles ne sont pas nécessairement les plus productives, ni les plus
faciles à multiplier puis à gérer par la suite. Les exotiques sont souvent préférées lorsque
leur croissance est plus rapide que celle des espèces spontanées : et leur multiplication ou
leur installation plus faciles, par exemple les Cactus, les Agaves et les Atriplex en Afrique
du Nord, en Afrique de l'Est et en Afrique méridionale. Mais aucun de ces trois groupes
d'espèces ne peut prospérer dans la zone sahélienne ni dans la zone soudanienne, en rai
son de la siccité de l'air et d'un déficit de saturation extrêmement élevé (Tableau 1). La
règle empirique pour ces espèces est que l'humidité relative moyenne ne doit pas s'abais
ser à moins de 40 % pendant plus d'un mois consécutif, ni le déficit de saturation annuel
s'abaisser au-dessous de 12 Hpa [1,4,35,59].

Les règles à suivre dans le choix des espèces ont fait l'objet d'autres publications
[23, 35]. Il est bon de considérer la compatibilité en latitude en raison des problèmes de
thermopériodisme et de photopériodisme: la plupart des Atriplex cultivées, par exemple,
ne fleurissent pas et ne produisent donc pas de graines entre latitude 15 0 Nord et 15 0 Sud,
bien qu'elles puissent s'y développer parfaitement sur le plan végétatif. Les espèces ayant

96



Dégradation, régénération et mise en valeur des terres sèches d'Afrique

une aire vaste sur le plan latitude sont souvent constituées de populations d'exigences éco
logiques diverses ; il est alors essentiel de connaître la provenance du matériel végétal
importé si on veut éviter les mauvaises surprises [24].

• Critères édaphiques

Les exigences édaphiques de chaque espèce doivent être soigneusement prises en consi
dération, en particulier la texture du sol et son pH. Certaines espèces ne se développent
bien que sur des sols sableux, d'autres, au contraire, exigent des sols limoneux ou même
argileux [23,24,35,48]. La méconnaissance de ces faits a été la cause de nombreux et
coûteux échecs dans le passé.

Les principales causes d'échec sont généralement les suivantes:
- mauvais choix du terrain,
- mauvaise adaptation des espèces aux conditions édapho-climatiques,
- techniques de multiplication et d'installation inadaptées ou mal maitrisées,
- mauvaise gestion des plantations (exploitation trop précoce ou excessive).

Le choix des espèces doit aussi être guidé par les conditions de gestion et d'exploitation
qui seront appliquées par la suite. Ainsi, s'agissant d'Atriplex, si le sol est peu profond et
que la maîtrise des troupeaux n'est pas parfaite, on choisira A. halimus qui est rustique et
tolérant au surpâturage et "pardonne" les erreurs de gestion. Si, par contre, le sol est pro
fond et que la gestion est rationnelle avec un parfait contrôle du troupeau, on choisira
A. nummularia, beaucoup plus productif mais très sensible au surpâturage. On pourrait
multiplier les exemples si la place disponible le permettait.

Productivité des terres régénérées ou réhabilitées, Coefficient d'Efficacité Pluviale,
Coefficient de Transpiration (efficacité pour l'eau)

La productivité primaire en zone aride et semi-aride peut s'évaluer de manière commo
de et rationnelle par le Coefficient d'Efficacité Pluviale (CEP) ou Indice d'Efficacité
Pluviale (lEP) qui est la quantité de matière sèche aérienne produite sur un hectare en un
an pour chaque mm de pluie tombée (kg MS ha- l an- l mm- l ). Ce coefficient varie de 1 à
10 pour la végétation naturelle non phréatophyte, en fonction de la fertilité des terres, de
l'état dynamique et de la productivité des écosystèmes. Il est généralement de l'ordre de
3 à 4 kg MS ha- l an- l mm- l dans les pâturages naturels peu dégradés [l, 4, 6, 36, 37,
63-69]. Mais il peut descendre au-dessous de 1 dans les zones désertisées ou très dégra
dées.

Dans les parcours arides régénérés naturellement par mise en défens et gestion ration
nelle, le CEP peut remonter à 4-5 kg MS ha- l an- l mm- l . Dans les parcours améliorés,
avec travaux d'utilisation des eaux de ruissellement, le CEP peut atteindre 5-6. En zone
semi-aride les pâturages semés et bien gérés peuvent atteindre 6-8 kg MS ha- l an- l

mm- l (un pâturage semé à Fétuque élevée, Oryzopsis, Phalaris, Sulla, Luzerne ou
Sainfoin, peut ainsi produire 3 000 à 4 000 kg MS sous 400 à 500 mm de pluviosité
moyenne annuelle) [31,32,44,45,53].

La productivité des plantations agroforestières ou sylvopastorales peut être encore beau
coup plus élevée et atteindre des valeurs de 10-20 kg MS ha- l an- l [4,22,24,35,59-61].
Cette haute productivité, égale au double ou au triple d'une végétation naturelle non
dégradée, est due au fait que certaines des espèces choisies présentent des coefficients de
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transpiration très faibles et sont donc très efficaces dans la transfonnation de l'eau en MS.
Il faut 250 à 300 kg d'eau pour produire un kg de MS aérienne d'Atriplex, d'Acacia sali
gna ou de Cactus et seulement 100 kg pour 1 kg de MS aérienne d'Agave americana [4,
24, 36, 37,60,61,65,66]. Rappelons que les coefficients de transpiration sont en moyen
ne les suivants pour des cultures classiques [24,63,68,69] :

- luzerne 800-1 000 kg Hz0/lcg MS
- blé 700-800 kg Hz0/lcg MS
- avoine 550-600 kg Hz0/lcg MS
- orge 450-600 kg Hz0/lcg MS
- sorgho 300-500 kg Hz0/lcg MS
- mil 250-350 kg Hz0/lcg MS
- maïs 250-600 kg Hz0/lcg MS
- graminées pastorales 400-900 kg Hz0/lcg MS

Mais, de plus, ces espèces, de même que certains Acacia (Racasperma) , présentent une
très grande résistance à la sécheresse et un faible coefficient de transpiration sous les plu
viosités de la zone aride, contrairement à certaines des céréales mentionnées ci-dessus. On
peut observer des coefficients de transpiration de 250-400 kg Hz0/lcg MS avec du
maïs; mais celui-ci ne supporte aucun déficit hydrique, de sorte que de tels coefficients
ne peuvent s'obtenir que sous des pluviosités de 800-1200 mm, c'est-à-dire en zone humi
de ou subhumide sans stress hydrique pendant la saison végétative.

Agroforesterie et agricuÙure de ruissellement

L'agriculture de ruissellement (Runaff farming) est connue depuis les débuts de l'his
toire au Proche-Orient, Israël, Palestine, Jordanie, Arabie, Yemen [70, 71] et depuis le
Moyen Âge, sinon avant, en Afrique du Nord. La combinaison des techniques de l'agri
culture de ruissellement (très répandues en Tunisie et en Libye) avec l'agroforesterie et le
sylvopastoralisme constitue un moyen très puissant et très efficace de régénération et de
réhabilitation des terres arides y compris dans des régions où ces techniques sont peu ou
pas connues tels le Sahel, l'Afrique de l'Est et l'Afrique australe. Mais cette extension ne
doit pas être indiscriminée, toutes les techniques ne sont pas applicables à tous les terrains.
En même temps, ces techniques, grandes consommatrices de main-d'œuvre, méritent
d'être quelque peu repensées et adaptées au monde moderne, notamment à la mécanisa
tion ; ce qui d'ailleurs ne semble pas poser de problèmes insunnontables. Nous avons été
agréablement surpris récemment (1994) de constater un renouveau d'intérêt des agropas
teurs pour ces techniques dans des pays où elles étaient en voie d'abandon depuis une
vingtaine d'années, dans la région de Nalout (120 mm), au Djebel Nefousa, en Libye, par
exemple.

La combinaison des techniques de l'agriculture de ruissellement avec l'agroforesterie et
le sylvopastoralisme est susceptible de produire des rendements très élévés [35, 57, 72]
jusqu'à la frontière des déserts (100 mm) à condition de s'adresser à des espèces à la fois
tolérantes à la sécheresse et capables de soutenir des stress prolongés et possédant une très
haute efficacité pour l'eau tels les Cactus, les Agaves, les Atriplex, les Prasapis, certains
Acacia, certains Jujubiers et quelques autres groupes. Cette combinaison peut réaliser de
véritables "miracles" technologiques dont seulement une poignée d'écologues et d'agro
nomes de terrain ont conscience.
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Conclusion

La régénération et la réhabilitation des terres arides africaines sont techniquement réa
lisables dans beaucoup de cas ; leur mise en œuvre est essentiellement un problème
économique, social et politique. Certains pays comme la Tunisie ont mis en place une
législation intelligente et adéquate, notamment en matière d'agroforesterie, de sylvopas
toralisme (1) et de réforme foncière, qui est allée de pair avec une vigoureuse politique
d'éducation, peut-être sans égale sur le continent.

La Tunisie commence, après vingt ans, à percevoir les premiers dividendes de cette
politique clairvoyante, puisque plus de 300 000 ha de plantations sylvo-pastorales ont été
constitués depuis vingt ans en Tunisie centrale. Tous les problèmes ne sont certes pas
résolus, loin de là, mais le chemin est tracé. Il reste à souhaiter que nombreux soient les
pays qui sauront suivre cet exemple et celui de l'Afrique du Sud, parmi les trente pays
africains qui sont partiellement ou totalement arides.
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SECTION II

Aspects scientifiques et technologiques
de la restauration et de la réhabilitation

des principaux attributs vitaux
et fonctions des systèmes écologiques dégradés

par les voies d'une démarche sectorielle

L'Homme tente depuis longtemps de maintenir les potentialités du milieu rural qu'il
exploite, et de lutter contre leur dégradation et certains déséquilibres. Le maintien et la
restauration de la fertilité des sols, la lutte contre la salinisation des terres, l'érosion, l'en
sablement, la disparition du couvert végétal ou les tentatives pour lutter contre l'aridité,
etc. en sont des exemples. Mais les recherches et technologies indispensables mises en
œuvre dans ces entreprises sont limitées trop souvent à un ou deux composants ou fonc
tions du système écologique; elles relèvent de spécialités à caractère très sectoriel et ont
souvent une portée limitée, lors de leurs applications à des reconstructions en grandeur
réelle.

L'objet de cette section est donc de mettre en avant les résultats de la recherche et des
technologies les plus performantes, obtenus et élaborés dans ce type d'approche, tout en
insistant sur la nécessité de les intégrer dans une démarche suffisamment globale. Les
contributions portent sur les thèmes suivants: réhabilitation du régime hydrique, de la fer
tilité des sols, restauration du couvert végétal, etc.





L'homme peut-il refaire ce qu'il a défait?
R. Pontanier, A. M'Riri, N. Akrimi, 1. Aronson, E. Le Floc'h
John Libbey Eurotext, Paris © 1995, pp. 105-112.
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Rôle des ressources en eau
dans la réhabilitation des terres dégradées
en zones arides et semi-arides

A.MAMOU

Direction Générale des Ressources en Eau, Tunis

Les régions arides et semi-arides se caractérisent souvent par des ressources en eau et
en sols qui sont vulnérables à la dégradation dès que leur exploitation est intensifiée. Les
ressources en eau des régions obéissant à cette règle affichent des signes d'altération de
qualité ou d'épuisement qui se répercutent au niveau de l'affaiblissement de la producti
vité agronomique et végétale ainsi que par la salinisation des sols.

Une gestion rationnelle de ces ressources permet d'en faire un facteur de développe
ment économique et de préservation du milieu naturel. Cette gestion peut contribuer
également à la réhabilitation des terres dégradées en améliorant leur productivité. Ce rôle
ne peut être assuré qu'en ayant bien saisi les mécanismes de renouvellement de ces res
sources et en garantissant leur mobilisation sur des bases d'un développement durable.
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Ressources en eau des zones arides de Tunisie

Eaux de surface

Caractéristiques hydrologiques

Les ressources en eau des régions arides sont régies par le cycle hydrologique sous des
conditions climatiques qui sont souvent sévères et ne garantissent ni la pérennité ni la
périodicité des événements pluviométriques.

Le déficit hydrique, qui règne dans ces régions la majeure partie de l'année, fait que les
eaux de surface y sont rares et souvent de qualité variable et très influencée par l'ampleur
du ruissellement. L'écoulement de base des oueds, dans la mesure où ils sont intercon
nectés aux nappes souterraines, se caractérise par des eaux de qualité médiocre ainsi que
par des apports de petites crues qui sont également à eau saumâtre.

La pluviométrie dans ces régions est aléatoire [1] et les quantités tombées varient énor
mément d'une année à l'autre, dans leur répartition spatiale et temporelle (périodicité,
fréquence et intensité). Cette variabilité rend les aménagements pour la maîtrise des eaux
de surface difficiles et coûteux du fait qu'on est amené à prendre en considération les phé
nomènes extrêmes et à ne tabler que sur des modules doubles ou triples de la moyenne
pluviométrique annuelle.

La variabilité des intensités pluviométriques et l'absence du couvert végétal font que le
ruissellement des eaux de surface exerce sur le sol un effet érosif dont la maîtrise est
conçue comme une activité intégrant les deux aspects de la préservation des sols et de la
conservation des eaux.

Le besoin en eau étant important dans ces régions, l'eau de surface y est considérée
comme une ressource dont la quantité l'emporte sur la qualité et elle doit être stockée par
tous les moyens. Son stockage en surface ne la préserve pas de l'effet de l'évaporation et
il est de nature à altérer sa qualité chimique.

Ce stockage se conçoit comme secondaire vu son coût élevé et du fait que cette res
source est appelée à diminuer et à perdre sa bonne qualité sous l'effet de l'évaporation.
Seul le stockage dans le sol et le sous-sol des eaux de surface collectées après leur ruis
sellement est de nature à les mettre à la disposition de l'utilisateur en quantités suffisantes
et avec une qualité naturelle préservée.

Conception d'aménagement

D'un point de vue aménagiste, l'eau de surface est davantage considérée comme une
énergie destructrice que comme une ressource. En effet, sa composante "ruissellement" a
plus d'effet destructeur que n'est son intérêt comme "ressource mobilisable". De ce fait,
l'effort de maîtrise de ces eaux est essentiellement orienté vers la préservation des terres
et des infrastructures économiques contre l'érosion.

Cette préservation est conçue sous forme d'aménagement visant à dissiper l'énergie
destructrice du ruissellement beaucoup plus que pour la collecte de cette eau et sa mobi
lisation par la suite. Cette conception d'aménagement accorde à la répartition de l'énergie
d'écoulement dans l'espace le plus grand intérêt; d'où les deux notions principales dans
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cet aménagement qui sont : la réduction de la vitesse d'écoulement et l'épandage de la
charge hydrique.

Les techniques d'aménagement des eaux de surface répondant, en régions arides, à ces
deux notions, ont pour effet de diminuer l'énergie érosive de la charge hydrique en écou
lement, ce qui permet à sa charge solide de décanter et de limiter ainsi la force d'érosion.
De ce fait, toute une conception d'aménagement des eaux et des sols en découle et tente
d'intégrer l'espace du bassin versant depuis sa zone de concentration jusqu'à son
exutoire.

Cette conception accorde à la pente ainsi qu'à la nature lithologique du sol et à sa tex
ture autant intérêt que celui accordé à la quantité d'eau tombée et à son intensité.

Les aménagements de conservation des eaux et des sols (CES) sont, à ce titre, un moyen
direct de préservation des terres vulnérables à la dégradation. Ils sont multiples et variés
s'échelonnant entre la petite diguette ou la rigole et le barrage de déviation, d'épandage
ou de rétention.

Des ouvrages intermédiaires se conçoivent dans le même objectif, sous forme de seuils
(gabionnés ou en pierres), de digues (en terre ou renforcées avec des pierres) et de fossés
ou tranchées.

Les aménagements en banquettes, diguettes, rigoles et seuils sont construits en série,
parallèlement aux courbes de niveau et ont pour objectif de diminuer la vitesse d'écoule
ment. Les barrages, qu'ils soient de déviation, d'épandage ou de rétention, visent à piéger
les sédiments et à stocker l'eau ou à l'orienter vers un autre lieu de stockage.

La répartition spatiale de l'ensemble de ces ouvrages en fonction de la texture du sol et
de sa perméabilité permet de faire profiter de ces eaux de surface le sol et le sous-sol et
d'y stocker des "réserves hydriques" mobilisables par les plantes et les ouvrages de cap
tage des nappes en eau souterraine.

Impact des aménagements de CES

Les travaux de conservation des eaux et des sols ont un impact direct sur la réduction
du ruissellement avec tout ce qui s'ensuit comme décantation des sédiments et augmenta
tion du stock en eau du sol.

Ces aménagements servent également à l'intensification de l'alimentation des nappes
souterraines dans la mesure où ils sont judicieusement implantés et où ils sont associés à
des zones perméables connectées aux nappes d'eau souterraines.

Développement des sols

Les ouvrages de conservation des eaux et des sols piègent, dans les régions arides, les
apports solides des eaux de ruissellement qui se composent de fractions fines (limons,
argiles et sables), ce qui contribue à reconstituer les sols derrière ces ouvrages et donne
des terres fertiles.

Il a été constaté [1], lors de la crue du 19 novembre 1980 sur le bassin de l'oued Djir
dans les Matmatas (sud-tunisien), dont la superficie est de 150 km2, que, sur un volume
ruisselé de 1,44.106 m3, la charge solide transportée est de 19,22.109 kg, ce qui donne une
valeur de l'érosion qui est de 130 tonnes/km2.
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Dans les Matmatas, l'accumulation de sols derrière les jessours est intimement liée à
l'efficacité de l'aménagement et à l'effort de maintenance qui lui est accordé. Ainsi, des
ouvrages de plus de 4 m de hauteur ont pu y être identifiés avec des accumulations en sols
traduisant le régime hydrologique du bassin versant et l'efficacité de l'aménagement qui
y a été réalisé [3].

Vu l'importance de cette épaisse couche meuble qui s'accumule derrière les jessours, sa
forte teneur en matières organiques et sa bonne capacité de rétention hydrique, les terres
des jessours des Matmatas sont considérées comme étant bien indiquées pour l'arboricul
ture dans un environnement de sols naturels squelettiques et pauvres.

Réduction du ruissellement

L'impact de l'aménagement en jessours sur le ruissellement d'un bassin versant et la
réduction de son aptitude à l'érosion ont été démontrés sur le bassin de l'oued Djir dans
le sud tunisien [4]. Ce bassin ayant fait l'objet de travaux de CES depuis le début des
années 60 a été hydrologiquement observé depuis cette date. Lors des crues exception
nelles de 1969, le coefficient de ruissellement a été estimé sur ce bassin à 26 % [5].

Suite aux travaux d'aménagement menés d'une manière intensive entre 1970 et 1980,
ce coefficient de ruissellement a été estimé lors de l'averse du 19 novembre 1980, à 16 %.
Ceci semble s'expliquer par l'impact des aménagements réalisés qui occupent une super
ficie de 8 200 ha (55 % de la superficie du bassin versant). En effet, le volume d'eau
retenu par ces aménagements lors de cette averse n'a pas dépassé 0,9.106 m3 et, comme
la partie ruisselée à l'exutoire n'a été que de 16 % du volume tombé, l'essentiel de l'aver
se a été intercepté par le sol et le sous-sol du bassin versant (74,4 %).

Des travaux d'aménagement similaires, réalisés ailleurs dans le sud-tunisien sur le ver
sant oriental du Dahar et des Matmatas, se sont soldés par une baisse notable du taux de
ruissellement sur des bassins versants qui, auparavant, enregistraient des crues très fré
quentes.

C'est le cas notamment du bassin versant de l'oued Zeus-Koutine situé dans la Djeffara
et dont la superficie est de l'ordre 167 km2. Des travaux de conservation des eaux et des
sols ont été menés sur ce bassin versant, depuis le début des années 80, et ont intéressé
une superficie de 8 170 ha. Cette superficie correspond à 52 % de la surface totale du bas
sin versant [6]. Le volume ruisselé à l'exutoire de ce bassin versant est estimé à
2,2.106 m3. Avec ces aménagements, ce volume est réduit à 1,0.106 m3 (45 % du ruissel
lement initial).

Recharge de la nappe

Dans les conditions naturelles des régions arides et semi-arides, l'infiltration directe
(sans ruissellement) qui atteint la nappe ne dépasse que rarement les 5 % de la pluie tom
bée [7]. L'essentiel de l'alimentation actuelle des nappes souterraines provient dans ces
régions de l'infiltration des eaux ruisselées. Cette contribution est souvent estimée à près
de 15 % de la pluie tombée [8].

Dans les plaines alluvionnaires, une infiltration de 1 0 % de la pluie tombée sur l'en
semble du bassin versant semble être une limite supérieure même si les affleurements sont
largement perméables. Dans le cas du sud-tunisien, ce phénomène a été observé sur le bas
sin expérimental de Sabkhet Oum El Khialet dont la superficie est de 300 km2 [9] ; celle
de la nappe n'est que de 75 km2.
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Sur ce bassin, la piézométrie de la nappe a été suivie durant la période allant du 29
octobre 1982 au 24 novembre 1982 qui a été caractérisée par une série d'averses totali
sant 67,2 mm de pluie. La remontée de la surface piézométrique de la nappe y a été de
0,3 m, ce qui a permis d'estimer le volume infiltré ayant rejoint la nappe à 22,5.106 m3.

Rapportée au volume de pluie tombée sur le bassin, cette infiltration ne représente que
11%.

Cette infiltration observée sur l'ensemble des nappes du centre et du sud-tunisien lors
des pluies exceptionnelles de janvier 1990 [10] ne semble apporter à la nappe que le pour
centage de 7,7 % de la pluie totale tombée.

En procédant à l'aménagement du bassin versant par un ensemble d'ouvrages favorisant
l'intensification de l'alimentation de la nappe souterraine, le taux d'infiltration peut être
sensiblement augmenté. Ceci a été vérifié sur le bassin versant de Métameur dans le sud
tunisien dont la superficie est de 305 km2. La nappe de l'oued Métameur, qui est une
nappe d'inferro-flux de près de 105 km2 de superficie, a pu ainsi bénéficier après le trai
tement du bassin versant en travaux de CES, d'une alimentation qui est le double de sa
recharge moyenne annuelle avant le traitement [lI]. Cette recharge a permis d'intensifier
l'exploitation de cette nappe en augmentant le temps de pompage sur certains puits
exploités et en créant d'autres puits ailleurs. Il a été également constaté après le traitement
du bassin par les aménagements de CES, que la baisse du niveau piézométrique dans les
puits est moins prononcée à la fin de la saison sèche et que la qualité chimique de l'eau
est plus stable.

Sur le bassin versant de Zeus-Koutine qui est contigu à celui de Métameur, l'impact des
travaux de CES (42 % de la superficie du bassin a été traitée) s'est soldé par un apport
supplémentaire à l'alimentation de la nappe qui est de 37 % son alimentation moyenne
annuelle [12]. Cette recharge supplémentaire a permis de prolonger la surexploitation de
cette nappe dont l'eau est principalement destinée à l'alimentation des agglomérations du
sud-est tunisien, tout en la préservant contre la salinisation qui résulte de l'appel d'eau
salée en profondeur.

Eaux souterraines

Les eaux souterraines des régions arides se différencient en deux catégories qui sont les
eaux renouvelables et les eaux fossiles. La gestion de ces ressources doit tenir compte de
leur cycle hydrologique afin d'éviter l'épuisement de la ressource ou l'altération de sa
qualité chimique.

Eaux souterraines renouvelables

Les nappes souterraines à ressources renouvelables sont celles qui reçoivent une certai
ne alimentation à l'échelle saisonnière, annuelle ou pluriannuelle. Elles se distinguent par
une dynamique piézométrique qui est la résultante conjuguée de cette alimentation, d'une
part, et de l'exploitation, d'autre part. Ces nappes sont souvent des aquifères à faible
emmagasinement. Ceci se répercute sur leur hydrodynamique par des variations de niveau
et des changements de qualité qui sont sensibles aux changements d'alimentation ou d'ex
ploitation.
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En régions arides, l'essentiel de l'alimentation des nappes à ressources renouvelables
résulte du ruissellement qui est engendré par certaines averses donnant lieu à des pluies
qui dépassent les 20 mm. Vu l'état de désaturation du sol, l'épaisseur de la zone non satu
rée et le fort pouvoir évaporant dans ces régions, seule une partie de l'eau ruisselée peut
parvenir jusqu'à la nappe.

Il en résulte que l'alimentation de ces nappes ne se produit qu'à l'occasion des grands
événements pluviométriques, car l'eau qui s'infiltre à la suite de petites averses est sou
vent piégée par le sol pour être reprise, par la suite, par l'évaporation. Cette dynamique
particulière de l'eau dans le sol est à l'origine d'une autre dynamique, celle de la concen
tration des sels dissous.

Durant les longues périodes sèches, l'évaporation entraîne la concentration des sels à la
surface du sol et dans ses premières couches. Ces sels sont lessivés ensuite par l'eau de
pluie qui s'infiltre dans le sol, et entraînés jusque dans la nappe.

La gestion des ressources en eau de ces nappes à ressources renouvelables doit tenir
compte du fait que leur réalimentation ne provient qu'épisodiquement à l'occasion
d'averses entraînant un ruissellement général et consistant. La qualité chimique de leurs
eaux est sujette à des variations qui résultent d'une intensification de l'exploitation ou de
l'absence d'alimentation.

Tenant compte de ces éléments, la gestion des ressources en eau de ces nappes passe par
l'intensification de leur alimentation afin qu'elles puissent faire face à la forte exploita
tion qu'elles subissent en périodes de sécheresse. Le renforcement de l'alimentation de
ces nappes se conçoit par des opérations de recharge artificielle moyennant certains amé
nagements qui font profiter ces aquifères de l'excès d'eau de ruissellement. Ainsi, il a été
constaté que l'apport supplémentaire à l'alimentation de ces nappes peut être de 1 à 2,5
son alimentation annuelle moyenne [II].

L'exploitation de ces nappes se fait souvent à l'aide de puits de surface ou de forages.
Une bonne répartition de ces ouvrages dans l'espace est de nature à éviter l'interférence
mutuelle de l'effet des uns sur les autres. Dans la mesure où ces nappes sont exploitées
dans des zones de pâturage, l'espacement des puits permet de mieux préserver le couvert
végétal et d'éviter le surpâturage.

Eaux souterrainesfossil~s

Les nappes profondes des régions arides et semi-arides ne sont accessibles à l'alimen
tation actuelle que sur des aires de faible extension. Cette alimentation est souvent faible
ce qui fait que la majeure partie des ressources de ces nappes est constituée par des eaux
fossiles. L'exploitation de ces ressources doit se faire, donc, en tenant compte du caractè
re non ou faiblement renouvelable de ces eaux et des changements de qualité qui peuvent
résulter de l'intensification de leur mobilisation.

Ces nappes se caractérisent par une géométrie complexe d'aquifères multicouches et
une fonction de stockage importante. Souvent captives, ces nappes réagissent à l'exploi
tation par décompression qui agit sur des grandes superficies, alors que les changements
de qualité restent localisés au niveau des zones de forts prélèvements. La mise en exploi
tation de ces nappes se fait dans le but de répondre à tous les besoins d'un environnement
qui manque d'eau et au sein duquel la désertification est un danger constant. La création

110



Ressources en eau et réhabilitation des terres dégradées

de nouvelles superficies irriguées constitue ainsi une option de lutte contre l'avancée du
désert et permet l'exploitation des terres qui étaient auparavant recouvertes par des dunes.

L'eau de ces nappes est souvent exploitée dans les oasis où les cultures irriguées consti
tuent la principale activité consommatrice d'eau. Un surplus d'irrigation est à l'origine de
la salinisation des terres, d'où la nécessité d'avoir recours au drainage pour la préserva
tion ou la récupération d'une partie de ces terres.

D'autre part, le déficit en eau dans les oasis peut être également à l'origine de la dégra
dation des cultures et du sol. Ainsi, l'eau est dans les oasis un facteur d'équilibre du
milieu, de préservation de ses ressources naturelles et de leur valorisation économique.
C'est à travers la mobilisation des ressources en eau des nappes sahariennes par une irri
gation équilibrée que des terres dégradées dans les oasis ont pu être récupérées par
amendement, lessivage et drainage appropriés.

L'eau de ces nappes est également utilisée pour la création de points d'eau pour l'abreu
vement du cheptel sur les parcours ainsi que pour la création de zones de plantations
arbustives ou fourragères, ce qui peut être considéré dans ces régions comme un moyen
de valorisation des terres dégradées. La répartition de ces points d'eau répond à l'objectif
d'assurer une certaine densité de cheptel qui garantisse l'auto-regénération de la végéta
tion naturelle.

Cette planification de la répartition des points d'eau sur les zones de pâturage est aussi
un moyen indirect pour limiter l'effet de l'érosion éolienne et la désertification.

Conclusion

L'eau constitue dans les régions arides et semi-arides du sud-tunisien un facteur essen
tiel de développement. Elle est ainsi retenue à la base d'une multitude d'ouvrages
hydro-agricoles dont l'objectif est la valorisation de la ressource en même temps qu'ils
servent à la préservation et à la valorisation des terres dégradées.

Les actions de préservation sont conçues sous forme d'ouvrages limitant l'érosion
hydrique. Celles relatives à la valorisation des terres dégradées consistent en une bonne
gestion des ressources hydrauliques et ceci par leur utilisation rationnelle et la répartition
adéquate des ouvrages d'exploitation.

La gestion optimisée de ces ressources a ainsi permis le développement des périmètres
irrigués ainsi que celui des cultures fourragères. La bonne répartition des points d'eau à
travers les zones de pâturage permet de minimiser l'impact de la charge animale sur la
productivité de ces terres, et garantit une production fourragère dont l'auto-regénération
est régularisée.

Ainsi, la ressource en eau est prise dans cet environnement très sensible à la surexploi
tation comme un élément de production en même temps qu'il est un élément correcteur
de tout excès d'utilisation ou d'exploitation des ressources en sols ou de la végétation
naturelle.
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Inlpact des travaux anti-érosifs
sur les crues et le transport solide
en Tunisie centrale
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Dans les zones semi-arides, voire arides, caractérisées par une pluviométrie faible et très
irrégulière, les facteurs climatiques jouent un rôle considérable sur la perte en sol. En
effet, en arrivant au sol, la pluie agit par ses différentes composantes, à savoir la hauteur
de pluie tombée, son intensité, sa distribution spatio-temporelle.

Dans certaines conditions, le processus d'érosion peut être déclenché [1]. Les particules
du sol détachées se trouvent transportées par ruissellement. En absence d'aménagements
anti-érosifs, ces particules finiront, en un temps plus ou moins long, par venir se déposer
dans les retenues, provoquant ainsi leur envasement et limitant de ce fait leurs capacités
de stockage et également leur durée de vie.

Pour tenter d'atténuer l'ampleur de ces phénomènes et essayer d'agir d'une façon effi
cace pour sauvegarder le milieu physique, il est nécessaire de connaître av~nt tout la
relation pluie-ruissellement-érosion afin de déterminer les facteurs les plus significatifs,
responsables de l'érosion hydrique.

Les résultats présentés ici sont relatifs aux observations faites sur les micro-bassins
expérimentaux de Tebaga au cours de la période 1987-1993. Nous déterminerons, dans un
premier temps, l'impact des travaux anti-érosifs sur les hydrogrammes de crues, leurs
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caractéristiques et leurs formes et le transport solide. Enfin, prenant en compte les événe
ments érosifs, nous avons calé un modèle statistique de régression multiple qui donne des
résultats satisfaisants.

Caractéristiques physiques des micro-bassins versants de Tebaga

Les micro-bassins versants expérimentaux de Tebaga sont situés dans le djebel
Semmama à une quinzaine de kilomètres de la ville de Sbeitla. Ils se trouvent inclus dans
le bassin versant de l'oued Zioud, qui, avec l'oued Dhiar et l'oued Diss, constitue en aval
l'oued El Hissiane (Figure 1).

Caractéristiques physiques des micro-bassins

Les caractéristiques morphométriques des micro-bassins versants sont résumées dans le
Tableau 1 [3,4].

Tableau I. Caractéristiques morphométriques des micro-bassins versants.

Nom du bassin versant Tebaga 1 Tebaga 2 Tebaga3

Surface (km2) 0,0081 0,0079 0,0332

Périmètre (Km) 0,3600 0,3600 0,7500

Coefficient de forme (Kc) 1,1300 1,2000 I,I500

Longueur du rectangle équivalent (km) 0,1030 0,1290 0,2290

Largeur du rectangle équivalent (km) 0,0780 0,0610 0,1450

Altitude maximale (m) 975 960 932,5

Altitude minimale (m) 905 902,5 880,8

Altitude moyenne (m) 937 917,7 890,6

Indice de pente globale: Ig (mm1m) 0,5670 0,4000 0,2040

Indice de pente de ROCHE: Ip (m!krn) 0,7930 0,6650 0,4670

Dénivelée spécifique: Ds (m) 0,0510 0,0355 0,0371

Dans ce tableau, on remarque que les micro-bassins versants de Tebaga 1 et Tebaga 2
sont de taille très voisine.

Les micro-bassins de Tebaga 1 et Tebaga 2 sont caractérisés par un sol brun calcaire
(11). La végétation des trois micro-bassins versants se répartit selon trois classes: ligneux,
ligneux bas et herbacées, d'après l'étude phyto-écologique globale du bassin versant de
l'oued El Hissiane [2].

Chacun des trois micro-bassins versants est équipé d'appareils de mesure de la pluvio
métrie, de la limnimétrie et du transport solide [3]. Ce dernier est récupéré dans une fosse
à sédiments, vidée et récurée après chaque crue, dans la mesure où celles-ci ne sont pas
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Figure 1. Le bassin versant de l'oued El Hissiane.

trop rapprochées dans le temps. Les dépôts sont séchés à l'air, pour être ensuite pesés et
analysés au laboratoire.

Aménagements anti-érosifs

Le plan d'aménagement en travaux anti-érosifs des trois micro-bassins versants de
Tebaga a été réalisé en même temps que celui du bassin versant de l'oued Ez-Zioud, sous
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la direction de l'équipe de la Conservation des Eaux et des Sols de Kasserine en 1990. Les
travaux sur les micro-bassins de Tebaga (Tebaga 1 et Tebaga 3) ont été achevés en octobre
1990, ceux de l'oued Ez-Zioud courant 1992.

Une mise en défens avait été tentée sur les deux micro-bassins versants de Tebaga 1 et
de Tebaga 3, afin d'éviter le surpâturage ou l'exploitation des ligneux hauts. Ces micro
bassins versants, compte-tenu de leur morphologie et surtout de leurs pentes, sont
aménagés par des travaux de type cordons, murets ou encore petits barrages en pierres
sèches. Le rôle des cordons pierreux est avant tout de ralentir le ruissellement et surtout
de permettre le stockage des matières solides en amont des cordons. Ces cordons dispo
sés parallèlement aux courbes de niveau jouent un rôle de frein hydraulique en
augmentant la rugosité du sol.

Données

L'étude est développée en se basant sur les données collectées durant la période 1987
1993. Pour Tebaga 2, non aménagé, on dispose de sept années de mesures. Pour les deux
autres, il y a eu deux campagnes de mesures: l'une avant aménagement, de 1978 à 1990,
l'autre après aménagement, de 1990 à 1993. Tous les résultats du dépouillement des don
nées brutes se trouvent dans le rapport de Mouelhi [4].

Les Tableaux II et III donnent pour chaque micro-bassin le nombre total d'événements
enregistrés avant et après aménagement, ainsi que le pourcentage de ceux ayant engendré
un ruissellement.

.Tableau II. Evénements avant aménagement anti-érosif (1987-1990).

Tebaga 1 Tebaga 2 Tebaga 3

Période d'observation 1987 - 1990 1987 - 1990 1987 - 1990

Nombre total d'événements pluvieux 110 110 102

Nombre d'événements engendrant un ruissellement 44 (40 %) 44 (40 %) 29 (28 %)

Hauteur ruisselée (mm) 22,80 26,51 26,31

Hauteur ruisselée maximale (mm) 3,70 4,89 5,17
(pour un évènement) (08 août 1989) (08 août 1989) (22 août 1989)

Le pourcentage des averses ayant provoqué un ruissellement sur Tebaga 1 est identique
à celui de Tebaga 2. Ceci n'est pas surprenant, compte tenu de leur proximité et de leurs
caractéristiques physiques et géomorphologiques très semblables.

La somme des hauteurs ruisselées sur Tebaga 1 et Tebaga 2 est quasi identique. La
faible différence est peut-être à attribuer, en partie, aux erreurs de mesures.

Le pourcentage des crues engendrant un ruissellement sur Tebaga 3, que ce soit avant
ou après aménagement, est inférieur à celui de Tebaga 1 ou Tebaga 2. Ceci montre bien
l'effet des caractéristiques physiques, en général, et de la pente, en particulier.
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Tableau m. Evénements après aménagement anti-érosif (1990-1993).

Tebaga 1 Tebaga 2 Tebaga3

Période d'observation

Nombre total d'événements pluvieux

Nombre d'événements engendrant un ruissellement

Hauteur ruisselée (mm)

Hauteur ruisselée maximale (mm)

1990-1993

155

51 (33 %)

38,10

5,46

(6 nov. 1992)

1990 - 1993

155

51 (33 %)

79,82

14,07
(6 nov.1992)

1990 - 1993

132

31 (23 %)

30,78

7,72
(6 nov. 1992)

Au cours de la seconde phase, après aménagement des Tebaga 1 et Tebaga 3, on consta
te une différence significative dans le comportement hydrologique de ces deux bassins. La
hauteur ruisselée égale à 38,1 mm pour Tebaga 1 atteint 79,8 mm sur Tebaga 2, soit une
différence de l'ordre 52 %.

Les lames ruissel1ées maximales observées sur Tebaga 1 et Tebaga 2, toutes deux liées
à la crue du 6 novembre 1992, sont respectivement de 5,46 mm et 14,07 mm. Pendant
cette deuxième phase, on assiste donc à une différence par événement, de l'ordre de 61 %.

Nous avons porté sur le graphique de la Figure 2, pour chaque micro-bassin versant, les
valeurs des hauteurs ruisselées correspondant à chaque année hydrologique afin de mon
trer l'impact des travaux anti-érosifs sur le ruissellement.

On observe qu'en l'absence de traitement anti-érosifles valeurs des hauteurs ruisselées
pour chaque micro-bassin versant sont très voisines. Par contre, après aménagement de
Tebaga 1 et 3, la diminution est très significative.

--------------~---------------------
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Figure 2. Répartition de la hauteur ruisselée suivant les années hydrologiques.
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On peut d'ores et déjà conclure que les travaux de conservation des eaux et des sols per
mettent une réduction globale significative du ruissellement, dépassant 52 %, réduction
pouvant dépasser 60 % pour les crues les plus fortes.

Impact sur les hydrogrammes de crues

Par définition,la crue est la réponse d'un bassin à une averse ou à un épisode pluvieux
[5]. Son étude est liée à des grandeurs qui, d'une part, décrivent la variation du débit et,
d'autre part, caractérisent l'événement pluvieux qui en est la cause.

L'objectif de cette partie de l'étude est d'obtenir une représentation globale de la forme
et des caractéristiques moyennes et maximales des crues observées, afin de quantifier
l'impact des travaux anti-érosifs réalisés sur deux des trois micro-bassins versants expé
rimentaux étudiés.

Analyse des crues

Après un examen de toutes les crues observées, et au vu du tracé des hydrogrammes,
nous avons pu classer l'ensemble des crues en deux groupes:

- crues complexes, résultant d'une averse complexe, à plusieurs pics;
- crues à pointe unique provoquées par une averse de courte durée et de forte intensité.

Dans cette partie de l'étude, on s'est intéressé uniquement à l'étude des crues simples.

Pour cela, nous avons tracé, pour chaque micro-bassin, les hydrogrammes enveloppes
et médians. La méthodologie adoptée est la suivante.

Les hydrogrammes sont tous centrés sur la pointe maximale de crue. Ensuite, on prend
les valeurs maximales par tranche pour l'hydrogramme enveloppe, et la moyenne des
valeurs pour l'hydrogramme médian. Sur les averses correspondantes à ces hydro
grammes, nous avons procédé de la même façon pour tracer les hyétogrammes médians
et enveloppes.

L'examen des hydrogrammes tracés (Figures 3 et 4) montre que les crues sont écrêtées
après aménagement du micro-bassin versant. En effet, l'hydrogramme passe d'une forme
très aiguë à une autre plus étalée (cas Tebaga 1 et 3). Cette diminution du débit maximum
s'accompagne d'une augmentation du temps de base et d'une diminution du volume ruis
selé. Les conclusions suivantes sont à retenir:

- une diminution significative du débit maximum (variation en moyenne de l'ordre de
32 % jusqu'à un maximum de 50 %) ;

- une augmentation du temps de montée de l'ordre de 3 à 5 minutes ;
- une augmentation du temps de base de l'ordre de 20 à 35 minutes.

La superposition des hydrogrammes obtenus pour Tebaga 1 après aménagement et pour
Tebaga 2, bassin témoin (Figure 4) nous a permis de tirer les résultats regroupés dans le
Tableau IV.

Le graphique de la Figure 5 montre l'impact des travaux de conservation des eaux et des
sols sur le débit maximum.
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Tableau IV. Comparaison des débits maxima observés à Tebaga 1 et 2.

Rapport (%) Ecart relatif (%)Tebaga 1 Tebaga 2

(Après aménagement) (Non aménagé) QI/Q2 (Q2-QI)/Q2

Débit maximum (Vs) (Hydrog. enveloppe)

Débit maximum (Vs) (Hydrog. moyen)

67,7

26,19

219,9

54,52

31

48

69

52

Suite aux travaux de conservation des eaux et du sol, les débits maxima ont subi une
diminution très nette. L'écart relatif, par rapport au bassin témoin, varie de 52 % (en
moyenne) à 69 % (au maximum ). En ce qui concerne le volume ruisselé, on a constaté
une baisse de l'ordre de 30 % .
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Impact des travaux anti-érosifs sur le transport solide

Pour montrer l'impact significatif des travaux anti-érosifs sur le transport solide, nous
donnons dans le tableau V la valeur du transport solide spécifique annuel (tonne/ha),
mesurée sur les trois micro-bassins versants.

Tableau V. Transport solide spécifique annuel(t/ha).

1987-1988 1988-1989 1989-1990 1990-1991 1991-1992 1992-1993

Tebaga 1 0,195 5,001 1,308 0,518 0,390 0,748

Tebaga 2 0,204 4,265 1,276 0,964 3,918 5,649

Tebaga 3 0,063 1,585 0,892 0,088 0,035 0,032

RII2 % 96 117 102 54 10 13

R3/2 % 31 37 70 9 0,6

On remarque que les rapports Rl/2 (l'aménagement de Tebaga Iffebaga 2) et R3/2
(Tebaga 3ffebaga 2) diminuent très sensiblement à partir de 1990-1991.

L'érosion sur le micro-bassin versant de Tebaga 1 semble un peu plus importante que
sur le Tebaga 2 pour les trois années correspondant à l'absence d'aménagements. En effet,
un rapport moyen de 1,05 existe entre le transport solide spécifique annuel à Tebaga 1 par
rapport à Tebaga 3, mais, après aménagement, ce rapport n'est plus que de 0,26. Ce qui
signifie qu'après aménagement le transport solide a subi une réduction de l'ordre de
79 %. Sur Tebaga 3, le transport solide diminue également très sensiblement après amé
nagement, passant de 1,6 tonne par hectare en 1988 à 0,032 tonne par hectare en 1992.

Dans le but de mieux visualiser le rôle des travaux anti-érosifs, nous avons représenté
sur le graphique de la Figure 6. les variations du transport solide durant toute la période
d'observation 1987-1993.

On peut noter qu'à partir de la quatrième année les valeurs de transport solide restent
fortes sur Tebaga 2, alors qu'elles diminuent sensiblement sur le Tebaga 1 et Tebaga 3.

Ainsi, après aménagement des micro-bassins, le transport solide a subi une réduction de
l'ordre de 79 %. Les particules transportées au cours des crues se trouvent piégées en
amont des différents cordons et barrages en pierres sèches.

Essai de modélisation du transport solide

Dans le but de déterminer les paramètres explicatifs du transport solide, en tenant comp
te des aménagements, et de proposer un modèle simple bati sur une approche statistique,
nous avons basé notre démarche sur l'analyse des corrélations multiples entre la variable
à expliquer (transport solide) et les variables explicatives (pluie, débit, ...).

Le transport solide nécessite comme toute action une source d'énergie. En ce qui
concerne l'érosion hydrique, cela commence par la pluie et s'étend au ruissellement. Tous
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6 Transport solide spécifique des trois micro·bassins vel1iélnts tonnel ha)

DTEBAGA 1
DTEBAGA 2

DTEBAGA 3

1989·
1990

1990
1991

1991·
1992

1992·
1993

Année hydrologique

Figure 6. Transport solide spécifique des trois micro-bassins versants(tonne/ha).

les auteurs confirment que le facteur essentiel de l'érosion est la pluie [6-8]. L'énergie des
gouttes de pluie désagrège les fines particules du sol qui peuvent ensuite être entraînées
par le ruissellement.

Ce dernier mécanisme est observé sur les terrains de pentes moyennes ou plats [9], où
s'observe un ruissellement en nappe. Très rapidement, surtout lorsque les pentes sont rela
tivement fortes, se créent des rigoles puis des ravines où le rôle érosif du ruissellement
peut devenir très important.

Étude des corrélations multiples

Le phénomène de transport solide se manifeste lors d'un événement averse-crue, c'est
à-dire, lorsque la pluie engendre du ruissellement. Il est donc important de s'appuyer sur
un certain nombre de paramètres définissant la séquence averse-crue.

Le traitement a été fait sur les données observées au niveau des micro-bassins versants
de Tebaga 1 (avant et après aménagement) et Tebaga 2 (1987-1993). Pour ce dernier, la
taille de l'échantillon est de 32 valeurs, tandis que, pour Tebaga 1, elle est de 16 avant
aménagement et 19 après aménagement. Les événements analysés correspondent à ceux
utilisés lors de l'étude des hydrogrammes de crues.

Cas de Tebaga 1 avant aménagement

Dans un premier temps, nous avons procédé à une analyse de la matrice des corrélations
partielles liant toutes les variables sélectionnées, afin d'analyser leur indépendance et
d'évaluer le poids de chacune des variables explicatives dans la détermination de la
variable à expliquer. Ensuite ont été testés plusieurs modèles de régressions multiples en
utilisant comme critère de validation le coefficient de détermination et le graphique des
résidus.
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Le modèle retenu, dans le cas de Tebaga 1, est le suivant:

Pt::: (50,29 + 0,18xQm + 126,19xLr2 + 0,07x1303) - 1,32x1302

Avec Pt : poids du transport solide, en kg
Qm : débit maximal de crue, en Vs
Lr: hauteur de la lame ruisselée, en mm
130 : intensité maximale en 30 minutes, en mm/h

Pour un nombre de 16 observations le coefficient de détermination est de 98 %, sachant
toutefois que la lame ruissellée explique à elle seule 92 % de la variance du transport
solide.

Le graphique des résidus confInne la qualité de la régression retenue (Figure 7).

Cas de Tebaga 1 après aménagement

En procédant de la même façon pour Tebaga 1 après aménagement, nous avons consta
té que le débit maximum (Qm) était la variable explicative principale du transport solide,
suivie de l'intensité, mais que la lame ruisselée n'avait aucune influence.

Le modèle retenu est le suivant:
Pt::: (8,38xQm + 0,0 1x1303) - 0,14x1302

avec un coefficient de détermination de 97 % et un nombre d'observations de 19 (Figure
8).
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Figure 7. Corrélation entre valeurs observées et valeurs estimées. A. Tebaga 1 avant aménagement.
B. Graphique des résidus.
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Le graphique des résidus montre bien une allure aléatoire, ce qui confirme la régression
retenue (Figure 8).

Cas de Tebaga 2 (non aménagé)

Pour le micro-bassin de Tebaga 2 (non aménagé), nous constatons que les variables les
plus explicatives sont la lame ruisselée (Lr) et le débit maximum (Qm). Elles expliquent
98 % de la variance du transport solide.

Le modèle retenu est le suivant:
Pt =(5,96Qm + 21,8xLr2 + O,OO3xI303) - O,lx1302

avec un coefficient de détermination de 98 % calé avec 32 valeurs.

Le graphique de la Figure 9 illustre la qualité du modèle.

Interprétations

Pour les différents modèles proposés, la partie positive représente le poids des particules
arrachées par splash ou par ruissellement, tandis que la partie négative représente la par
tie transportée qui s'est sans doute redéposée avant d'arriver à l'exutoire. Certes les
modèles retenus semblent expliquer correctement les variations du transport solide,
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cependant, il faudrait optimiser les paramètres des modèles ajustés empiriquement [10] et
les valider. Il serait intéressant, de plus, de vérifier leur transposabilité à des bassins ver
sants. Par ailleurs, on a constaté qu'avant aménagement des micro-bassins versants le
paramètre qui explique le plus le transport solide est la lame ruisselée. Par contre, après
aménagement, la lame ruisselée est remplacée par le débit maximum, en premier lieu, puis
par l'intensité en 30 minutes, ce qui laisserait à penser que les plus forts débits jouent alors
un rôle important, une partie du ruissellement restant peu actif.

Ceci peut s'expliquer par le fait que le ruissellement se trouve freiné par les différents
traitements de conservation des eaux et du sol, sauf dans le cas de crues suffisamment
fortes (débit et intensité importants).

Dans notre approche, nous n'avons pas inclus le couvert végétal du sol, qui joue un rôle
important dans les phénomènes d'érosion hydrique. Il faut préciser que, sur les bassins
étudiés, la végétation ne croît d'une manière significative que lors des années de bonne
pluviosité. En règle générale, le sol est presque nu.

Conclusion

La comparaison du comportement hydrologique et du transport solide observés sur les
micro-bassins de Tebaga durant deux campagnes de mesures, avant traitement
(1987-1990) et après traitement (1990-1993), nous a permis d'aboutir aux résultats sui
vants:
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- avant aménagement, l'hydrogramme (enveloppe et médian) de crue présente un seul
pic avec un temps de montée très court, une phase de décrue rapide et un débit de pointe
très important;

- après aménagement, la forme de l'hydrogramme est plus étalée, le temps de réponse
est beaucoup plus long avec surtout un temps de base plus important et un débit de poin
te (Qm) réduit de 50 % ;

- diminution du volume ruisselé, évalué à près de 30 % ;
- diminution très nette du transport solide évalué à près de 80 %. Il reste à savoir si, au

fil des années, ces travaux ne seront pas menacés d'envasement;
- le transport solide pourrait être expliqué par la lame ruisselée, le débit maximum et

l'intensité maximale de pluie en 30 minutes (130). En effet, l'érosion hydrique observée
est due essentiellement au détachement des particules du sol par les précipitations
(Intensité) et le ruissellement, ce dernier étant lui même lié aux précipitations.

Certes, notre approche globale nous a permis de mettre en évidence l'impact des travaux
anti-érosifs sur le ruissellement et l'érosion. Toutefois, une analyse par événement aver
se-crue devrait être envisagée afin de déterminer:

-la position de l'intensité maximale de l'averse ainsi que la forme et les caractéristiques
du hyétogramme type ;

- la quantité de sédiments transportés par charriage redéposée au cours d'une averse.
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Cette étude concerne l'amélioration du régime hydrique d'un faciès de dégradation très
accentuée des vertisols en vue de leur réhabilitation en zone soudano-sahélienne came
rounaise.

Beaucoup d'auteurs ont noté la grande sensibilité des vertisols à la dégradation et à
l'érosion non seulement en Afrique [1], mais aussi sous d'autres continents, comme en
Inde [2] ou en Australie [3].

Au Cameroun, les phénomènes de dégradation des vertisols se caractérisent par la
déstructuration de l' épipédon en relation avec la baisse de leur teneur en matière orga
nique, la généralisation des pellicules de battance et la disparition de leurs fentes de retrait
[4,5]. Le résultat final est un fort dysfonctionnement du régime hydrique (pertes impor
tantes par ruissellement, diminution des capacités d'emmagasinage de l'eau de pluies),
qui génère l'augmentation du stress hydrique pour la végétation (raccourcissement de la
durée et diminution de la disponibilité en eau pour la plante). Cette dégradation des sols
contribue donc à terme à la détérioration biologique de l'écosystème et à la baisse de fer
tilité du milieu [6].

Différents stades de dégradation des vertisols ont été mis en évidence. Le terme hardé
désigne le faciès de terres aux propriétés physico-hydriques les plus défavorables. Ces
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terres ne sont généralement plus cultivées et ne conservent qu'un usage essentiellement
pastoral et éventuellement de production de bois. Cependant, la pression démographique
et le besoin en terre de culture obligent les paysans à réexploiter ces sols pour une pro
duction de sorgho de contre-saison [7], ce qui nécessite les actions de réhabilitation de ces
vertisols excessivement dégradés [8, 9].

L'aménagement, l'utilisation et la conservation des vertisols ont fait l'objet de nom
breux travaux. Yule [3] ainsi que Mitchell [10] considèrent que la mise en culture doit
obligatoirement s'accompagner d'un contrôle du ruissellement par des techniques cultu
rales appropriées. Au Nord-Cameroun, Seiny-Boukar et al. [II] considèrent que
"l'amélioration de l'efficacité des pluies dans la recharge hydrique des vertisols dégradés
est indispensable non seulement pour la régénération du milieu naturel, mais aussi pour
une réhabilitation à usage agricole des terres abandonnées par les paysans".
L'amélioration de leur régime hydrique passe par la limitation des pertes en eau par ruis
sellement, et surtout par l'augmentation des quantités d'eau "infiltrables", le but étant de
régulariser les disponibilités en eau pour les plantes.

Les sols hardés, en vue de leur réactivation biologique, doivent donc faire l'objet, dans
un premier temps, d'une tentative de remise en fonctionnement hydrique. C'est pour cela
que l'augmentation des réserves en eau du sol, liée à une amélioration de la structure et
de la porosité, doit être concomitante à une augmentation des teneurs en matière orga
nique, pour redonner à ces sols des statuts leur permettant d'assurer une production
agropastorale durable. Différentes interventions ont été testées en parcelles d'expérimen
tation ; des petits aménagements hydro-agricoles et des pratiques culturales réalisables par
le paysan ont été privilégiés. Le suivi des réserves hydriques du sol a permis d'évaluer
leur impact sur le fonctionnement hydrique. Les résultats présentés dans ce travail concer
nent quatre années d'observations.

Matériels et méthodes

Les sites étudiés

La zone d'étude se situe dans la province de l'extrême-nord du Cameroun, approxima
tivement entre le lOe et le l3e parallèle Nord. Cette région est dominée par un climat de
type soudano-sahélien. La pluviosité moyenne sur les quarante dernières années est d'en
viron 800 mm, répartie sur 7 mois (de mai à octobre). Si la classe des sols à sesquioxydes
est considérée comme le faciès climatique régional, ceux-ci n'occupent pas les surfaces
les plus importantes [12]. Des conditions spécifiques locales de stations (mauvais drai
nages et argiles noires du bassin fluvio-Iacustre du lac Tchad) ont permis une pédogenèse
orientée vers des vertisols [13]. Les principales formes de végétation rencontrées sont des
steppes à épineux et des prairies périodiquement inondées.

Les parcelles d'expérimentation ont été installées sur le bassin versant du mayo Mouda,
où les vertisols dégradés abondent, à 40 km de la ville de Maroua. Le site choisi est carac
téristique des sols hardés de la région [5].

En fin de saison sèche, l'aspect de surface des sols hardés est une juxtaposition de
taches claires et sombres. Les tâches sombres correspondent aux zones de développement
de la végétation; on y note la présence d'une graminée pérenne Sporobolus festivus. Les
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ligneux présents sont, entre autres, Lannea humilis et Dychrostachys glomerata. Les
taches claires sont des zones sans végétation. Le profil pédologique est caractérisé par un
horizon superficiel sablo-argileux massif et compact, recouvert d'une épaisse pellicule de
battance. Cet horizon, épais de 5 à 20 cm et très compact, recouvre, souvent par un contact
planique, un horizon sous-jacent argileux et vertique présentant en profondeur des nodules
calcaires.

Les aménagements testés

Pour favoriser l'infiltration de l'eau et assurer des conditions d'une réactivation biolo
gique, trois types d'aménagements ont été testés [14] : le pitting, les bandes alternées et
le microcatchment (Figure 1).

Pour le pitting ou trouaison, le ruissellement est capté dans des trous confectionnés à la
surface du sol. D'une profondeur de 0,15 m, de 1 m de longueur et de 0,30 m de largeur,
ces mini-fosses sont disposées, perpendiculairement à la pente, en quinconce sur des
lignes séparées de 1 m. La terre excavée est placée en tas sur le bord aval du trou.

Les bandes alternées et le microcatchment sont basés sur l'alternance d'une bande
labourée, où l'on détruit la croûte de battance par un travail du sol, et d'une bande non
labourée située en amont de la précédente; celle-ci joue le rôle d'impluvium et de col
lecteur pour la partie aval. La différence entre les traitements bandes alternées et
microcatchment consiste en l'édification pour ce dernier d'une diguette sur le front aval
de la bande labourée, afin d'éviter un ruissellement éventuel au-delà de cette bande.
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Dispositif expérimental

Les parcelles élémentaires sur lesquelles sont appliqués les traitements mesurent 15 m
de large et 30 m de long. Pour les traitements microcatchment et bandes alternées, la par
celle élémentaire comprend donc trois couples impluvium-bande labourée. Tous les
traitements sont comparés à une parcelle témoin sans aménagement particulier.
L'ensemble est répété une fois. Il y a donc deux blocs de 4 parcelles de 450 m2 chacune.
L'expérimentation a été mise en place en mai et juin 1989 [14].

Le suivi hydrique des sols a été réalisé par des mesures d'humidité du sol par sonde à
neutrons [14]. Sur les sols hardés, le tube d'accès sur le traitement pitting, est placé à
50 cm à l'amont du trou et entre deux trous. Sur les traitements microcatchment et bandes
alternées, un tube est placé au milieu de la bande labourée, un autre sur l'impluvium cor
respondant. Au cours de la saison des pluies, la périodicité des mesures a été de 6 à 8
jours, sans qu'il soit tenu compte des événements pluviométriques. En saison sèche, les
mesures ont été réalisées tous les 15 jours puis tous les mois à partir du mois de février.

A coté du suivi hydrique des sols, le comportement de la végétation spontanée des sols
hardés a été observé. La méthode utilisée est celle des points quadrats. Cette méthode per
met de caractériser la composition floristique et de quantifier le recouvrement d'une
végétation, en mesurant la fréquence de toutes les espèces recensées, et en exprimant, en
particulier, cette fréquence en termes de recouvrement. Le suivi a consisté en l'observa
tion de 100 points le long d'une ligne de 10 m, matérialisée par un fil tendu au-dessus de
la végétation, sur chaque parcelle et en distinguant bande labourée et impluvium. Ce suivi
a été effectué sur les mêmes emplacements, au rythme de trois mesures par an (juillet, août
et septembre). Sur le pitting, étant donné l'hétérogénéité du milieu liée à la présence rap
prochée des trous à la surface du sol, le suivi a concerné également les modifications
qualitatives de la végétation; la longueur des lignes est ici de 20 m pour 100 points de
lecture.

Enfin, des analyses de sols ont été réalisées, au terme des quatre années, pour évaluer
les modifications concernant les taux de carbone et azote total.

Résultats

Amélioration du régime hydrique

La Figure 2 présente les courbes comparatives d'évolution des réserves hydriques des
tranches 0-50 cm, 50-100 cm du sol pour les différents traitements. Pendant toute la sai
son des pluies, la tranche de sol comprise entre 50 et 100 cm présente peu de variations
de réserve pour les 3 types d'aménagement.

Les réserves mesurées sont significativement différentes entre les traitements bandes
alternées et microcatchment. d'une part, et les traitements pitting et témoin, d'autre part.
De même, une différence significative apparaît entre les traitements microcatchment et
bandes alternées pour certaines années, notamment en 1990 et 1991.

La Figure 3 présente le calcul d'un indice de stockage de l'eau. Cet indice est défini
en divisant, sur une période de temps donné, le cumul des réserves hydriques totales

130



Réhabilitation de vertisols dégradés au Nord-Cameroun

PhMoetté

O·50c;m

R6f>l:'rvl:'f>
hydriques

totall:'6

00-

mm 120

50-100 an

100

00

00

Pitting

- - - - - - - - témoin basf:100 - - - - :>

.w ,. 1· 1 1 1 1 1 • \ --1 1 1 1
MA" J J A 50 N D J F loi A loi J J A 60 N D J FM A MJ JASON D J F MA M J JASON

1989 1990 1991 1992

Figure 2. Évolution des réserves hydriques totales sur les sols hardés pour les différents aménage
ments : le microcatchment (_), les bandes alternées (- ), le pitting ( ---- ), le témoin ( - - - ).
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hardés.
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mesurées sur un aménagement par le cumul des réserves hydriques totales mesurées sur
la parcelle témoin.

Les indices sont élevés dès la première année de mise en place des aménagements
microcatchment et bandes alternées. L'efficacité de stockage augmente ensuite légère
ment mais a tendance à se stabiliser par la suite, voire à diminuer à partir de 1992. La mise
en réserve de l'eau est supérieure par rapport au témoin de 58 % à 76 % pour les traite
ments microcatchment, de 39 % à 58 % pour le traitement bandes alternées. Par contre, le
pitting n'apporte pratiquement aucune amélioration du stockage de l'eau les deux pre
mières années (le tube d'accès de sonde à neutrons est placé à 50 cm de la bordure amont
d'un trou). Puis, l'indice de stockage augmente régulièrement pour atteindre 120 (témoin
base 100) : ceci est nettement marqué par la croissance d'une auréole d'humidité autour
du trou.

Évolution du couvert végétal

Les relevés de végétation révèlent une influence du labour pour les traitements micro
catchment et bandes alternées sur le recouvrement global des espèces et la composition
spécifique; ce qui concorde avec les résultats concernant le régime hydrique des sols.

Quand il s'agit du nombre d'espèces, on assiste à une augmentation les trois premières
années (Figure 4). En 1992, il apparaît cependant un fléchissement de l'apparition de nou
velles espèces voire une diminution de la richesse floristique (Figure 4). Le traitement
témoin présente une amélioration constante de la richesse floristique au cours du temps
jusqu'en 1992 ; ceci indiquerait l'effet de la protection totale contre le pâturage.

La Figure 5 présente les contributions spécifiques de présence des principales espèces.
Sur les bandes labourées des traitements bandes alternées et microcatchment, la CSP de
Schoenefeldia graciUs, Loudetia togoensis et Sporobolus festivus diminue fortement. Par
contre, celle des espèces comme Panicum laetum ou Brachiaria xantholeuca augmente
régulièrement. Sur l'impluvium de ce même traitement, on note le comportement contrai
re avec une prédominance des trois premières espèces (Schoenefeldia graciUs, Loudetia
togoensis et Sporobolus festivus) qui, à elles seules, représentent près de 75 % du couvert
végétal, comme sur le témoin. Le labour modifie profondément la composition floristique
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Figure 4. Évolution du nombre d'espèces végétales sur les différents traitements.
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Figure 5. Recouvrements spécifiques pour les principales espèces sur sols hardés.

avec une moindre importance des espèces propres aux sols hardés; il favorise des espèces
qui se comportent bien sur des sols régulièrement remaniés (Panicum laetum, Brachiaria
xantholeuca), ou des milieux à pédoclimat humide comme Setaria pumila.

Sur le traitement pitting, on observe une modification moins radicale de la composition
floristique et des contributions spécifiques de présence. Cependant, à Schoenefeldia gra
cilis, Loudetia togoensis, Sporobolus festivus et Tripogon minimus, principales espèces du
hardé non aménagé s'ajoutent sur le pitting des espèces telles que Brachiaria xantholeu
ca, Panicum laetum, et dans une moindre mesure Setaria pumila qui contribuent
fortement au couvert herbacé. En 1992, les espèces principales (Schoenefeldia gracilis,
Loudetia togoensis, Sporobolus festivus, Brachiaria xantholeuca et Panicum laetum) ont
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des CSP équivalentes (Figure 5). Ces observations indiquent une juxtaposition de milieux
pédoclimatiques différents, sec et humide. Cette hétérogénéité se traduit par des auréoles
de végétation autour des trous, qui semblent progresser chaque année. A noter que quatre
ans de protection n'ont pas été suffisants pour voir une végétation ligneuse germer et se
réinstaller.

Évolution de la matière organique

Dans le Tableau 1 ont été portés les résultats d'analyse concernant l'évolution de la
matière organique des horizons de surface. Ces mesures ont été effectuées en fin d'expé
rience (1992). Elles concernent le carbone total et l'azote total.

Tableau I. Carbone total et azote total sur les sols hardés après quatre années d'expérimentation de
réhabilitation.

Traitement Carbone total (0/00) Azote total (0/00)
.-.-----------~-

0-5 cm 5-15 cm 0-5 cm 5-15 cm
- ._----~.~-

FP 13.71 a 7.86 a 1.113 a 0.67 b

SP 8.17 b 6.77 a 0.69 b 0.60 b

lB 8.57 b 7.68 a 0.76 b 0.58 b

LB 8.26 b 8.02 a 0.63 b 0.63 b

HT 8.14 b 7.97 a 0.83 b 0.79 a

HI 5.08 c 5.56 b 0.37 c 0.41 c

Test F ++ ++ ++ ++

FP : Fond pitting ; SP : Surface pitting ; lB : Bandes alternées impluvium; LB : Bandes alternées Labour;
HT: Témoin expérimentation (protégé) ; HI : Témoin hors expérimentation.
a, b, c : désignation des groupes de moyennes d'après le test de Newmanns et Keuls

Il ressort que :
- dans le fond des "pits", il y a une augmentation très significative des stocks de matiè

re organique, cela étant lié à une plus forte biomasse sur pied, et surtout à un piégeage des
résidus organiques ;

- les autres traitements améliorent sensiblement le statut organique sans que l'on puis
se dire si cette amélioration est plutôt liée à la mise en défens (amélioration du témoin
dans l'expérimentation lIT seul) qu'aux aménagements hydrauliques et aux façons cultu
rales (FP, SP, lB, LB, et HT) ;

- dans tous les cas, les traitements avec mise en défens, et la mise en défens seule (HT),
apportent, par rapport au témoin hors parcelle mis en défens (Hl) régulièrement surpâtu
ré et brûlé, une amélioration moyenne en ce qui concerne les teneurs en carbone total.
Cette augmentation va du double (fond de pitting) à 45 % dans le cas de la mise en défens
seule. L'amélioration est moins sensible en ce qui concerne l'azote;
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- l'amélioration est plus nette en surface (0-5 cm) et bien moins significative entre 5 et
15 cm. D'ailleurs, il semble que, dans les témoins hors parcelle, la dégradation, tout
comme l'amélioration du statut organique, touche d'abord le haut de l'épipédon
(0-5 cm) ;

- les résidus organiques s'humifient et se minéralisent très vite; le rapport C/N dans
tous les cas est stabilisé entre 10,5 et 13,5.

Discussions

Les différents aménagements testés ont montré une efficacité différente en ce qui
concerne l'amélioration du régime hydrique. L'augmentation de la profondeur d'humec
tation de 20 cm jusqu'à 40 cm de profondeur est cependant très nette pour les
aménagements microcatchment et bandes alternées. L'amélioration des réserves
hydriques totales semble principalement obtenue grâce au travail du sol ; la faiblesse des
conductivités hydrauliques dans les horizons sous-culturaux limite l'efficacité des apports
d'eau supplémentaires à partir d'un impluvium. Par ailleurs, le traitement microcatchment
montre une efficience marquée par rapport au traitement bandes alternées, grâce à des
pertes par ruissellement moins importantes au-delà de la bande labourée. Le pitting est
caractérisé par une humectation du profil, limitée à la proximité du trou. Cet aménage
ment provoque donc une forte hétérogénéité dans le comportement hydrique global de la
parcelle. Les teneurs en matière organique sur les bandes labourées n'augmentent pas
significativement. Malgré une augmentation notable de la biomasse produite, les apports
par la végétation naturelle enfouie par des labours successifs ne sont pas suffisants pour
provoquer un changement dans le statut organique du sol.

Au bout de quatre années, l'amélioration des disponibilités en eau est encore relative
ment faible; elle ne pourrait que difficilement permettre une mise en culture de ces sols.
En dehors de la macroporosité fissurale, qui caractérise des vertisols peu ou pas dégradés,
ces sols présentent des conductivités hydrauliques faibles, limitant considérablement les
vitesses de circulation de l'eau. Les stagnations d'eau en surface tant sur le pitting que sur
les traitements microcatchment et bandes alternées le montrent très nettement.

L'amélioration durable du régime hydrique général du sol est conditionnée par l'acti
vation d'un réseau fissural. Après ces quatre années d'expérimentation, l'acquisition d'un
réseau fissural ne semble pas évidente ; l'observation des horizons supérieurs n'a pas
révélé, en saison sèche, la présence de fissuration très nette, sauf pour le traitement pit
ting. Au bout de ces quatre années, on observe une reprise nette de la macroporosité
fissurale en auréole autour des trous, ainsi qu'une reprise de l'activité biologique dans le
sol (galeries dans l'horizon de surface liées à la macrofaune). L'augmentation de l'humi
dité volumique, observée pour ces traitements, a permis d'élever les réserves hydriques
disponibles pour la végétation. Sur les autres traitements, les variations de teneur en eau,
obtenues par humectation, ne sont pas suffisantes pour créer les mouvements de retrait et
de gonflement susceptibles de provoquer une macroporosité fissurale dans les matériaux
vertiques.

Ces phénomènes de retrait et de gonflement des argiles sont en étroite relation avec des
propriétés liées au sol (caractéristiques minéralogiques, chimiques et structurales des
argiles présentes), mais aussi avec d'autres caractéristiques telles que le climat et l'histoi-
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re des stress d'origine climatique, la topographie, la végétation et les systèmes de culture
pratiqués sur ces sols [15].

Conclusion

Les actions testées ont confirmé le rôle clé joué par le fonctionnement hydrique de ces
sols. L'expérimentation de pratiques de réhabilitation a montré les limites des connais
sances concernant les processus de dégradation des vertisols ; il convient d'établir plus
précisément les potentialités de réhumectation de ces sols. On peut se demander si, suite
à une surexploitation, les caractéristiques structurales des argiles autrefois gonflantes
n'ont pas été altérées. Un seuil d'irréversibilité aurait été atteint (Le Houérou, 1968) [8,
9]. La réactivation complète du cycle de l'eau qui prévalait autrefois ne serait plus pos
sible, quelles que soient les pratiques de réhabilitation envisagées.
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Depuis le début du siècle, on assiste en Tunisie aride, comme dans la plupart des zones
similaires du monde, à une transformation accélérée des paysages ruraux sous la pression
combinée de l'accroissement démographique, de la sédentarisation et de la privatisation
des terres. Ces causes, avec leurs divers corollaires que sont la collecte des combustibles
ligneux, l'éclatement des grands troupeaux, l'augmentation de la demande en terres pour
la céréaliculture et l'arboriculture, ont entraîné de profondes modifications qualitatives et
quantitatives dans la façon d'utiliser les ressources naturelles.

Les modifications sont profondes à l'échelle des paysages mais également des écosys
tèmes. Les steppes des glacis bénéficiant des eaux de ruissellement ont presque totalement
disparu sous la pression du défrichement, et les sols limoneux qui les couvraient sont
maintenant soumis à une érosion hydrique non négligeable. La céréaliculture touche aussi
désormais les plaines sableuses où la végétation steppique était autrefois traditionnelle
ment strictement réservée à un usage pastoral. Ces espaces en plaine, les plus récemment
conquis par la charrue, présentent les sols les plus sensibles à l'érosion éolienne.

Le recours aux diverses techniques de télédétection permet d'obtenir assez aisément une
évaluation des vitesses des transformations (mode d'utilisation du sol, dégradation des
écosystèmes, régénération) durant les cinquante dernières années et, partant de là, de
déterminer le niveau de sensibilité des écosystèmes aux diverses pratiques humaines. Un
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tel diagnostic a été réalisé en Tunisie aride [1] et les évaluations qui en ont résulté
(vitesses de transfonnations et sensibilité des milieux) ont pennis d'analyser et de modé
liser les possibilités d'évolution des écosystèmes selon différents niveaux prévisibles de
pression humaine. Des aménagements basés, en particulier, sur la localisation optimale
des cultures, et sur les possibilités éventuelles de régénération des fonnations végétales
steppiques naturelles, ont été proposés.

Plus récemment, en Tunisie aride, des travaux de recherche ont été entrepris pour la
réhabilitation d'écosystèmes plus ou moins gravement dégradés. Ils ont pennis de forger
quelques concepts facilitant la poursuite de la réflexion et l'élaboration de nouvelles pro
positions. Il importe toutefois de réintégrer tous ces travaux dans une même démarche
globale, celle de l'écologie de la restauration et de la réhabilitation.

Un modèle régional d'aménagement

La zone d'étude

La zone d'étude (Figure 1), d'une superficie de 81 260 hectares, connue comme étant
la plaine de Zougrata, est située au nord-ouest de Gabès, dans la Délégation de Menzel
Habib. La pluviosité moyenne annuelle y est estimée à 175 mm. Les précipitations, très
irrégulièrement réparties, tombent essentiellement en saison froide (automne, hiver) et la
saison sèche dure de mai à septembre. Tous les autres mois se partagent les pluies
annuelles, même si le mois d'octobre est nettement le plus arrosé. Le nombre moyen
annuel de jours de pluie est de 35 ; les intensités très variables peuvent, par exemple,
atteindre 150 mmlheure sur 5 minutes [1]. Le déficit hydrique annuel théorique est com
pris entre 1 200 et 1 300 mm. Ces caractéristiques du régime pluviométrique ont comme
conséquences :

- que les pluies sont utiles pour la végétation active surtout au printemps ;
- que leur caractère orageux favorise le ruissellement et l'érosion sur les surfaces les

plus dégradées ;
- que la succession d'années sèches ou pluvieuses a des conséquences néfastes sur les

sols privés de couverture végétale pérenne;
- que les décalages dans les dates de début de la saison des pluies peuvent favoriser la

dégradation des parcours.

Du point de vue édaphique, la zone constitue un ensemble de plaines et de plateaux
façonnés dans le Quaternaire se développant sur la série sablo-argileuse gypseuse du
Miopliocène, raccordée aux reliefs par des glacis d'érosion et d'accumulation. Les phé
nomènes érosifs, actuellement très actifs dans la région, dégagent progressivement le
substrat gypseux sous-jacent et provoquent un alluvionnement marqué des bas-fonds.
L'érosion éolienne affecte surtout les plaines sableuses alors que l'érosion hydrique est
forte sur les glacis limoneux.

Le réseau hydrographique, assez marqué à proximité des reliefs, devient endoréique et
s'achève le plus souvent dans la plaine au niveau de dépressions fennées (garaet) pouvant
être en eau durant quelques mois, au cours des années les plus arrosées.

Les sols sont généralement pauvres en matière organique (moins de 0,7 % en surface).
Il s'agit pour l'essentiel de lithosols et de régosols sur les reliefs (altitude maximale
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Figure 1. Localisation de la zone d'étude dans le sud de la Tunisie.
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285 m), de croûtes et encroûtements calcaires, de sols isohumiques (siérozems) sablo
limoneux, souvent épais sur limons à nodules calcaires dans la plaine centrale (altitude
moyenne 80 m), de sols calcomagnésimorphes avec croûtes ou encroûtements gypseux
superficiels sur les bas glacis et le plateau bordant la plaine centrale au nord-ouest. Les
bas-fonds, temporairement inondés, portent des sols peu évolués alluviaux, de texture
moyenne à lourde, et présentent souvent des caractères d'hydromorphie et d'halomorphie.

Les types de végétation coïncident avec les grands types de milieux de la zone. Notons
en particulier les steppes à chaméphytes et hémicryptophytes dominées par Stipa tenacis
sima (alfa), Gymnocarpos decander sur les lithosols et les régosols calcaires, par
Anarrhinum brevifolium sur les croûtes gypseuses, par Rhanterium suaveolens dans l'en
semble de la plaine centrale sableuse, par Artemisia herba-alba sur les sols limoneux
(surtout les glacis et le plateau), enfin par Ziziphus lotus, Pulicaria laciniata ou encore
Nitraria retusa dans les situations alluviales et les bas-fonds hydromorphes plus ou moins
salés. Ces grands types de végétation sont, pour la plupart, actuellement dégradés ou
même très dégradés selon le niveau et l'ancienneté de l'action de l'homme, mais surtout
selon leur niveau de sensibilité.

Dans une situation très perturbée, comme celle de la zone de Zougrata, on peut consi
dérer que les écosystèmes ont entre eux des relations de "filiations". Les flux d'eau et de
particules solides (produits de l'érosion) étant très importants, il s'ensuit que les transfor
mations (dégradation ou régénération) d'un écosystème, le long d'une toposéquence
donnée, entraînent des transformations au niveau d'écosystèmes voisins, même si l'utili
sation de ces derniers par l'homme n'a pas, elle, été significativement modifiée. Par
exemple, la mise en culture d'un endroit donné de la plaine sableuse peut entraîner l'édi
fication de dunes mobiles à un autre endroit [1].

La population, dont la densité était en 1978 évaluée à 20 habitants/km2, utilise encore
les plantes ligneuses de la steppe comme principale source de combustible domestique
surtout aux abords des habitations. La récolte de fibres, pour un petit artisanat familial et
la construction d'abris précaires, est encore pratiquée. L'élevage reste essentiellement
pastoral.

Certaines unités, comme les bas-fonds, sont cultivées en céréales et bénéficient, depuis
très longtemps, d'un statut de terres privatives. Le long des talwegs, la céréaliculture et
l'arboriculture, également anciennes, se pratiquent derrière des ouvrages de petite hydrau
lique de surface. Les croûtes calcaires ou gypseuses et les reliefs sont encore très pâturés,
en l'absence de tout autre usage possible. La plaine centrale, avec ses steppes dominées
par Rhanterium suaveolens, est le cadre favori de la forte évolution actuelle des pratiques
culturales dans la région. Anciennement lieux traditionnels de parcours, ces milieux, très
attractifs pour la céréaliculture, sont aujourd'hui en grande majorité défrichés. Les possi
bilités assez récentes de mécanisation (citernes métalliques de grande capacité et tractées)
ont libéré les agriculteurs de la contrainte liée à l'absence de ressources en eau de cette
plaine centrale, leur permettant ainsi de s'y installer. Toutes ces terres sont actuellement,
suite à l'apurement foncier, privatisées.

Il a été procédé sur cette région [1] à un suivi, à partir de photographies aériennes, de
l'évolution de l'utilisation du sol et des écosystèmes (étendue, niveau de dégradation) en
1948,1963 et 1975. En 1985 une actualisation de ces données a été effectuée sur la base
d'observations de terrain (Tableau 1).

142



Un essai de réhabilitation en zone aride

Tableau I. Évolution (en %) des terres défrichées et mises en culture à Zougrata de 1948 à 1985.

-~-~~--~~--------

% de la surface mise en culture

1948

13,9

1963

31,2

1975

38,2

1985

41,6

En fonction de leur sensibilité, mais également de leur situation géographique, les éco
systèmes ont été diversement touchés par cette évolution ainsi que par la dégradation qui
en a résulté. Suite à ce diagnostic, un certain nombre de solutions possibles ont été pro
posées aux aménageurs.

Une démarche et les propositions qui en découlent

L'évolution des divers écosystèmes et de l'ensemble de la région, en réponse à cinq scé
narii possibles d'utilisation de l'espace par l'homme, a été simulée, pour un temps de
vingt-cinqans, grâce à l'utilisation des matrices de transition [2, 3].

Cette démarche a permis de comparer [1] l'état actuel à des états prévisibles au terme
de vingt-cinq ans. Une synthèse partielle de ces données est rapportée sur le Tableau II.

Tableau ll. Région de Zougrata - État actuel (1975) et état prévisible de l'occupation des terres

(% surface) au terme de ving-cinq ans (2000) et pour les divers scénarii*.

État actuel Situation prévisible (après 25 ans)

total: labours et culture

parcours dégradés

parcours bon état

surface totale parcours

surfaces désertisées

(1975)

38,0

40,9

21,0

61,9

7,4

scénario 1*

44,8

40,0

15,1

55,1

8,7

scénario 4*

43,3

35,3

21,3

56,6

8,6

scénario 5*

27,7

26,7

45,5

72,2

7,4

* scénario 1 =maintien du système actuel,
scénario 4 =localisation optimale des cultures,
scénario 5 = aménagement pastoral.

Les scénarii 4 et 5 visent à la mise en place de mesures de limitation ou d'arrêt des phé
nomènes de dégradation, des sols et de la végétation, tout en assurant un niveau de
production acceptable pour les populations locales. Dans le scénario 4, les cultures sont
limitées aux zones qui leur sont les plus favorables et aux zones ayant atteint un degré tel
de dégradation qu'il n'est plus possible d'y envisager une régénération des parcours par
la seule mise en défens même à long terme. Le scénario 5 prévoit à la fois la limitation
des cultures aux zones recevant des suppléments d'eau par ruissellement et leur élimina
tion des zones sableuses très fragiles.
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Ces deux scénarii, 4 et 5, prenaient, de fait, en compte les notions de "dynamique natu
relle" des écosystèmes et de "dégradation irréversible" pour définir le contexte auquel se
limitait leur application. Le terme d'écosystèmes désertisés était appliqué aux écosys
tèmes qui, ayant subi une dégradation trop forte, ne peuvent revenir à leur état antérieur
par le seul recours à la mise en défens. Les écosystèmes dans cet état ont franchi un (ou
plusieurs) seuil d'irréversibilité. Ces écosystèmes étaient considérés comme représentant
la "part du désert", pour laquelle il n'y avait pas de proposition concrète d'aménagement,
étant donné en particulier l'absence d'exemple de réussite de réensemencement d'espèces
pastorales au dessous de l'isohyète annuel de 300 mm.

Les aménagements proposés ne concernaient donc pas les écosystèmes désertisés défi
nis et délimités sur la base de valeurs seuils atteintes par trois critères : coefficient
d'efficacité des pluies pour la recharge des réserves en eau du sol, réserve en eau utile
pour la végétation, productivité primaire. Au-delà de valeurs seuils définies pour ces
paramètres, un écosystème était considéré comme irréversiblement dégradé (Floret et al.,
1977).

La question capitale qui restait posée pouvait dès lors se résumer comme suit: était-il
possible d'envisager des interventions permettant de rétablir, sur de tels espaces déserti
sés, une végétation productive, aisée à gérer et présentant un intérêt pour les populations
locales?

Un programme expérimental
pour la réhabilitation de parcours dégradés

Une nouvelle problématique

Un modèle général, décrivant la séquence de dégradation des écosystèmes ainsi que les
voies possibles pour y porter remède, a été élaboré [4-9].

Rappelons que les notions, telles que celles relatives à la sensibilité des écosystèmes à
la dégradation et à l'irréversibilité éventuelle de la dégradation, étaient déjà nettement
définies. Elles permettent en particulier la distinction entre écosystèmes pouvant revenir
à leur état antérieur par simple mise en défens (ou rationalisation de la gestion) suivant la
voie dénommée "restauration" et écosystèmes qui, échappant à cette possibilité, doivent
être soumis à de fortes interventions de l'homme pour leur réhabilitation. La notion de
sensibilité peut également être appliquée pour déceler les écosystèmes pouvant, sans
crainte d'érosion, être dévolus à la céréaliculture selon la voie maintenant dénommée
"réaffectation".

Ne pouvant s'appuyer sur des réussites de resemis d'espèces locales, les aménageurs
ont été entraînés par un engouement certain pour les cultures et les plantations d'espèces
exotiques ce qui constitue un autre type de réaffectation.

La reconstitution d'écosystèmes pastoraux productifs et résilients, proposée dans la voie
dite de la réhabilitation [4-9], constitue donc un enjeu des plus importants. Pour bien situer
le problème, nous évoquerons la définition de la réhabilitation en nous attachant essen
tiellement à mettre l'accent sur ce qui la différencie des autres voies que sont la
restauration et la réaffectation. La réhabilitation vise surtout à accroître la productivité de
l'écosystème dégradé, auquel elle est appliquée [4,5], en réparant aussi rapidement que
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possible ses fonctions altérées (détruites, diminuées ou bloquées). Il s'agit, pour la réha
bilitation, de rétablir la structure et le niveau de fonctionnement en prenant comme
modèle (écosystème de référence) un état alternatif stable et autonome de l'écosystème
préexistant [4,5]. Réhabilitation et réaffectation ont en commun de nécessiter une forte
intervention humaine. Cette intervention est initiatrice, dans le cas de la réhabilitation,
d'un démarrage forcé (jumpstarting) de processus qui doivent, si possible, par la suit,e se
poursuivre seuls et s'apparenter alors à ceux de la restauration. Il s'agit là d'une différen
ce essentielle par rapport à la réaffectation pour laquelle il reste périodiquement
nécessaire de "subventionner" l'écosystème artificiel mis en place. Par exemple, pour une
plantation d'arbustes fourragers exotiques, il est nécessaire, en plus de la plantation, de
procéder durant parfois plusieurs années à des irrigations périodiques, puis à des regarnis
(remplacement des individus morts), éventuellement à la récolte de la production et, en fin
de compte, au terme de la durée de vie de l'espèce, à l'établissement d'une nouvelle plan
tation.

Pour l'ensemble du sud-tunisien, mais en particulier pour notre zone d'étude fortement
dégradée, il est apparu intéressant d'explorer plus avant les possibilités offertes par la
réhabilitation appliquée à de vastes espaces devenus improductifs en raison, principale
ment, de la disparition des semenciers des espèces steppiques pérennes éliminées par les
labours et le surpâturage. Une recherche expérimentale sur la réhabilitation, par resemis
d'espèces locales, a donc été entreprise. En complément d'un grand nombre d'études
conduites au laboratoire, en chambres de culture, etc., il a été procédé à des essais au
champ dans le site dit de Menzel Habib, sur le plateau d'Hamilet El Babouch dans la plai
ne de Zougrata précédemment décrite, ainsi que dans un autre site à El Fjé près de
Médenine.

L'objectif principal était de reconstituer des steppes productives et résilientes à partir
d'espèces locales complémentaires dans leur utilisation des ressources hydriques rares
(complémentarités des cycles biologiques et de distribution spatiale des systèmes raci
naires). Réhabiliter un écosystème implique que soient d'abord recherchées les causes
majeures ayant entraîné le caractère d'irréversibilité de la dégradation. Ces causes sont
relativement bien cernées en zone aride tunisienne. Il s'agit, séparément ou simultané
ment, de la diminution du stock grainier viable du sol, de la perte de fertilité des sols, de
la tronçature des horizons superficiels et/ou de la modification des états de la surface du
sol provoquant une grave réduction de l'infiltrabiIité des eaux. Selon le contexte, la réha
bilitation devra donc s'appuyer sur la reconstitution du stock de graines viables, la
remontée de la fertilité et/ou la réactivation du fonctionnement hydrique du sol.

Un certain nombre d'hypothèses soutiennent les travaux entrepris, tant au laboratoire
que sur le terrain:

- les espèces locales sont les mieux adaptées aux conditions édaphiques de la zone ainsi
qu'aux fluctuations climatiques liées au climat aride;

- quand elles sont installées, les espèces pérennes présentent la meilleure capacité d'uti
lisation des ressources en eau, rares en zones arides;

- il est possible de constituer des mélanges d'espèces locales pérennes (herbacées et
ligneuses basses) exploitant, complémentairement et efficacement (production végétale
élevée et étalée dans le temps), la ressource en eau irrégulièrement disponible dans l'es
pace et dans le temps ;
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- en année sèche, les espèces resteront en forte concurrence, au bénéfice cependant pro
bable de celles susceptibles de croître durant la saison de plus grande disponibilité de cette
ressource (la saison fraîche en zone ouest-méditerranéenne). En année favorable, les
diverses espèces pourront réellement exprimer leurs potentialités (cycle biologique
contrasté et production) au bénéfice des espèces qui, croissant en saison chaude, présen
tent généralement une meilleure efficacité d'utilisation de l'eau du sol;

- le semis de tels mélanges d'espèces, dénommées aussi espèces clef de voûte [4], peut
aboutir à la constitution d'écosystèmes simplifiés (nombre réduit d'espèces), mais pré
sentant cependant les traits essentiels (structure, production et résilience) de l'écosystème
complexe qu'il est censé reproduire;

- un écosystème simplifié ainsi constitué permet d'abréger de façon importante le temps
nécessaire pour qu'un écosystème gravement endommagé retrouve son état antérieur (ou
un état alternatif stable voisin). Cette hypothèse se base sur le fait que la mise en place de
cet écosystème simplifié entraînera à la fois un piégeage des diaspores transportées par le
vent (quand un couvert pérenne suffisant aura été établi) et une réactivation du fonction
nement hydrique du sol, accroissant par là même la possibilité d'expression du stock de
graines viables du sol. La complexité progressivement acquise par le nouvel écosystème
en augmentera et la résilience et la stabilité.

Les études entreprises

Une séquence de recherches menées durant une dizaine d'années [10, Il] a intégré des
travaux menés le plus souvent conjointement au laboratoire et sur le terrain : diversité
génétique du matériel végétal disponible (Ferchichi, thèse en cours), étude de germination
[12-15], expérimentation sur la phase d'installation [16], étude de comportement phéno
logique dans diverses conditions édapho-climatiques [17], efficacité comparée vis-à-vis
de la ressource hydrique [18-24], étude comparée de la réponse de mélanges de deux
espèces à des régimes hydriques contrastés (Chaïeb, op. cit.), essai au champs de recons
titution d'un écosystème de référence [5,21]. Tous ces travaux ayant été pour l'essentiel
déjà publiés, nous n'évoquerons ici que la tentative de réhabilitation au champ, entrepri
se en application des lignes de recherche précédemment évoquées. C'est cette
expérimentation qui a été menée sur une parcelle sise à Menzel Habib dans la plaine de
Zougrata.

Le site d'étude de Menzel Habib

Le site (34°15' lat. N ; 9°39' long. E ; aIt. approximative 80 m) se trouve à proximité
du village de Menzel Habib. Comme l'ensemble de cette région, le site est sous bioclimat
aride inférieur à hivers doux [25] (Emberger, 1953), avec une pluviométrie moyenne
annuelle estimée à 175 mm [1]. Le plateau d'Harnilet El Babouch présente une pente très
faible de direction nord-sud. Le sol en place est un matériau à nodules calcaires, peu épais
(20 cm) et reposant sur du Miopliocène en place. Il s'agit de toute évidence d'un ancien
sollimono-sableux tronqué à la suite d'une longue mise en culture [1]. Cette éventualité
montre le passage possible entre la séquence des systèmes écologiques dominés par
Rhanterium suaveolens (sur sols sableux) et ceux de la séquence à Artemisia herba-alba
(sur sols limoneux). Le site est une zone cultivée en céréales lors des années favorables et
livrée par ailleurs au pâturage, malgré l'extrême pauvreté du couvert végétal dans ces
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situations. De ce fait, les témoins de la possible appartenance aux écosystèmes de la
séquence à Rhanterium suaveolens ont aujourd'hui disparu alors qu'il subsiste encore
quelques très rares individus rabougris d'Artemisia herba-alba.

Un second site expérimental a également été établi à El Fjé (33°31' lat. N; 10°41' long.
E ; aIt. approximative 15 m). Il s'agit d'une friche post-culturale, sous même bioclimat
qu'à Menzel Habib, mais sur siérozem un peu plus épais et portant antérieurement une
steppe à Rhanterium suaveolens. Les données relatives à cette station ne seront évoquées
que pour préciser ou nuancer celles discutées pour Menzel Habib.

Le protocole expérimental : initiation et mise en place

Choix des mélanges

Pour ce point crucial, notre choix était de recourir à des mélanges simples (nombre
réduit d'espèces) d'espèces considérées comme complémentaires pour une utilisation
optimale de la ressource hydrique et étant de surcroît de bonnes espèces pastorales (appé
tabilité, production). Les espèces constitutives de ces mélanges devaient être des espèces
clef de voûte [4,5] de (ou des) l'écosystème de référence retenu comme correspondant à
l'écosystème en place sur le site antérieurement à sa dégradation. Dans le cas présent,
puisqu'il subsistait une incertitude quant à l'écosystème de référence, deux mélanges ont
été retenus, pour le site de Menzel Habib, avec comme objectif de viser à la réhabilitation
d'une steppe soit à Rhanterium suaveolens (mélange A), soit à Artemisia herba-alba
(mélange B). Les caractéristiques de ces deux mélanges sont rapportées sur les Tableaux
III et IV.

La composition et les caractéristiques des semences d'un troisième mélange (C), semé
à El Fjé, sont indiquées sur le Tableau V.

Tableau m. Caractéristiques essentielles du mélange A (Menzel Habib).

Espèces Capacité germinative Poids de Dose de semis Densité gr. aptes

en laboratoire (%) 1000 graines (g) (kg.ha-!) à genner (grain.m-2)

Rhanterium suaveolens 15 0,965 14 217

Stipa lagascae 62,5 6,590 10,5 98

Cenchrus ciliaris 32 2,340 10,5 143

Plantago albicans 51 0,872 3,5 204

Total graines aptes à genner.m-2 662
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Tableau IV. Caractéristiques essentielles du mélange B (Menzel Habib).

Espèces Capacité germinative Poids de Dose de semis Densité gr. aptes

en laboratoire (%) 1000 graines (gr) (kg.ha- 1) à germer (grain.m-2)

Artemisia herba-a/ba 2,5 0,68 55 202

Stipa parviflora 33 0,7 10,5 495

Cenchrus ciliaris 32 2,340 10,5 143

Plantago albicans 51 0,872 3,5 204

Total graines aptes à germer.m-2 1044

Tableau V. Caractéristiques essentielles du mélange C (El Fjé).

Espèces Capacité germinative Poids de Dose de semis Densité gr. aptes

en laboratoire (%) 1000 graines (g) (kg.ha- l) à germer (grain.m-2)

Rhanterium suaveolens 15 0,965 10 16O

Cenchrus ciliaris 32 2,340 8 115

Stipa lagascae 62,5 6,590 6 60

Lotus creticus 96,5 0,895 4 450

Plantago albicans 51 0,872 3,5 204

Total graines aptes à germer.m-2 989

Contexte climatique de la période expérimentale

Les deux sites (Menzel Habib et El Fjé) ont présenté, durant la période d'expérimenta
tion (1989-1993), des caractéristiques climatiques très dissemblables (Tableau VI).
Globalement, le site de Menzel Habib a bénéficié de conditions bien plus favorables que
celui d'El Fjé. Les semis y ont été effectués en janvier 1990 dans des conditions particu
lièrement favorables.

Tableau VI. Pluviométrie annuelle (en mm) à Menzel Habib et El Fjé durant la période octobre
1989 à avril 1993.

Année Menzel Habib El Fjé

1989/1990 537 222,5

1990/1991 151,5 124,5

199111992 226,5 141

1992/1993 19O 69,5
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Dispositif expérimental: les mesures et observations

Pour les deux sites, le même principe de base retenu a été de tirer parti de la pente pour
améliorer le bilan hydrique au niveau des parcelles semées. Les parcelles élémentaires ont
une superficie de 240 m2 (40 x 6 m) et sont bordées à l'aval sur leur longueur de bandes
d'impluvium de 3 m de large (Figure 2). A Menzel Habib, parmi toutes les possibilités,
nous avons opté pour les choix suivants:

- un témoin externe (non clôturé) pâturé, non labouré,
- un témoin interne, clôturé, travaillé, non ensemencé,
- 3 parcelles élémentaires, clôturées, travaillées et ensemencées pour chacun des deux

mélanges proposés (au total 6 parcelles). Pour ces parcelles ensemencées, il a été procé
dé, par la suite, à l'installation d'une clôture supplémentaire délimitant ainsi les portions
soumises au pâturage et celles maintenues en défens (Figure 2).

Le semis des différentes parcelles a été effectué simultanément (21 janvier 1990)
manuellement, à la volée, sur un sol préalablement scarifié à l'automne.

L'ensemble de ce dispositif a été répété sur le site d'El Fjé. Les observations et mesures
effectuées sont de quatre types, à savoir: des listes floristiques et des mesures de densité,
de recouvrement des espèces, de la végétation et des divers états de surface.

Résultats suivi d"'attributs vitaux" des écosystèmes réhabilités

Le document CCE [11] contenant l'ensemble des résultats obtenus, nous ne présente
rons ici que les résultats du suivi de quelques attributs vitaux de l'écosystème [4, 5]
considérés comme importants pour juger de l'''état de santé" des écosystèmes et évaluer
le succès relatif de tentatives de réhabilitation. Ces attributs sont relatifs à la flore, à la
végétation et aux états de surface du sol.

Il est important, pour la lecture des résultats, de tenir compte du fait que, dans notre
situation, le témoin interne et les parcelles ensemencées expérimentalement sont mis en
protection depuis la fin de 1989. Au contraire le témoin externe et les données relatives
aux écosystèmes de référence concernent des steppes soumises au pâturage traditionnel.

La flore et son évolution

Ce terme recouvre de fait plusieurs des attributs que l'on peut discuter et interpréter à
partir de l'ensemble des données, rassemblées sur le Tableau VII, correspondant à des
relevés effectués à Menzel Habib le 28 avril 1993. Les listes floristiques complètes des
écosystèmes de référence ont été relevées sur des stations voisines [26].

L'attribut "stock de graines viables du sol" est abordé sous un aspect très pragmatique,
celui de la flore réellement exprimée par l'ouverture d'un sol par un scarifiage. Il s'agit
très précisément de la partie du stock de graines viables ayant germé dans les conditions
de l'expérimentation. Sur le Tableau VIII, nous porterons notre attention aux espèces pré
sentes dans les deux témoins et concernant le stock de graines viables exprimé. Ces
résultats peuvent être résumés comme suit:

- témoin externe: 17 espèces (8 annuelles/9 pérennes) ;
- témoin interne: 32 espèces (19 annuellesl13 pérennes).

149



E. Le Floc'h et al.

/.

Placette d'observation

T
~

0:::
::l.

cet
Q.

~,

1
1

1
1

1

·W
0:::
::l....

-et
Q..

z
o
z

TÉMOIN

~.

D
E:~)/I

•

pente.--
LÉGENDE

Mélange A

Mélange B

Bonde intercalaire non semée

~ Ligne permanente

limite de 10 pâture

TEMOIN

"la "I5m
1 1

5
1

a,

•

1/.
1

1

t

clôture

Piste: MENZEL El.. HABIB ---.. BOUHEDMA

Figure 2. Dispositif expérimental des essais de réhabilitation à Menzel Habib.
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Tableau VII. Relevés floristiques 1Menzel Habib (28 avril 1993).

Témoin Témoin Semis Steppes de référence
externe interne Mélanges

non travaillé travail du sol Rhanterium Artemisia
pas de semis A B suaveolens herba-alba

--_~_------------_._-_~_-----_.- -------- ..._-------------

Erodium glaucophyllum 8* 1 + + #**
Diplotaxis harra 1 3 # #
Anacyclus cyrtolepidioides 2 2 + + # #
Fi/ago germanica 1 1 1 1 # #
Plantogo albicans *** 1 2 2 2 # #
Artemisia campestris + # #
Pituranthos tortuosus + #
Nonea vesicaria + + + + #
Asphodelus tenuifolius + 1 + + # #
Fagonia glutinosa + + #
Herniaria fontanesii + + #
Linaria aegyptiaca + + + # #
Launaea resedifolia + + + + # #
Teucrium polium #
Echium pycanthum humi/e + # #
Matricaria aurea + + + + #
Atractylis flava + + + + #
Astragalus cruciatus + + + # #
Koelpinia linearis #
Haplophyllum tuberculatum + +
Bupleurum semicompositum
Argyrolobium unif/orum + + + #
Volutaria lippii #
Carthamus lanatus + + #
Lotus pusillus + + +
Hippocrepis bicontorta # #
Medicago truncatula + + + # #
Astragalus gyzensis + + + #
Anagallis arvensis + + + #
Cutandia dichotoma + + + # #
Salvia verbenaca clandest. + #
Centaurea furfuracea + # #
Polygonum equisetiforme + # #
Cynodon dactylon + # #
Rhanterium sUllveo1ens 15 #
Slipa lagascae 1 #
Cenchrus ci/iaris + + #
Stipa retorta + + # #
Hippocrepis multisiliquosa + +
Trigonella anguina + + #
Koeleria pubescens + + # #
Salvia aegyptiaca #
Onopordon arenarium
Picris coronopifolia # #
Euphorbia retusa #
Artemisia herba-alba 2 #
Slipa parvijlora +
Trigonella stellata + #
espèces totales 17 32 33 36 64 91

Ne sont rapportées ici que les espèces présentes dans l'une, au moins, des parcelles du site expérimental.
* Chiffre (exemple 8) = recouvrement % ; + = espèce ayant un couvert < 1 % ; • = espèce présente avec 1 à
quelques individus isolés; #** = espèce présente dans les écosystèmes de référence.
Les espèces semées, lors de la réhabilitation, sont inscrites en gras.
Cf. : listes complètes des steppes de référence dans Floret et Pontanier (1982).
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L'année ayant été pluvieuse, la germination des espèces en a été grandement facilitée.
Mais, malgré ces conditions favorables, le couvert végétal total du témoin externe non tra
vaillé n'a atteint que 3 % de la surface du sol. Les deux témoins ont en commun
15 espèces. Fait à signaler, deux seulement des espèces pérennes (Teucrium polium et
Echium pycnanthum) sont présentes dans le témoin externe et absentes du témoin interne
d'où elles ont pu être éliminées lors du travail du sol. Le travail du sol a favorisé, par
contre, la germination de 17 espèces non présentes dans le témoin externe. Dans cette
flore révélée par le labour, il faut signaler six légumineuses (dont une pérenne).

Cette flore, émanant du stock de graines viables du sol, ne présente cependant que peu
de parenté avec celles des deux écosystèmes de référence. Seules, respectivement, 13 et
21 espèces sont communes aux deux témoins et à la steppe à Rhanterium suaveolens (64
espèces au total). De même, seules 13 et 23 espèces sont communes respectivement aux
deux témoins et à la steppe à Artemisia herba-alba (91 espèces au total). Neuf espèces, au
total, sont communes à la fois aux deux témoins et aux deux steppes de référence. Ces
stades post-culturaux n'ont donc apparemment que peu de parenté avec l'une ou l'autre
des deux steppes de référence. Cette indétermination justifie le choix opéré d'expérimen
ter deux mélanges pour la réhabilitation de ce milieu.

Les deux parcelles semées ont également en commun sept espèces, parmi les espèces
absentes des témoins. Quatre de ces espèces n'ont pas été introduites par les semis. Il n'est
cependant pas possible de décider, à leur propos, s'il s'agit de l'effet d'une meilleure
expression du stock de graines du sol (infiltration de l'eau améliorée, etc.) ou d'un éven
tuel piégeage de diaspores par le couvert mis en place.

La partie du stock de graines viables du sol, exprimée dans les conditions de l'expéri
mentation, s'avère déficitaire et surtout ne présente qu'une très faible parenté avec les
écosystèmes de référence. L'absence, au niveau des témoins (à l'exception de Plantago
albicans) , des espèces considérées comme candidates pour une éventuelle réintroduction
est un indice, malgré l'importance relative du stock grainier viable exprimé, de l'état de
dégradation de ces surfaces et de leur incapacité, depuis longtemps constatée, de recons
tituer la steppe de référence en l'absence d'une intervention très forte de l'homme. Il est
donc justifié que soient entrepris des essais de réhabilitation par réintroduction d'espèces
spontanées locales.

Le panorama général des données permettant d'aborder l'attribut "richesse floristique"
est donné sur le Tableau VIII.

Tableau Vill. Richesse floristique totale, (annuelles et pérennes) pour les témoins, les parcelles
ensemencées (avril 1993) et les écosystèmes de référence.

Témoin Témoin Parcelles semées Steppes de référence

externe interne mélange mélange Rhanterium Artemisia

A B suaveolens herba-alba

Richesse 17 32 33 36 64 91

floristique totale (8/9)* (19/13) (21112) (22/14) (41123) (63/28)

* : le premier chiffre indique le nombre d'annuelles et le second celui des pérennes.

152



Un essai de réhabilitation en zone aride

La lecture de ce tableau indique que la flore des parcelles ensemencées n'est pas, à la
date des observations, singulièrement plus riche que celle du témoin interne (protégé, tra
vaillé, non ensemencé). Un certain nombre d'espèces des stades post-culturaux très
ouverts, présentes dans ce témoin, ont disparu alors que sont apparues des espèces des
stades steppiques jeunes.

Il est évident qu'à part le témoin externe toutes les formations analysées (témoin inter
ne, parcelles semées des deux mélanges) et les deux écosystèmes de référence ont des
ratios annuelles/pérennes voisins.

Le troisième attribut relevé est l'attribut vital "couvert végétal total". Les mesures sont,
pour cet attribut, effectuées sur le terrain par la méthode dite "des points quadrats" [27].
Les dernières mesures relatives à cet attribut ont été effectuées le 18 avril 1994 pour les
diverses parcelles du site de Menzel Habib et sont rapportées sur le Tableau IX. Ayant été
effectuées lors d'une journée sans vent, et étant donc plus fiables, elles sont retenues
comme référence pour le calage des données relevées les années précédentes et déjà pré
sentées dans le rapport CCE 1993 [Ill Les résultats présentés dans ce rapport étant
systématiquement surestimés doivent donc être révisés à la baisse; les conclusions qui en
ont été tirées restent cependant valables.

Tableau IX. Couvert végétal total (%) des témoins, des parcelles ensemencées (avril 1994) et des
écosystèmes de référence (moyennes).

Témoin Témoin Parcelles semées Steppes de référence

externe interne mélange mélange Rhanterium Artemisia

A B suaveo/ens herba-a/ba
------- ----

Couvert annuelles 0,1 0,4 0,2 0,1 # 15 #10

Couvert pérennes 0,6 8,0 37,2 19,5 # 50 # 35

Couvert total (%) 0,7 8,4 37,6 19,6 60 40

Les parcelles ensemencées avec le mélange A (steppe à Rhanterium suaveolens) ont
toujours présenté un couvert végétal total plus élevé que celui des parcelles ensemencées
avec le mélange B (steppe à Artemisia herba-alba). A la date d'observation du 18 avril
1994, le couvert végétal total était sensiblement deux fois plus élevé dans les parcelles
semées avec le mélange A que dans celles semées avec le mélange B. Dans le témoin
externe (non protégé, non cultivé), le couvert reste négligeable. Seules la mise en culture
et la protection intégrale présentent un intérêt certain pour l'accroissement du couvert
végétal.

Dans ce cas de tentative de réhabilitation par resemis d'espèces, l'attribut vital espèces
clef de voûte s'avère être particulièrement important à considérer. En effet, les espèces
semées en mélange sont celles qui, pour la situation du site de Menzel Habib, ont été
considérées comme étant potentiellement clef de voûte pour le fonctionnement des éco
systèmes de référence retenus. Les résultats peuvent être analysés à partir de l'évolution
soit de la densité de chacune des espèces, soit du couvert atteint par l'ensemble des

153



E. Le Floc'h et al.

espèces introduites dans un même mélange ou bien encore en prenant les espèces une à
une. Les résultats des données relevées en 1994, complémentaires de celles déjà présen
tées [Il], sont rapportées sur les Tableaux X et XI.

Le suivi périodique de la densité de chacune des espèces est un indicateur important du
succès de la réhabilitation et permet de comprendre les mécanismes de la structuration des
jeunes formations steppiques. Ces données sont rapportées sur le Tableau X.

Tableau X. Densité (nb d'individus/m2) des espèces clef de vofite dans les témoins, les parcelles
ensemencées (avril 1993) et les steppes de référence.

Témoin Témoin Parcelles semées Steppes de référence

externe interne mélange mélange Rhanterium Artemisia

A B suaveolens herba-alba
-_ .. _--------

Cenchrus ciliaris 0 0 1,2 1,1 + +

Plantago albicans 0 n.m.* 14,5 15,7 +

Stipa lagascae 0 0 0,2 0 0,4 +

Rhanterium sUilveolens 0 0 4,4 0 3 0

Stipa parviflora 0 0 0 0,1 + 0,4

Artemisia herba-alba 0 0 0 1,6 0 5

total mélange 0 0 20,3 18,5 4,5 5,5

* n.m. : non mesurée + : très faible

Les résultats présentés ne paraissent pas devoir être significativement différents, entre
les deux mélanges, si ce n'est au niveau des deux espèces (Rhanterium suaveolens et
Artemisia herba-alba) devant, à terme, marquer physionomiquement les deux formations
dont on souhaite l'installation. La densité des espèces semées régresse régulièrement dans
tous les mélanges, à partir d'un pic atteint dès la première période de germination [11].
Les résultats doivent, dans la mesure du possible, être interprétés à la lumière de la den
sité des mêmes espèces dans les écosystèmes de référence. A ce sujet, Floret et Pontanier
[26] rapportent pour une steppe à Rhanterium suaveolens, mise en défens et considérée
comme étant en bon état, une densité totale de 4,5 individus d'espèces pérennes par m2

avec par exemple respectivement 3 et 0,4 individus par m2 pour Rhanterium suaveolens
et Stipa lagascae.

Les données de densité peuvent également être comparées à la composition et aux den
sités des mélanges semés des Tableaux III et IV, d'où il ressort des doses totales de semis
atteignant respectivement 662 et 1 044 graines au m2 pour les mélanges A et B.

A El Fjé, pour le mélange C semé à la dose de semis de 989 graines au m2, la densité
des plantules, qui était de 1l3,1 au m2 deux mois après l'ensemencement, tombait à 66 en
fin du mois de novembre 1991 (22 mois après le semis). Suite à une étude précise effec
tuée à partir des données de ce site, Neffati et al. (sous presse) concluent à une corrélation
négative (significative au seuil de 5%), dans un peuplement, entre les densités des espèces
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semées et celles des espèces spontanées (stock de graines). Les mêmes auteurs rapportent
également une corrélation positive et très hautement significative entre la densité des
jeunes individus au printemps et leur taux de mortalité au cours de la saison estivale qui
suit. Ceci confIrme que la compétition entre plantules est forte dans les milieux arides
[28].

L'équilibre n'est pas encore atteint, dans les parcelles ensemencées, quatre années après
le semis pour la réhabilitation. Cependant, à la date du 15 avril 1993 Rhanterium suaveo
lens présentait, respectivement dans les deux mélanges (A et C) où il était semé, une
densité de 4,4 et 4 individus par m2. Dans les mêmes situations, Stipa lagascae apparais
sait à la densité de 0,2 et 6,7 individus par m2. Si les espèces semées se révèlent être
effectivement des espèces clef de voûte, il est vraisemblable qu'une régulation s'effectue
progressivement, l'accroissement du couvert et de la biomasse des espèces introduites
entraînant la régression des autres espèces moins compétitives. Le temps entraînera éga
lement la disparition progressive de la flore post-culturale (y compris la raréfaction de
Plantago albicans) installée à la faveur de l'ouverture du sol. Le pâturage conduit égale
ment à de nouveaux équilibres en fonction du niveau de pression pastorale.

Pour ce même attribut vital espèces clef de voûte il est également possible de se référer
au couvert des espèces introduites (Tableau XI).

Tableau XI. Couvert (C en %) des espèces "clef de voûte" dans les témoins, les parcelles ense
mencées (avril 1994) et les steppes de référence.

Témoin Témoin Parcelles semées Steppes de référence

externe interne mélange mélange Rhanterium Artemisia

A B suaveolens herba-alba
-----~~.------------------~-~

Cenchrus ciliaris 0 0 0,25 0,2 + +

Plantago albicans 0 3,8 l,l 2,3 -2 +

Stipa lagascae 0 0 0,15 0 -2 +

Rhanterium suaveolens 0 0 31,3 0 -2,5 0

Stipa parviflora 0 0 0 0,1 < 1 < 1

Artemisia herba-a/ba 0 0 0 5 0 25

Total 0 3,8 32,8 7,6 -28 -26

+ : très faible

Le couvert atteint par les espèces du mélange A est nettement plus élevé que celui des
espèces du mélange H, avec un rapport de 1 à 3. En ce qui concerne le couvert total dans
les parcelles (espèces introduites et spontanées confondues), les différences sont bien
moins fortes entre les deux mélanges, avec cependant un niveau d'environ 25 % plus
élevé pour les parcelles ensemencées avec le mélange A. Dans le cas des parcelles ense
mencées à partir du mélange H, il semble que les espèces spontanées tendent à s'établir
dans l'espace non occupé par les espèces semées.
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Au niveau spécifique, Rhanterium suaveolens paraît très bien installé, de même que
Cenchrus ciliaris. Artemisia herba-alba est resté très discret, le couvert des individus
n'ayant pas compensé la faible densité de cette espèce. Il est reconnu que l'ouverture du
sol favorise, durant au moins quelques années, les psammophytes (ex. Rhanterium sua
veolens) et les annuelles spontanées, au détriment des limonophytes (Artemisia
herba-alba) [29]. Il est cependant probable qu'un glaçage progressif de la surface du sol
entraîne, à terme, une évolution inverse.

L'attribut vital "état de la surface du sol" a également été examiné et les résultats ont
été synthétisés sur le Tableau XII.

Tableau XII. État de surface (en %) dans les témoins (externe et interne), les parcelles ensemen
cées (avril 1994) et les steppes de référence.

Témoin Témoin Parcelles semées Steppes de référence

externe interne mélange mélange Rhanterium Artemisia

A B suaveo/ens herba-a/ba

Battance 77,3 63,5 56,5 63,1 -4 -58

Litière 8,0 19,6 28,9 26,5 -5 -5

Gravier 6,6 6,2 1,5 2,0 - 1 - 35

Terre nue 6,3 2,6 2,1 2,6 -4 -2

Escargot 1,4 1,0 1,0 1,0 0 0

Fèces 0,4 0,2 0,0 0,0 0 0

Voile sableux 0,0 6,9 10,0 4,8 - 85 -0

A défaut de la possibilité de suivre aisément certains flux caractérisant la dynamique de
l'eau, nous avons retenu d'évaluer, en tant qu'indicateurs du fonctionnement hydrique
(infiltration, ruissellement, évaporation) au niveau de l'écosystème, les états de la surface
du sol [30,31].

Si l'on considère les paramètres "état de surface" permettant de juger d'une possible
évolution favorable du fonctionnement hydrique d'un écosystème (abondance de la matiè
re organique, voile sableux), il faut constater que les parcelles ensemencées avec le
mélange A présentent les meilleures performances. Ces meilleures performances du
mélange A sont à lier à celles également atteintes, par le même mélange, en ce qui concer
ne le couvert végétal total, le couvert des espèces semées ou encore le couvert maximum
atteint par une espèce (en l'occurrence Rhanterium suaveolens).

Cet ensemble de données et plus particulièrement le relatif insuccès du développement
de la végétation dans les parcelles ensemencées à base du mélange B (Artemisia herba
alba) indique que la steppe à Rhanterium suaveolens doit vraisemblablement être
considérée comme steppe de référence, sur le site de Menzel Habib.
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Conclusion

Nous avons présenté la réhabilitation à travers des résultats de mesures effectuées sur
un certain nombre d'attributs vitaux de l'écosystème, ignorant volontairement les divers
aspects techniques des opérations entreprises (composition des mélanges semés, tech
nique de semis, mode de gestion). Tous ces résultats, qui présentent beaucoup d'intérêt,
sont exposés par ailleurs [Il, 12]. En particulier, l'un des thèmes intéressants non abordé
ici est celui des effets du mode gestion. Il s'agit bien, en effet, de reconstruire des éco
systèmes qui puissent non seulement être pâturés, mais qui soient éventuel1ement
favorisés par un pâturage dont l'intensité et le rythme seraient raisonnés.

La restauration, suite à la mise en défens, s'effectue par un accroissement constant de
la densité et du couvert d'espèces déjà presque toutes présentes [32]. La réhabilitation par
semis d'espèces clef de voûte entraîne, el1e, un accroissement global très soudain de la
densité des espèces et une progression globale du couvert. Par la suite, des ajustements
s'opèrent par réduction parfois assez brutale de la densité globale alors que le couvert pro
gresse. Au niveau des espèces, l'évolution de la densité peut, pour certaines d'entre el1es,
s'effectuer de manière plus progressive.

Il est nécessaire que la date des semis coïncide avec le moment où l'humidité et la tem
pérature du sol sont à des niveaux favorables et suffisamment élevés pour que la
germination puis l'émergence des plantules puissent se réaliser rapidement [28, 33]
(Whyte et al., 1959). Plusieurs autres précautions, dont il n'est pas toujours aisé de tenir
précisément compte, peuvent, éventuel1ement, favoriser ou entraver l'instal1ation de tel1e
ou tel1e espèce. Ainsi, par exemple, Rhanterium suaveolens nécessite, pour pouvoir ger
mer, des précipitations suffisamment élevées pour lessiver les substances inhibitrices
(Neffati, 1994). La faculté germinative de certaines espèces, tel1es que Artemisia herba
alba, diminue très rapidement dans le temps [15] et l'emploi de semences déjà anciennes
peut réduire les chances de succès (Tableau IV).

L'instal1ation d'une espèce dépend, en plus de ses aptitudes à germer et à résister au
stress hydrique, de son aptitude à résister à la compétition pour l'eau exercée par les autres
espèces [34]. La mise en place de l'écosystème réhabilité est donc sous le contrôle, plus
ou moins prolongé, des espèces spontanées présentes et plus particulièrement des espèces
post-culturales. Une forte densité de ces espèces spontanées peut limiter sensiblement la
capacité de survie des plantules des espèces réintroduites. Il s'agit là d'une difficulté
concrète puisque l'existence d'un stock de semences viables dans le sol est à la fois un
gage d'évolution floristique rapide de la nouvel1e formation et une difficulté supplémen
taire pour la bonne instal1ation des espèces réintroduites. Le succès d'une réintroduction
est, en quelque sorte, un test de la pertinence du choix d'espèces réellement clef de voûte
pour l'écosystème en question. Ces espèces clef de voûte sont le plus souvent les
meilleures compétitrices ainsi que les espèces les mieux adaptées aux perturbations et au
mode de gestion des parcours dans la région.

Il est vraisemblable qu'une espèce majeure dominant physionomiquement l'écosystème
final, comme Rhanterium suaveolens dans le site de Menze1 Habib, retrouve assez rapi
dement sa densité optimale (densité des formations naturelles spontanées en bon état ou
restaurées). L'établissement et la stabilisation, plus ou moins rapide, d'une telle espèce, à
une densité sensiblement conforme à ce qu'el1e est dans l'écosystème de référence, consti
tue vraisemblablement un test de la réussite de l'opération.
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Concernant les aspects édapho-hydriques de cette expérimentation de réhabilitation, il
est évident que, pour atteindre un bon niveau de fonctionnement hydrique, le site réhabi
lité doit d'abord retrouver son état de surface initial, soit une couverture de voile sableux
éolien de 50 % à 70 %. Une telle couverture est le gage d'une bonne infiltration, d'une
réduction conséquente de l'évaporation et de bonnes conditions de germination des
semences. Pour le site de Menzel Habib, il semble que cette reconstitution du voile
sableux soit bien amorcée ; elle dépend cependant de la disponibilité de sable transporté
par les vents. Le succès du traitement systématique de la zone contre la déflation éolien
ne ralentit probablement cette reconstitution du voile sableux de surface.

Les essais entrepris ici ne constituent à vrai dire qu'une étape dans la réhabilitation. Ils
ont abouti à la création d'une steppe, fortement dominée par la strate des chaméphytes et
hémicryptophytes, proche de la steppe de référence. Cette steppe ne se serait pas aisément
réinstallée d'elle-même faute de semenciers et du fait que les milieux de ce plateau
d'Hamilet El Babouch ont déjà franchi un seuil d'irréversibilité au-delà de cette steppe de
référence.

Depuis lors, un autre programme, déjà engagé, nous a amené à envisager le franchisse
ment de deux seuils et le rétablissement, dans cette situation, d'une steppe arborée
dominée par Acacia tortilis subsp. raddiana qui, selon toute vraisemblance, préexistait
dans cette région. Il s'agit donc de réinstaller la formation pluristrate préexistante par l'in
troduction, en particulier, de cette légumineuse arborée dont il ne subsiste que quelques
reliques très localisées. Le programme prend en compte qu'il faut considérer comme
espèces clef de voûte non seulement les végétaux supérieurs, mais également les micro
organismes (Rhizobium ssp., etc.) qui leur sont associés, La présence de ces
micro-organismes permet aux végétaux supérieurs d'accomplir pleinement leurs fonctions
dans les écosystèmes simplifiés mis en place.
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Pâturages à légumineuses annuelles :
un élément essentiel
pour la restauration et la réhabilitation
des écosystèmes nléditerranéellS
sous faible pluviométrie

M.A. EWING

Centre for Legumes in Mediterranean Agriculture, University of Western Australia

Les particularités qui confèrent aux légumineuses annuelles une importance du point de
vue agricole et écologique sont leur persistance et leur productivité. Leur aptitude à fixer
l'azote leur permet d'exprimer leur potentiel de croissance, même dans les sols pauvres
en cet élément. L'azote qu'elles fixent devient ainsi disponible aux plantes associées
directement, à partir de la décomposition des légumineuses, ou, indirectement, à partir des
déjections des animaux qui les consomment.

Bien que les légumineuses annuelles croissent sous une grande diversité de conditions
climatiques, l'attention se porte à présent sur l'appréciation de leurs performances et de
leurs potentialités dans les écosystèmes méditerranéens sous faibles précipatations, c'est
à-dire les régions recevant en moyenne moins de 400 mm de pluie par an. De là découle
l'intérêt particulier manifesté à l'égard des écosystèmes méditerranéens d'Afrique du
Nord et du Proche-Orient, où se trouvent les plus vastes régions répondant à de tels cri
tères de faible pluviométrie. Il n'en est pas moins possible de tirer profit de l'expérience
acquise dans d'autres régions à climat méditerranéen, particulièrement en Australie, en
matière de légumineuses annuelles.
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Le choix de l'Afrique du Nord et du Proche-Orient exige de considérer le rôle des légu
mineuses annuelles dans les situations où la faible pluviométrie a pour conséquence, au
niveau du système d'exploitation des terres, le passage de la prédominance des cultures
annuelles économes en eau, à l'élevage extensif sur les terrains de parcours. C'est aussi la
zone où se recouvrent les compétences et l'intérêt des spécialistes d'horizons divers tels
que les agronomes, les zootechniciens, les aménagistes de parcours, les écologues pasto
ralistes et spécialistes de la restauration. C'est enfin une zone où la pression humaine a
occasionné une dégradation sévère des écosystèmes.

Il semble indispensable qu'un ensemble de stratégies ou "d'instruments de restauration
et de réhabilitation" soit établi avec le concours de tous les spécialistes susmentionnés et
d'autres, et ce afin de trouver des solutions aux problèmes biologiquement et socio-éco
nomiquement complexes de la dégradation des écosystèmes des régions méditerranéennes
sous faible pluviométrie. Cette communication traitera du rôle que peuvent jouer les légu
mineuses annuelles comme étant un de ces "instruments".

Le désir de développer des systèmes agricoles plus productifs et plus durables constitue
le catalyseur de l'intérêt et des recherches récentes au sujet des légumineuses annuelles
dans les zones à climat méditerranéen. En Afrique du Nord et au Proche-Orient, le pre
mier objectif est de viser au remplacement, dans les systèmes de culture en place, de la
jachère par des pâtures à dominante légumineuses annuelles. Le but est de développer un
système intégré cultures céréalières / production de bétail, selon le modèle du Ley farming
qui s'est développé dans la zone sous climat méditerranéen en Australie méridionale [1].

Les tentatives d'amélioration de la productivité agricole par le biais d'un transfert direct
de la technologie australienne, surtout en zones méditerranéennes sous faible pluviomé
trie, n'ont eu jusqu'ici qu'un impact modeste [2, 3]. Le Ley farming n'a également eu
qu'un succès limité dans les zones de faible pluviométrie de l'Australie [4], aussi la
recherche actuelle met l'accent sur l'identification de légumineuses annuelles mieux
adaptées à cet environnement, ainsi que sur des pratiques et des systèmes de gestion
appropriés [5]. De même, les difficultés rencontrées en Afrique du Nord et au Proche
Orient ont eu comme effet positif de stimuler une recherche considérable visant à sur
monter, dans cette région, les contraintes à l'adoption du système du Ley farming [6].

Un élément principal de cette activité consistait à rechercher des légumineuses
annuelles bien adaptées en vue de remplacer les cultivars australiens qui, quoique peu
adaptés, avaient initialement été introduits dans de tels systèmes [7]. Il en est résulté
l'observation, la collecte et l'évaluation de légumineuses annuelles provenant de plusieurs
régions à climat méditerranéen, constituant la majeure partie des zones arides et semi
arides. Un intérêt particulier a été porté aux espèces annuelles de Medicago (luzernes),
pour la faculté qui leur est reconnue à être utilisées dans le système du Ley farming.
Toutefois, les recherches ont généralement été étendues à des suivis écogéographiques
plus larges des légumineuses annuelles actuellement présentes dans les écosystèmes.
Cette meilleure connaissance relative aux légumineuses annuelles a suscité l'intérêt de la
recherche quant à leur rôle, même en dehors du système de Ley fa rming [8].

La présente communication met l'accent sur les caractéristiques qui confèrent aux légu
mineuses annuelles cette aptitude à être utilisées dans les programmes de réhabilitation et
comment les programmes de réhabilitation peuvent tirer partie de ce potentiel.
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Attributs des légumineuses annuelles

Distribution et adaptation

La région méditerranéenne est caractérisée par une grande variété de conditions éda
phiques et climatiques. En dépit de cette complexité environnementale, les observations
montrent que les légumineuses annuelles sont présentes dans la flore de la plupart des sites
même dans les situations les plus arides et celles soumises à surpâturage extrêmement
grave [9-15]. En Syrie, sur 207 sites sélectionnés au hasard, Ehrman et Cocks [13] ont
trouvé des légumineuses annuelles partout sauf dans un site. Au Maroc, Bounejmate et al.
[15] ont noté la présence de luzernes annuelles dans 90 % des sites qu'ils ont étudiés, tan
dis que Beale et al. ont relevé des espèces du genre Trifolium dans 45 % des sites [16] et
des espèces autres que Medicago et Trifolium dans 87 % des sites [14] qu'ils ont étudiés.

Influence du climat

Il a été démontré que les précipitations et les températures d'hiver constituent les élé
ments climatiques qui influencent le plus la population et l'importance des populations de
légumineuses annuelles.

Précipitations

Il a été observé en Syrie que la diversité des populations de légumineuses annuelles
diminue en même temps que la pluviométrie [13]. Le nombre d'espèces, qui varie de 19
à 25 par site de collecte dans les régions bien arrosées, descend à 7 et même à 0, aux
endroits moins arrosés.

Il a aussi été noté l'existence d'une relation entre l'occurrence des légumineuses
annuelles et la pluviométrie. Bounejmate et al. [15] ont pu montrer que Medicago laci
niate, M.littoralis et M. tornata sont plus fréquentes dans les sites à faible pluviosité alors
que M. murex, M. aculeata et surtout M. intertexta étaient associées à des conditions plu
viométriques plus favorables. Ces conclusions concordent avec les résultats d'autres
études menées en Afrique du Nord [9, 12]. Francis [10] a montré que la diversité des
espèces de luzernes diminuait fortement avec la diminution de la pluviosité et que, sous
des pluviométries très faibles (inférieures à 50 mm), seule M. laciniate persistait
(Tableau 1). En dépit des difficultés à procéder à des estimations fiables de la pluviomé
trie dans ces régions, il est clair qu'un certain nombre d'espèces de luzernes,
particulièrement M. laciniata, sont susceptibles de persister sous des pluviométries
moyennes très faibles.

Il faudrait noter que les luzernes annuelles ne sont pas les seules légumineuses à croître
massivement dans les régions sous faible pluviométrie. Les autres espèces qui prolifèrent
essentiellement dans la zone (nord-ouest de la Libye) couverte par l'étude menée par
Francis [10] sont : Astragalus spp., Hippocrepis spp., Lotus spp., Hedysarum spp.,
Trigonella spp. et Trifolium spp. [9]. En fait, l'étude quantitative réalisée, sur un site
(environ 200 mm de pluviométrie moyenne annuelle) a relevé que Lotus pusillus et
Hippocrepis bicontorta étaient considérablement plus abondantes que M. littoralis ou
M. tornata [17]. Au Maroc, Trifolium spp. (particulièrement T. scabrum), Scorpius spp.
(particulièrement S. sulcata), Astragulus spp. (particulièrement A. homosus) , Hippocrepis
spp. et Lotus spp. dominaient largement les sites à faible pluviométrie [14].
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Tableau I. Distribution des espèces de Medicago (% des sites, lieux d'échantillonnage d'une espè

ce) par rapport à la moyenne pluviométrique annuelle au nord-ouest de la Libye. (D'après [10].)

Espèces de Medicago Pluviosité (mm)

> 250 200-250 150-200 100-150 50-100 < 50
--_ .._--- ---_._._----- ".---- _._---- ------

Nombre des sites de collecte 43 41 37 53 21 22

M.laciniata 2 10 22 88 86 100

M. littoralis 83 54 59 24 0

M. truncatula 42 48 46 45 14 0

M.minima 30 41 27 4 0 0

M. tornata 37 27 11 0 0 0

M. polymorpha 16 12 0 0 0 0

Là où une espèce légumineuse annuelle croît sous des conditions climatiques très
variables, la possibilité de différenciation d'écotypes est évidente. Cela se manifeste par
des différences dans la durée de déroulement des phases du cycle biologique allant de la
germination à la production de graines. Une collection d'écotypes de M. traneatula a
montré l'existence d'un lien positif, très élevé, entre le temps de la germination au début
de floraison et la longueur de la saison de croissance, et par conséquent la pluviosité du
site de la collecte [18]. Dans ce cas, la durée de la floraison s'étalait entre 66 et 136 jours.
Une relation similaire a été décelée en ce qui concerne M. polymorpha qui est devenue
largement naturalisée dans la région méditerranéenne du Chili (Ovalle c., communication
personnelle) .

Température

11 a été démontré que les basses températures hivernales qui caractérisent les sites en
altitude constituent des contraintes à l'expansion des légumineuses annuelles en zone
méditerranéenne, objet de cette discussion. Un certain nombre d'espèces de légumineuses
telles que M. rigidula, M. rotata, ont manifesté une tolérance au froid. Cocks et Ehrman
[19], travaillant en Syrie, ont réussi à démontrer qu'il existe une relation positive entre les
capacités de survie à la gelée des légumineuses annuelles et le niveau d'exposition aux
basses températures hivernales du site où elles ont été collectées (Figure 1).

Prosperi [20], travaillant sur des légumineuses de diverses origines géographiques,
incluant des provenances nord-africaines, a montré que M. rigidula et M. orbieularis ont
une bonne capacité de survie au gel, indépendamment de leur lieu d'origine. D'autres
espèces telles que M. polymorpha ont une tolérance très variable selon la fréquence des
gels à l'endroit de leur collecte. Il importe donc, en vue d'une utilisation dans les entre
prises de réhabilitation des régions froides, de sélectionner des légumineuses annuelles
parmi les populations indigènes.
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Figure 1. Relation entre les
survivants à la gelée et le
nombre de jours à température
inférieure à 5 oC, concernant

95 sites à l'ouest de la Syrie,

lieux de collecte de légumi
neuses annuelles. (P 0.001, r2

= 0.53) (D'après [19]).
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Influence des facteurs édaphiques

Seules quelques-unes des multiples conditions de sol des zones méditerranéennes à
faibles précipitations excluent la présence de légumineuses annuelles. Certains genres et
espèces croissent dans des conditions édaphiques très diverses, tandis que d'autres sont
tributaires de conditions très précises. Il importe aussi de reconnaître que le stress du sol
peut agir soit directement sur une légumineuse, en influençant sa distribution, soit indi
rectement en influençant la distribution de ses Rhizobium symbiotes.

Il a été démontré que les facteurs édaphiques exercent une grande influence sur la répar
tition des légumineuses. Parmi ces facteurs, on trouve le pH, le CaC03 et la texture du sol
(proportions de sable, argile et limon), le statut nutritionnel du sol (particulièrement la
teneur en phosphore et en potassium) et la salinité. Les différences dans le mode de répar
tition des légumineuses annuelles reflètent probablement leur réponse globale aux
multiples caractéristiques du sol. Généralement, il existe une plus grande diversité spéci
fique et écotypique là où les conditions édaphiques sont favorables [13]. Bounejmate et
al. [15] ont montré qu'au Maroc les espèces de luzernes étaient plus nombreuses dans les
sites avec un pH proche de la neutralité et des teneurs élevées en phosphore et en argile.

Le pH du sol (H20, 1:5) varie d'environ 5 à 9 dans les régions méditerranéennes sous
faibles précipitations. Toutefois, les zones les plus vastes sont neutres et alcalines. Un
nombre restreint d'espèces incluant Ornithopus spp. et Bisserulla pelecinus sont large
ment répandues et croissent bien sur des sols très acides. Beale et al [14] ont montré que
O. compressus se rencontre en des endroits présentant un autre stress édaphique tel que
teneur faible en potassium et en phosphore, en argile (d'où une faible rétention d'eau) ou
en CaC03, communément associé à une acidité extrême. Les faibles besoins de
O. compressus en phosphore, en comparaison avec d'autres légumineuses, ont aussi été
confirmés par expérimentation directe [21]. Un groupe plus important d'espèces, incluant
des espèces de Trifolium, poussent bien sur des sols légèrement acides [11].
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Les espèces annuelles de Medicago présentent une différenciation substantielle en ce
qui concerne la réponse pH. Aucune de ces espèces n'est tolérante aux sols fortement
acides en raison surtout de l'inaptitude de Rhizobium meliloti à tolérer de telles conditions
[22,23]. Des espèces telles que M. murex, M. sphaerocarpos, M. arabica croissent fré
quemment sur des sols légèrement acides, tandis que M. littoralis, M. rigidula et M.
laciniata, et, à un degré moindre, M. truncatula sont souvent présentes sur des sols alca
lins
M.polymorpha est capable de pousser dans presque toutes les conditions d'acidité [11,13,
15]. Parmi les espèces de Medicago tolérantes à l'acidité, M. murex manifeste une aptitu
de à tolérer des teneurs faibles en CaC03, en phosphore et en argile. M. tornata, comme
M. murex, peut tolérer des faibles teneurs en CaC03 et en phosphore, mais s'en distingue
par une tolérance moindre à l'acidité et plus élevée à la faible teneur en argile [15]

La salinité est un stress que les légumineuses annuelles, en général, tolèrent peu.
Toutefois, il existe des espèces qui supportent des concentrations salines modérées. Un
certain nombre de genres de légumineuses - Melilotus spp. ; Lotus spp. ; Hedysarum
spp. ; Trifolium spp. et Medicago spp. - ont été identifiées comme présentant des espèces
ayant une tolérance utile à la salinité [12,24,25]. Étant donné qu'elle apparaît générale
ment dans les parties basses du paysage, la salinisation est souvent associée aux zones
temporairement inondées et quelques légumineuses combinent une tolérance à la salinité
avec une tolérance à l'engorgement (ex: T. balansa et T. resupinatim) [26].

Il est important, si l'on envisage l'introduction de légumineuses annuelles dans des éco
systèmes naturels, de bien comprendre les conditions du sol et d'identifier à l'avance les
contraintes probables du milieu où l'on souhaite intervenir. Les espèces qui ont le plus de
chance d'être introduites avec succès sont celles croissant déjà naturellement dans ce
milieu [7]. S'il Ya lieu d'avoir recours à des espèces exotiques, celles adaptées aux carac
téristiques édaphiques les plus larges représentent le meilleur choix. Parmi les variétés
capables de pousser dans diverses conditions édaphiques, on trouve M. polymorpha,
A. hamosus, S. muricatus et S. sulcala.

Productivité

Les légumineuses annuelles croissent rarement en peuplement monospécifique mais
sont plus communément accompagnées, dans les pâturages, par des graminées et autres
herbacées. Il est également fréquent que les légumineuses annuelles soient présentes dans
des écosystèmes plus complexes avec des graminées et autres herbacées annuelles, des
graminées pérennes ainsi que des légumineuses herbacées ou ligneuses [17]. La discus
sion sur la variabilité de la productivité est étroitement reliée à la productivité de
l'écosystème duquel relève la légumineuse annuelle.

La croissance des plantes annuelles dans les écosystèmes de prairiaux méditerranéens
est habituellement limitée, en début de saison de croissance, par leur inaptitude à capter
la radiation incidente [27]. Une relation positive a été établie entre la croissance précoce
des annuelles et le nombre de plantules établies pour deux pâturages aménagés [28] et les
systèmes naturels (Cocks P.S. et Osman A., communication personnelle) (Figure 2).
Comme le nombre de plantules est déterminé par l'importance du stock grainier, la pro
ductivité en début de saison sera surtout influencée par des stratégies d'augmentation de
la production de graines.
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Figure 2. Influence de la densité des plantules installées sur la pousse précoce du pâturage à base

d'annuelles (Source: Cocks P.S. et Osman A., données non publiées).

Les taux de croissance durant la phase qui suit l'établissement des plantules dépendra
en partie de la composition du pâturage et des conditions édapho-climatiques. Dans une
étude conduite en condition de faible pluviosité, Thomson et al [29] ont trouvé que, durant
la phase faisant suite à la germination quand les températures d'automne sont élevées et
que l'azote est abondante dans le sol, les graminées et autres herbacées croissaient plus
vite que les légumineuses annuelles. Plus tard, dans la saison de croissance, quand les
températures sont plus basses et que la teneur en azote du sol décroît, ce sont les légumi
neuses qui poussent le plus vite.

Sous des conditions optimales, en zones méditerranéennes, les pâturages dominés par
des légumineuses annuelles sont capables d'accumuler de la matière sèche à des taux
supérieurs à 150 kg/ha/jour [27]. En réalité, la surface foliaire, permettant des taux de
croissance proches de l'optimum, n'est atteinte que quand une biomasse de 1.5 à 2t / ha
est accumulée. Dans la plupart des écosystèmes méditerranéens, sous condition de faible
pluviométrie, la faible densité initiale des plantes et le pâturage intensif limitent l'accu
mulation de biomasse et la croissance de la surface foliaire. Il en résulte que les taux de
croissance sont bien inférieurs aux taux potentiels. Ce n'est qu'occasionnellement, au
printemps, qu'une croissance rapide est possible, mais elle est souvent limitée par un défi
cit hydrique ou azoté. Dans ces circonstances, il est fréquent que les légumineuses
croissent plus vite que les non-légumineuses du même pâturage [29,30].

La productivité saisonnière totale est souvent exprimée en termes de production de
matière sèche par mm d'eau utilisé ou par mm de pluie précipitée [31]. Cette dernière
manière d'exprimer les résultats est la plus fréquemment utilisée, étant donné que les
informations pluviométriques sont plus disponibles que les mesures d'utilisation de l'eau
dont elles constituent une bonne approximation [32]. Le lien entre la production des pâtu
rages et la pluviosité permet de faire des comparaisons entre divers sites et saisons.
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Des études de pâturages aménagés contenant des légumineuses indiquent qu'une pro
ductivité supérieure à 25 kg / mm de pluie est rare pendant la saison de croissance [1,33].
Même dans les systèmes gérés, il est fréquent de mesurer une production de l'ordre de 10
à 15 kg. Sur la base d'études intensives récentes menées sur le terrain, sur plusieurs sites
sous faible pluviométrie, Bolger et al. [32] ont montré qu'une production de 30 kg de
matière sèche /mm pour chaque mm au-dessus de 50 mm de pluie est une limite supé
rieure convenable du potentiel de production (Figure 3). La quantité de 50 mm, obtenue
par extrapolation de la régression linéaire de la production de matière sèche en fonction
de l'utilisation d'eau, indique le niveau probable de perte d'eau par évaporation directe du
sol.

Ces niveaux de productivité des pâturages gérés contrastent de façon dramatique avec
la production des pâturages non aménagés. Une étude expérimentale, sur une durée de
cinq ans, des pâturages du nord de la Syrie, comportant des légumineuses annuelles, a
montré une efficacité de l'eau de l'ordre de 2 à 5 kg/mm de pluie [34]. La surveillance
d'un parcours collectif géré a révélé une productivité du même ordre (Cocks P.S. et
Osman A., communication personnelle). Ces résultats concordent avec la productivité des
prairies non améliorées mesurée dans la région méditerranéenne du Chili (Ovalle L., com
munication personnelle).

Il est possible d'intervenir en vue d'améliorer la productivité des prairies annuelles
pâturées. En effet, selon une étude [34], un apport de phosphate à des prairies d'annuelles
a pratiquement doublé la productivité du système. Des coefficients d'efficacité de l'eau de
l'ordre de 7 à 9 kg/mm ont été obtenus en même temps qu'un accroissement plus rapide
des légumineuses.
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Figure 3. ReLation entre La consommation de l'eau et La production de la matière sèche (saison de

croissance) (Adaptée de [32].)
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L'extrême faiblesse de l'efficacité de l'eau pour la production de biomasse dans les sys
tèmes pastoraux non pertubés s'explique probablement par les pertes en eau très élevée
dues à l'évaporation de la surface du sol. La perte en eau par évaporation peut atteindre
un niveau élevé dans les régions à climat méditerranéen, surtout quand une grande pro
portion du sol reste nue pendant la majeure partie de la saison de croissance. Quoique peu
de mesures directes, distinguant dans l'évapotranspiration la part de l'évaporation de celle
de la transpiration, soient disponibles; une étude a montré que de 40 % à 50 % de l'eau
étaient perdus par évaporation du sol dans un parcours géré dans une zone à faible plu
viométrie de l'Australie occidentale [35]. Des cultures céréalières (orge, blé) bien
conduites peuvent perdre jusqu'à 50 % d'eau disponible par évaporation du sol. La perte
peut atteindre 75 % dans le cas de culture à croissance médiocre [36]. Il est facile d'ima
giner que les pertes, par évaporation du sol, seront élevées dans des pâturages à faible
couvert végétal et, de plus, surpâturés. Cette conclusion de Cooper et al. [36], selon
laquelle on peut améliorer la productivité et l'efficacité de l'utilisation de l'eau en aug
mentant la transpiration au détriment de l'évaporation, s'applique avec plus de force aux
écosystèmes pastoraux fortement surpâturés.

L'intervention en vue d'accroître la productivité des écosystèmes pastoraux, à base
d'annuelles, devrait mettre l'accent sur ces stratégies permettant d'accroître l'efficacité de
l'utilisation de l'eau. De telles stratégies comprennent: l'accroissement du nombre de
plantules (gestion du stock de grainier impliquant une gestion du pâturage de printemps
et d'été), l'augmentation du taux de croissance des plantes dans les stades jeunes (gestion
de la composition floristique, sélection), une plus forte accumulation précoce de la bio
masse (pâturage différé, meilleure nutrition minérale par apport d'engrais et recyclage) et
une croissance printanière plus importante (augmentation des légumineuses).

Pouvoir de résilience des légumineuses annuelles

Le succès des légumineuses annuelles dépend beaucoup de leur aptitude à produire des
graines et à les amener jusqu'à la production effective de populations végétales durant les
saisons suivantes de croissance. Les observations sur la répartition des légumineuses
annuelles en zones méditerranéennes à faible pluviométrie ont démontré, de manière
empirique, leur aptitude à maintenir des populations végétales même dans des conditions
de milieu défavorables et variables et dans un contexte de perturbations anthropiques par
fois anciennes. La résilience est un attribut fondamental de leur rôle potentiel dans les
systèmes réhabilités, et des études récentes ont largement contribué à améliorer notre
compréhension des mécanismes détaillés liés à cette persistance.

Dynamique de la banque de graines

Le stock de semences des légumineuses annuelles suit un cycle annuel. Ce stock atteint
son niveau le plus bas en hiver suite à la germination. De nouvelles graines s'ajoutent au
stock chaque printemps, saison durant laquelle le pic annuel est atteint. Suit une diminu
tion qui résulte de la consommation des graines par les animaux, puis de la germination
d'une proportion du reste des graines. Cependant, il importe de noter que certaines graines
subsistent dans le sol durant toute la période de croissance hivernale, sans germer. De tels
cycles ont été observés à la fois dans les écosystèmes naturels [37] (voir Figure 4) et dans
les systèmes pastoraux gérés [28].
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Figure 4. Changements au
niveau de la banque de graines

des espèces les plus communes
d'un pâturage à Tel Hadra,

Syrie, d'octobre 1986 à mai
1989 (D'après [37]).

Régulation de la germination des graines

Le développement d'un tégument imperméable (graines dures) est le dispositif par
lequel le stock de graines est habituellement préservé pour de longues périodes (souvent
au-delà de cinq ans). Toutefois, le phénomène de dormance des graines ainsi que les
mécanismes de contrôle de l'imbibition contribuent, également, à garantir le passage de
la graine à la plantule.

Le tégument de la graine de la plupart des légumineuses annuelles devient imperméable
à l'eau au fur et à mesure de la dessiccation de la graine, vers la fin du printemps et au
début de l'été. Durant cette période, les graines sont souvent protégées du risque d'une
germination provoquée par les pluies hors saison, par un mécanisme de dormance. Le
besoin de températures estivales élevées et fluctuantes pour permettre la germination des
graines dures a été établi par Quinlivan [38]. Plus récemment, Taylor [39] a montré que
le processus passe par deux étapes : la première est une étape de préconditionnement
nécessitant de hautes températures suivi d'une phase courte de fluctuation thermique. Les
températures qui engendrent la deuxième phase de ramollissement (qui permet l'imbiba
tion et la germination) sont généralement celles prévalant en automne. Elles garantissent
que la plupart des graines puissent germer au moment où les plantules ont une forte pro
babilité de survie.

Les légumineuses annuelles diffèrent par leurs proportions de graines dures. Un certain
nombre d'études ont mesuré la proportion de graines qui ramollissent durant l'été qui suit
la production [40-42]. Malgré des variations considérables, ces études montrent que chez
de nombreuses légumineuses, particulièrement celles des régions sous faible pluviométrie
[42], moins de 20 % de la production grainière d'une année germent au cours de la saison
de végétation qui suit. Des études, à long terme, sur le ramollissement des graines sont
rares. Cependant, Taylor et Ewing [43] ont montré qu'il existait, chez les gousses aban
données à la surface du sol, un ramollissement annuel, étalé sur une période de cinq ans,
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des graines M.fruncatula et M. polymorpha. Au terme de cinq années, environ 10 % de
M.fruncatula cv Cypus et 25 % de M. polymorpha cv Serena n'avaient pas encore germé.
La même étude a révélé que les téguments des graines de trèfle souterrain se ramollissent
plus rapidement que ceux des luzernes annuelles, et qu'il existe des différences de taux de
ramollissement entre les cultivars de trèfle souterrain.

Les conditions de milieu sous lesquelles la production grainière s'effectue influent sur
le taux de ramollissement des graines dures. Des graines de M. polymorpha cv Orele
Valley, provenant de trois endroits différents, ont présenté des variations dans les phéno
mènes de ramollissement sous des conditions uniformes. Les graines provenant des
conditions les plus favorables ont présenté les vitesses de ramolissement les plus lentes
[44]. Il a également été démontré que les graines ramollissent plus lentement quand elles
sont enfouies lors des labours, par le piétinement des animaux ou dans les fissures natu
relles du sol [43].

Il apparaît que des taux de graines dures modérés à élevés constituent un préalable pour
la croissance des légumineuses annuelles sous faibles précipitations. Ce mécanisme leur
permet de persister en dépit de longues périodes de faible production de graines. Un
apport substantiel de semences au stock grainier, tous les cinq à dix ans pourrait suffire
pour maintenir des populations viables de légumineuses annuelles.

Un autre mécanisme utile sous conditions de faible pluviométrie est la variation de la
durée nécessaire à l'imbibition et au ramollissement des graines. Seulement 25 % des
graines de T. campestre ont germé dans un délai de cinq jours sous conditions idéales [41]
et des comportements similaires ont été observés chez M. polymorpha (Taylor, commu
nication personnelle) et O. compressus (ReveIl c., communication personnelle) en
conditions naturelles aussi bien qu'en conditions contrôlées. Cette faculté a pour effet de
ne permettre la germination, d'une certaine proportion des graines, que s'il y a persistan
ce des conditions favorables pour une longue période. Si l'eau n'est disponible que pour
une courte période, comme c'est le cas avec les pluies d'automne, seule une partie des
graines germent par suite de stress hydrique.

L'évidence de la persistance à long terme des légumineuses annuelles dans les écosys
tèmes méditerranéens à faible pluviométrie ressort des observations de leurs schémas de
distribution. Notre compréhension modeste des mécanismes de persistance nous révèle un
certain nombre de caractéristiques que les légumineuses annuelles adaptées aux pro
grammes de réhabilitation devront probablement posséder.

Production grainière

L'importance du stock de graines, des espèces annuelles susceptibles de germer dans la
détermination de la productivité, a déjà été établie. La production grainière est également
vitale pour assurer la pérennité de l'espèce.

Le potentiel de production grainière des légumineuses annuelles, dans les pâtures où
elles dominent, est généralement estimé de 1 à 2 kg de graines/mm de pluie [l], bien que
les chiffres du Tableau II [4] permettent de dire que ce chiffre est une sous
estimation.Ceci représente une allocation de 5 % à 10 % de la biomasse potentielle des
légumineuses annuelles en graines. Les études ayant fourni ces renseignements ont
concerné des espèces à grosses graines, telles que le trèfle souterrain et les luzernes
annuelles. Des taux plus élevés de contribution des graines à la biomasse sont mesurables
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Tableau II. Influence des pluies de la saison de croissance (mm) sur le rendement grainier de trois

cultivars de M. polymorpha, à divers degrés de maturation (Serena, early, santiago, intermediate et

circie valley, lak) , pâturés ou non pâturés (D'après [4]).

Année

Pluie de la saison de croissance (mm)
(Avril-octobre)

1984

253

1985

174

1986

249

1987

207

Rendement grainier (kglha)

Serena non pâturé

Serena pâturé

Santiago non pâturé

Santiago pâturé

Circle Valley non pâturé

Circle valley pâturé

()= % annuel du total des 4 années.

686 (39)

601 (65)

1059 (50)

626 (54)

532 (41)

260 (48)

345 (20)

40 (4)

355 (17)

124 (Il)

249 (19)

34 (6)

628 (36)

266 (29)

585 (28)

397 (34)

448 (35)

246 (45)

103 (6)

13 (1)

110 (5)

22 (2)

53 (4)

7 (1)

pour les espèces à petites graines telles que T. glomeratum (Smith, communication per
sonnelle). Les plantes, qui sacrifient une haute productivité printanière de biomasse verte
pour accroître la production grainière et par conséquent leur persistance, sont probable
ment avantagées dans un écosystème sous pluviométrie faible.

Le stress hydrique et la défeuillaison influent très fortement sur la réduction du poten
tiel de production grainière. En zone méditerranéenne sous faible pluviométrie, les
grandes variations de la pluviométrie signifient que le potentiel de production grainière
varie largement d'une année à l'autre, étant le plus élevé sous une pluviosité supérieure à
la moyenne. Les espèces et écotypes de légumineuses annuelles aptes à exploiter des
conditions anormalement favorables risquent d'être lésés. L'impact des saisons favorables
est encore plus prononcé dans les systèmes sévèrement pâturés et ce n'est qu'au cours des
années, où les taux de croissance dépassent largement le taux de consommation animale,
que se produit une importante accumulation de biomasse, ce qui constitue alors le fonde
ment d'une production grainière élevée [4].

Le Tableau II illustre l'impact des variations saisonnières sur le rendement grainier des
légumineuses annuelles. Trois cultivars de M. polymorpha variant par leur date de matu
rité ont été cultivés en présence et en l'absence de pâturage, pendant quatre années
consécutives. Une très faible proportion de la production grainière a été enregistrée au
cours des deux années les moins favorables, tandis que la majeure partie de la production
a eu lieu pendant les deux années plus favorables. Le cultivar à maturité précoce Serena,
n'avait aucun avantage sur le cultivar Santiago à maturité quelque peu plus tardive, sur
tout en présence d'un pâturage. Le cultivar Circle Valley présentait par contre une
maturité nettement trop tardive pour pouvoir bénéficier même de la saison la plus favo
rable (1984).
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Ces résultats expliquent en partie les raisons pour lesquelles M. laciniata, l'espèce de
luzerne annuelle la plus répandue en zones très arides, ne fleurit pas de manière précoce.
Elle ne donne probablement des quantités substantielles de graines que durant les
quelques saisons très favorables, quand une maturation précoce ne représente aucun avan
tage particulier.

Perte de graines dues à la consommation et sa minimisation

La perte de graines, suite à leur consommation par les animaux, constitue une menace
importante pour toutes les annuelles. Les légumineuses annuelles ont développé un cer
tain nombre de dispositifs en vue de minimiser l'impact des dégâts occasionnés par le
pâturage des animaux durant le développement des graines aussi bien qu'après leur matu
ration.

La production de graines dans les parties basses des plantes ne fournit qu'un faible
niveau de protection contre la consommation animale. Une meilleure forme de protection
est le géotropisme. Il s'exprime chez des espèces, telles que T. subterraneum, où, après
une fleuraison aérienne, la capsule épineuse est enfoncée dans le sol par un pédoncule en
extension [45]. Ainsi placées les graines sont bien protégées contre le pâturage. Ce méca
nisme de protection des graines s'avère efficace sur des sols sableux facilement
pénétrables, mais il est inefficace lorsque les sols ont une texture plus fine et une surface
moins aisément pénétrable. La sous-espèce brachycalycinum de T. subterraneum est com
mune dans de telles situations, ses pédoncules sont longs et réussissent à s'enfouir dans le
sol au niveau des fissures naturelles de la surface du sol.

Une autre forme d'adaptation s'appelle l'amphicarpisme. Certaines légumineuses
annuelles sont capables de produire des fleurs auto-pollinisantes qui se développent entiè
rement sous la surface du sol. Ce mécanisme se rencontre chez des espèces telles que
Vicia Saliva et Lathyrus citolatus croissant dans des zones sous faible pluviométrie du
Proche-Orient [46]. En fait, ces deux espèces sont dimorphes et disposent de fleurs et de
graines au-dessus et au-dessous de la surface du sol.

Il est clair que les légumineuses annuelles ne disposent pas toutes de tels mécanismes
hautement sophistiqués pour se protéger de la consommation. La plupart des espèces de
Trifolium fleurissent et donnent des graines au-dessus de la surface du sol dans une posi
tion de la strate de végétation où elles sont exposées à la consommation par les animaux.
Des espèces largement répandues et prospères, telles que T. stellatum, fleurissent tôt et se
développent rapidement produisant des capitules de graines dispersées aussitôt. Cela assu
re, généralement, une protection contre la consommation puisque les graines produites se
répandent à la surface du sol où elle risquent moins d'être consommées. Cela se produit
généralement à une période où la biomasse végétale des autres espèces présentes est plus
appétante pour les troupeaux.

Un autre mécanisme important de conservation des graines est leur aptitude à ne pas
être digérées lors de leur passage dans le système digestif de l'animal qui les consomme.
L'existence d'une relation forte entre la taille et la proportion de graines qui échappent à
la digestion lors du transit intestinal a été démontrée [47-50]. Carter et al. [47] ont mon
tré que la proportion de graines traversant sans dégâts l'appareil digestif des moutons
augmentait rapidement pour les graines de moins de l mg (Figure 5).
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Une compréhension du mécanisme par lequel certaines espèces protègent leurs graines
est importante si l'on envisage une intervention en vue d'introduire ou d'encourager les
légumineuses annuelles. Ceci est d'autant plus important que l'on se trouve en l'absence
de possibilité de gestion des pâturages, puisqu'il a été démontré que les ovins maintien
dront cette condition jusqu'à ce que les réserves des graines des légumineuses annuelles,
formant des gousses et des graines de taille importante, telles que les luzernes annuelles,
aient été sévèrement réduites [51,52]. Dans ce cas, les espèces à graines de taille réduite,
échappant au transit intestinal, devraient être utilisées.

Apport et cyclage de l'azote

La capacité de fixation d'azote des légumineuses annuelles en symbiose avec les bac
téries nodulantes des racines est essentielle pour faire d'elles un élément productif et
persistant des écosystèmes. Il est bien évident qu'en fixant l'azote pour subvenir à leurs
besoins propres les légumineuses en procurent également aux plantes qui leur sont asso
ciées dans les écosystèmes. Il a également été démontré que l'accroissement de la teneur
du sol en matière organique, dans les systèmes à base de légumineuses annuelles, amé
liore les propriétés physiques du sol. Ces améliorations incluent un accroissement de la
porosité du sol, de la stabilité globale et une meilleure rétention et disponibilité de l'eau
[53].

Apport d'azote

Les mesures directes de l'apport d'azote par les légumineuses étaient, il y a peu encore
difficiles. La technique la plus utilisée consistait à mesurer les accroissements, souvent à
l'échelle d'une année, de la quantité totale d'azote des horizons de surface. Se servant de
ces techniques, Ladd et Russell [54] ont estimé que l'accroissement annuel total d'azote
est de l'ordre de 40 à 160 kgN/ha/an, dans les pâturages bien gérés à base de légumi
neuses, en zone méditerranéenne d'Australie. La valeur minimale de cette fourchette
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concerne la fixation d'azote dans les zones à faible pluviométrie. Cette technique présen
te de sérieuses difficultés pour la mesure de l'apport d'azote des légumineuses annuelles
dans les systèmes naturels des zones méditerranéennes sous faible pluviométrie. Dans ces
conditions, il est probable que la faible quantité d'azote fixé ne dépasse pas l'erreur qu'en
gendre la mesure sur le terrain.

Des progrès récents, dans la méthodologie utilisant des engrais enrichis N, ont amélio
ré notre compréhension des apports d'azote par les légumineuses annuelles. Une
conclusion générale qui se dégage de ces études est que la plus grande partie de l'azote
contenu dans les légumineuses annuelles (souvent entre 65 % et 85 %) provient de la fixa
tion plutôt que de l'absorption à partir du sol [55-58]. Dans ces systèmes, l'apport d'azote
sera très influencé par les modifications de la quantité de phytomasse produite. Certaines
indications montrent qu'une meilleure efficacité pourrait être obtenue par accroissement
de la proportion d'azote fixé, peut-être par la sélection de souches rhizobiennes plus effi
caces.

Plus récemment encore, des méthodologies ont été développées afin de mesurer la fixa
tion d'azote sur le terrain. Elles consistent à mesurer l'abondance relative naturelle de
15N, dans une légumineuse annuelle par rapport à une non-légumineuse de référence [59,
60]. Ceci évite un recours onéreux aux engrais enrichis en 15N. Sur 184 pâtures de T. sub

terraneum observées, dont un certain nombre en zone à faible pluviométrie, 70 % avaient
une proportion d'azote fixé (P) dans la biomasse aérienne, supérieure à 60 % [61]. Des
valeurs de P supérieures à 70 % ont été obtenues en utilisant la technique de l'abondance
naturelle de 15N dans un échantillonnage intensif de pâtures de M. polymorpha et T. sub

terraneum appartenant à un site sous faible pluviométrie à Merredin en Australie
occidentale (Bolger T., Thomson c., communication personnelle). Ce travail, récent,
confirme les conclusions antérieures selon lesquelles la manière la plus efficace pour
accroître l'apport d'azote des légumineuses pastorales est de produire une biomasse des
légumineuses plus importante.

Cyclage de l'azote

Dans les écosystèmes non fertilisés, les plantes obtiennent leur azote à partir de la miné
ralisation de la matière organique, mais ne sont pas directement influencées par le niveau
d'azote organique du sol. Dans des milieux méditerranéens sous faible pluviométrie, le
taux de libération de l'azote du stock organique est lent, souvent de l'ordre de 1 % à
2,5 % par an.

Notre compréhension du rôle des légumineuses annuelles dans la dynamique de cycla
ge de l'azote a été améliorée par les méthodologies relatives au 15N. L'azote contenu dans
la biomasse récemment produite par les légumineuses est libéré beaucoup plus rapidement
que l'azote organique déjà contenu dans le sol. Dans une étude, il a été trouvé que 16,6 %
de l'azote présent dans le résidu d'une luzerne étaient disponibles au début de la saison de
croissance suivante au terme de sept mois d'incubation. Une ou deux années plus tard, les
pourcentages étaient respectivement de 5,9 % et 4,2 %, tandis que, quelques années plus
tard, il n'était plus que de 2,5 % [62], taux qui est plus conforme au taux habituel de libé
ration à partir de la matière organique du sol. Bien que l'on ne dispose que de peu de
renseignements au sujet du cyclage de l'azote dans les systèmes pâturés à base de légu-
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mineuses, il semble que le cyclage de l'azote y soit encore plus rapide (Sanford P., com
munication personnelle).

Il est important de reconnaître que les niveaux variables de la production de biomasse
légumineuse résultent soit des variations saisonnières, soit des opérations d'aménagement
qui entraînent des modifications de la quantité d'azote disponible. Ces modifications sont
plus importantes que les modifications de la quantité d'azote du sol. Cela signifie qu'en
dépit du fait que les variations de l'azote organique du sol pourraient constituer une mesu
re utile du statut de l'écosystème à long terme elles ne constitueront probablement qu'un
faible indicateur de l'azote disponible, qui est un déterminant important à la fois du poten
tiel productif et de la compétition entre légumineuses et non-légumineuses. Ceci sera plus
particulièrement vrai pour un sol peu fertile, lorsque la contribution à long terme du stock
organique à l'azote disponible est faible comparativement à la contribution de la produc
tion à court terme des légumineuses. La fluctuation de la quantité d'azote disponible sera
probablement l'un des facteurs clés à considérer au niveau de la variabilité intersaison
nière de la contribution des légumineuses constituant, selon Rossiter [63], l'une des
caractéristiques des pâturages méditerranéens à base d'annuelles.

Les concentrations d'azote minéral du sol varient dans une même saison et entre les sai
sons, avec, habituellement, un pic au début de la saison de croissance, à la suite d'une
période où les conditions, d'une minéralisation microbienne à partir de la matière orga
nique, sont favorables et avant son épuisement par absorption par les plantes, lessivage ou
volatilisation [51, 52]. Cette fluctuation de l'apport en azote influence la performance
relative des composants du pâturage. Au début de la période de croissance, les graminées
et les herbacées croissent aussi vite ou plus rapidement que les légumineuses, mais plus
tard ce sont les légumineuses qui poussent le plus vite à un moment coïncidant avec une
pénurie d'azote dans le sol.

Les légumineuses ont une aptitude à répondre à une teneur élevée d'azote du sol par
réduction de la nodulation et de leur fixation d'azote [64]. Dans une expérimentation,
l'apport de 50 kg/ha d'engrais azotés, sous forme de nitrate, a réduit la proportion d'azo
te fixé biologiquement dans M.littoralis de 82 % à 51 % [65]. Evans et al [66] ont montré
que dans une luzernière cultivée sous conditions de forte disponibilité d'azote inorga
nique, seulement 20 % de l'azote provenaient de la fixation atmosphérique..

Les différences dans l'aptitude des légumineuses annuelles à noduler en condition de
teneur élevée en nitrate ont été démontrées [67]. La capacité de noduler, en dépit de fortes
concentrations du sol en azote, constitue un avantage important pour les légumineuses
dans les sols marqués par une transition saisonnière rapide entre une disponibilité adé
quate en azote et une carence, comme c'est souvent le cas par exemple pour les sols
sableux non fertiles.

Procédures de réhabilitations impliquant les légumineuses annuelles

Les écosystèmes méditerranéens sous faible pluviométrie sont souvent sévèrement
dégradés à cause des effets combinés d'un pâturage excessif persistant, des méthodes cul
turales non appropriées, de la collecte de bois et du feu. Avec l'intensification de la
pression humaine dans ces régions, il est improbable qu'une telle dégradation puisse être
endiguée sans une intervention humaine. Dans plusieurs cas, la dégradation a atteint un
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seuil d'irréversibilité et le retour à un état initial d'avant la perturbation n'est plus possible
[68]. L'étendue de la dégradation détenninera fortement la nature des intrants nécessaires
à l'établissement d'un écosystème stable et, dans certaines circonstances, productif.

Dans la pratique, la réhabilitation risque d'être contrariée par les réalités socio-écono
miques. La faible productivité actuelle des écosystèmes méditerranéens sous faible
pluviométrie signifie que peu de ressources internes sont disponibles pour un investisse
ment en vue de la réhabilitation. Le potentiel de productivité peu élevé et la variabilité
saisonnière de cet environnement n'aident pas non plus à attirer les investissements
externes [69]. Il paraît clairement qu'en général les mesures de réhabilitation dans cette
région doivent être conçues autour de stratégies à faibles intrants.

Les légumineuses annuelles présentent les caractéristiques qui pennettraient leur utili
sation dans un grand nombre de programmes de restauration et de réhabilitation. Les
spécifications détaillées de leur application seront détenninées par le degré de dégradation
et les objectifs des programmes entrepris. D'un côté, cette application appelle à une inter
vention légère afin de modifier l'intensité et la durée du pâturage dans le but d'accroître
la contribution de la population de légumineuses déjà en place (restauration). A l'autre
extrême, l'intervention consisterait à introduire des graines de légumineuses annuelles
exotiques des Rhizobium et des engrais minéraux dans un écosystème désertifié (réhabili
tation).

L'utilisation des légumineuses annuelles dans les opérations de réhabilitation est un des
éléments d'une opération plus large, impliquant d'autres fonnes de végétaux, telles que
arbres, arbustes, graminées pérennes et légumineuses herbacées et pérennes. Ces opéra
tions pourraient être intégrées au niveau stationnel comme au niveau du paysage. Dans la
plupart des cas, la présence de légumineuses annuelles complétera la perfonnance des
plantes associées, en constituant une source de biomasse ou d'azote, à une période diffé
rente de l'année. Les légumineuses annuelles bénéficient de l'influence stabilisatrice des
plantes pérennes qui leur procurent une protection contre l'érosion éolienne et qui souvent
extraient l'eau de différents profils du sol et à différentes périodes de l'année.

Amélioration de la gestion du pâturage

Des modifications de la gestion du pâturage sont susceptibles à la fois d'améliorer la
production globale et d'accroître la proportion de légumineuses, surtout dans les écosys
tèmes prairiaux. L'apport supplémentaire d'azote dans le sol qui en résulte favorise
l'amélioration de la stabilité physique du sol et de l'efficacité de l'utilisation de l'eau.

La modification de la gestion du pâturage comporte deux phases en rapport avec son
impact sur les espèces annuelles, en particulier les légumineuses. L'objectif de la premiè
re phase est d'accroître le stock grainier en vue d'augmenter chaque année les populations
végétales. La seconde phase concerne le maintien de ces populations à des niveaux éle
vés. Quand les réserves de graines sont à des niveaux très bas, l'objectif initial pourrait
être atteint au mieux par une réduction ou même une interruption totale du pâturage. La
durée de cette phase dépendra du cycle de conditions saisonnières. Le stock grainier peut
augmenter brusquement en une seule saison très favorable [34] si le potentiel de dévelop
pement de la biomasse peut être alloué à la production grainière et qu'elle ne soit pas
consommée.
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Une fois les stocks grainiers augmentés, leur maintien peut être assuré par des pratiques
de pâturage avec des périodes d'interruption, en vue de permettre l'établissement des
plantules et le développement précoce d'une surface foliaire importante. La réduction de
l'intensité du pâturage durant la phase de production grainière est aussi précieuse. Osman
et Cocks [70] ont rapporté une multiplication supérieure à deux de la production grainiè
re des légumineuses par la pratique d'un arrêt du pâturage durant un ou deux mois vers la
fin de la saison de croissance.

Il est particulièrement important de réduire la pression pastorale quand les conditions
saisonnières sont peu favorables et de ne pas l'accroître trop fortement pendant les saisons
favorables qui sont vitales pour la reconstitution des réserves grainières.

La probabilité d'accomplir une restauration uniquement par la manipulation de la pres
sion pastorale reste faible. Les systèmes actuels de gestion des troupeaux, basés sur la
distribution de compléments importants, pour compenser les pénuries périodiques, perpé
tuent une pression permanente sur les écosystèmes existants, ce qui entraîne pour le futur
le besoin d'interventions plus lourdes.

Addition de légumineuses annuelles au stock grainier

Sous certaines conditions, les stocks grainiers des légumineuses annuelles peuvent avoir
été réduits à des niveaux irréversibles, surtout si l'on désire des changements rapides.
L'essentiel de l'expérience acquise concernant l'addition de graines de légumineuses
résulte de tentatives d'introduire le système de Ley farming et il y n'a que peu d'exemples
disponibles d'introduction de graines de légumineuses à des écosystèmes dégradés.

Un exemple, qui montre que de telles initiatives peuvent réussir, nous vient d'Australie.
Des gousses d'un certain nombre d'écotypes de luzernes ont été répandues, avec une
application initiale de 20 kg !ha de PlOS à la surface d'un sol sableux d'un terrain de par
cours dégradé (environ 200 mm de pluie/an) ne comportant pas de légumineuses
annuelles. Au cours de dix années de pâturage léger, le stock grainier de certains de ces
écotypes de luzernes a augmenté de manière substantielle (Tableau III).

Cet exemple fournit quelques aperçus des conditions de réussite d'une entreprise d'in
troduction de graines de légumineuses annuelles. La première condition évidente est de
s'assurer que la légumineuse introduite est adaptée au type de milieu et au système de ges
tion du site d'accueil. Dans le cas précédemment présenté, seul un nombre limité
d'écotypes introduits ont présenté de bonnes performances. Il est particulièrement impor
tant de relever le fait que des cultivars (Harbinger/Cyprus) de luzernes sélectionnés pour
utilisation dans des systèmes de Ley farming en milieux assez semblables mais à pluvio
sité supérieure n'ont réussi que médiocrement. L'excellente performance de l'écotype
Lib.l493 durant cette étude à long terme est importante puisqu'il a été identifié comme
étant une luzerne la mieux adaptée aux zones à faible pluviométrie du nord-ouest de la
Libye où il avait été initialement collecté [9]. Il est actuellement commercialisé sous la
dénomination cultivar El Wassat.

La meilleure évidence de l'adaptation d'une légumineuse annuelle est sa présence dans
le milieu ciblé [7]. Il est par conséquent nécessaire de procéder à un travail d'observation
et d'évaluation des légumineuses indigènes, avant d'entamer des programmes pratiques
de réhabilitation impliquant l'introduction de semences de légumineuses annuelles. Des
exemples de telles observations sont disponibles pour la Libye [9], le Maroc [15, 16],
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Tableau m. Stock grainier annuel des espèces de Medicago (kg/ha) après un apport de 20 kg/ha de

gousses inoculées de 13 cultivars ou écotypes différents sur un sol sableux alcalin à Quobba, dans

un terrain de parcours, sous faible pluviométrie (200 mm), en Australie occidentale. (D'après

Gintzberger et Skinner, non publié.)

Espèces de Medieago Ecotype Année

1986 1987 1988 1989 1992
-_.--------_.. -----

Mélange de 7 espèces 386 écotypes 3 3 Il 34 256

M. litt. x

M. trune. Lib 1 493 2 4 17 218

M. truncatula Zuara 5 3 7 20 175

M. littoralis Lib. 3 082.7 3 6 18 164

M. tomata Lib 133.1 2 2 59

M. truncatula Ghor 4 2 9 13 33

M. littoralis Harbinger 1 5 19

M. tomata Lib 51.1 3 2 4 2 4

M. tomata Swani 2 2

M. tornata Lib 1484.1 < 1

M. truneatula Cyprus < 1 1 <

M. polymorpha Serena 3 2 < 1

M. polymorpha Lib 793.4 < 1 < 1 0

--------------

Moyenne 1,7 1,8 3,7 82

l'Algérie [I2] et la Syrie [13]. A défaut d'études détaillées pour un site donné précis, les
études régionales constitueraient le meilleur guide pour le choix d'espèces adaptées.

La disponibilité de semences de légumineuses annuelles identifiées comme étant les
mieux adaptées est devenue la contrainte la plus sérieuse à la mise en œuvre des résultats
des études écologiques et agronomiques sous forme de programmes pratiques de réhabi
litation. Ce problème résulte en partie du fait que la sélection de semences difficiles à
consommer par le bétail a rendu également plus difficile la récolte mécanique. Toutefois,
la mise en place de systèmes de collecte de semences adaptées aux milieux d'Afrique du
Nord et du Proche-Orient n'a fait l'objet que très récemment, de travaux de recherches
[71]. Les approvisionnements commerciaux en semences de légumineuses annuelles sont
actuellement limités aux cultivars australiens développés pour les systèmes de Ley far

ming. Leur utilisation dans des conditions inappropriées s'est répercutée négativement sur
la perception de la contribution potentielle des légumineuses annuelles. La mise en place
d'une filière commerciale de production de semences à l'échelle industrielle, grâce à la
recherche locale, est une condition préalable aux progrès dans ce domaine.

Les méthodes d'introduction de semences sont aussi importantes à considérer en raison
du besoin à la fois d'accroître le stock grainier des légumineuses et de ne pas causer de
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dégradation du milieu. La préparation traditionnelle du lit de semences, telle qu'il est
effectuée pour l'établissement des cultures, est totalement inappropriée, et des méthodes
peu perturbantes doivent être développées. La dissémination des graines de légumineuses
annuelles à la surface du sol peut entraîner un échec total si les premières pluies ne sont
pas suivies d'autres précipitations suffisantes. L'utilisation de graines non scarifiées ou
non séparées des gousses ainsi que le semis en poquets avec concentration d'eau sont deux
parmi les techniques qui ont été testées [72,73]. Une autre technique, qui mérite d'être
évaluée, consiste à nourrir le bétail avec des semences de légumineuses annuelles ayant
des graines de taille réduite.

Utilisation des engrais

Le recours aux engrais, en particulier le phosphate, en tant qu'agents de la réhabilitation
de l'écosystème, a été appliqué avec succès dans certaines conditions [34], mais pas à
l'échelle universelle [70]. Le goulot d'étranglement de cette pratique est une connaissan
ce du niveau de réponse et du statut phosphorique des sites dont la réhabilitation est
souhaitée. Les sites ayant au moins de 10 ppm de phosphore extractible (méthode Olsen)
réagiront probablement, ce qui n'est pas le cas des sites ayant plus 20 ppm. Des observa
tions du sol indiquent que la carence en phosphore est très répandue en Afrique du Nord
et au Proche-Orient [36]. Durant leurs observations menées en Syrie, Ehrman et Cocks
[13] ont noté une faible teneur phosphorique dans environ 30 % des sites; une fréquence
similaire a été rapportée pour le Maroc [14].

Un apport en phosphate a été effectué en vue d'aider à la réhabilitation de pâturages
dégradées en Syrie. Il en est résulté un accroissement de la production de biomasse du
stock grainier des légumineuses et de la teneur du sol en matière organique [70]. Ce résul
tat était largement dû à une stimulation de la productivité des légumineuses de
l'écosystème. A l'issue de cinq années d'apports modestes en phosphate (llkg/ha/an), la
production de la biomasse légumineuse a été accrue de 1tlha ; soit 4 fois la production du
témoin non fertilisé. La quantité de semences de légumineuses présentes à ou près de la
surface est passée de 27 kg/ha à 121 kg/ha durant la cinquième année, alors que la matiè
re organique du sol augmentait de 3,68 % à 4,12 % à la même période.

Bien que l'apport en phosphate entraîne une plus grande stabilité du système par l'ac
croissement de la couverture végétale et l'amélioration des caractéristiques de la structure
du sol, son adoption sera limitée par des contraintes socio-économiques. Le système de
gestion doit permettre l'accroissement de la production, suite à l'emploi d'engrais, sous
forme d'une productivité améliorée et d'une rentabilité de l'élevage pour les éleveurs qui
ont recours à l'engrais. Ceci est souvent délicat à réaliser sur les terrains de parcours col
lectifs si fréquents dans les zones à faible pluviométrie du climat méditerranéen. Une
complication supplémentaire est que l'apport de phosphates ne devient rentable qu'au
terme de plusieurs années pendant lesquelles le stock de semences de légumineuses s'ac
croît. Il s'avère donc nécessaire pour en retirer les bénéfices d'investir au préalable.

Afin que l'apport d'engrais phosphaté devienne un instrument utile pour la réhabilita
tion, il est nécessaire d'effectuer des recherches pour pouvoir prédire les conditions de sol
favorables pour un effet maximal. Des conditions préalables supplémentaires compren
dront une organisation de l'utilisation du sol qui limitera l'accès aux pâturages
uniquement à ceux qui assurent les frais de l'apport de fertilisation. Il importera, aussi,
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d'accorder des crédits ou des subventions complémentaires pour les périodes d'accroisse
ment de la fertilité du sol et des réserves en semences.

Rôle des légumineuses annuelles dans les programmes de réhabilitation

Les légumineuses annuelles peuvent prendre une part importante dans les entreprises de
réhabilitation à travers leur intégration au niveau stationnel, par exemple, dans les semis,
en mélange avec des graminées annuelles ou pérennes. Elles peuvent, également, être
semées ou encouragées à croître dans les plantations d'arbustes, tels que Acacia spp., cul
tivés comme fourrage [74] ou comme brise-vent.

Leur aptitude à coexister, avec un large éventail de plantes associées, est illustré par leur
présence dans une diversité d'écosystèmes non perturbés.

Un argument majeur qui plaide en faveur de l'utilisation des légumineuses annuelles,
en comparaison avec les arbustes ou les arbres, est le coût relativement peu élevé de leur
introduction. Cependant, la stabilité et la résilience de l'écosystème seront probablement
favorisées par des mélanges d'annuelles et de pérennes.

Systèmes intégrés culture/pâturage

Le rôle des légumineuses annuelles dans les systèmes intégrés de rotation a été large
ment passé en revue en ce qui concerne les zones à climat méditerranéen d'Australie
occidentale [1], d'Afrique du Nord et du Proche-Orient [51,52]. Pour les travaux plus
récents, on se référera à Reeves et Ewing [5]. Dans le contexte actuel, il est important de
noter que de tels systèmes intégrés sont applicables aux zones recevant plus de 250-300
mm de pluie. Dans ces conditions, ils sont utilisés en vue d'améliorer la productivité là où
les systèmes naturels ont été détruits par des façons culturales répétées. Dans ce cas, l'uti
lisation des légumineuses annuelles représente une réaffectation de l'usage de terres plutôt
qu'une réhabilitation [68].

Le développement de systèmes de gestion mixtes culture/élevage sur les sols les plus
fertiles et les surfaces les mieux arrosées de la zone sous faible pluviométrie devrait
entraîner la réduction de la pression pastorale sur les surfaces avoisinantes moins produc
tives. Ceci en attendant la mise en place d'autres stratégies de réhabilitation.

Le résultat le plus important qui émerge de plusieurs décennies de tentatives d'intro
duction de tels systèmes en Afrique du Nord et au Proche-Orient est la nécessité
d'entreprendre des programmes de recherche à l'échelle locale en vue de modifier les sys
tèmes par une utilisation de légumineuses indigènes pastorales bien adaptées et d'autres
pratiques de gestion compatibles avec les conditions socio-économiques locales.

Conclusion

Les légumineuses annuelles représentent un élément commun et persistant de la plupart
des écosystèmes de la zone méditerranéenne sous faible pluviométrie, même là où l'in
tervention humaine a entraîné une dégradation sévère. Leur diversité génétique assure leur
présence dans presque toutes les conditions climatiques et édaphiques de ces régions.
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La pression démographique dicte que la pression humaine continuera à représenter une
contrainte à la réhabilitation des écosystèmes dégradés des zones sous faible pluviomé
trie, suite en particulier au surpâturage. L'expérience indique que les légumineuses
annuelles peuvent constituer l'élément moteur des systèmes qui améliorent la productivi
té et la stabilité en présence de troupeaux de pâturage.

Dans les programmes pratiques de réhabilitation, on peut utiliser les légumineuses
annuelles de manières diverses, et en fonction du degré de dégradation et des ressources
disponibles pour l'intervention. Le recours aux légumineuses annuelles indigènes est
recommandé. Cela suppose que la gestion vise à mieux tirer partie des potentialités des
populations existantes ou de l'addition de semences provenant d'un site ayant les mêmes
conditions édapho-climatiques.

La réhabilitation par l'introduction de légumineuses requiert des intrants et des modifi
cations de la gestion. Toutefois, il est clair que les légumineuses annuelles peuvent être
utiles aux stratégies d'intervention, quel que soit le niveau des intrants, et qu'une atten
tion particulière devrait être portée à la gestion qui vise l'accroissement de leur pouvoir
de persistance naturelle dans les systèmes à faible intrants.

Les légumineuses annuelles sont en général compatibles et complémentaires des autres
espèces végétales. Elles bénéficient de la stabilité offerte par les plantes pérennes avoisi
nantes, naturelles ou introduites, et, à leur tour, font bénéficier les autres plantes de l'azote
qu'elles fixent. II a été démontré qu'à moyen et long terme les légumineuses annuelles
améliorent la stabilité physique du sol, aussi bien que la productivité, par l'accroissement
de la teneur du sol en matière organique.
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Reconstitution de l'hétérogénéité
environnementale par les techniques
de restauration : interactions des espèces,
caractéristiques du micro-site
et pertinence avec la diversité des espèces

S.S. DHILLION

CNRS, Centre d'Ecologie Fonctionnelle et Evolutive, Montpellier, France

Dans la plupart des cas, le processus de restauration implique la construction de
quelques éléments d'un système préexistant ou de systèmes semblables mais moins dégra
dés. La réhabilitation, par contre, implique l'établissement d'un système durable à partir
des conditions abiotiques et biotiques d'un site. Quel que soit l'objectif précis, il est impé
ratif d'envisager l'étude des mécanismes de maintien et de préservation des espèces dans
un écosystème. Il est implicite que nous tirons des écosystèmes une compréhension des
mécanismes en cause, car ce sont le plus souvent les facteurs les moins apparents qui ne
sont pas pris en compte dans les actions de restauration [1]. Ces mêmes facteurs pour
raient en fin de compte contribuer à la persistance de certaines espèces de plantes, et par
conséquent, à la longévité et à ladurabilité d'une communauté ou d'un écosystème.

Plusieurs communautés et espèces végétales sont tributaires de perturbations naturelles
pour leur régénération [2,3]. Ces perturbations peuvent créer des modifications pour un
certain nombre de paramètres tels que la profondeur du sol, les nutriments [4,5], l'eau dis
ponible [4], le pâturage des mammifères [6], les mycorhizes [7, 8], et la concurrence
interspécifique, qui peuvent influencer la régénération des plantes. Les interactions entre
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divers groupes d'organismes et de facteurs abiotiques peuvent avoir des effets directs et
indirects sur la survie, l'établissement et le maintien des espèces végétales [1, 5, 9]. C'est
ainsi que les perturbations ont un effet sur la composition d'une communauté de végétaux
par la création d'une mosaïque de caractéristiques biotiques et abiotiques à même d'in
fluencer la distribution de différentes espèces par la mise en place d'une hétérogénéité
environnementale à diverses échelles [2].

Les petits mammifères sont à l'origine des perturbations du sol dans plusieurs écosys
tèmes par la constitution de buttes discontinues dont le sol peut différer des sols
avoisinants par leurs caractéristiques chimiques ou leur structure [10-12]. Dans plusieurs
cas , les perturbations dues à des petits mammifères représentent des traits dynamiques et
temporaires du paysage. Toutefois, des mammifères tels que les rats-kangourous et les
lapins forment des buttes associées à leurs galeries souterraines, et leurs effets sont plus
durables et entraînent probablement des différences par rapport aux perturbations à court
terme ou à l'absence de perturbations. A titre d'exemple, les rongeurs fouisseurs sont
capables de dénuder des auréoles du sol dans les prairies par la destruction des plantes
pérennes au-dessus et aux alentours de leurs garennes. Par contre, ils peuvent, en aug
mentant l'humidité disponible et les nutriments, créer des sites propices à la colonisation
par les espèces herbacées annuelles [13]. Des mammifères fouisseurs comme les lapins et
les spermophiles creusent des tunnels à une profondeur de 10 à 25 cm et ramènent pério
diquement le sol excavé à la surface, formant des buttes de sol nu de 30 à 80 cm de
diamètre.

Les animaux de pâturage, comme le bétail, réduisent souvent le couvert des espèces
végétales dominantes [14-17], ainsi que la quantité de litière (feuilles mortes) [16, 18],
exposant ainsi davantage de sol nu [14, 19]. Cependant, dans les cas où les espèces domi
nantes ne sont pas consommées, les effets du pâturage sur la diversité des espèces doivent
être évalués par rapport aux espèces non dominantes, c'est-à-dire des herbacées annuelles
et pérennes.

Des recherches effectuées dans les chênaies (Quercus havardii), dans la zone semi
aride de l'ouest du Texas (400 mm de pluviosité moyenne annuelle), ont mis l'accent sur
l'exploration des mécanismes impliqués dans le maintien des espèces végétales non domi
nantes. Cette communauté de l'ouest du Texas est dominée par un arbuste, le Quercus
havardii Rybd. Il existe dans cette chênaie, ainsi que dans les zones similaires pâturées
par le même bétail, des plages de perturbation provoquées par divers animaux, y inclus les
lapins, les spermophiles, les rongeurs hétéromyides, les fourmis, les coléoptères et les
hyménoptères [1,5,20]. Une conséquence commune à toutes ces perturbations dans ces
communautés est l'élimination, la réduction ou l'ensevelissement des litières (feuilles
mortes) qui ouvrent ces sites à la colonisation par les plantes herbacées.

Le hasard ne peut expliquer l'établissement plus fréquent des plantules sur ces sites
ouverts par les perturbations, ce qui donne à penser que les perturbations dues aux ani
maux sont importantes pour une germination et un établissement réussi des espèces
végétales [1]. A titre d'exemple, 55,3 % de l'ensemble des plantes herbacées (n=35 1) rele
vées dans un transect de 40 m étaient associés à des perturbations du sol, bien qu'il n'y
avait que 20,1 % de sol nu (X2 : p < 0,05). Il apparaît ainsi que la germination et l'éta
blissement des plantules peuvent être fortement influencés par la présence de sites
perturbés. Par ailleurs, les caractéristiques biotiques et abiotiques de ces sites varient selon
les espèces animales qui sont à l'origine de ces perturbations [1,5], d'où l'hypothèse que
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différents types de perturbations pourraient avoir des effets différents sur la survie et l'éta
blissement des plantules.

Cette communication rend compte d'une expérimentation de terrain portant sur l'exa
men de la croissance et de la survie de plantules de Schizachyrium scoparium, une espèce
graminéenne pérenne indigène de la communauté végétale à Quercus havardii, sur des
buttes provoquées par des lapins (Sylvilagus auduboni). La question posée dans cette
communication est la suivante: l'hétérogénéité environnementale due aux petits mammi
fères inf1uence+elle de façon significative la survie et la croissance des plantules? Si oui,
est-il possible de produire cette même hétérogénéité de manière artificielle? Les trois
questions suivantes sont abordées ici:

1. Est-ce que le développement, la survie et l'absorption de nutriments par les plantules
varient selon qu'elles croissent sur des buttes naturelles ou artificielles ou hors des
buttes?

2. Quel est l'effet de la composante microbienne et de la litière des sols provenant des
buttes sur la survie des plantules?

3. Est-il possible de créer, dans des communautés où les perturbations animales provo
quent une hétérogénéité environnementale ayant un impact éventuel sur l'établissement
des plantules, des buttes artificielles qui pourraient potentiellement accomplir la même
fonction?

Matériaux et méthodes

Zone d'étude

Le sol, objet de cette étude, a été prélevé dans la chênaie du centre du comté de Yoakum
(33°22' à 33°26' lat. N à 102°50' long. W, altitude 1 065 m) à 140 km au sud-ouest de
Lubbock au Texas (USA) où l'étude sur le terrain a été menée. Ce site fait partie de l'ha
bitat de Quercus havardii Rydb. qui s'étend sur une superficie de 2,3 millions d'hectares
dans l'ouest du Texas, l'est du Nouveau Mexique et le sud de l'Oklahoma. Le climat y est
semi-aride avec une moyenne pluviométrique annuelle de 400 mm, dont plus de 80 %
pendant la saison de croissance allant de mai en octobre. Peu de choses sont connues sur
l'écologie de cet habitat fortement menacé suite à sa destruction massive à des fins d'éle
vage de bétail. De vastes zones abandonnées sont en proie à une désertification accélérée
en l'absence d'espèces indigènes capables de survivre dans cet habitat difficile. Plus de
détails sur ce même habitat sont fournis par Dhillion et al. [1].

La végétation de ces régions (recouvrement de 80%) est fortement dominée par le
Quercus havardii qui dépasse rarement 1 m de hauteur avec des rhizomes souterrains très
étendus [21]. Parmi les autres espèces de plantes, on trouve : Artemisia filifolia,
Schizachyrium scoparium, Sporobolus cryptandrus, Aristida purpurea, Eriogonum
annuum, et Euphorbia fendleri. La région est riche sur le plan faunistique avec les rats
kangourous (Dipodomys ordii) , les spermophiles (Geomys sp.), les lapins de garenne
(Sylvilagus auduboni) et des petits rongeurs (Peromyscus maniculatus, Neotoma micro
pus, et Sigmadon hispidus), une antilope (Antilocarpa americana), la caille (Callipepla
squamata), le petit cupidon des prairies (Tympanuchus pallidicintus) et des fourmis
(Pogonomyrmex barbatus, Aphaenogaster cockerelli, Pheidole dentata, Crematogaster
punctulata) [1,5].
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Expérimentation sur le terrain

Des genninations de Schizachyrium scoparium ont été repiquées sur des buttes élevées
dans les conditions rapportées sur le Tableau 1. Vingt-cinq nouvelles buttes intactes ont
été repérées sur le site de l'étude, dont cinq ont été utilisées pour obtenir des données de
base (hauteur, diamètre, litière [débris organiques, matière racinaire et feuilles mortes], et
distance du terrier) en vue de pouvoir former des buttes artificielles. Les sols provenant
de ces buttes ont été caractérisés par des paramètres biotiques et abiotiques. Des zones
"hors buttes" (de la dimension des buttes intactes) ont été repérées à une distance d'au
plus 3 m des buttes intactes. Se basant sur les renseignements fournis par les buttes
intactes, des buttes artificielles ont été créées. Le sol destiné à cette fin a été soigneuse
ment prélevé dans la zone, aussi bien à proximité des chênaies qu'ailleurs (zone dominée
par des graminés, des espèces herbacées).

Tableau 1. Résumé des traitements établis dans les chênaies du Texas.

Zone des buttes et entre les buttes

1 zone en dehors mais à proximité (3-5 m) des buttes
2 buttes intactes

Buttes artificiel/es: prélèvement à raide d'une bêche. à environ 5 cm de profondeur et de dépôt sur le terrain
avoisinant simulant des buttes formées par des lapins

3 parmi les chênes
4 parmi les plantes herbacées

Sol stérile: sol prélevé du site. stérilisé à la vapeur et retourné sur le terrain en vue de former des buttes.

5 sol stérile de buttes semblables à celles édifiées par les lapins
6 mêmes buttes auxquelles on a ajouté un fIltrat de microbes représentant la micro-faune et la micro

flore du sol
7 des résidus végétaux. en quantité équivalente à celle présente dans les buttes des lapins, ont été incor

porés au sol stérile avant de procéder à la formation des buttes
8 sol stérile additionné de fIltrats et de résidus végétaux

La composition microbienne et la litière qui constituent deux éléments majeurs ayant
des effets sur la gennination et la survie des plantules, sont différentes dans les sols des
buttes et hors buttes [1, 5] (Dhillion et McGinley, données non encore publiées). Afin de
tester le rôle potentiel de ces composantes, du sol stérile a été utilisé. La terre provenant
du site a été emmenée au "Texas Tech. University" pour traitement de stérilisation. Les
grands débris organiques (y compris la litière) en ont été éliminés avant de procéder à sa
double stérilisation à la vapeur pendant trois heures, à 12 heures d'intervalle. La dite sté
rilisation détruit la plupart des micro-organismes sans pour autant modifier la chimie du
sol de manière significative (Tableau II). Le sol a été ensuite stocké pendant trois
semaines afin d'éliminer tous les effets toxiques de la stérilisation. Sur le terrain, des
buttes de sol stérile semblables aux buttes intactes ont été établies à l'aide d'une bêche
(voir Tableau II : manipulations spécifiques). A des buttes particulières de sol stérilisé on
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a ajouté des tamisats renfermant des microbes de sol, établissant ainsi un substrat com
prenant ces micro-organismes qu'on retrouve dans le reste du sol. Les tamisats de sol non
stérilisé ont été préparés en mélangeant intimement 500 ml d'eau stérilisée, et déminéra
lisée à 500 g de sol non stérilisé. La partie liquide du mélange a été décantée et filtrée à
l'aide d'un tamis à maille de 1 mm qui retient les grands débris de matière organique et
de racines, mais qui laisse passer les microbes, y inclus les oeufs de nématodes, les spores
de mycorhizes et les micro-arthropodes. Les tamisats de sol non stérilisé contenaient des
champignons (12 x 103 cfu rnI- l ) et des bactéries (14 x 106 cfu rnI- l ) [3] qui n'étaient pas
statistiquement différents de ceux du reste du sol. Des quantités de litière équivalentes à
celles estimées dans les buttes intactes, ont été incorporées aux manipulations spécifiques
du sol stérile (Tableau II).

Tableau n. Comparaison des taux de phosphore, de nitrate, d'ammonium, d'azote total et de
matière organique (MO) dans les sols des buttes intactes, buttes artificielles, buttes à sol stérile et
dans le reste du sol. A l'intérieur de chaque colonne, les moyennes suivies de la même lettre ne pré
sentent pas de différences significatives.

Type de butte P NO-3 NH4+ Total N M.O.

(mgfk:g) (mgfk:g) (mgfk:g) (mgfk:g) (%)
--------._- ---------

En dehors des buttes 4,12a O,95a 2,88a 408,88a 1,93a

Butte intacte 4,25a 2,iOc Il,53b 735,Olb 3,96b

Buttes artificiel/es
Sol prélevé sous les chênes 4,15a 1,30ab 3,46a 4OO.14a 2,78b
Sol prélevé ailleurs 4,OOa 1,53ab 2.77a 387,OOa 2,25b

Sol stérile 4,30a 1,49ab 5,32a 534,06a 3,18b

Une fois les buttes constituées sur le terrain et après une période de 4-7 jours, deux
carottes ont été prélevées sur chaque butte en vue d'évaluer les paramètres abiotiques
(P, N03-, NH4+, N total, matière organique) et biotiques (longueur hyphale, spores de
mycorhizes, nombre total bactérien et fongique) [7,22]. Les nutriments des sols ont été
analysés au laboratoire d'analyses de sol A et M du Texas.

Le 5 avril 1993, 20 caryopses de S. scoparium stérilisés en surface et prégermés ont été
soigneusement plantés sur chaque butte (à 3 cm d'intervalle) et arrosés à la base tous les
deux jours pendant une semaine. Des inspections hebdomadaires des plantes ont été effec
tuées, et les cas de mortalité ont été enregistrés mensuellement, pendant 3 mois. A la
récolte (6-8 juillet), des individus de chaque espèce ont été séparés en racines et tiges,
séchés à 80 oC pendant 48 heures et pesés afin d'en obtenir la biomasse des racines et des
parties aériennes et enfin analysés en vue de déterminer la teneur en P et N.

A la récolte, un sous-échantillon du système racinaire de chaque espèce a été prélevé et
placé dans une fiole avec 10 % KOH à une température ambiante pendant sept jours. Les
racines ont été ensuite colorées au bleu de Trypan afin d'apprécier le taux de colonisation
par les mycorhizes à arbuscules et d'estimer la longueur totale des racines (cm), en utili
sant la méthode d'intersection de grille [23].
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Toutes les analyses statistiques ont été effectuées en utilisant le SPSS. Les caractéris
tiques des buttes ont été analysées en utilisant un ANDVA à sens unique. Toutes les
variables ont été transfonnées en logarithmes avant d'être analysées. Les caractéristiques
des plantes ont été analysées en se servant de l'ANDVA. Le pourcentage de la longueur
des racines colonisé par les mycorhizes a été analysé selon les données transfonnées en
cosinus. Le test de Tukey a servi de test de séparation des moyennes.

Résultats

Caractéristiques des buttes

Les résultats ont confinné qu'il n'y avait pas de grandes différences dans les teneurs en
phosphore des sols (Tableau II). Les taux de nitrate dans le sol des buttes intactes étaient
beaucoup plus élevés que ceux du reste du sol, mais semblables dans les deux cas aux taux
des autres buttes. Les sols des buttes intactes présentaient des niveaux plus élevés en
azote, ammonium et N total que les sols des autres buttes. Enfin, les sols autres que ceux
des buttes avaient une teneur moins élevée en matière organique.

Survie

Au bout d'un mois, un plus grand nombre de plantules ont survécu hors buttes, et sur
les buttes intactes, artificielles ou à sol stérile additionné de microbes et de litière que sur
le sol stérile additionné ou non de microbes et litière (Tableau III). Toutefois, 2 et 3 mois
après le repiquage, seules les buttes intactes et les buttes artificielles dont le sol ne prove
nait pas des chênaies, présentaient un nombre plus important de plantes survivantes. Au
tenne de trois mois aucune plante n'a survécu sur le sol stérile et sur les buttes au sol sté
rile avec microbes et litière.

Tableau In. Pourcentage d'individus de Schizachyrium scoparium survivants (n = 20 par butte) à

1, 2, et 3 mois après la plantation sur les buttes (intactes et artificielles) et en dehors des buttes. A
l'intérieur de chaque colonne, les moyennes suivies de la même lettre ne présentent pas de diffé

rences significatives.

Type de butte Survie (% par butte)

(n=10/type) 1 mois 2 mois 3 mois
------

En dehors des buttes 40b 15 a lOa

Buttes intactes 60b 45 b 35 b

Buttes artificielles
sol prélevé sous les chênes 40b 20 a lOa
sol prélevé ailleurs 50 b 40b 25 b

sol stérile 20 a 0 0
sol stérile + microbes 15 a 0 0
sol stérile + résidus végétaux 25 a 5a 0
sol stérile + microbes + résidus végétaux 50 b 15 a 15 a

P 0,0031 0,0015 2 0.0023
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Biomasse des plantes, longueur des racines et nombre de talles

Le poids sec des parties aériennes était significativement plus élevé chez les plantes
ayant poussé sur les buttes intactes que sur toutes les autres buttes (Tableau IV). Le poids
sec des racines des jeunes plantes des buttes intactes et des buttes artificielles (sol prove
nant d'ailleurs que des chênaies) était plus élevé que celui des plantules provenant des
autres buttes.

Les plantes cultivées sur les buttes intactes, les buttes artificielles (sol ne provenant pas
de la chênaie) et les buttes à sol stérile additionné de microbes et litière, présentaient une
longueur racinaire plus importante que celle des autres plantes. Le nombre de talles par
plante était également significativement plus élevé chez les plantes des buttes intactes et
buttes artificielles (sol ne provenant pas de la chênaie).

Tableau IV. Comparaison du poids des pousses et des racines, longueur racinaire et nombre de
talles de Schizachyrium scoparium cultivés sur des buttes intactes, buttes artificielles et buttes à sol
stérile (microbes + résidus). A l'intérieur d'une même colonne, les moyennes suivies d'une même

lettre ne présentent pas de différences significatives.

Pousses Racines Longueur racine Talles

poids de masse à sec (g)(cm) (nombre)
----- ------. ---------- - --------. "------

En dehors des buttes 0,023 a 0,021 a 5,18 a 3a

Buttes intactes 0,054 b 0,064 b 9,88 c 12 b

Buttes artificielles
sol prélevé sous les chênes 0,028 a 0,031 a 7,32 b 4a
sol prélevé ailleurs 0,037 a 0,069 b 8,24 c 9b

sol stérile + microbes + résidus végétaux. 0,029 a 0,035 a 8,73 c 4a

P 0,0015 0,0023 0,0015 0,014

Infection mycorhizienne

L'infection mycorhizienne était significativement plus importante sur les racines des
plantes des buttes intactes et des buttes artificielles (sol autre que celui des chênaies) que
sur les racines des autres plantes (Tableau V). Les niveaux d'infection les plus bas étaient
signalés chez les plantes des buttes au sol stérile avec microbes et litière.

Pet N total

Les plantes récoltées sur les buttes intactes et les buttes artificielles (constituées de sol
prélevé ailleurs que sous les chênes) présentaient une teneur totale en phosphore et en
azote plus élevée que celle des autres buttes. La teneur en azote était plus élevée chez les
plantes des buttes intactes et du sol prélevé sous les chênes que dans celle des plantes
récoltées sur les autres buttes.
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Tableau V. Comparaison de l'infection mycorhizienne et de la teneur en phosphore et azote dans

les individus de Schizachyrium scoparium cultivés sur des buttes intactes, buttes artificielles et à sol

stérile (microbes + résidus) et en dehors des buttes. A l'intérieur d'une même colonne, les moyennes

suivies d'une même lettre ne présentent pas de différences significatives.

Infection mycorhizienne Phosphore Azote

poids de masse à sec (g) total par plante (g) total par plante (g)

En dehors des buttes 34,2 b 0,05 a 0,003 a

Buttes intactes 64,1 c 0,15 b 0,013 b

Buttes artificielles
sol prélevé sous les chênes 30,2 b 0,08 a 0,003 a
sol prélevé ailleurs 58,2 c 0,18 b 0,009 b

sols stériles + microbes + résidus 20,5 a 0,12 ab 0,002 a

P 0,0018 0.0052 0,001

Discussion

Les caractéristiques biotiques et abiotiques du sol des buttes établies par les lapins
(intacts) sont différentes de celles du sol non perturbé hors butte. Les caractéristiques des
sols des buttes influencent la survie des plantules, la biomasse racinaire et aérienne, la lon
gueur racinaire et le nombre de talles, l'infection des mycorhizes et l'absorption de
nutriments. Ainsi les perturbations du sol dues aux lapins produisent-elles une grande
hétérogénéité au sein de la communauté des chênes (Quercus havardii).

Sols hors buttes et des buttes intactes

Le sol des buttes édifiées par les lapins présentait des teneurs plus élevées en nitrate, en
ammonium, en azote total et en matière organique que le sol hors buttes. Des études anté
rieures ont également montré que les teneurs de plusieurs micronutriments et les valeurs
des paramètres biotiques (nombre de bactéries et de champignons, spores de mycorhizes,
longueur hyphale) étaient significativement plus élevés dans les buttes intactes que dans
les sols hors buttes [1]. Aussi, comme il y avait une plus grande abondance de plusieurs
groupes microbiens et que la longueur hyphale fongique était plus importante (compre
nant essentiellement des champignons saprophytes) dans les sols des buttes, il est
probable que les taux de décomposition et de minéralisation sont également plus élevés
dans les sols des buttes qu'ailleurs. Des études ont démontré que, dans cette communau
té, les sols provenant des buttes dues aux fourmis ont des caractéristiques
significativement différentes de celles des sols non perturbés, au point d'avoir des effets
sur la taille des plantes, la biomasse, la teneur en nutriments des tissus et la mortalité [5].
Les matériaux organiques excavés par les lapins, y compris les racines, étant incorporés
au stock organique en décomposition (rendant disponible du nitrate et de l'ammonium)
sont d'importantes sources d'inoculation mycorhizienne. Ainsi, les buttes édifiées par les
lapins peuvent fournir de meilleurs sites pour l'établissement des plantes.
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Buttes artificielles (dans les chênaies et ailleurs)

Plusieurs paramètres de croissance des plantes sur des buttes créées artificiellement
avec du sol prélevé en dehors des chênaies, ont présenté des réponses similaires à celles
croissant sur les buttes intactes. Étant donné que les plantes non dominantes s'installent
sur des sites ouverts sans litière de chênes et forment des infections mycorhiziennes de
type similaire à celles formées par les plantes non dominantes, il est probable que le sol
provenant de la base de plantes non dominantes possède les caractéristiques les plus
proches pour l'établissement naturel des plantules. La survie et la croissance des jeunes
plantes sur les buttes érigées avec du sol provenant des chênaies peuvent être gênées par
les effets toxiques de la litière de chênes sur les plantules [24].

Buttes artificielles: sols stériles

A trois mois, le taux de survie des plantules d'une herbe dominante était plus élevé sur
les buttes intactes et les buttes artificielles hors des chênaies que sur les autres buttes. La
seule addition de litière et de filtrat microbien n'a pas créé les conditions micro-environ
nementales favorables au développement et à la survie des jeunes plantes. Cependant,
l'addition à la fois de litière (vieilles feuilles, jeunes et vieilles racines et débris orga
niques) et de filtrat de microbes a produit des conditions similaires à celles des autres
buttes au sol non stérile. Il est clair que ces deux éléments sont essentiels pour la création
de conditions favorables au développement des jeunes plantes.

Influence des mycorhizes

La composition microbienne du sol peut aussi influencer la régénération directement ou
indirectement. Il existe une interaction directe entre les mycorhizes et les plantules en
cours d'établissement en ce sens que les plantes reçoivent un apport accru en nutriments
et les champignons du carbone de la plante. Allen et al. [25] ont démontré que, sur le
Mount St Helens, les perturbations dues aux rongeurs présentaient un nombre plus impor
tant de propagules de mycorhizes montées à la surface ("tephrite"), ce qui facilitait la
formation d'associations mycorhiziennes avec de nouvelles plantes. Dans la présente
étude, les plantes croissant sur les buttes intactes et les buttes artificielles (sols hors des
chênaies) avaient les plus hauts niveaux d'infection et également une absorption plus
importante de phosphore et d'azote que toutes les autres plantes, à l'exception du phos
phore dans les plantes poussant sur un sol stérile additionné de filtrat microbien et de
litière. Des plantes et leurs mycorhizes associées, repiquées dans le sol stérile additionné
de microbes et de litière, ont montré la concurrence la plus faible pour les nutriments de
la part des micro-organismes du sol, ayant ainsi une absorption de phosphore plus élevée.

Conclusion

Les régions arides et semi-arides sont généralement pauvres en nutriments [26], et tout
mécanisme ou activité qui augmente la disponibilité en nutriments peut avoir des effets
importants sur la dynamique des communautés. Les résultats de cette étude ont démontré
que les lapins sont à l'origine de sites riches favorables à la survie et à la croissance des
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plantules d'une espèce dominante en touffe et mettent l'accent sur le rôle potentiellement
important des perturbations dues aux lapins dans le façonnement de la dynamique de cette
communauté végétale. Il est évident que des études plus détaillées de l'hétérogénéité envi
ronnementale créée par les perturbations dues aux animaux et ses effets sur la survie,
l'établissement et la compétitivité des plantules, sont nécessaires en vue de comprendre
l'effet d'une telle hétérogénéité sur la structure d'une communauté donnée.

Un effet important de la perturbation au niveau des communautés est qu'elle ouvre de
nouveaux sites d'installation [27-30]. Les perturbations produites par les animaux peuvent
être importantes et permettre aux espèces de s'établir dans la communauté [l, 13,27, 31].
Notre compréhension du rôle de la perturbation sur la structure de la communauté végé
tale peut être accrue par une meilleure connaissance des mécanismes à travers lesquels la
perturbation affecte les communautés [30,32,33].

Une forme courante de perturbation consiste à déplacer le sol par la multiplication d'es
pèces d'animaux fouisseurs. Le fouissage par les porcs-épics en Israël [34] et par un
rongeur herbivore au Chili [28] a augmenté la biomasse des plantes, le nombre et le taux
de germination des propagules. La composition floristique et la couverture végétale sur
les buttes érigées par les rats-kangourous dans un pâturage du désert de Chihuahua étaient
différentes de celles du sol entre les buttes, de même la teneur en azote était plus élevée
dans le sol des buttes [39]. Allen et al. [25] ont remarqué que sur le Mount
St Helens, là où le sol n'était pas profondément enseveli sous les cendres, les buttes éri
gées par les spermophiles contenaient de vieux sols, d'où la remontée d'organismes
résiduels à la surface (tephrite). Ces buttes sont devenues des sites où l'installation de
plantes est améliorée en raison d'un statut plus riche en nutriments et de la présence de
mycorhizes capables d'amorcer une association avec les plantes envahissantes [36].

Les perturbations peuvent être également importantes pour la détermination de la diver
sité des espèces dans les chênaies à Quercus havardii bien que cette communauté soit
différente des pâturages par le fait qu'une perturbation n'y affecte pas nécessairement la
végétation existante. Au lieu de cela, dans cette communauté, les perturbations ouvrent
des sites à la colonisation par des espèces herbacées. Cette condition peut être tout à fait
courante dans les communautés semi-arides dominées par les arbustes où l'abondance
d'espèces herbacées n'est pas limitée par la compétition avec les espèces pérennes domi
nantes. Il reste qu'indépendamment des mécanismes par lesquels les perturbations
ouvrent des sites à la recolonisation, si les caractéristiques du sol perturbé par des agents
différents varient, il en résulte alors une plus grande diversité d'espèces végétales. Ces
mécanismes peuvent éventuellement se produire dans n'importe quelle communauté où
les perturbations ont des effets différentiels sur la niche de régénération des espèces végé
tales.

Implications pour la restauration et la réhabilitation

Il est impératif, dans les processus de restauration, d'étudier le rôle potentiel des per
turbations, biotiques et abiotiques, susceptible d'ouvrir des sites à la colonisation par des
plantes particulières [1,5,33,34]. L'importance des animaux devrait être rapportée non
seulement à leur statut par rapport à la conservation ou du fait qu'ils destructurent ou
consomment, mais aussi à leur rôle dans l'augmentation et le maintien de la diversité par
l'influence sur la structure en taches. Ainsi, les fructueuses entreprises de restauration des
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communautés à Quercus havardii et des habitats similaires, doivent tenir compte des
effets des interactions plante/animal et plante/sol/microbe, sur la diversité et sur la com
position [1,25,37,38,40]. Le meilleur mécanisme pour une restauration appropriée
d'une telle communauté serait peut-être de tenter d'abord de rétablir la végétation domi
nante et par la suite d'introduire des espèces animales nécessaires. Étant donné que la
simple addition de semences n'assure qu'une augmentation limitée de la richesse spéci
fique des communautés, il importe non seulement d'ajouter des espèces animales mais
également d'assurer leur maintien. L'impact global de cette opération d'introduction et de
maintien des espèces animales accroîtrait l'hétérogénéité des paysages, assurant par là
l'augmentation et le maintien de la diversité biologique d'une communauté. Il est pro
bable qu'en vue de faciliter l'établissement des plantes, des buttes artificielles peuvent
être produites, mais cela ne représente de toute évidence qu'une solution à court terme.

Le succès des efforts de restauration nécessite que la zone concernée soit assez grande
pour accueillir des proportions viables de populations de toutes les espèces importantes.
Les individus d'espèces telles que les géomyidés, les rongeurs hétéromyidés ou les lapins,
ainsi que des colonies d'espèces de fourmis nécessitent en général pour survivre de dis
poser de superficies plus importantes que pour les espèces végétales. Par conséquent, la
superficie minimale nécessaire pour contenir assez d'individus ou de colonies en vue de
maintenir des populations viables d'espèces animales, est certainement plus grande que
l'aire minimale utile au maintien de populations stables des espèces végétales les plus
communes. Avant de lancer une entreprise de restauration, il serait nécessaire de consi
dérer la surface nécessaire pour le succès de la restauration de populations animales, dans
les cas où les animaux jouent un rôle particulièrement important dans la détermination de
la structure de la communauté végétale.

Dans les systèmes dominés par une espèce unique, il est nécessaire d'évaluer les méca
nismes susceptibles d'agir pour le maintien de la diversité des espèces dans une situation
autre que monotypique. Par ailleurs, l'existence de la végétation ligneuse dominante,
contrairement à celle d'espèces herbacées, peut ne pas être déterminée par des perturba
tions animales ou autres, ou par la présence de sites ouverts. Il a été démontré que la
structure des prairies comprend des espèces pérennes, qui consomment la plupart des res
sources, essentiellement des plantes herbacées largement tributaires de perturbations. Il
est donc important, dans les systèmes où les tentatives de restauration et de réhabilitation
ont échoûé, d'explorer les caractéristiques spécifiques des perturbations à l'origine des
sites propices à l'établissement d'espèces telles que celles observées dans la présente
étude.
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Souches résistantes de Rhizobium
dans une rhizosphère caractérisée d'Acacia
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S. GREGO, P. QUATRINI, L. BADALUCCO,
F. DE CESARE, C. ZANOTTI, 1. CACCIARI

Dipartemento di Agrobiologia e Agrochimica, Universita della Tuscia,viterbo, Italia

Les écosystèmes forestiers typiques des régions arides et sub-arides sont extrêmement
fragiles. La nécessité de convertir ces territoires en terres arables, en vue de satisfaire les
besoins énergétiques et vivriers de base, constitue l'une des principales causes de la réduc
tion ou de la destruction du potentiel biologique de ces terres et pourrait finalement
conduire à une quasi désertification. La désertification entraîne une diminution de la capa
cité de charge animale, un accroissement du ruissellement et de la dessication du sol, une
réduction de sa teneur en matière organique et en nutriments, une déstructuration et une
augmentation de sa compacité, une réduction de l'activité biologique et une accumulation
de sels solubles toxiques [1]. Il en résulte une diminution de productivité accompagnée
d'une augmentation de l'érosion éolienne et hydrique avec perte d'une partie précieuse du
sol. En principe, il existe des pratiques de contrôle des problèmes les plus communs liés
à la désertification, mais leur application demeure largement liée aux spécificités de
chaque site. Ainsi, le transfert de technologie, relativement aisé entre pays à climat tem
péré, est des plus difficiles entre ceux-ci et des pays tropicaux arides. Dans le but de
contrecarrer la tendance à la désertification de ces régions, il faut accroître leur producti
vité afin d'assurer les besoins alimentaires des populations sans avoir à défricher de
nouvelles superficies par l'abattage d'arbres et l'emploi aveugle du feu. Par ailleurs, l'uti-
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lisation de la matière organique comme fertilisant entraînerait non seulement une produc
tion accrue grâce à son apport équilibré en nutriments, mais aiderait également à résoudre
les problèmes sanitaires, d'environnement et de conservation du sol. Si les projets de
reboisement concernent surtout les sols les moins fertiles, les terres les plus fertiles étant
réservées aux cultures vivrières, il est nécessaire d'utiliser des espèces ayant des besoins
faibles en nutriments, une très grande résistance aux conditions parfois extrêmes du milieu
et qui puissent contribuer à la réhabilitation des sols dégradés. Il est important d'utiliser
des arbres fixateurs d'azote dans les systèmes agro-forestiers afin de favoriser des inter
actions intéressantes entre les plantes pérennes et les cultures d'annuelles [2]. Les arbres
noduants sont les plus utilisés en agro-foresterie ; leur système racinaire est étendu et pro
fond, ils sont aptes à survivre aux périodes de sécheresse et contribuent à fixer les dunes.
L'azote fixé, incorporé au sol par les résidus et les racines, augmente la fertilité générale
de l'écosystème. Parmi les légumineuses ligneuses, le genre Acacia est le plus fortement
représenté dans les régions tropicales du monde et au Sahel africain, avec principalement
les espèces A. tortilis, A. senegal. A. seyal, A. nilotica et A. albida qui sont habituellement
utilisées dans les projets de reboisement.

L'objectif de cette étude, développée dans le cadre d'un projet multinational de réhabi
litation des sols dégradés au nord et au sud du Sahara, est de caractériser les différences
de comportement physiologique de souches de Rhizobium isolées dans le sol de la rhizo
sphère d'Acacia prélevé au nord du Sénégal et dans le sud de la Tunisie. Pour l'étude de
la biodiversité des populations naturelles d'isolats de rhizobia tropicaux, nous avons uti
lisé des facteurs abiotiques typiques extrêmes tels qu'une forte salinité et des hautes
températures. Nous avons aussi testé leur résistance à neuf antibiotiques différents. En
outre, dans le but de mettre en évidence les effets éventuels que les caractéristiques du sol
de rhizosphère, où vivent les Rhizobium et infectent les racines d'Acacia, pourraient avoir
sur les réponses physiologiques des bactéries, nous avons prélevé des échantillons de sols
sous Acacia et déterminé quelques paramètres microbiologiques et biochimiques.

Matériel et méthodes

Echantillonnage du sol

Des échantillons de sol ont été prélevés en période sèche dans les rhizosphères d'Acacia
nilotica (Diama, Sénégal) et d'Acacia tortilis (Souilène, Sénégal et Parc National de Bled
Thala, Tunisie). Les échantillons de sols proviennent d'une fosse creusée à la limite de la
canopée des arbres, les prélèvements ont été effectués autour des jeunes racines entre 10
et 40 cm de profondeur. Pas moins de 10 fosses ont été creusées dans chaque site. Le sol,
conservé dans des sacs en plastique, a été maintenu à l'obscurité en attendant d'être stoc
ké en chambre froide. Avant analyse, ce sol a été tamisé (maille 2 mm) et les débris
organiques retirés.

Méthodes d'analyse

La biomasse de carbone a été déterminée suivant la méthode de fumigation-extraction
[3]. La fumigation au chloroforme a été effectuée à l'obscurité pendant 20 heures à tem
pérature ambiante immédiatement après avoir réhumecté les échantillons jusqu'à 50 % de
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teneur en eau [4]. Des échantillons de sol fumigés et non fumigés (25 g de poids sec) ont
été extraits avec 0,5M K2S04 (100 ml) pendant 1 heure dans un agitateur à température
ambiante. Après filtration au travers du papier Whatman n0 42, les extraits de sol ont été
stockés à une température de 2 oC avant de procéder aux analyses.

ATP : la teneur a été déterminée par la méthode de luciférine-luciférase de Tate et
Jankinson [5].

CO2 a été déterminé selon le procédé rapporté par Badalucco et al. [6].

Essais sur les enzymes

L'activité protéase a été évaluée en mesurant l'hydrolyse de caséine comme substrat
pendant 1 heure d'incubation du sol à une température de 52 oC et pH 8,1 [7].

L'activité glutaminase a été estimée par l'hydrolyse de L-glutamine pendant 2 heures
d'incubation du sol à 37 oC à pH 10 [8]. NH4+ a été calculée selon la méthode de Keeney
et Nelson [9].

L'activité phosphatase a été approchée par la méthode de la transformation de pNPP
dans du p-nitrophénol en 19 de sol incubé à 37 oC pendant 10 min. Après alcalinisation
avec du K2 C03 ; p-nitrophénate était déterminé à 410 O.D.

L'activité uréase a été évaluée par le procédé rapporté par Tabatabai [la].

Isolement des isolats des rhizobia

Les souches rhizobiales ont été isolées à partir des nodules de l'A. tortilis cultivé dans
des échantillons de sol recueillis au Sénégal et en Tunisie selon la technique décrite par
Somasegaran et Hoben [1)].

Les souches provenant du Sénégal ont été isolées dans le laboratoire de Microbiologie
des sols de l'ORSTOM à Dakar. Les souches tunisiennes ont été obtenues auprès de
H. Jedder (IRA Médenine, Tunisie). Les isolats de rhizobia ont été maintenus dans un
milieu gélosé YMB [12].

Caractérisation des isolats

La résistance intrinsèque des isolats aux antibiotiques (Tableau 1) a été calculée en ajou
tant de la streptomycine, de 1'ampicilline, de l'érythromycine, de la polymixine, de l'acide
nalidixique, de la néomycine, du chloramphénicol, de la kanamycine, de la rifampicine à
un milieu d'agar HP [13] à 50 !lg/ml. Les solutions concentrées d'antibiotiques ont été sté
rilisées par filtration 0,22 !lm et conservées à -20 oC avant utilisation. La réaction des
isolats aux antibiotiques a été testée selon les méthodes décrites par McCray Batzli
et al. [14].

La tolérance au NaCI de chaque isolat a été déterminée par l'évaluation de la croissan
ce en milieu liquide YMB contenant du NaCI à 1%, 1,5 % et 2%. Les solutions ont été
distribuées dans des tubes à essai en quantités aliquotes de 5 ml et inoculées par une colo
nie de chaque souche. Pendant 4 jours, les tubes ont été soumis à un contrôle quotidien de
la densité optique à 540 nm afin de déceler toute turbidité visible. Deux répétitions ont été
réalisées pour chaque traitement.
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Tableau J. Résistance des isolats de Rhizobium aux antibiotiques.

Lieu Isolat Antibiotique

STR AMP ERI POL NAL NEO CLO KAN RIF

Sénégal ORS 1230 +

Diama ORS 1231 +

ORS 1232 +

ORS 1233 + + +

ORS 1234 +

ORS 1235 +

ORS 1237 +

59 RA + + ±

ORS 1238 + ± + +

ORS 1239 ± + +

ORS 1240 ± + +

Souilène 61 D ± ± + + + +

ORS 1241 ± +

Tunisie ORS 1423 + + ±

ORS 1424 + + ±

ORS 1425 + +

ORS 1426 + +

ORS 1427 + + + ± ±

ORS 1428 + + + ± + + ±

ORS 1429 ± + + + +

ORS 1430 + + + +

STR = streptomycine; AMP = ampicilline ; ERI = érithromycine ; POL = polymyxine ; NAL = acide nalidi-

xique ; NEO = néomycine ; CLO = chloramphénicol ; Kan = kanamycine ; RIF = rifampicine.

La résistance des isolats aux températures élevées (Tableau II) a été évaluée en culti
vant les souches à 40°,42,5° et 45 oC. Les inoculations ont été préparées en enlevant des
cellules des plaques d'agar et en les mettant en suspension dans 100 ml d'eau distillée sté
rile dans les loges des plaques d'un inoculateur multiple stérile (des plaques d'analyses
immunosorbantes à 96 logements, liées aux enzymes, stériline). Les suspensions bacté
riennes ont été inoculées, en double, à la surface de boîte de Petri contenant un milieu
YMB gélosé. Le développement des bactéries est mesuré après trois jours d'incubation.
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Lieu Isolat Température~
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1 Sénégal ORS 1230 + + +1

î Diama ORS 1231 + + +

1 ORS 1232 + + +

1 ORS 1233 + + +

! ORS 1234 + +

1
ORS 1235 + + +

1 ORS 1237 + + +

1

59 RA + + +

ORS 1238 + + + +

ORS 1239 + +

1 ORS 1240 + +,
1
1 Souilène 61 D + + + +

ORS 1241 + + + +

Tunisie ORS 1423 + +

ORS 1424 + + +

ORS 1425 + + +

ORS 1426 + +

ORS 1427 + +

ORS 1428 + +

ORS 1429 + +

ORS 1430 + +

Résultats et commentaires

Au Sénégal, des sols ayant des caractéristiques pédologiques différentes ont été sélec
tionnés. Le sol de Diarna est un vertisol typique et celui de Souilène est un sol sableux et
aride. Le sol provenant de Tunisie est également sableux. Le pH (H20) de Diama était
acide (pH 6,1) alors qu'à Souilène, il était de 7,6 et en Tunisie de 8,5 (Figure 1). Le dosa
ge avec KCl faisant décroître à 5,8, le pH des sols de Diama et baisser respectivement de
0,6 et de 1,1 unité le pH des échantillons de Souilène et de Tunisie. Cela signifie qu'en
Tunisie les souches de rhizobia vivent dans un milieu alcalin avec une bonne capacité
d'échange, tandis qu'au Sénégal elles vivent dans un milieu neutre ou sub-acide avec une
faible capacité à retenir les nutriments. Ceci pourrait être une différence environnementa
le importante pour la détermination des caractéristiques de rhizobia fixateurs d'azote.
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La biomasse microbienne de la rhizosphère d'Acacia, calculée comme étant la biomas
se de carbone obtenue par fumigation-extraction, s'est avérée très différente entre les deux
sites du Sénégal et aussi en Tunisie (Figure 2A). Les échantillons de sol de Bled Thala
contenaient 5 à 10 fois plus de micro-organismes que les échantillons sénégalais.
Toutefois, les calculs de la biomasse - C par fumigation-extraction n'ont pas démontré si
la population dans les rhizosphères était métaboliquement active ou non. L'ATP est un
porteur universel d'énergie dans les systèmes biologiques qui mesurent rapidement et peut
ainsi constituer un bon indicateur du statut physiologique des micro-organismes et être
corrélé avec le métabolisme microbien. Les différences d'activité microbienne de la bio
masse métabolique présente dans les sols sénégalais sont bien évidentes (Figure 2B). En
fait, la teneur en ATP du sol de Diama paraît élevée, indiquant par là une activité méta
bolique se rapportant à la petite fraction microbienne présente. A Souilène, la faible teneur
en ATP décelée suggère que la plupart des micro-organismes présents sont dans une sorte
de phase de repos. La teneur élevée en ATP du sol tunisien confrrme que l'abondante bio
masse est métaboliquement très active. Ces résultats sont confirmés par le qCOz qui
mesure les taux d'évolution du COz par unité microbienne de biomasse; en d'autres
termes, il mesure l'activité catabolique de micro-organismes qui est liée au métabolisme
général de la cellule microbienne; une teneur en COz faible diminue les stocks d'ATP. ce
qui signifie une activité microbienne réduite (Figure 2B) [15]. Ces résultats suggèrent
qu'en Tunisie, les Rhizobium des échantillons de sol co-existent avec une microflore très
active alors qu'au Sénégal, les Rhizobium vivent dans un milieu pauvre en micro-orga
nismes de faible activité métabolique.

Les analyses enzymatiques des échantillons de sol ont révélé des différences significa
tives entre les rhizosphères d'Acacia croissant au nord et au sud du Sahara. Pour évaluer
l'activité biochimique des sols, des enzymes extracellulaires, en particulier protéase, uréa
se et glutaminase, ont été analysées pour lier à la minéralisation de l'azote et phosphatase
pour le cycle des phosphates (Figures 3A et 3B). Le phosphore soluble a aussi été déter
miné (Figure 3C). Dans les échantillons de sol de Tunisie, les enzymes liées au cycle d'N
indiquent généralement une activité plus élevée, confrrmant une situation plus favorable
dans le milieu rhizosphérique où un cyclage rapide des nutriments est assuré à la fois par
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Biomasse microbienne

mg C/g ds ~--J-----r----_
6

ATP et quotient métabolique

Figure 2. (A) Poids de biomasse microbienne dans les sols prélevés à Diama et Souilène (Sénégal),

et à Bled Thala (Tunisie) exprimé comme Biomasse - C (mgC par g de sol sec). (B) ATP et quo

tient métabolique dans les sols prélevés à Diama et Souilène (Sénégal) et à Bled Thala (Tunisie).

ATP: n moles par g de sol sec;

qCOz : mg C-COz/mg Biomasse - CXlOz

une biomasse microbienne viable et une fraction enzymatique active. L'activité phospha
tase est très similaire dans les échantillons tunisiens et sénégalais mais le phosphore
soluble est beaucoup plus faible en Tunisie, probablement en raison d'une absorption plus
importante par les micro-organismes et éventuellement par les Acacia.

Des souches de Rhizobium ont été isolées des mêmes échantillons de sol et leur réaction
à certaines contraintes abiotiques typiques des zones sub-arides étudiée. Des isolats de rhi
zobia ont été testés à diverses concentrations de NaCl (de 0 % à 2 %).

La tolérance à des concentrations> à 1,5 % de NaCl est rare parmi les rhizobia même
si certaines souches sont capables de croître en présence de 2 % de NaCl [16] et qu'un iso
lat obtenu sur Prosopis sp. tolère 3 % de NaCl [17]. Les isolats en provenance des sites
du Sénégal ont montré une grande résistance au NaCl et 4 souches étaient capables de
croître en présence de 2 % de NaCl. Par contre, des isolats provenant de sites tunisiens
n'ont pas poussé en présence de NaCl et seules 4 souches ont montré une légère turbidi
té à 1 % de NaCl (Figure 4).

Tous les isolats des deux sites étaient capables de pousser à 40 oc. Une tolérance à
42,5 oC a été fréquemment signalée pour R meliloti, mais les températures dépassant
42,5 oC sont rares pour les rhizobia, quoique l'on ait observé une résistance à des tempé
ratures variant entre 44 oC à 47 oC chez certaines souches isolées au Kenya [18] et au
Soudan [19]. Seules deux souches provenant de sols tunisiens étaient capables de former
des colonies à 42,5 oC. A cette température, il est possible de cultiver la plupart des iso
lats provenant de sites sénégalais sur un milieu de culture solide et quelques uns d'entre
eux ont supporté des températures allant jusqu'à 45 oc. Ces résultats pourraient suggérer
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Figure 3. (A) Activité uréase. glutaminase et phosphatase dans les sols prélevés à Diama et Souilène
(Sénégal) et à Bled Thala (Tunisie).
Uréase : g NH4+/g de sol sec
Glutaminase : gNH4+/g de sol sec
Phosphatase : g PNP/g de sol sec
(B) Activité protéase dans les sols prélevés à Diama et Souilène (Sénégal) et à Bled Thala (Tunisie).
(C) Phosphore assimilable présent dans les sols prélevés à Diama et Souilène (Sénégal) et à Bled
Thala (Tunisie).

que les souches sénégalaises poussant dans un milieu pauvre en nutriments sont plus aptes
à croître dans des conditions stressantes que les souches tunisiennes.

La résistance intrinsèque des isolats aux antibiotiques a été déterminée par l'addition de
9 antibiotiques différents au milieu de culture. Tous les isolats provenant des deux sites se
sont révélés être résistants à l'acide nalidixique. Les isolats provenant des sites tunisiens
étaient, globalement, tolérants à tous les antibiotiques, même si c'était à des degrés divers.
Des faibles niveaux de résistance ont caractérisé les isolats provenant des sites sénégalais
à part quelques variétés qui n'étaient résistantes qu'à un seul antibiotique. La sensibilité
aux antibiotiques, plus élevée chez les souches sénégalaises, en comparaison avec la résis
tance des souches tunisiennes, pourrait être imputée à la biomasse microbienne moins
abondante des rhizosphères d'Acacia de ce pays. En effet, la résistance intrinsèque aux
antibiotiques est importante, du point de vue écologique, pour les micro-organismes du
sol, en raison d'une compétitivité plus élevée et d'une plus grande aptitude à survivre [19],
principalement dans les sites arides où la sécheresse et le pH alcalin favorisent la crois
sance d'actinomycètes productrices d'antibiotiques. La biomasse microbienne réduite
ainsi que la faible activité métabolique caractérisant les sites sénégalais semblent indiquer
que la salinité et la faible disponibilité en nutriments plutôt que la compétitivité sont les
facteurs limitants à la croissance et à la survie des isolats de rhizobia.
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Figure 4. Croissance des souches de Rhizobium isolées à Diama et Souilène (Sénégal) et à Bled

Thala (Tunisie) en présence de différentes concentrations de NaCl. La croissance est exprimée par

la densité optique des cultures. Les données sont formulées en % du témoin.
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Le système de production agricole pratiqué par les sociétés agro-pastorales des régions
arides et désertiques, basé sur la combinaison agriculture/élevage, repose sur la notion de
vastes espaces et de ressources naturelles non limitées. L'augmentation des effectifs du
cheptel, lié à une forte croissance démographique, a entraîné une surcharge sur ces
espaces pastoraux (réduction de la valeur et des surfaces pastorales). Cette pression exces
sive a eu comme conséquence un déséquilibre entre les prélèvements fourragers et la
production des parcours. Cet état de fait a conduit à:

- la disparition du couvert végétal pérenne engendrant l'accroissement du processus
d'érosion du sol et la réduction du potentiel pastoral;

- la réduction de la valeur pastorale par la disparition des bonnes espèces pastorales ;
- la diminution de la résilience, déjà faible, des écosystèmes pastoraux due à la fois à la

disparition des semenciers, à la dégradation générale et au dysfonctionnement hydrique.
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Selon le niveau de détérioration des écosystèmes, plusieurs stades sont généralement
discernables sur le terrain à partir de l'écosystème original: les écosystèmes dégradés, très
dégradés et désertisés [1].

Aux premiers stades, la dégradation n'a pas encore atteint le niveau d'irréversibilité. Par
contre, dans les écosystèmes désertisés, la dégradation du parcours a dépassé les seuils au
delà desquels tout retour à l'état antérieur est presque impossible [1].

Ainsi, selon le niveau de rupture de l'équilibre et les dysfonctionnements qui affectent
les écosystèmes des régions arides et désertiques, trois voies sont proposées [1, Il] pour
remédier à la détérioration :

- la restauration (une simple mise en défens) : elle est pratiquée sur les écosystèmes
dégradés et est envisageable quand la dégradation, peu accentuée, n'a pas altéré la dyna
mique de l'écosystème. Celui-ci peut répondre favorablement à la mise en défens, dans
une période relativement courte (3 à 5 ans au maximum) ;

- la réhabilitation (une mise en défens et une intervention humaine plus ou moins
forte) : elle est généralement pratiquée dans les écosystèmes très dégradés où la dyna
mique de la régénération de la végétation spontanée est presque bloquée. La restauration,
dans de telles situations, demande une période assez longue (8 à 10 ans au minimum) pour
que l'écosystème naturel soit rétabli. D'où la nécessité d'une intervention humaine; celle
ci peut consister en la réactivation du fonctionnement hydrique du sol, et la réintroduction
des espèces locales les mieux adaptées, pour accélérer la vitesse de cicatrisation qui, sans
cette intervention de l'homme, est très lente; la réhabilitation a pour terme l'écosystème
de référence plus ou moins simplifié;

- la réaffectation (avec très forte intervention humaine) : elle est pratiquée sur les éco
systèmes désertisés où la réhabilitation ne pourrait ni améliorer le niveau de production ni
rétablir l'équilibre biologique. Elle consiste donc à créer un nouvel écosystème aux fonc
tionnements et à la structure différents de ceux de l'écosystème préexistant. Les
plantations sylvo-pastorales, à base d'arbustes fourragers exotiques, constituent une des
techniques de réaffectation des steppes désertisées en Tunisie aride et désertique.

La création de réserves fourragères sur pied par plantation d'arbustes, généralement
introduits, a donc été tentée en vue de pallier la détérioration irréversible des écosystèmes
pastoraux. Cette technique fut tentée, pour la première fois en Tunisie aride et désertique,
vers les années 1965. A partir des années 1980, les plantations sylvo-pastorales ont été
intensifiées [2], sans se soucier des résultats d'une décennie et demie de pratique. Par
ailleurs, il n'a été porté que peu d'intérêt critique à cette technique et l'on ne sait si les
quelques succès notoires ne masquent pas une réalité décevante. Il serait cependant trop
hâtif de rejeter a priori le recours aux arbustes exotiques comme agents de la réaffecta
tion dans certains types de bioclimats.

Si la restauration et la réhabilitation ont toujours préoccupé les agents de développe
ment et en particulier les chercheurs dans les régions arides et désertiques tunisiennes [1,
3-11], les actions de réaffectation, malgré les 20000 ha plantés depuis 1980 [12], en
Tunisie présaharienne (précipitations moyennes annuelles entre 100 et 200 mm), n'ont pas
fait l'objet d'études de base.

Une dizaine d'espèces fourragères exotiques ont été introduites pour constituer ces
réserves fourragères sur pied: Acacia saligna, Acacia ligulata, Acacia salicina, Prosopis
juliflora, Prosopis chilensis, Parkinsonia aculeata, Atriplex nummularia, Atriplex canes
cens, Opuntia ficus indica, etc. Acacia saligna (Labill.) H. Wendl., espèce d'origine
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australienne, généralement connue en Afrique du Nord sous la combinaison nomenclatu
raIe erronée d'Acacia cyanophylla Lindl. (= Acacia glauca Hort. = Acacia leiophylla
Benth.) constitue la pierre angulaire de la réaffectation des terres dégradées en Tunisie et
dans tous les pays d'Afrique du Nord. En Tunisie présaharienne, cette espèce occupe 72,5
% des superficies des plantations sylvo-pastorales [13]. A. saligna qui, dans son aire natu
relle, se trouve sous des précipitations de 600 à 1 000 mm. an-! [14], est introduit en
Tunisie aride et désertique sous des précipitations de 50 à 350 mm. an- l .

Dans cette contribution, nous tenterons d'évaluer et d'apporter certains éléments de
réponse relatifs à l'intérêt de la réaffectation des terres dégradées des régions arides et
désertiques tunisiennes par des arbustes fourragers exotiques. On étudiera ici essentielle
ment la faculté d'installation, les performances et la tolérance du stress d'A. saligna dans
4 régions naturelles, situées dans deux types de bioclimats méditerranéens: aride inférieur
et saharien supérieur.

Méthodologie d'évaluation de la réaffectation

Nous ne détaillerons pas ici la méthodologie d'évaluation; elle a déjà été décrite par
Zaafouri [2, 13]. Seuls les éléments essentiels sont rappelés ici. Cette méthodologie est
dite méthode comparative ou méthode d'enquête [16]. Le principe de celle-ci consiste à
choisir un ensemble de stations représentatives de la variabilité des sols, d'une région
réputée climatiquement homogène [16, 17]. La méthode est basée, d'une part, sur les
niveaux de perception de l'écosphère au sens de Tansley [20] et, d'autre part, sur la notion
du système écologique ou écosystème au sens d'Evans [18] comme unité élémentaire du
diagnostic écologique [18, 19].

Zonage de l'espace: choix des placettes

Quatre régions écologiques (régions naturelles) ont été retenues pour la Tunisie aride et
désertique (Figure 1) : les Basses Plaines Méridionales, la J'fara, les Matmata et
l'Ouara ; chaque région est subdivisée en secteurs écologiques représentant les grands
ensembles morphoédaphiques.

Si les conditions climatiques sont homogènes à l'intérieur d'un secteur, les formes éda
phiques élémentaires sont cependant plus diversifiées. Ainsi, les secteurs sont, à leur tour,
subdivisés en systèmes écologiques, niveau de perception pour lequel les facteurs écolo
giques sont les plus homogènes possibles.

Dans notre cas, la délimitation du système écologique a été réalisée sur la base d'un cer
tain nombre de paramètres édaphiques et floristiques (Tableaux 1 à IV). Parmi eux,
citons: la nature et l'épaisseur de la couche meuble, la nature de la roche mère ou du sub
strat (assise), le régime d'infiltration et de stockage des eaux, le type de recouvrement
éolien, l'halomorphie et l'hydromorphie, le type de végétation spontanée (groupement
végétal), l'âge de la réaffectation, etc. Dans chaque écosystème réaffecté, trois placettes,
de superficie variable [15] ont été matérialisées. Nous avons considéré comme surface
élémentaire de la placette celle occupée par les 15 individus les plus voisins et ceci en
accord avec Pardé [21] qui recommande, en inventaire statistique, d'avoir en moyenne 10
à 20 individus par placette.
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dionale (D'après Le Houérou, 1959).
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Tableau J. Principales caractéristiques édaphiques et floristiques des écosystèmes étudiés dans la région naturelle des Basses Plaines Méridionales

Secteurs écologiques SYSTÈMES ÉCOLOGIQUES Symboles Épais. Régime Mati. Gypse Calc. Calc. Salure
Type de sol Faciès et état de la végétation (cm) hydri orga (%) (%) total (%) actif(%) (mS.cm- 1)

Sol peu évolué à couche Stipa tenacissima, Helianthe- 60 0,04 12,6 3,0 0,5
Glacis couvert de l'ancienne meuble sableuse épaisse sur mum lippii var. sessiliflorum. GC 1 à I=P à 0,0 à à à
surface villafranchienne à croûte calcaire Salvia verbanaca 100 0,7 35,0 10,0 1,8
croOte calcaire saumonée du DÉGRADÉ
groupement de dégradation Si'
de la forêt à Juniperus Sol peu évolué à couche Hammada elegans, Hammada 0,3 15,0 3,0 0,6 ~,
Phoenica ssp. euphoenicea meuhle sablo-limoneuse très scoparia GC2 >100 I=P à 0,0 à à à ~>

épaisse sans substrat identi- MOYEN 0,4 32,5 8,0 2,2 I:L.
'"'"fié I:l..,
<::l-
I::

Glacis gypseux sans recou- Anarrhinum brevifolium, He- 0,2 23,2 12,7 12,0 2,6 '"~
vrement pédologique de la Sol d'érosion à encroûte- lianthemum ellipticum, Gym- GG 1 0,0 I=P-R à à à à à '"N
steppe à Zygophyllum albu- ment et croûte gypseux nocarpos decander 0,4 55,0 21,8 20,0 3,4 'B'- 1::

UI
Anarrhinum brevi- TRÈS DÉGRADÉ :::met I:l

folium Cl<>

'"~
Sol peu évolué à couche Helianthemum lippii var. ses- 0,1 13,8 0,0 0,4 ~

<::>
meuble sablo-limoneuse très siliflorum, Stipagrostis pun- PI >100 I=P à 0,0 à à à ~.

Plaine sableuse de la steppe épaisse sans substrat identi- gens 1,7 52,5 15,0 0,5 1::

'"'"à Hammada elegans, Arte- fié MOYEN
misia herba-alba et Hedysa-
rum carnosum Sol peu évolué à couche Asphodelus tenuifolius, Stipa- 0,04 16,1 1,0 0,5

meuble sableuse très épaisse grostis pungens P2 >100 I=P à 0,0 à à à
sans substrat identifié et à MOYEN 0,3 29,9 4,0 1,2

mésonebkhas

Dépression façonnée dans le Sol peu évolué à couche Ziziphus lotus, Salvia verbe- 60 0,6 0,2 23,6 2,5 0,5
miopliocène du groupement meuble limono-sableuse naca DI à I=P+R à à à à à
sub-azonal à Ziziphus lotus épaisse MOYEN 100 0,9 1,0 28,2 3,5 1,2
et Nitraria retusa

_".....__"'_"'_.... ...'_~ , " "'"..........._......-.....'__~<, .. ~.-..-_.·..._N·..'rti.__""""_~""!!"!".":(l""l'___,_"'K':",""..'''''··~'1!'1fM'_r''''•.''''__",·_....._ ........_ •.•__'''__·._._."..·_.....".,,·~·_. ,,_,.~· ...~•._r ••"·'·_"" ._ ••



Tableau II. Principales caractéristiques édaphiques et floristiques des écosystèmes étudiés dans la région naturelle de la rfara.

Secteurs écologiques SYSTÈMES ÉCOLOGIQUES Symboles Épais. Régime Mati. Gypse Calc. Calc. Salure
Type de sol Faciès et état de la végétation (cm) hydri orga (%) (%) total (%) actif (%) (mS.cm-!)

Rhanrerium suaveolens, Arre-
Sol peu évolué à couche misia campesrris, Thymelaea 20 0,2 0,03 12,7 1,0 0.5
meuble sablo-limoneuse peu microphylla, Sripagrosris pun- GC6 à I=P-R à à à à à
épaisse sur croûte calcaire gens 60 1,0 2,8 58,5 4,5 1.6

DÉGRADÉ

Glacis couven de l'ancienne Sol peu évolué à couche Rhanrerium suaveolens, Arre- a:
surface villafranchienne meuble sableuse peu épaisse misia campesrris, Sripagrosris 20 0,0 0,1 16,5 0,5 0,6 ~

démantelée à croûte calcaire sur croûte calcaire et à pungens GC7 à I=P à à à à à ~
N

saumonée de la steppe à mésonebkhas et nappe de DÉGRADÉ 60 0.5 5,3 50,8 15.5 1.6 ~...... 00\
Rhanrerium suaveolens et sable l:

::!.
Asphodelus refracrus ~

Sol peu évolué à couche Rhanrerium suaveolens, Arre- 60 0 0,03 9,0 0,0 0,5 ~
meuble sableuse épaisse sur misia campesrris, Sripagrosris GC8 à I=P à à à à à
croûte calcaire et à méso- pungens 100 0,5 0,7 26,6 5,0 1,0
nebkhas et nappe de sable DÉGRADÉ

Glacis couvert à croûte et . Sol peu évolué à couche Rhanrerium suaveolens, Thy- 20 0,05 0,4 11,1 0,0 0,5
encroûtement gypseux de la meuble sablo-limoneuse peu melea microphy/la, Gymno- GG2 à I=P à à à à à
steppe à Rhanrerium sua- épaisse sur croûte gypseuse carpos decander 60 0,3 21,2 25,5 5,5 3,0
veolens et Lygeum sparrum MOYEN

Sol peu évolué à couche Hammada elegans, Sripa- 20 0,1 0.0 11,55 0,5 0,0
meuble sableuse peu épaisse grosris pungens à I=P à à à à à
sur croûte calcaire TRÈS DÉGRADÉ 60 0,4 0,2 49,0 2,0 0,6



Sol peu évolué à couche
Plaine sableuse de la steppe meuble sableuse très épaisse Hammada elegans, Stipagros- 0,1 0,04 11,5 0,0 0,0
à Hammada elegans et sans substrat identifié à tis pungens >100 I=P à à à à
Stipagrostis pungens mésonebkhas et nappe de BON 0,2 1,0 16,3 13,0 0,5

sable

Sol halomorphe sur croûte Pituranthos tortuoiss 20 0,0 10,0 15,7 1,0 5,2
gypseuse DÉGRADÉ à I=P+R à à à à à

60 0,4 15,7 21,3 8,5 10,2

Sol peu évolué d'apport Artemisia campestris, Gymno- 0,13 0,1 12,5 0,1 0,4
~Bases et moyennes terrasses alluvial à couche meuble carpos decander BMTI >100 I=P+R à à à à à

des oueds de la steppe à sableuse très épaisse et sans DÉGRADÉ 0,53 3,0 52,1 12,5 4,8
~,

~
Rhanterium suaveolens et substrat identifié ~

'"Artemisia campestris Imperata cylindrica, Arthro- 60 0,0 0,0 0,0 5,0 '"l:l
Sol halomorphe sur croûte cnemum indicum BMT2 à I=P+R à à à 0,0 à ....

<::l-
gypseuse de nappe BON 100 1,0 10,0 11,5 19,2 ;::

'"..
'"

N Sol d'érosion sur croûte Artemisia campestris, Stipa- 0 0,0 1,4 15,0 2,0 3,1 'èl'- ;::
-..l gypseuse grostis pungens D2 à I=P-R à à à à à ....

i3
TRÈs DÉGRADÉ 20 0,3 75,3 18,5 4,5 6,7 ~

'"~
Dépression à croûte et Sol peu évolué à couche Artemisia campestris, Stipa- 20 0,2 1,4 13,0 1,5 2,3

~encroûtement gypseux de la meuble sableuse peu épaisse grostis pungens D3 à I=P+R à à à à à
~.

steppe à Rhanterium sua- sur croûte gypseuse et à TRÈS DÉGRADÉ 60 0,4 8,5 17,6 4,0 3,0 ;::

'"veolens et Lygeum spartum mésonebkhas '"

Sol halomorphe sur croûte Arthrocnemum indicum. Aelu- 20 0,2 1,0 15,5 3,5 5,0
gypseuse ropus littoralis D4 à I=P+R à à à à à

MOYEN 60 0,4 10,5 35,5 16,5 11,5



Tableau III. Principales caractéristiques édaphiques et floristiques des systèmes écologiques étudiés dans la région naturelle des Matmata.

Secteurs écologiques SYSTÈMES ÉCOLOGIQUES Symboles Épais. Régime Mati. Gypse Calc. Calc. Salure
Type de sol Faciès et état de la végétation (cm) hydri orga (%) (%) total (%) actif (%) (mS.cm-!)

Sol d'érosion à couche Thymelaea mierophylla, 0
meuble sableuse très peu Atractylis serratuloides GC3 à I=P-R 0,5 0,4 42,5 3,0 1,4
épaisse sur croûte calcaire DÉGRADÉ 20
remaniée par un sous-solage

Glacis couvert de l'ancienne Sol peu évolué à couche
~

surface villefranchienne à meuble sableuse peu épaisse Thymelaea microphylla, Poly- 20 0,2 3,0 1,1 ~
croûte calcaire saumonée de sur croûte calcaire remaniée gonum equisetiforme GC4 à I=P+R 0,2 à 15,9 à à ~

N la steppe à Hammada par un sous-solage, travaux DÉGRADÉ 60 0,6 Il,0 1,4 <§,-00 scoparia et Gymnocarpos de CES
<:l
1::

decander
::!.
~

Sol d'érosion à couche Hammada scoparia, Atracty- 0 a
meuble très peu épaisse sur lis serratuloides GC5 à I=P-R 0,5 0,3 21,3 4,5 2,4
croûte calcaire DÉGRADÉ 20



Tableau IV. Principales caractéristiques édaphiques et floristiques des systèmes écologiques étudiés dans la région naturelle de L'ouara.

Secteurs écologiques SYSTÈMES
Type de sol

ÉCOLOGIQUES
Faciès et état de la végétation

Symboles Épais.
(cm)

Régime
hydri

Mati. Gypse
orga (%) (%)

Calc. Calc. Salure
total (%) actif (%) (mS.cm-1)

N-10

Glacis couvert de l'ancienne
surface villafranchienne
démantelée à croûte calcai·
re, remaniée par un sous
solage de la steppe à
Anthyllis henoniana et
Gymnocarpos decander

Glacis gypseux plus ou
moins couvert de la steppe à
Anthyllis henoniana et
Gymnocarpos decander

Basse Moyenne terrasse
d'oued à groupement sub
azonal à Retama retam et
Nitraria retusa

Sol d'érosion à couche
meuble peu épaisse sur
croûte calcaire remaniée par
un sous-solage

Sol peu évolué à couche
meuble sableuse très épaisse
sans substrat identifié

Sol peu évolué à couche
meuble sablo-limoneuse peu
épaisse sur encroûtement
gypseux

Sol d'érosion à voile éolien
sur encroûtement gypseux

Sol peu évolué à couche
meuble sablo-limoneuse peu
épaisse sur encroûtement
nodulaire

Anthyllis henoniana, Hamma
da elegans

DÉGRADÉ

Hammada elegans, Helian
themum lippii var. intricatum

TRÈS DÉGRADÉ

Hammada elegans, Atractyl
lis serratuloides

TRÈS DÉGRADÉ

Retama retam. Polygonum
equisiteforme

TRÈS DÉGRADÉ

GC9

GC 10

GC3

GG4

BMT3

20
à
60

>100

20

à
60

0,0

20

à
60

I+P

I=P

I=P

I=P-R

I=P+R

0,2
à

0,4

0,1
à

0,3

0,3
à

1,2

0,1
à

1.1

0,1
à

0,5

0,4
à

0.7

0,3
à

0,9

19,4
à

29,5

55,2
à

69,2

14,5
à

18,5

18,2
à

35,5

15,4
à

18,2

10,2
à

17,5

13,6
à

14,4

2,5
à

14,5

0,0
à

Il,5

0,0
à

14,5

0,0
à

7.0

6,0
à

12,0

1,5
à

4,5

0,8
à

1,2

0,4
à

1,4

0,5
à

3,5

2,4
à

4,5

0,2
à

4,5

~
~,

~

~

~
l::

'"~
'"C;-
l::

~
;::

~.
.t:l
l::
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Sur chacune des placettes, deux catégories de mesures ont été effectuées:
- des mesures relatives à la placette: variables explicatives ;
- des mesures relatives à l'espèce: variables expliquées.

Les variables explicatives: variables relatives à l'environnement de l'écosystème

En général, le sol intègre un certain nombre de facteurs écologiques et, de fait, les para
mètres du sol que l'on peut mesurer ou observer sont nombreux mais leur intérêt est
variable [22]. Aussi, nous n'avons retenu, pour cette évaluation, que ceux dont l'influen
ce est présumée prépondérante sur la croissance et le développement de l'espèce végétale.
Il s'agit, principalement, des caractéristiques génétiques du sol et de la roche mère, des
caractéristiques physiques (nature et épaisseur de la couche meuble, capacité d'infiltration
et de stockage d'eau "régime hydrique", présence ou absence d'une nappe phréatique,
etc.) et chimiques du sol (pH, teneur en matière organique, en calcaire et en gypse, degré
de salure, etc.). Les types de recouvrement éolien dans le cas des écosystèmes ensablés
sont très importants. Notons qu'une caractérisation floristique a été établie pour mieux
cerner les limites de chaque écosystème sur la base des groupes d'espèces qui les carac
térisent.

Les variables expliquées: variables relatives aux espèces introduites

Les variables phytologiques et dendrométriques d'évaluation de la réussite et de la
croissance des arbustes sont nombreuses. La FAü [23] propose, pour les arbustes instal
lés en zone aride, de mesurer la hauteur totale, le diamètre du tronc, le diamètre et la
longueur des branches et le taux de survie. Descoings [24], Feuillas [25] et Poissonnet et
al. [26] suggèrent la phytomasse du peuplement comme paramètre synthétique. C'est ce
que nous avons considéré, pour cette contribution, en plus du taux de survie. La phyto
masse se rapporte, ici, à la partie aérienne: c'est la phytomasse aérienne sur pied [24,27]
dénommée aussi biomasse épigée [25]. Le taux de survie est le rapport, en pourcentage,
entre le nombre d'individus dont l'installation est considérée comme réussie et le nombre
d'individus mis en place (ou densité de plantation initiale). Nous entendons, ici, par taux
de survie, le pourcentage d'individus réellement existant à l'âge d'évaluation.

Résultats et discussions

Nous avons, au cours de l'année 1992, évalué les plantations d'A. saligna de la réaf
fectation de 26 écosystèmes plus au moins dégradés de la Tunisie présaharienne (cf.
Tableaux 1à IV). Les plus anciens sites réaffectés ont 7 ans d'existence et les plus récents
4 ans. Les techniques d'élevage et de plantation, les travaux d'entretien et de sauvegarde
ont été partout les mêmes.

Caractérisation de l'environnement édaphique

L'environnement édaphique est une des contraintes les plus fortes pour le succès de la
réaffectation, dans ces régions à pluviosité erratique et irrégulière et où l'aridité d'origine
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climatique, déjà très sévère, peut être aggravée, mais aussi atténuée par la diversité et la
nature des formes édaphiques.

Si la Figure 2 illustre cette diversité, il ne faut pas perdre de vue que l'ensemble des sols
des divers écosystèmes étudiés est fortement marqué par les sels de calcium: carbonates
à l'amont de la toposéquence générale et sulfates vers l'aval. Les manifestations d'halo
morphie, surtout NaCl, sont fréquentes à l'abord des marais littoraux des systèmes
endoréiques et en bordure des basses terrasses vers le lit mineur des oueds. A noter que,
le plus souvent, l'halomorphie est liée à un régime hydrique excédentaire. Sur les
Tableaux 1à IV sont signalés les trois régimes hydriques généraux des systèmes écologiques.

Les principales caractéristiques du milieu édaphique qui se dégagent sont:
- une faible teneur en matière organique « 1,2%) ;
- des teneurs élevées en calcaire (9 % à 58%) ou en gypse (10 % à 75%) ;
- une texture fine à grossière;

Lé~

Pellicule de battance

~ DépÔt éolien mobile

~ Dépôt éolien fixé

EJ Matériaux sabieux

~
Matériaux... sablo-limoneux

~
Matériaux
limono·sableux

ffij Matériaux argiieux

=1= Croûte calcai re
saumonée

- Croûte calcaire
irréguliére

Encroûtement
=X= nodulaire

pulvérulent
"Hareha"

-:sr. Croûte gypseuse

-\-,- Encroûtement
-~- gypseux

';st:
Encroûtement
gypseux
de nappe

S Salure

GC 1
Siglede
l'écosystème
concemé

BMT3GG4GG3

GC8

GG' p~
P4

~
~o~~ id

~
, . .' " .
;:.1( 60 à
.... 100cm Y. :z
;:[,. y y :z:

y '"Il: "JZ:
)l; Y JI:: -sr

BMT2 02 03 04

GC10

~1;!- ~~{:'.I~ ~.;;: ~~~:: I~~
.... y f. = .::.::'+ t = y.$ .

GC?

GC2 GG 1 P 1 P2 01

~o~~

~ ~
7;:~m ~ =

f
,=

t . > 100 =,
=+:.=::; cm

GC3 GC4 GC5

B

r~p............
....::., 20à
_ = 60 cm,.
.j.
" > 100cm

GC6c

A ~~~mI~~I cm

GC 1

D~~,~~~~~L em
GC9

---------

Figure 2. Profils pédologiques types des divers écosystèmes étudiés, A = Basses plaines méridio
nales, B =Les Matmata, C =La J'fara, D =L'ouara.
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- une tendance à la généralisation des pellicules de battance ;
- des teneurs parfois élevées en sels 5 à 20 mS.cm- 1 ;

- des sols sensibles à l'érosion hydrique et éolienne.

Dans des conditions édaphiques peu favorables, il est évident que la réussite des plan
tations dépend fortement du régime hydrique. Il existe donc des systèmes où la quantité
d'eau infiltrée (1) est inférieure à celle précipitée (P), en raison du ruissellement (R) ; on
doit donc vérifier dans ces régions arides et désertiques que ces systèmes (1 = P - R) sont
dépréciés par rapport à ceux dont les régimes hydriques sont de type 1 = P ou 1 = P + R.

Discussions des résultats de l'évaluation d'Acacia saligna

Les Tableaux V à VIII récapitulent le taux de survie et la biomasse épigée traitée par
l'analyse de la variance et le test Newman-Keuls [28].

Du point de vue bioclimatique, notons que les Basses Plaines Méridionales, les
Matmata et la J'fara s'intègrent dans le bioclimat méditerranéen aride inférieur à varian
te douce à fraîche. L'Ouara est situé en bioclimat méditerranéen saharien supérieur à
variante fraîche au sens d'Emberger [29].

Nous présentons et discutons, ci-dessous, la réussite (survie) et le niveau de production,
dans chaque type de bioclimat, d'A. saligna utilisé pour la réaffectation des terres dégra
dées décrites ci-dessus.

Sous bioclimat méditerranéen aride inférieur

Dans ce type de bioclimat, le taux de survie d'A. saligna, regarnis compris, est relati
vement indépendant des caractéristiques édaphiques des écosystèmes de chacune des
régions naturelles (Tableaux V à VII). Ceci est vérifié tant pour les caractéristiques phy
siques (épaisseur de la couche meuble, capacité d'infiltration et de stockage des eaux) que
pour les caractéristiques chimiques (nature de la couche meuble ou de substrat, degré de
salure, teneur en matière organique, en gypse ou en calcaire et pH). Il semble ainsi qu'en
bioclimat méditerranéen aride sous étage inférieur, les caractéristiques édaphiques n'ont
pas une influence très marquée sur la survie et l'installation d'A. saligna.

Cependant, dans certains cas (Tableaux V et VII), il existe, statistiquement, une diffé
rence significative entre les valeurs des taux de survie de certains écosystèmes. Par
ailleurs, la présence du même type de secteur dans des groupes statistiquement différents
(exemple, secteurs P : plaine, secteur D : dépression, secteur Ge: glacis calcaire) semble
indiquer que l'installation et la survie d'A. saligna sont très peu influencées par les carac
téristiques édaphiques des sols. Cette différence a certainement pour cause la présence de
formations éoliennes mobiles (voiles éoliens, nappe de sable, micro et mésodunes, dunes)
au moment de la plantation et dont on a pu trouver les traces lors de l'évaluation. En effet,
ces formations diminuent considérablement le taux de survie d'A. saligna ; il n'a atteint
que 10 % à 25,5 % dans ces types d'écosystèmes. Ainsi, lors de la mise en place des plants
et au cours des deux premières années, cette espèce peut être très facilement ensevelie par
le sable. N'ayant pas les caractéristiques des espèces adaptées à ces morphologies
éoliennes, telles qu'elles ont été définies par Ben Dali [33], A. saligna ne peut pas émer
ger du sable et disparaît facilement.
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On peut se demander alors si la capacité d'A. saligna à accepter une amplitude éda
phique très large et présenter une certaine plasticité vis-à-vis des caractéristiques
édaphiques des sols est spécifique à l'étage aride inférieur. Il faut, cependant, souligner
que cette plasticité réside dans le fait que les travaux de sauvegarde, arrosage surtout, sont
pratiqués depuis la mise en place des plants jusqu'à l'âge de 2 à 3 ans. Ces travaux ont,
certainement, contribué à estomper les différences édaphiques et à homogénéiser les
réserves hydriques des sols dans les divers écosystèmes d'une même région écologique.

La salure du milieu n'a pas non plus d'influence négative significative sur le taux de
survie d'A. saligna sous ce type de bioclimat. En effet, dans des formations halomorphes
(conductivité de l'ordre de 20 mS. cm- I en été), le taux de survie de cette espèce est supé
rieure à 80 % (Tableau VII). Pourrons-nous, ainsi, considérer A. saligna comme une
espèce tolérante à la salure en phase d'installation? Cette tolérance subsiste jusqu'à l'âge
de 4 ans, puis l'espèce meurt sur pied malgré les arrosages périodiques [13,30].

Tableau V. Survie et production d'Acacia saligna dans les écosystèmes des Basses Plaines
Méridionales. Comparaison par le test de Newman-Keuls.

Taux de survie Biomasse épigée de l'arbre de biovolume moyen

Systèmes Taux (%) Groupes de Systèmes Moyenne Groupes de

écologiques

---_._----

milieux homogènes

àa=5 %

écologiques annuelle milieux homogènes

(kg.M.S.) à a = 5 %

DI 69,0 A P2 17,4 A

GC 1 52,2 A Ge2 4,6 B

GG 1 42,7 A PI 2,8 B

GC2 31,7 A DI 2,3 B

PI 18,0 B GC 1 1,1 C

P2 10,0 B GG 1 0,2 D

Tableau VI. Survie et production d'Acacia saligna dans les écosystèmes des Matmata.
Comparaison par le test de Newman-Keuls.

Taux de survie Biomasse épigée de l'arbre de biovolume moyen

écologiques annuelle milieux homogènes

(kg.M.S.) à a =5 %

Systèmes

écologiques

Taux (%) Groupes de

milieux homogènes

àa= 5 %

Systèmes Moyenne Groupes de

GC4

Ge 5

GC 3

70.3

68,7

60,0

A

A

A
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GC4

GC3

GC5

3,2

1,3

1,0

A

B
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Tableau vn. Survie et production d'Acacia saligna dans les écosystèmes de la J'fara. Comparaison

par le test de Newman-Keuls

Taux de survie Biomasse épigée de l'arbre de biovolume moyen

Systèmes Taux (%) Groupes de Systèmes Moyenne Groupes de

écologiques milieux homogènes écologiques annuelle milieux homogènes

àa=5 % (kg.M.S.) àa=5 %

GG2 95,8 A GC8 10,0 A

P5 90,0 A D3 6,0 B

BMT2 87,5 A P4 4,7 C

P4 81,0 A BMTl 4,1 C

P3 63,3 B GC7 3,7 C

D2 50,3 B P3 2,7 D

GC6 45,7 B D2 1,5 E

BMT 1 42,2 B BMT2 1,3 E

GC7 36,1 B GC6 1,3 E

GC8 25,5 C P5 0,3 F

D3 20,0 C GG2 0,2 F

D4 19,3 C D4 0,1 F

Les travaux de réparation du sol (sous-solage) et les travaux de conservation des eaux
et des sols n'améliorent pas non plus le taux de survie d'A. saligna en raison des travaux
d'entretien qui se poursuivent durant les trois premières années après la plantation.

La croissance et la production d'A. saiigna, exprimés par la biomasse épigée de l'arbre
de biovolume moyen, sont, contrairement au taux de survie, tributaires et sous la dépen
dance des caractéristiques édaphiques de l'écosystème (Tableaux V à VII). L'épaisseur de
la couche meuble, la présence d'une morphologie éolienne ainsi que le type de substrat
semblent être les paramètres édaphiques les plus déterminants de la croissance et de la
production d'A. saiigna. En effet, ce sont les écosystèmes des plaines à couche meuble
très épaisse (>100 cm) et à mésonebkhas et ceux des glacis calcaires couverts, à couches
meubles épaisses (60 à 100 cm) et à mésonebkhas et/ou à nappe de sable qui fournissent
la biomasse épigée la plus élevée (17,4 et 10 kg.M.S. an- l respectivement pour les Basses
Plaines Méridionales et la J'fara). Par ailleurs, il faut souligner que la présence d'une mor
phologie éolienne fixée (mésonebkhas par exemple) quadruple la production d'A. saligna
par rapport à des écosystèmes ayant une couche meuble de même épaisseur mais sans
morphologie éolienne (17,4 contre 4,6 kg.M.S. an- l ). Pour les systèmes à glacis calcaires,
même si la couche meuble est relativement épaisse (60 à 100 cm) et pour les glacis gyp
seux sans couche meuble, la croissance et la production d'A. saligna se trouvent
compromises, d'une part, par la forte teneur du sol en calcaire actif et, d'autre part, par la
teneur élevée en gypse; la biomasse épigée dans ces deux types d'écosystèmes est res
pectivement de 1,1 et de 0,2 kg.M.S. an- l .
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Contrairement au taux de survie, la salure du milieu constitue un facteur limitant pour
la croissance et la production d'A. saligna en bioclimat méditerranéen aride inférieur. En
effet, dans les systèmes halomorphes, la production de cette espèce est comprise entre 0,1
et 0,3 kg.M.S. an- I . Ces valeurs sont statistiquement non différentes de celles des sys
tèmes à glacis gypseux ayant une couche meuble peu épaisse (20 à 60 cm).

En conclusion, il est constaté qu'en bioclimat méditerranéen aride inférieur, si les carac
téristiques édaphiques de l'écosystème n'ont pas une influence très significative sur le
taux de survie, et par conséquent sur l'installation d'A. saiigna, en raison des travaux
d'entretien qui sont effectués jusqu'à l'âge de trois ans, elles ont, au contraire, une
influence très marquée sur la croissance et la production de cette espèce. Les facteurs éda
phiques discriminent, dans ce type de bioclimat, des niveaux de production différents.

Sous bioclimat méditerranéen saharien supérieur

La survie et l'installation d'A. saligna sont, dans ce type de bioclimat, conditionnées par
les caractéristiques édaphiques des écosystèmes, et ceci contrairement au bioc1imat médi
terranéen aride inférieur. Les sols à substrat gypseux (Tableau VIII) sont les plus
favorables à l'installation de cette espèce (54,3 % à 64,7%). Les substrats calcaires, même
sous-solés, semblent être peu propices à l'installation d'A. saiigna (16 % à 23%). Les
faibles résultats de survie (29%), dans les basses et moyennes terrasses des oueds, sem
blent contraires à la logique; l'échec de l'installation semble devoir être attribué à l'action
anthropozoïque (coupe et pacage illicites) plutôt qu'aux conditions écologiques.

Tableau VIII. Survie et production d'Acacia saligna dans les écosystèmes de L'ouara.
Comparaison par le test de Newman-Keuls

Systèmes Taux (%) Groupes de

écologiques

Taux de survie

milieux homogènes

àa=5 %

Biomasse épigée de l'arbre de biovolume moyen

Systèmes Moyenne Groupes de

écologiques annuelle milieux homogènes

(kg.M.S.) à a = 5 %
---------------------

GG4 64,7 A BMT3 3,3 A

GG3 54,3 A GG3 1,8 B

BMT3 29,0 B GG4 0,6 C

GC JO 23,3 B GC JO 0,2 C

GC9 16,0 C GC9 0,1 C

La croissance et la production d'A. saligna sont, en bioclimat méditerranéen saharien
supérieur, très dépendantes des conditions écologiques. En effet, la production, dans
l'écosystème potentiellement le plus favorable, n'est que de 3,3 kg.M.S. an- I (Tableau
IV). L'écosystème qui pourrait être considéré aussi potentiellement favorable, sol à
couche meuble très épaisse (> 100 cm), ne permet qu'une production de 0,2 kg.M.S.
an- I . Dans ce dernier type d'écosystème, la biomasse épigée annuelle moyenne n'est pas
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significativement différente de celle enregistrée sur le système à substrat calcaire ou gyp
seux, avec respectivement 0,6 et 0,1 kg.M.S. an- l (Tableau VIII).

Ainsi, malgré les conditions édaphiques stationnelles très différentes, constatées entre
les écosystèmes situés en bioclimat méditerranéen saharien supérieur, les différences
observées au niveau des productions d'A. saligna (Tableau VIII) sont très minimes. Ceci
peut s'expliquer par la forte contrainte imposée par les facteurs climatiques: faibles
précipitations (0 à 100 mm. an- l ), température élevée (30 oC à 40 oC) et forte évapo
transpiration (1 500 à 2000 mm. an- l ).

Conclusion

L'imprévisibilité et la variabilité des pluies ainsi que la succession des années sèches
sont, en Tunisie aride et désertique, les traits les plus marquants de l'aridité climatique.
L'aridité édaphique vient, en général, accentuer le stress subi par les végétaux [3~]. Ces
conditions écologiques très sévères sont à l'origine de l'échec des espèces exotiques uti
lisées pour la réaffectation des parcours dégradés en Tunisie aride et désertique [13].

En bioclimat méditerranéen aride inférieur, la réussite et la survie des espèces exotiques
sont le plus souvent sous la dépendance de circonstances climatiques favorables en phase
d'installation et des conditions édaphiques propices lors des phases de croissance.

Sous le bioclimat méditerranéen saharien supérieur, ce sont les conditions climatiques
qui conditionnent l'installation et la croissance des espèces exotiques. Dans ce dernier
type de bioclimat,les facteurs climatiques deviennent prépondérants et les travaux de sau
vegarde n'améliorent guère ni les conditions d'installation et de survie, ni les conditions
d'une croissance et d'une production même moyenne.

En Tunisie aride et désertique, l'irrégularité des précipitations, leur caractère orageux,
leur forte intensité et leur faible quantité exposent les arbustes fourragers exotiques utili
sés dans la réaffectation des terres désertisées à des stress très dommageables. Le régime
pluviométrique de type hivernal ou automnal, en outre, ne coïncide pas à la demande
hydrique liée à la période de croissance d'espèces exotiques telles que Acacia saligna ,
Prosopis juliflora et Parkinsonia aculeata à croissance printanière ou estivale [13].
Celles-ci sont donc exposées à un stress hydrique qui pourrait durer 9 à 12 mois. an- l .

Si les caractéristiques édaphiques du milieu et la position de la plantation sur la topo
séquence générale peuvent accentuer ou atténuer l'aridité du milieu et par conséquent le
stress subi par les végétaux, le stress physiologique entraîné par la présence des sels dans
les sols peut être une autre cause de l'échec.

Les conditions écologiques sont, en Tunisie aride et désertique, loin d'être homogènes,
comme nous venons de le voir. Si les conditions climatiques sont imposées, il existe par
contre plus de possibilités dans le choix des types de sol à utiliser lors des actions de réaf
fectation. En effet, certains écosystèmes peuvent atténuer l'aridité par leurs carac
téristiques édaphiques relativement favorables et par leur position sur la toposéquence qui
leur permet l'accumulation des eaux et la diminution du ruissellement. Malheureusement,
les terrains réservés aux plantations sylvo-pastorales (actions de réaffectation) sont, géné
ralement,les glacis d'érosion (gypseux et/ou calcaire) et les terrains médiocres présentant
un horizon induré très proche de la surface.
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70,3 % de la superficie destinée à la réaffectation est constituée par des glacis [32]. Les
situations géomorphologiques, potentiellement les plus favorables pour la survie et la pro
duction des arbustes fourragers (plaines, terrasses d'oued non salés, etc.), ne constituent
que 24,5 % de la superficie destinée à la réaffectation [2]. Par ailleurs, si les situations
géomorphologiques constituent une contrainte majeure pour les espèces fourragères exo
tiques, utilisées dans la réaffectation, l'épaisseur de la couche meuble peut par contre
accentuer ou atténuer cette contrainte et par conséquent le stress. Ainsi, 61,9 % des sols
utilisés dans la réaffectation ont une épaisseur de la couche meuble inférieure à 60 cm [2]
et par conséquent inaptes à une production soutenue.

Si la création de nouveaux systèmes pastoraux productifs, à base d'arbustes fourragers
exotiques, est possible en Tunisie aride, la reproduction de ces systèmes par resemis
(régénération naturelle) est presque impossible. En effet, dans les écosystèmes étudiés,
nous avons constaté que la régénération naturelle, par semence d'A. saligna, n'avait eu
lieu que dans 4 cas; aucun jeune semis n'a franchi la saison estivale [13]. Il semble ainsi
que ces nouveaux écosystèmes créés artificiellement n'ont pas la faculté biologique d'au
torégénération ; ils ne sont donc renouvelables et reproductibles que par une nouvelle
intervention humaine. Ainsi ces nouveaux écosystèmes construits sont, d'une part, très
fragiles du fait de leur faible résistance aux conditions écologiques du milieu et, d'autre
part, coûteux puisque leur résilience est nulle et que de ce fait ils doivent être renouvelés
chaque fois qu'ils disparaissent.

Aussi, pour une meilleure réussite de la réaffectation des terres désertisées en Tunisie
aride et désertique, quatre impératifs doivent être pris en considération:

- une sélection très sévère du matériel végétal utilisé pour la réaffectation qui doit
être : très résistant, performant, renouvelable naturellement et compatible avec la flore
locale;

- un choix judicieux du milieu écologique et principalement du milieu édaphique ;
- le développement de la technique de l'agro-sylvo-pastoralisme chez les agriculteurs et

les éleveurs ; cette technique ne doit pas être réalisée uniquement sur les terrains les plus
médiocres, comme elle l'est actuellement, sinon l'échec sera très important;

- en Tunisie saharienne, où les précipitations sont faibles « 100 mm. an- l ) et irrégu
lières, les températures très élevées (25 oC à 45 oC) et où l'évapotranspiration représente
10 à 20 fois les précipitations, il est déconseillé d'utiliser la technique de réaffectation. La
restauration est, dans ces conditions de stress climatique, édaphique et physiologique, le
moyen le plus efficace, même si la période nécessaire pour rétablir l'équilibre biologique
du parcours risque d'être très longue.
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Avant la Conquête, la végétation naturelle du Chili central était un matorral sclérophy
le dense et diversifié, physionomiquement semblable aux garrigues, maquis, chaparral,
fynbos, mallees, etc. des principales autres régions de climat méditerranéen [1, 2].
Quasiment inconnue, l'écologie du matorral chilien est d'ailleurs difficile à imaginer,
étant donné le niveau général de dégradation des écosystèmes et de raréfaction des
espèces.

Les secteurs concernés par ce travail sont les zones non irriguées de la cordillère côtiè
re et de la vallée centrale, regroupées au Chili sous le vocable de Secano interior. Il s'agit
d'environ 2 000 000 d'hectares, situés entre les 30° et 37° de latitude Sud, où vivent envi
ron 300000 habitants. Depuis quatre siècles environ, l'agriculture pluviale se pratique ici
sans amendements suffisants [3].

Les systèmes traditionnels de céréaliculture et d'élevage ovin et bovin d'embouche
subissent une crise aiguë depuis quelques décennies [3]. Cette crise est liée au déclin pro
gressif de la productivité agricole, à la dégradation des milieux, mais également aux
changements socio-économiques qui touchent actuellement l'ensemble du pays [4].

Dans le Secano interior, les céréales alternent avec des temps de jachère parfois très
longs (2 à 5 ans, et parfois jusqu'à 20 ans), du fait de la faible fertilité des sols [5]. Pendant
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les longues périodes de jachère, la fonnation végétale arbustive dite espinal se met pro
gressivement en place. L'arbre dominant, espino (Acacia caven ; Leguminosae,
Mimosoideae), rejette de souches et de nombreuses espèces annuelles envahissent peu à
peu l'espace,jusqu'à la défriche suivante. Le très faible niveau de fertilisation des cultures
ne compense pas l'appauvrissement progressif de la teneur du sol en macro- et micro-élé
ments. Il s'ensuit que la production pastorale et l'élevage perdent également
progressivement de leur productivité et de leur rentabilité.

Dans d'autres régions de la zone isoclimatique méditerranéenne, la production animale
moyenne, pour des pluviosités comparables [6-9], dépasse de 3 à 4 fois celle habituelle
ment obtenue par les éleveurs du Chili central. L'espinal, fonnation végétale contenant
une majorité d'espèces introduites et très banales [10-12] ne présente donc qu'une pro
ductivité très faible par rapport à la pluviométrie et au potentiel supposé de la région [3,
13] .

On assiste actuellement à une expansion très rapide des plantations forestières dans le
Secano interior, où environ 120 000 ha/an sont plantés en Pinus radiata et, surtout, en
Eucalyptus globulus. Cette activité forestière, qui concerne plutôt les grands domaines
que les petites propriétés, provoque une déstructuration rurale, dans un contexte où de
nombreux petits propriétaires obtenaient un complément important de revenu en prove
nance des cultures réalisées en métayage dans les grands domaines [4].

Du point de vue écologique, il s'est produit au cours des derniers siècles une perte très
importante de biodiversité au niveau des écosystèmes, des populations, des paysages et,
certainement, de la région. La diminution de la productivité précédemment mentionnée
est probablement corrélée à cette perte de biodiversité. Étant donné leur état actuel, la plu
part des agroécosystèmes existants ne peuvent évoluer que vers une dégradation encore
plus accrue. Il est en outre fort possible que la rapide conversion de terres agricoles, pour
une production forestière, actuellement en cours, aura des conséquences très graves pour
la structure et la fertilité des sols. Ces conséquences seront tout d'abord observables au
niveau des taux d'érosion éolienne et hydrique.

Face à cette situation, notre programme vise à la restauration et/ou à la réhabilitation
écologique et économique des agroécosystèmes traditionnels. Notre postulat de base est
qu'une population rurale ancrée sur ses terres est un meilleur "acteur" écologique qu'une
industrie lointaine, même si les revenus perçus par l'État sont moindres, du moins à court
tenne. Concrètement, nous nous proposons de tester l'hypothèse selon laquelle, au niveau
de l'écosystème, la biodiversité sert à "colmater des fuites" d'énergie, d'eau et de nutri
ments [14, 15]. Quand, comme au Chili central, la biodiversité d'origine a été altérée,
l'introduction (ou la réintroduction) d'espèces appartenant aux types biologiques "man
quants", devrait aboutir à une amélioration de l'utilisation des ressources et, partant de là,
à une augmentation de la productivité annuelle.

Le programme est centré sur les 7e et 8e régions administratives (environ 35°-37°S, de
600 à 800 mm de précipitations moyennes annuelles), où vivent environ 144 000 per
sonnes sur 800 000 ha de terres non irriguées. La céréaliculture pluviale, l'élevage ovin et
bovin d'embouche, et la viticulture pluviale traditionnelle sont les principales activités
économiques. Notre stratégie est d'essayer de maintenir ces activités, tout en mettant en
cause les méthodes et les matériaux génétiques avec lesquels elles sont pratiquées ainsi
que leur localisation dans les paysages.
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Nous adoptons la notion développée ailleurs [16-18] et selon laquelle la restauration, la
réhabilitation et divers types de réaffectation peuvent co-exister, et devraient être pour
suivis simultanément dans le cadre d'un programme à long terme dont l'objectif serait la
réintégration de paysages fragmentés et déstructurés par des siècles de mauvais usages.
De plus, sur un site donné, la restauration et la réhabilitation, ainsi que certaines réaffec
tations, peuvent se succéder pour créer de nombreuses trajectoires alternatives. En
principe, on devrait pouvoir les "programmer" sur une durée de 25, 50 ou 100 ans, voire
plus. Évidemment, la pleine participation des populations locales est essentielle pour la
réussite d'un tel programme qui demande une définition claire des besoins actuels et éven
tuellement futurs. (Pour une discussion détaillée de la différence entre restauration et
réhabilitation, voir [18]).

Le contenu du programme

Évaluation et cartographie des espinales

La première phase du projet, mise en place en 1980, a consisté en une évaluation des
possibilités d'une meilleure utilisation de l'espinal, la formation végétale principale de la
région chilienne sous climat méditerranéen [3], par une réorientation de la gestion des
arbres et de la strate herbacée en vue d'une meilleure valorisation pastorale. L'hypothèse
de travail était que, dans ce cas, l'arbre est susceptible de jouer un rôle très positif sur la
productivité (et la stabilité ?) de tout agroécosystème, à l'exception cependant des plus
intensifs.

Les premiers travaux ont consisté à tester cette hypothèse en étudiant l'impact de
Acacia caven sur la composition, la production et la phénologie de la strate herbacée de
l'espinal [13, 19]. Des études comparatives, de simulation de différents modes de gestion,
ont été réalisées à la propriété Fundo "La Estrella", près de Cauquènes, sur un espinal
remarquablement bien conservé et développé. Entre autres résultats, ces recherches ont
montré (Tableau 1) l'existence d'une forte corrélation entre le taux de couvert de la cano
pée d'Acacia caven, la production et la valeur pastorale de la phytomasse herbacée sous
ce couvert. De fait, sous le couvert d'Acacia caven, la durée de croissance de la strate her
bacée est rallongée d'environ 25 à 35 jours par rapport à ce qui se passe dans la zone hors
couvert [3, 11, 13].

Après cette mise en évidence de l'intérêt potentiel de cet agroécosystème, nous avons
entrepris d'évaluer l'état de conservation des espinales au niveau régional (Tableau II). Il
s'agissait de connaître les usages habituels pour chaque type d'unité paysagère et d'ef
fectuer le choix d'un site expérimental représentatif. C'est ainsi qu'une zone de 22 970
hectares a été étudiée [20]. Dans cette zone, 44 % de l'espace étaient occupés par des espi
nales ayant un recouvrement inférieur à 25%. De plus, 7 % des espinales étaient dominés
par le "Romerillo" (Baccharis linearis), formation indicatrice de l'abandon prolongé de la
céréaliculture et de toute autre activité agricole. Bien que les recherches antérieures [13]
aient clairement indiqué que l'usage sylvo-pastoral de ces espaces était le plus productif
pour la région, seulement 2 % des espinales étudiés dans la zone étaient suffisamment
bien gérés pour que l'on puisse dire qu'un système sylvo-pastoral productif et stable avait
été atteint.
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Tableau". Production de phytomasse (kg MS/ha) de la strate herbacée dans des espiooles pour
trois niveaux de recouvrement ligneux (Source; Ovalle et al., 1984).

Recouvrement d'Acacia caven

30 % Acacia caven

Sous les arbres
Hors les arbres

50 % Acacia caven

Sous les arbres
Hors les arbres

80 % Acacia caven

Production de phytomasse de la strate herbacée (kg MS/ha/an)

2,780

3,605
2,422

3,274

3,580
3,007

3,966

Tableau II. Typologie des espinales de la région méditerranéenne sub-humide du Chili (Source :
Ovalle et al., non publié).

Type d'espinal Recouvrement Acacia caven (%) Espinal de Llano Espinal de loma Total
---

Très clair 1 - 10 2 27 16

Clair II - 25 29 20 24

Peu dense 25 - 50 46 8 27

Dense 51 - 75 3 0,2 2

Très dense > 75 0,15 0,1

"Romerillales" 8,4 4
(Baccharis linearis)

"Matorral sclérophyIle" 6,2 6

Autres 21

Restauration des espinales

Lorsque la gravité de la dégradation d'un écosystème (ou d'un agroécosystème) a
entraîné le franchissement d'un ou plusieurs "seuils d'irréversibilité", la restauration n'est
plus possible, au moins dans des délais compatibles avec les besoins des agriculteurs.
Dans ces cas, seule une réhabilitation reste envisageable (ou l'abandon...) à partir du
moment où des interventions relativement fortes peuvent être consenties au départ [16,
17]. Ces interventions fortes peuvent être définies comme constituant un "démarrage
forcé" du processus de réhabilitation.
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Par contre, dans la mesure où l'écosystème (ou l'agroécosystème) n'est pas trop sévè
rement dégradé, une restauration peut être envisagée, au moins dans le cadre restreint
d'une phase de la succession secondaire [18].

Environ 47 % de la superficie des fonds de vallée (llanos), soit 27 % du total de l'aire
étudiée, sont occupés par des formations à Acacia caven ayant des couverts de 25 % à 50
% [20]. Ces formations sont susceptibles de bénéficier d'une restauration, tandis que les
espinales de flancs de colline (Loma), qui occupent l'autre moitié de la zone d'étude,
nécessitent des interventions plus fortes, voir une réhabilitation.

Pour les espinales dégradés des llanos, des études relatives à l'intérêt de l'adoption d'un
nouveau mode de gestion sylvicole de taillis clairsemés, qui sont les plus répandus, ont
été menées afin de savoir si la reconstitution d'un couvert ligneux plus favorable au déve
loppement de la strate herbacée y reste possible. Pour répondre à cette question, deux
méthodes de gestion ont été comparées :

- le taillis, ainsi qu'il est habituellement pratiqué dans la région;
- la futaie sur souche, afin d'induire une croissance plus rapide.

Notre hypothèse était que le traitement en futaie, avec une seule tige sélectionnée par
souche, entraînerait une reconstruction plus rapide de la structure arborescente. Dix
années de mesure ont confirmé le bien-fondé de 1'hypothèse de départ. Ainsi la sélection
du brin dominant permet une croissance en hauteur et en diamètre du tronc significative
ment plus élevée que dans le taillis traditionnel. Il n'en demeure pas moins (Figure 1) que
la croissance de ces futaies d'Acacia caven sur souche est très lente. De nouveaux élé
ments seront nécessaires, qui impliquent des introductions de nouvelles espèces, ou des
réintroductions d'espèces indigènes plus ou moins disparues au cours des derniers siècles.
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Figure 1. Évolution temporelle de la croissance en hauteur de plantes d'Acacia caven, soumises à
deux traitements sylvicoles: Témoin (x-x-x-x-x) = taillis; et futaie sur souche (les autres lignes).
(Source: Ovalle et Avendaiio, 1992 ; données non publiées.)
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Réhabilitation d'espinales dégradés

Enrichissement de la strate ligneuse

Pour la très grande majorité des espinales, les interventions nécessaires dépassent la
simple remise en cause de la méthode traditionnelle de gestion sylvicole. Sur le plan tech
nique, les interventions initiées sont essentiellement destinées à enrichir les strates
ligneuse et herbacée, ainsi que la microflore et la microfaune du sol [3, 21, 22].
L'introduction de nouvelles espèces d'arbres, à croissance plus rapide que celle d'Acacia
caven, et à usages multiples, ainsi que la domestication des éléments les plus prometteurs
de la flore locale, sont les deux volets d'un programme expérimental mis en route en 1987.
Dans ce but, nous avons opté pour l'introduction de légumineuses ligneuses fixatrices
d'azote, et de rhizobactéries assorties, afin de viser à l'amélioration globale de la fertilité
des sols et de l'agroécosystème par des apports d'azote et de matière organique à court ou
à long terme [4,21].

Le Tableau III rapporte, pour 25 espèces, les données de hauteur moyenne d'individus
de 4 ans, pour 2 sites de plantation situés près de Cauquènes (climat méditerranéen sub
humide). A quatre ans, 7 espèces au moins montrent déjà un intérêt évident pour leur
incorporation expérimentale dans des systèmes sylvo-pastoraux ou agroforestiers. Les
espèces ayant présenté à la fois la plus forte croissance et un taux de survie élevé sont
Chamaecytisus proliferus subsp. palmensis, Acacia saligna et Acacia decurrens. Les
"algarrobos" (Prosopis alba, PJlexuosa et P. affinis) et Gleditsia triacanthos ont montré
un taux de survie acceptable mais un taux de croissance relativement faible (de 30 à
60 cm de hauteur en 4 ans). Cet essai a également mis en évidence l'inadaptation, pour la
région considérée, étant donné la fréquence des gelées, d'un groupe important d'espèces
à usages multiples très réputées ailleurs. Il s'agit d'Acacia senegal, A. berlandieri,
A. angustissima, Faidherbia albida, Enterolobium contortisiliquum et Caesalpinia para
guariensis. Les études se poursuivent et concerneront progressivement d'autres
introductions. La recherche de souches de Rhizobium performantes et compatibles avec
les différentes espèces d'arbres est également en cours.

Des mesures de production et de fixation d'azote ont été réalisées pour les espèces qui,
à Cauquènes, dans le Secano interior, sont considérées parmi les plus prometteuses :
Acacia caven, Tagasaste, Prosopis chilensis et Prosopis alba (ces deux dernières espèces
ont été retenues, malgré leurs faibles taux de croissance pendant les deux premières
années, à cause de leur supposée adaptabilité et utilité à long terme dans le Secano inte
rior). Fraxinus excelsior et Schinus polygamus ont été retenus comme arbres
non-fixateurs de référence. Les arbres ont, dans cet essai, reçu un apport de sulfate d'am
monium enrichi au 15N (l0 % d'atome excès) à la dose de 18 kg d' N/ha. Chez Tagasaste,
le poids sec des nodules était environ le double de celui mesuré chez Acacia caven. Les
nodosités étaient majoritairement superficielles (0-40 cm), alors que celles d'Acacia
caven se trouvaient entre 40 et 100 cm (Tableau IV).

Après deux ans, la quantité d'azote accumulée par les plantes était de 10 à 30 fois plus
élevée chez Tagasaste que chez les trois autres légumineuses. Les 4 légumineuses tirent
plus de 70 % de leur azote de la fixation à partir de l'atmosphère. Sur la base d'une den
sité réaliste de 1 666 arbres à l'hectare, la quantité moyenne d'azote fixée par Tagasaste
serait de 73,8 kg/haJan, soit environ 8 fois plus que par Acacia caven (Tableau IV).
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Tableau m. Hauteur moyenne des individus (m) et taux de survie (%) d'arbres de quatre ans, plan-

tés dans des collines (Espinal de loma) et dans les fonds de vallée (Espinal de /lano) à Cauquènes

(Source: Aronson et al., sous presse)

Espèce Espinal de colline Espinal de fond de vallée

Hauteur (m) Survie (%) Hauteur (m) Survie (%)

LÉGUMINEUSES

Chamaecytisus proliferus 2,26 96,4 °var palmensis

Acacia decurrens 3,46 75,6 3,66 2,9

A. caven Entre Rios 1,14 100

Brasil 0,83 60,7

San Jorge 0,81 100

Paraguay 0,59 57,1

Cordoba 0,42 100

A. saligna 0,98 39,3

A. minuta 0,84 100 0,43 93,5

A. aneura 0,69 85,7

A. visco 0,58 71,4

A. angustissima 0,46 82,1 0,21 38,7

A. berlandieri 0,32 75

A. atramentaria 0,30 82,1

A·farnesiana 0,29 78,6

A. aroma 0,25 92,9

A. lepthophyllus 0,19 42,9

Faidherbia albida 0,15 10,7

Prosopis alba 0,61 89,3 0,18 6,5

P. chilensis 0,43 46,4

P. affinis 0,42 71,4 0,23 22,6

P·flexuosa 0,35 92,9

Colutea arborescens 0,55 82,1

Gleditsia triacanthos 0,53 92,9 0,24 22,6

Psoralea bituminosa 0,42 25

Enterolobium contortisiliqum 0,42 17,9

Caesalpinia paraquariensis 0,32 42,9 0,27 9,7
~----_._._-

NON-LÉGUMINEUSES

Fraxinus excelsior 0,63 89,3 0,43 87,1

Quercus suber 0,45 100 0,16 61,3
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Tableau IV. Poids des nodules, azote total et azote fixé chez quatre légumineuses arborescentes à
Cauquènes. (D'après [24].)

Espèce Poids des nodules Azote total Azote fixé
(g/plante) (glplante) (%)1 (Kglha)2

___._0.

Prosopis chilensis 1,78 1,69 70,0 1,5

Prosopis alba 3,95 2,10 52,2 1,4

Acacia caven 9,61 6,37 85,6 8,6

Tagasaste 18,61 58,31 84,3 73,8

1: % de l'azote total
2 : Base pour une densité de plantation de 1 666 arbreslha

Tagasaste a montré une croissance plus rapide que les autres arbres fixateurs et non
fixateurs [23]. En moyenne, les individus de Tagasaste ont atteint un hauteur de 3,15 m
et un diamètre du tronc de 5,4 cm. La production de phytomasse de cette espèce fut au
moins de dix fois supérieure à celle de toutes les autres espèces. Par contre, la profondeur
d'enracinement de Tagasaste n'a pas été significativement différente de celle des autres
espèces.

Jusqu'à présent, il n'a été possible d'effectuer des mesures, destructives, de production
que pour Chamaecytisus proliferus subsp. palmensis (Tagasaste) (Figure 2). Pour les dif
férents sites, la production consommable a varié de 5 000 à 2 500 kg MS/ha/an [24]. La
production la plus faible a été obtenue dans les sites aux conditions hydriques les plus res
trictives ; de façon générale, les rendements sont cohérents avec ceux obtenus ailleurs
[25,26].
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Figure 2. Production de phyto
masse comestible de Tagasaste
dans deux zones agroécolo
giques de la région méditer
ranéenne du Chili. (Source :
Ovalle, Avendano, et Aronson
1994 ; données non publiées.)
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Enrichissement de la strate herbacée

L'utilisation de systèmes en rotation, du type ley-farming [7,27], et le réensemense
ment de pâturages avec des légumineuses annuelles sont aussi proposés pour obtenir des
niveaux de productivité plus élevés dans le Secano interior. Le ley-farming se fonde sur
la culture céréalière pluviale en rotation avec des légumineuses annuelles d'auto-réense
mensement, (divers Medicago annuels, les trèfles souterrains, etc.).

Medicago polymorpha (Hualputra, au Chili) est une légumineuse annuelle naturalisée
dans la région du Secano interior [28-32]. Très répandue, elle est très appréciée par les
éleveurs. En Australie de l'ouest, elle est aussi utilisée sur des sols acides et dans des
zones à pluviosité comparable à celles du Chili central [33].

A partir de 1989, des collectes de populations naturalisées de Medicago polymorpha ont
été réalisées dans l'ensemble de la région méditerranéenne chilienne. Nous disposons
désormais de semences collectées dans 59 populations "naturelles" réparties le long d'un
gradient Nord-Sud entre La Serena (30oS et 150 mm de précipitations annuelles) et
Témuco (39°S et 1 200 mm de précipitations annuelles). Ces 59 provenances ont été
semées en 1990 à Cauquènes (35°S, 690 mm de précipitations annuelles) dans des condi
tions homogènes afin de caractériser comparativement leur phénologie et leur
productivité.

Pour cet ensemble de populations, la précocité (délai entre émergence et floraison) a
varié de 82 à 129 jours avec une corrélation positive (r2 = 0,79 ; P < 0,01) entre la latitu
de du site de collecte et le nombre de jours jusqu'à la floraison (Tableau V, Figure 3). Une
floraison précoce est un facteur-clef pour la persistance du pâturage, étant donné les dif
ficultés imposées par la longue et sévère période de sécheresse estivale.

La différenciation écotypique est donc très nette pour les caractéristiques phénolo
giques. Cette différenciation très rapide au Chili pourra être utilisée pour la sélection de
variétés chiliennes de hualputra adaptées aux différentes conditions du pays.

Tableau V. Moyenne et amplitude de variation de huit caractéristiques importantes de 36 acces
sions chiliennes de Medicago polymorpha (D'après [32].)

Caractéristiques

----_. ------

Floraison

Vigueur hivernale a

Matière sèche (g/m2)

Production de semences (glm2)

Graines dures b

N° graines/gousse

Poids de 1()() gousses (g)

Poids de 1 000 graines (g)

Gousses sans épines Gousses épinées
Moyenne Rang Moyenne

103 82-126 114

3,5 2,0-5,0 2,3

332 136-507 437

140 94-189 146

95,7 87.4-99,2 91,7

5,3 4,1-6,4 5,1

4,6 3,1-6,3 5,0

3,7 2,9-5,4 3,3

Rang

95-127

1.0-5,1

360-531

86-194

76,1-97,7

3,7-5,9

3,4-7,0

2,6-3,9

a : Résistance au gel - 1 à 5.
b : Echantillonage en mi-automne un an après la production de graines.
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Délai jusqu'à l'anthèse
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Figure 3. Relation entre la
précocité des différentes pro
venances de Medicago poly

morpha et la latitude du site de
collecte. (D'après [32].)

En complément, la recherche se poursuit afin de déterminer les souches de Rhizobium
les plus efficaces pour assurer une nodulation et une fixation optimales dans les sols très
dégradés de la région. Les résultats des mesures de production de biomasse d'individus de
Medicago polymorpha inoculés, à partir de 33 isolats de rhizobiums locaux et poussant
dans un jardin expérimental [3l] montrent que les souches les plus efficaces sont celles
de Combarbalâ et de Chaiiaral alto (200 km au nord de Santiago) ainsi que celles de Santa
Dolores (près de Cauquènes).

Un travail similaire a été entrepris avec le trèfle souterrain (Trifolium subterraneum),
pour lequel 22 provenances originaires d'Australie, d'Espagne et du Portugal ont été tes
tées. L'objectif était de sélectionner celles à floraison précoce et à taux élevé de
"semences dures" afin qu'elles puissent être utilisées dans des conditions édaphiques spé
cifiques. Dans les conditions de l'expérimentation, la durée écoulée entre émergence et
floraison a varié de 105 à 167 jours (Tableau VI). Une grande variabilité a également été
observée en ce qui concerne la production de phytomasse des tiges et feuilles, mais aussi
des graines (poids des gousses et graines), parmi les différentes provenances étudiées.
L'importance de ces résultats, mettant en évidence l'existence de cultivars très précoces
et à taux élevés de semences dures, est grande quand on sait que les introductions anté
rieures se sont toutes soldées par des échecs àcause de la mauvaise adaptation de cultivars
trop tardifs pour les conditions hydriques et édaphiques de la région.

Intégration du système ley-farming au Secano interior

Un essai pour tester la faisabilité du système ley1arming dans les conditions de la
région a été conduit sur 4 hectares d'un pâturage de Medicago polymorpha (domaine de
Santa Dolores près de Cauquénes). Sur une rotation de 4 ans (une année de blé; trois
années de Medicago), la production annuelle du pâturage a varié entre 4,6 et 7,8 tonnes
MS/ha/an ; 2,0 et Il,0 tonnes MS/ha/an ; et 4,2 et 8,6 tonnes MS/ha/an, respectivement
pour la le, 2e et 3e année après culture. Durant le même temps, la production de blé sur
les quatre années variait de 2,2 à 4,4 tonnes MS/ha dans un contexte régional où la pro
duction moyenne est de 1 à 1,2 tonnes MS/ha. Les brebis pâturant les medicagos annuels
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ont présenté des accroissements de poids vif de 150 à 350 kg/ha pour des périodes de pâtu
rage allant de 120 à 180 jours, selon l'année.

Le sursemis de Medicago polymorpha a induit des accroissements importants de teneur
du sol en matière organique, N, P et K [30]. Sur le Tableau VII, nous rapportons les taux
d'azote et les teneurs en matière organique du sol dans des pâturages de M. polymorpha
de différents âges après la culture du blé. Ces résultats concordent avec ceux déjà publiés
en Australie de l'ouest [27], et au Chili [34].

Tableau VI. Moyennes et amplitude de variation de huit caractéristiques de 22 accessions de trèfle

souterrain. Cauquènes 1990 (Source: Del Pozo and Ovalle 1994, données non publiées)

Trait Moyenne Rang
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Tableau VU. Azote minéralisable (après incubation de 14 jours) et matière organique du sol dans

des pâturages de medicago de différents âges après céréales (blé), par rapport à un pâturage naturel

dégradé sans légumineuse (D'après [30].)

Jusqu'à présent, aucune véritable restauration sensu stricto des écosystèmes du Chili
central n'a été entreprise, et aucune demande sociale n'existe pour une telle démarche. Il
subsiste cependant de nombreux petits vestiges de matorral, surtout dans des sites peu

Naturel 20 0,9

Medicago 1 an 46 1,3

Medicago 2 ans 50 1,6

Medicago 3 ans 106 1,5
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Délai émergence-floraison 151

Résistance au gel a 3,5

Matière sèche (g/m2) 559

Production de semences (g/m2) 60

Semences dures (%) b 61.3

N° graines/gousse 3,7

Poids de 100 gousses (g) 7,1

Poids de 1000 graines (g) 6,2

a : Résistance au gel - rang de 1 à 5
b : Echantillonage un an après la production de graines
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accessibles aux bucherons et au bétail, ou bien encore dans certains secteurs épargnés des
grandes propriétés. Des études sont actuellement entamées sur ces zones dont la valeur
patrimoniale commence à être prise en compte. Ceci pourra éventuellement se traduire par
une nouvelle politique de conservation et, dans certains cas, de restauration et de réinté
gration des paysages. Nous espérons pouvoir contribuer par nos travaux à une meilleure
connaissance de l'importance écologique et évolutive de ces fragments d'écosystèmes
indigènes.

Conclusions

Il ressort de nos études que seuls 25 % environ des espinales du Secano interior peu
vent être aisément restaurés pour aboutir, par cette voie, à un système sylvo-pastoral
productif et stable, à condition bien entendu d'adopter, pour la suite, des normes de ges
tion améliorées (protection, gestion sylvicole, éclaircies, etc.). Par contre, l'état de
dégradation avancée, et notamment le très faible couvert végétal des trois quarts des peu
plements rend très improbable de pouvoir y appliquer avec succès cette voie
d'amélioration. Des interventions fortes s'avèreront alors nécessaires, passant en particu
lier par l'enrichissement des espinales par des réintroductions ou des introductions de
nouvelles espèces végétales (réhabilitation).

L'introduction d'espèces ligneuses comme le Tagasaste, doté d'un potentiel de fixation
d'azote très élevé, et d'une haute production de phytomasse consommable, semble très
prometteuse pour des projets de réhabilitation. Cette espèce améliore à la fois beaucoup
plus rapidement que les autres espèces testées la fertilité du sol, mais aussi la rentabilité
de l'élevage, même à court terme. Au niveau de sa gestion, l'utilisation pastorale de cette
espèce devra avoir comme premier objectif de combler les lacunes hivernales et autom
nales du calendrier fourrager des systèmes de production animale [4,24]. Le potentiel à
long terme d'autres arbres, légumineuses ou non (Prosopis alba, Fraxinus exelsior,
Quercus suber, etc.), ne doit cependant pas être négligé. C'est en fait une combinaison
d'espèces à cycles de vie et à stratégies d'exploitation des ressources complémentaires qui
devrait permettre d'augmenter la diversité et la stabilité de ces agroécosystèmes, selon
l'hypothèse, mentionnée au départ, du "colmatage des fuites" d'énergie, d'eau et de nutri
ments. La sélection de souches de Rhizobium (et de mycorhizes) semble également
essentielle pour optimiser la performance des légumineuses fixatrices d'azote.

D'autre part, l'amélioration de la strate herbacée par le sursemis de légumineuses
annuelles, et par la modification des rotations afin de tendre vers un modèle type ley-far
ming, est une stratégie importante dans le but d'améliorer la productivité agricole et la
fertilité des sols du Secano interior (M. Ewing, communication personnelle). Le succès
préliminaire de l'introduction et de la sélection de medicagos annuels et de Rhizobium
assortis laissent espérer des avances rapides dans ce domaine [4].

Il reste cependant à répondre à la question de savoir si au Chili le ley-farming constitue
une étape préliminaire de la réhabilitation ou bien une réaffectation définitive? En fait,
les deux options sont ouvertes; tout dépendra du contexte précis dans lequel il est inséré
et aussi des résultats des premières années de la mise en place du système dans chaque
site.
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En résumé, quelques propositions ont été faites et les outils nécessaires à leur mise en
œuvre ont été élaborés (nouvelles espèces ligneuses et herbacées, nouveaux types de rota
tion et de gestion d'agroécosystèmes, etc.), pour permettre de rompre le cercle vicieux de
la dégradation des ressources (ou de "succession régressive"). Il s'agit d'initier un che
minement pour une amélioration progressive des performances des agroécosystèmes,
basée sur la productivité et la diversité biologique et écologique de ces milieux.

Dans le futur immédiat, il nous faudra mettre en place des expérimentations de ces nou
veaux systèmes afin d'en mesurer l'impact et l'applicabilité dans les différentes unités
paysagères. En même temps, il importe de poursuivre la diversification (végétale et ani
male) de ces écosystèmes et, partant de là, la diversification des usages et des produits
dont la gamme s'est appauvrie avec la dégradation des milieux. Ainsi, d'autres produc
tions animales (ovin à lait pour la production de fromage, alpagas pour la production de
laine, etc.) et végétales peuvent être expérimentées.

Dans le cas du Secano interior, la réhabilitation écologique passera par la réhabilitation
économique des agroécosystèmes, ce qui nécessite de nouvelles alternatives de produc
tion pour que les agriculteurs puissent s'insérer dans de nouveaux marchés nationaux ou
autres. La réintégration des paysages fragmentés et déstructurés, par des siècles de mau
vais usages, demandera, cependant, rien de moins qu'une nouvelle vision du futur. Là
encore, la pleine participation des populations locales est essentielle au succès de ce pro
gramme de longue haleine.

Références

1. Gast6 J. (1979). Ecologla. El hombre y la transformaci6n de la naturaleza. Ed. Universitaria.
Santiago (573 p).

2. Di Castri F., Goodall DW., Specht R.L. (1981). Mediterranean-type shrublands. UNESCO,
Elsevier, Amsterdam.

3. Ovalle C., Aronson J., Del Pozo A., Avendafio J. (1990). The espinal ; agroforestry systems
of the mediterranean-type climate region of Chile. Agroforestry Systems; JO ; 213-239.

4. Ovalle c., Aronson J., Avendafio J., Del Pozo A., Lavin A. (1995). Rehabilatation of degra
ded ecosystems and outmoded fanning systems in central Chile. 1. Historical overview and
early results with the annual legume, Medicago polymorpha. Agriculture, Ecosystems and
Environment ; sous presse.

5. Aronson J., Ovalle c., Avendaiio J., Del Pozo A., Lavin A. (1995). Rehabilitation of degraded
ecosystems and outmoded fanning systems in central Chile. II. Tagasaste, multipurpose trees
and alternative futures. Agriculture, Ecosystems and Environment ; sous presse.

6. Cocks P.S., Mathison LM., Crawford EJ. (1980). From wildplants to pasture cultivars; annual
medîcs and subterranean clover in southern Australia. In : Summerfield RJ., Bunting A.H.,
eds. Advances in legume science. Royal Botanîc Gardens, Kew : 569-596.

7. Puckridge D.W., French, RJ. (1983). The annuallegume pasture in cereal-ley fanning sys
tems of southern Australia ; a review. Agriculture. Ecosystems and Environments ; 9 :
229-267.

8. Chatterton B., Chatterton L. (1984). Alleviating land degradation and increasing cereal and
livestock production in North Africa and the Middle East using annual medîcago pastures.
Agriculture, Ecosystems and Environments ; Il ; 117-129.

9. Crespo D. (1985). Intensification of sheep production under grazing on marginal lands of the
Mediterranean region. EECIFAO Symposium, Geneva, Switzerland (18 p).

243



C. Ovalle et al.

10. Bahre C. (1979). Destruction of the vegetation in northern central Chile. University of
California, Berkeley (117 p).

Il. Balduzzi A., Tomaselli R., Serey 1., Villasefior R. 1(981). Degradation of the mediterranean
type of vegetation in central Chile. Ecol Médit; 7 : 223-240.

12. Fuentes E.R., Aviles R., Seguro A. (1990). The natural vegetation of a heavily man-transfor
med landscape : the savanna of central Chile. Interciencia ; 15: 293-295.

13. Ovalle C. (1986). Étude du système écologique sylvo-pastoral à Acacia caven (Mol.) Hook. et
Am. : applications à la gestion des ressources renouvelables dans l'aire climatique méditerra
néenne du Chili. Thèse de Doct. Université des Sciences et Techniques du Languedoc,
Montpellier, France.

14. Lamont B. (1982). Mechanisms for enhancing nutrient uptake in plants, with particular refe
rence to Mediterranean South Africa and Western Australia. Bot Rev ; 48 : 597-689.

15 Main A.R. (1981). Ecosystem theory and management. J Roy Soc West Aust; 64: 1-4.
16. Aronson J., Le Floc'h E., Floret c., Ovalle C. , Pontanier R. (1993). Restoration and rehabili

tation of degraded ecosystems in arid and semiarid regions. 1. A view from the South.
Restoration Ecol ; 1 (1) : 8-17

17. Aronson J., Le Floc'h E., Floret c., Ovalle c., Pontanier R. (1993). Restoration and rehabili
tation of degraded ecosystems in arid and semiarid regions. 11. Case studies in southern
Tunisia, central Chile and northern Cameroon. Restoration Ecol ; 1 (3) : 168-187.

18. Le Floc'h E., Neffati M., Chaieb M., Floret C., Pontanier R. Chapitre 9 dans ce volume.
19. Ovalle C., Avendafio J. (1987). Interactions de la strate ligneuse avec la strate herbacée dans

les formations d'Acacia caven (Mol.) Hook. et Am. au Chili. Oecologia Plantarum ; 8 :
385-404.

20. Ovalle c., Avendafio J., Aronson J., Del Pozo A. Espinales of subhumid central Chile.
I. Cartography of land occupation. J Vegetation Science; soumis.

21. Ovalle C., Aronson J., Avendafio 1., Meneses R., Moreno R., Villaflor L. (1991). Dryland fod
der legume trees, shrubs and associated rhizobacteria for central Chile. Establishment and
preliminary field evaluation. Proc. IVth International Rangeland Congress. Montpellier,
France: 401-404.

22. Aronson J., Ovalle C., Avendafio J. (1991). Early growth rate and nitrogen fixation potential
in 44 legume species grown in two soil types in central Chile. Forest Ecol Managem ; 47 :
225-244.

23. Ovalle C. (1993). The use of isotopes in studies on the management of nitrogen-fixing trees.
Management and quantification of nitrogen fixation in four leguminous trees with agrofores
try potential for central Chile. Second annua1 report to FAO/AIEA Co-ordinated Research
Project W. 61041RB. INIA, Chillan, Chile.

24. Ovalle C., Aronson J., Avendafio J., Alvarez, H. (1993). Tagasaste (Chamaecytisus proliferus
subsp. palmensis) , un arbol forrajero leguminoso con potencial para sistemas agrosilvo-pasto
raIes en Chile mediterraneo. Agricultura Técnica (Chile) ; 53 : 264-271.

25. Snook L.C. (1982). Tagasaste (Tree Lucerne), Chamaecytisus palmensis, a shrub with high
potential as a productive fodder crop. Journal of the Australian Institute of Agricultural
Science (209 p).

26. Snook L.C. (1989). Tagasaste (Tree Lucerne), Chamaecytisus palmensis, a browse shrub
which will increase production from grazing animaIs. Animal Production in Australia ; 15 :
589-592.

27. Reeves T.G., Ewing, M.A. (1993). Is ley farming in Mediterranean zones just a passing
phase? Proc. XVlI Intern. Grassland Cong., Palmerston North, New Zealand : 2169-2178.

28. Del Pozo A., Ovalle c., Avendafio J. (1989). Los medicagos anuales en Chile. I. Comparaci6n
con Australia. Agricultura Técnica (Chile) ; 49 : 260-267.

244



Restauration et réhabilitation d'agroécosystèmes du Secano interior

29. Del Pozo A., Ovalle C., Avendaiio 1., Del Canto P. (1989). Adaptation of Medicago poly
morpha to the subhumid mediterranean zone of Chile. Proc. XVI International Grassland
Congress, Nice, France: 1539-1540.

30. Del Pozo A., Rodriguez N., Carmen Lobos S. (1989). Nutrientes que limitan el crecimiento de
medicagos anuales en el secano interior de la zona mediterranea subhumeda. Agricultura
Técnica (Chile) ; 49 : 36-40.

31. Avendaiio J., Del Pozo A., Ovalle C. (1993). Hardseededness under field conditions of
Medicago polymorpha in the sub-humid Mediterranean zone of Chile. Proc. 17th International
Grasslands Congress, Palmerston North, New Zealand : 2205-2206.

32. Ovalle C., Avendaiio J., Del Pozo A., Crespo D. (1993). Germplasm collection, description
and selection of naturalized Medicago polymorpha in the Mediterranean zone of Chile. Proc.
17th International Grasslands Congress. Palmerston North, New Zealand: 222-223.

33. Ewing MA., Howieson J.G. (1989). The development of Medicago polymorpha L. as an
important pasture species for southern Australia. Proc. XVI International Grasslands
Congress, Nice, France: 197-198.

34. Longeri L., Figueroa R., Celis A. (1988). Fijaci6n simbiotico de N en Hualputras (Medicago
spp.). Resumenes XIII Reuni6n Anual Soc. Chilena Producci6n Animal. Est. Exp. Remehue.
Trabajo 5 (17 p).

245





SECTION III

Les tentatives de restauration
et de réhabilitation par démarche globale

Depuis une ou deux décennies, les entreprises visant à appréhender globalement la réha
bilitation des systèmes écologiques ou agrosystèmes dégradés de la zone aride se font de
plus en plus nombreuses. Certaines ont été couronnées de succès, d'autres n'ont pas tou
jours eu des résultats durables en raison de l'absence ou de l'insuffisance de prise en
considération des véritables acteurs et bénéficiaires de la restauration et de la réhabilita
tion.

Les contributions de cette section concernent des études de cas réalisées dans des situa
tions écorégionales très contrastées, où les usages des ressources naturelles sont très
variés.
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La lutte contre la dégradation des sols et la réhabilitation de leur couverture végétale
représente un enjeu capital pour les populations du Sahel. Elle se traduit depuis plusieurs
décennies par le déploiement de projets de conservation des eaux et des sols dans l'en
semble de la région soudano-sahélienne. La plupart de ces projets se sont développés sur
la base de solutions importées, sans grande considération des réalités régionales, et par
fois même au mépris des "savoir-faire" des populations locales. Or, l'introduction de ces
"recettes", importées le plus souvent des pays tempérés industrialisés, se heurte non seu
lement à des difficultés techniques d'adaptation, mais aussi à des obstacles culturels et
économiques qui conduisent, à plus ou moins long terme, au rejet des méthodes classiques
de conservation des sols (CES et DRS).

Face à une telle situation, confirmée par plusieurs études [1-3], certaines techniques
ancestrales pourraient représenter, dans le domaine de la gestion conservatoire des eaux
et des sols, une alternative, dans la mesure toutefois où ces pratiques sont analysées scien-
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tifiquement, améliorées et réactualisées en fonction de l'évolution démographique et
socio-économique des régions semi-arides.

Il en est ainsi du zaï, forme particulière de culture en poquets dans des micro-bassins,
dont l'application aux zipellés, surfaces pédologiques encroûtées fortement dégradées,
pourrait constituer une solution simple de restauration de la productivité des terres dégra
dées et de réhabilitation agroforestière de leur couverture végétale dans la zone
soudano-sahélienne.

Nos travaux de recherches portent sur cette technique de culture traditionnelle réappa
rue au Yatenga dans les années 1980 à la suite des périodes de sécheresse connues dans
l'ensemble du Sahel. Dans cette communication, nous présentons d'abord les causes de la
dégradation des sols cultivés et les six règles à respecter pour restaurer leur productivité.
Ensuite, nous décrivons la technique complexe du zaï telle qu'elle nous est apparue lors
des enquêtes et des observations de terrain. Enfin, nous donnons les résultats de deux
expérimentations agronomiques visant à tester l'efficacité des composantes de cette pra
tique sur l'amélioration de la productivité des terres dégradées.

Les causes de la dégradation des sols

Sur la Figure l, on peut constater la nature profonde de la dégradation des terres culti
vées: il s'agit du déséquilibre du bilan des matières organiques et minérales, induit par le
défrichement et les travaux culturaux et accéléré par le ruissellement, l'érosion et la lixi
viation par les eaux de drainage.

La culture entraîne nécessairement une simplification de l'écosystème, une réduction de
production de la biomasse, en particulier des litières et, par conséquent, la réduction du
taux de matières humiques du sol, des activités biologiques de la mésofaune et de la struc
ture des horizons superficiels. Il s'ensuit une augmentation des risques de ruissellement,
d'érosion et de lixiviation des éléments nutritifs.

Le déséquilibre organique et minéral entraîne la dégradation de la structure, la réduc
tion de la capacité du sol à stocker l'eau et les nutriments, une augmentation des coûts de
production et une baisse de la rentabilité des travaux culturaux devenus nécessaires pour
maintenir la porosité et lutter contre les adventices: les sols "fatigués" sont abandonnés à
la jachère.

Les sols dégradés sont-ils récupérables?

Beaucoup de pédologues disent que "les sols sont une ressource non renouvelable". En
effet, il faut 100 000 ans pour altérer un mètre de granite en région tropicale, tandis qu'il
suffit de 100 ans pour l'éroder. De plus, les sols peu épais sur roche dure ou sur cuirasse
ne sont plus récupérables, à l'échelle humaine, une fois que l'horizon superficiel est déca
pé. Enfin, en zone aride, la restauration de la fertilité des sols est très lente.

Cependant, il existe de nombreux sols profonds sur la terre qui ont perdu leur horizon
humifère, qui sont exposés à l'ardeur du soleil et à la battance des pluies, et sur lesquels
rien ne pousse: c'est le cas des zipellés du plateau Mossi, des hardés du Nord Cameroun,
etc.
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Figure 1. Nature des problèmes: le déséquilibre du milieu "aménagé" entraîne la dégradation des
sols, puis l'érosion s'accélère. (D'après Roose, 1994, Bull. Pédologique FAü na 70).
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La voie traditionnelle de la jachère est très longue : 10 ans pour récupérer la faible fer
tilité initiale des sols sous les tropiques humides, 30 à 50 ans en zone soudanienne et plus
encore en zone sahélienne [4].

Mais il existe aussi des voies rapides qui respectent les "six règles pour restaurer la pro
ductivité agricole des terres" :

1) maîtriser le ruissellement et l'érosion, sans quoi les fertilisants sont entraînés par les
eaux;

2) restaurer la macroporosité et l'enracinement profond des cultures (travail profond) ;
3) stabiliser les macropores en enfouissant des matières organiques, de la chaux ou du

gypse;
4) revitaliser la couche superficielle du sol par l'apport de 3 à 10 t/ha de fumier ou com

post fermenté ;
5) rétablir un pH supérieur à 5 pour supprimer les toxicités aluminiques, manganiques,

etc. ;
6) corriger les carences du sol, ou plutôt, fournir aux cultures les compléments miné

raux indispensables pour une production optimale de biomasse.

On retrouve ces six règles dans la pratique traditionnelle du zai" présentée ci-après.

Présentation du contexte de l'étude

L'étude se déroule dans les provinces du Yatenga et du Passoré situées dans la partie
septentrionale du Burkina Faso. Cette région connaît un climat soudano-sahélien marqué
par une longue saison sèche dont l'aridité est encore accusée par un vent saharien: l'har
mattan.

La saison pluvieuse courte (de juin à septembre) est caractérisée par une forte variabi
lité inter-annuelle qui se manifeste aussi bien dans le temps que dans l'espace. Les
moyennes pluviométriques des dix dernières années se situent entre 400 et 700 mm/an et
l'évapotranspiration potentielle à plus de 1 900 mm.

La morphologie régionale (Figure 2) présente une surface ondulée, dominée par des col
lines et des buttes cuirassées, un court escarpement de blocs et un long glacis à pente
faible (3 % à 1%) d'abord gravillonnaire, puis sablo-limoneux sur carapace, enfin limo
no-argileux dans les bas-fonds très évasés. De façon générale, la succession butte-glacis
bas-fond contrôle la répartition des sols, de la végétation naturelle, et l'utilisation de
l'espace par l'homme.

Les sols de la zone concernée ont été étudiés par l'ORSTOM [5]. Les grands types de
sols répertoriés sont les suivants :

- les sols minéraux bruts occupent les sommets des collines, les affleurements cuirassés
et les parties supérieures des hauts glacis ;

- les sols ferrugineux tropicaux lessivés, indurés, couvrent de vastes superficies sur les
glacis;

- les sols hydromorphes dans les bas-fonds, peu étendus;
- les sols brunifiés se sont développés sur les matériaux argileux à argilo-sableux héri-

tés de l'altération des roches vertes, également peu répandus.
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Figure 2. Deux toposéquences typiques sur le plateau Mossi. Deux positions des zipellés : au pied
de la colline sur le glacis gravillonnaire ou limono-sableux (croûte de colluvion ou érosion) ; près
du bas-fond avec des croûtes de sédimentation lors du débordement des marigots,

Plusieurs études réalisées au Burkina [6] décrivent les principales contraintes agrono
miques liées aux caractéristiques des sols ferrugineux de la zone concernée. Il s'agit de :

- la mauvaise stabilité structurale des horizons superficiels liée à leur richesse en limons
et sables fins et à leur faible teneur en matière organique;

- leur profondeur exploitable limitée souvent par une cuirasse ferrugineuse;
- leur faible teneur en azote, phosphore et potassium;
- leur faible capacité d'échange cationique et leur tendance à l'acidification ;
- leur faible réserve en eau utile, surtout sur sol gravillonnaire (inférieure à 60 mm/m).

Ces contraintes sont d'autant plus marquées qu'elles sont associées à des sécheresses
périodiques, à des techniques culturales rudimentaires et à l'extension des cultures sur les
sols superficiels du sommet de la toposéquence.
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Concernant la capacité d'investissement des unités agricoles, on peut noter l'aggrava
tion ces dernières années de la pénurie de main-d'œuvre liée non seulement aux
migrations (Billaz [7] estimait en 1980 que, pour la tranche d'âge de 20 à 40 ans, plus de
40 % des hommes sont partis), mais également en raison des sites aurifères qui mobilisent
l'essentiel de la main-d'œuvre en saison sèche au détriment des aménagements fonciers.
Dans certaines unités, la majorité de la force de travail est actuellement constituée d'ac
tifs féminins (plus de 60%), d'hommes âgés (plus de 45 ans) et d'enfants de moins de 16
ans [8]. Par ailleurs, les spéculations végétales restent marginales dans la zone d'étude et
ne constituent pas à proprement parler des cultures de rente: céréales, arachide, sésame,
niébé sont en grande partie autoconsommés ; la culture du coton est quasi inexistante. Le
processus de capitalisation repose donc essentiellement sur l'élevage et les revenus des
migrants de moyenne durée (l à 3 ans). Cependant, ces ressources monétaires sont sou
vent mobilisées pour l'achat de céréales de subsistance afin de compenser les déficits des
mauvaises saisons. Les possibilités d'investissement dans le secteur agricole sont donc
très limitées, d'autant plus que ces investissements apparaissent, aux yeux des paysans et
surtout des migrants, peu rentables et souvent risqués (sécheresse, mortalité du bétail...)
[8]. En règle générale, l'agriculture est tournée presque exclusivement vers la production
céréalière extensive de subsistance familiale.

Description de la pratique du zaï

Il ne s'agit pas ici d'admirer, à la façon de J.J. Rousseau, des techniques ancestrales
abandonnées de nos jours, car elles ne sont plus adaptées aux conditions actuelles (popu
lation 5 fois plus dense, salaires plus élevés en ville, etc.). Il s'agit de comprendre le
fonctionnement des pratiques traditionnelles, les raisons de leur diversité, de leur exten
sion à la zone soudano-sahélienne, de leur réussite en pays Mossi (Burkina), en pays
Dogon (Mali) et dans la vallée de Keita (Niger) et ailleurs, de leur échec (engorgement du
sol si la pluie dépasse 1 000 mm par an en zone soudanienne du Cameroun). L'analyse
fine de ces pratiques devrait permettre de les améliorer en y injectant des technologies
modernes telles que la fertilisation minérale d'appoint, les herbicides, les graines sélec
tionnées et la mécanisation des travaux durs. Inversement, l'observation des pratiques
traditionnelles peut nous aider à améliorer notre diagnostic sur l'environnement physique
et humain.

En langue Mooré, zai' vient du mot "zaïégré" qui veut dire "se lever tôt et se hâter pour
préparer sa terre". Il s'agit en effet de récupérer des terres abandonnées, dégradées par une
succession de cultures, complètement dénudées, décapées et encroûtées où le ruisselle
ment est si fort qu'il emporte les graines et les résidus organiques qui pourraient régénérer
la jachère. D'après Marchal (1986), ces zones désertifiées malgré 400 à 700 mm de pluie
ont cru de Il % en 20 ans.

Le zai' aurait été utilisé anciennement par les agriculteurs les moins nantis, ne disposant
que de terres pauvres et peu de moyens de production. Cette technique aurait été aban
donnée à la suite de périodes d'abondance (1950-1970), de l'éclatement des familles, de
la mécanisation de la préparation des nouveaux champs, de l'aménagement des bas-fonds,
etc.

La Figure 3 décrit en détailla méthode du zai' et une variante agroforestière. Cette pra
tique consiste à préparer la terre très tôt dans la saison sèche, en creusant tous les 70 à 100
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cm des cuvettes de 20 à 40 cm de diamètre, de 10 à 15 cm de profondeur en rejetant la
terre en croissant vers l'aval, en vue de capter les eaux de ruissellement. La surface
restante est encroûtée et sert d'impluvium dont le rapport de surface varie de 10 à 25 [9]
(Roose, 1990).

Décembre à Avril

• Creusement tous
les 80 cm d'une
cuvette 0 = 40 cm,
H = 15 cm. terre
posée en croissant
en aval

, L'Harmattan apporte
des sables et dès
matières organiques

Avril à Juin

, Après la première
pluie, apport de
deux poignées de
poudrette (=3 t!ha)

, Les term~es y
creusent des galeries
enrobées d'excréments

, Semis en poquet
à la deuxième
pluie

• Eau infiUrée,
stockée en pro
fondeur à rabri
de révaporation
directe

Juin-Juillet

• Démarrage de la
saison des pluies

, Levée précoce

, Enracinement
profond

, Sarclage lim~é

aux poquets

, Germination de
graines forestières

• Concentration de
l'eau et des
nutriments

Novembre

• Récotte:
- des panicules
- du fourrage

, Coupe des tiges
vers 1 m : cache
les tiges fores
tières de la vue
du bétail:
ralent~ le vent
desséchant et
l'érosion éolienne

Les termites collectent
les matières organiques,
creusent des galeries
dans te fond de la cuvette,
d'où entonnoir pour le ruissellemenl

• Zaï (en Morée) signilie : se hâter pour creuser en saison sèche le sol tassé et encroûté.

, Il permet de récupérer des terres abandonnées et de produire environ 800 kg!ha de grain dès la première
année et d'entretenir la fertiltté du sol sur plus de 30 ans.

, Il concentre l'eau et la lertil~é sous le poquet et permet d'associer à la cutture des arbres fourragers bien
adaptés (agroforesterie).

• Lim~es : - la date de commencement des travaux est fixée par le chef de terre du village... après les tètes,
quelquefois trop tard:

- le Zaï exige 300 heures de travail très dur, sott environ 3 mois pour un homme pour
restaurer 1 ha ;

- leZaïdemande 2 à 3 tonnes de matières organiques et les charrettes pour transporter la poudrette
et le compost.

Pour réussir, il faut entourer le champ à restaurer d'un cordon de pierres, afin de maîtriser le ruissellement.

• Améliorations: sous-solage croisé à 1 dent jusqu'à 12-18 cm, après la récotte, tous les 80 cm (11 heures
avec des bœufs bien nourris), creuser ensutte le Zaï en 150 heures.

Compléter la fumure organique par N et P qui manquent dans la poudrette exposée au soleil.
Introduire d'autres espèces forestières élevées en pépinières (3 mois de gagnés).

Figure 3, Le zai' : méthode traditionnelle de restauration des sols. (D'après Roose et Rodriguez
1990.)
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La taille des poquets augmente en zone gravillonnaire et diminue sur le glacis limono
argileux moins drainant [10]. Ces micro-bassins piègent des sables, des limons et des
matières organiques emportés par les vents du désert. L'ensemble du champ est entouré
d'un cordon de pierres pour maîtriser le ruissellement très violent sur ces terres encroû
tées.

Dès les premières pluies du mois d'avril, le paysan y dépose une ou deux poignées de
poudrette (soit environ l à 3 tlha de matières organiques sèches) formée d'un mélange mal
décomposé de fèces, de litières, de compost, de branchettes, de cendres et d'autres rési
dus ménagers. Les termites du genre Trinervitermes, attirées par les matières organiques,
creusent des galeries au fond des cuvettes qu'elles transforment en entonnoirs. Les eaux
de ruissellement s'y engouffrent et créent des poches d'humidité en profondeur, à l'abri
de l'évaporation rapide. La pratique complexe du zaï permet donc de concentrer locale
ment l'eau enrichie par le ruissellement et les nutriments transformés par les termites.

Après un orage, la famille y sème en poquets, une douzaine de graines de sorgho sur les
terrains lourds, ou du mil dans les terres sableuses ou gravillonnaires : leur force réunie
permettra aux petites graines de soulever la croûte de sédimentation qui se dépose au fond
des cuvettes. Ces techniques de préparation des terres dégradées (zipellé veut dire terre
encroûtée, blanchie et stérile) réduisent l'importance du sarclage à la surface des poquets
(tout au moins la 1re année) et permettent de produire de 500 à 1 000 kg de céréales et
autant de paille en fonction des pluies. Les années suivantes, ou bien le paysan ouvre de
nouveaux trous entre les premiers et y dépose une nouvelle dose de poudrette, ou bien s'il
est pressé ou manque de fumier, il arrache la souche de sorgho, la pose sur la surface
encroûtée voisine (où elle va être attaquée par les termites), remue le fond de la cuvette et
sème directement la culture de son choix, en poquets.

Ce système n'accélère pas la dégradation des sols. Au contraire, au bout de 5 ans, l'en
semble de la surface a été cultivée ou améliorée par les termites qui perforent les croûtes
à la recherche des résidus organiques de telle sorte que l'ensemble du champ peut être
labouré et soumis aux rotations traditionnelles. Il permet de maintenir dans le poquet la
fumure organique (surtout si le paysan la recouvre d'une poignée de terre) qui a tendance
à être emportée par le ruissellement.

En réalité, chaque paysan a sa propre version du zaï qu'il adapte aux conditions locales.
Certains paysans astucieux ont observé une douzaine d'espèces de graines forestières dans
les poudrettes : ils conservent lors du sarclage un poquet sur cinq colonisé de plantules
forestières qui durant la première année sont protégées de la vue des chèvres par les tiges
de milou de sorgho, coupées au-delà de la hauteur du bétail. Ces arbustes fourragers,
généralement des légumineuses fixatrices d'azote, arrivent en une dizaine d'années à
recoloniser les zones désertifiées, tout en entretenant la production de céréales entre les
arbres menés en perchis.

Les avantages du zaï concernent principalement la capture des eaux de ruissellement, la
préservation des semences et de la fumure organique, la concentration de la fertilité et des
eaux disponibles au début de la saison des pluies (plantation précoce) et en fin de saison
(remplissage des grains). L'augmentation de la rugosité de la surface du champ permet de
ralentir le ruissellement et le vent au ras du sol, de capturer au fond des cuvettes les débris
organiques et les particules fines transportées en suspension et de protéger les jeunes plan
tules. La pratique du zaïapporte encore un regain des activités biologiques du sol: avance
de croissance des plantules qui profitent de la minéralisation du fumier apporté en fin de
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saison sèche, perforation de la croûte par les termites et régénération de la végétation
ligneuse. Les poudrettes, en effet, contiennent les graines de diverses espèces consommées
par le bétail qui, préparées par les acides gastriques des ruminants, germent rapidement et
profitent de l'apport exceptionnel d'eau et de nutriments ainsi que de la protection des
tiges de céréales, pour réinstaller un taillis agro-sylvo-pastoral à base de Balanites aegyp
tiaea, divers Acacias et Combretum sp., Piliostigma retieulatum, Scleroearya birrea,
Adansonia digitata, Lannea acida, etc. (Roose, 1990). Enfin, le zaïpermet d'augmenter
les surfaces cultivées et les rendements des céréales, sauf lors des années exceptionnelle
ment sèches, ou les années où les pluies sont bien réparties, mais dans la majorité des
années où les cultures ont à subir le stress de périodes déficitaires pendant les périodes
sensibles de leur cycle (tallage, épiaison, floraison, remplissage des grains ). Le zai' peut
donc réduire l'impact négatif des aléas climatiques et sécuriser la production.

Cependant, la pratique du zai' connaît aussi des limites. Elle peut réduire l'impact d'une
sécheresse de 2 à 3 semaines si le sol peut stocker suffisamment d'eau (ce qui n'est pas le
cas des sols trop superficiels ou trop caillouteux), mais le zai'ne peut fonctionner de façon
satisfaisante s'il ne pleut pas assez (minimum 400 mm avec une capacité de stockage du
sol de 50 mm). De même, s'il pleut trop, la culture va souffrir d'engorgement au fond des
cuvettes et les nutriments vont être lixiviés (observé au Cameroun). La zone optimale
d'application du zai' semble limitée à la zone soudano-sahélienne (entre 400 et 800 mm)
mais cela devrait encore être précisé en fonction des plantes et des sols. Même dans la
zone soudano-sahélienne, l'extension du zai' est limitée par la disponibilité en main
d'œuvre et en fumier.

Le zai' exige 300 heures de travail très dur à la pioche traditionnelle (manche court et
angle trop fermé entre le fer et le manche), soit environ 3 mois pour aménager un hectare
(à raison de 4 heures pendant 25 jours par mois). Il demande en outre la fabrication et le
transport de 3 tJha de "poudrettes", ainsi que la confection d'un cordon de pierres autour
du champ pour maîtriser le ruissellement (donc nécessité d'une charrette et d'une abon
dante main d'œuvre).

Roose et Rodriguez [Il] ont proposé deux améliorations. D'une part, un sous-solage
croisé, tous les 80 cm, avec une dent pénétrant jusqu'à 12 à 18 cm sous la croûte, juste
après la récolte : ceci prend Il heuresfha avec des boeufs bien nourris grâce aux résidus
de récolte disponibles à cette époque; dans ce cas, le temps nécessaire au creusement du
zai' est réduit de moitié. Mais rares sont les paysans qui possèdent une paire de bœufs en
bon état en saison sèche, et le coût du tracteur est prohibitif. Une autre amélioration pos
sible est d'apporter un complément minéral. La poudrette en effet est très pauvre en azote
et en phosphore (voir Tableau 1). En maintenant plus longtemps le bétail à l'étable, à
l'ombre sur sa litière, on améliore la qualité du "fumier" qui fait cruellement défaut dans
cette zone semi-aride.

Les résultats exposés au chapitre 17 montrent qu'un petit complément minéral (N4O +
PlO) permet de doubler la production de biomasse. Cependant, très peu de paysans ont
recours aux engrais minéraux en raison de leur prix, du risque de tout investissement
monétaire en zone aride, mais aussi par crainte de brûler les cultures si les pluies s'arrê
tent. Pour parer à ce risque, on peut attendre que la saison soit bien installée et n'appliquer
la fumure minérale en petites doses complémentaires qu'aux moments critiques de la cul
ture (épiaison, floraison). L'amélioration de la fumure organique par enrichissement en
phosphate tricalcique naturel broyé est plus sécurisant.
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Tableau J. Résultats d'analyse des amendements organiques.

C/P Ca++ Mg++ K+ Na+
(mEq/IOOg)(mEq/lOOg)(mEq/lOOg)(mEq/lOOg)

Compost 7,5 0,7 0,05 10,3 150,8 14,9 5,3 1,2 0,6

Fumier 17.4 0,3 0,05 47 248 6,5 3,3 16,2 2,3

Feuilles de
Piliostigma 55,5 1,4 2,8 0,11 38 505,2

Feuilles de
Azidarachta 52,9 2,7 7,3 0,16 19,6 331

Le zai' et la production agricole des sols dégradés

L'expérimentation agronomique menée pendant deux ans cherche à tester les possibili
tés d'améliorations de la productivité agricole des sols dégradés par la technique du zai".
L'effet du zai", notamment le travail du sol (creusement de poquet) et l'apport d'amende
ments organiques et minéraux, sur la production agricole est apprécié au travers des
mesures de rendements (biomasse et graines) d'une culture pluviale de sorgho (variété
IRAT 204). L'impact sur la revégétalisation est évalué au travers d'un inventaire, lors de
la deuxième année, des différentes espèces d'herbacées apparues dans les parcelles.

Matériel et méthodes

Les essais ont été menés sur deux sites (zipellés) correspondant à deux types de sols
représentatifs des sols dégradés de la région: un sol ferrugineux tropical lessivé, tronqué
sur cuirasse à 30 cm, et un sol brun eutrophe profond de plus de 120 cm, peu évolué sur
schistes verts et colluvions (Tableau II).

Tableau II. Caractéristiques physico-chimiques des deux types de sol.

Types de sol CT(%) NT(%) p(ppm) Cations échangeables
(Casumal) (KjeldBhl) (Bray 1) (Extraction KCl) (mEq/lOOg)

Ca++ Mg++ K+

Sol ferrugineux 1,1 0,07 0,32 4,3 0,7 0,11

Sol brun 0,7 0,06 0,31 14,1 4.6 0,09

Types de sol pH eau T=CEC S Granulométrie (%)

(mEq/lOOg) (mEq/1OOg) Argile Limon Sable

Sol ferrugineux 5,5 5,7 5,1 24,3 38,4 37,6

Sol brun 5,9 20,3 18,8 37.4 37 25,8
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Les données pluviométriques sont mentionnées sur le Tableau III.

Le dispositif expérimental utilisé est une "randomisation simple". Il comporte six trai
tements et six répétitions constituant des blocs. Chaque bloc est constitué de six parcelles
correspondant aux six traitements suivants:

- T: témoin semé selon la méthode traditionnelle;
- P: creusement de poquets uniquement;
- F: enfouissement de 3 t/ha (100 g/poquet) de matière organique fraîche (feuille de

Azadiracta indica) ;
- C: compost dosé à 3t/ha (100 g/poquet) ;
- E : engrais minéral NPK (12-24-12) dosé à 80 kg/ha ;
- CE :compost dosé à 3 t/ha + engrais minéral NPK (12-24-12) dosé à 80 kg/ha.

Tableau DI. Pluviométrie et nombre de jours de pluies enregistrés en 1992 et 1993.

Sites

1992

Hauteur de pluie Nbre de jours
(mm)

1993

Hauteur de pluie Nbre de jours
(mm)

Sol ferrugineux

Sol brun

706

563

27

40

632

466

23

34

Résultats et discussions

Impact sur les rendements

Les résultats qui sont présentés ne concernent que la production en grains de sorgho.
Les graphiques des rendements en biomasse aérienne ont approximativement la même
allure.

Cas du sol ferrugineux

Le Tableau IV et la Figure 4 illustrent les rendements en grains sur le sol ferrugineux
lors des deux années d'expérimentation. D'une manière générale, on constate au niveau
des moyennes que:

- tous les traitements ont entraîné une augmentation des rendements par rapport au
témoin aussi bien en 1992 qu'en 1993 ;

- ces rendements ont chuté en 1993 de l'ordre de 50 % par rapport à 1992 pour tous les
traitements y compris le témoin;

- le "poquet simple" (P) a permis en première année de doubler les rendements par rap
port au témoin, mais lors de la deuxième année, le rendement issu de ce traitement n'est
pas significativement différent de celui du témoin;

- l'enfouissement de feuilles qui, en première année, n'a pas permis une augmentation
significative des rendements par rapport au "poquet simple" , s'est révélé plus efficace lors
de la deuxième année, avec une moyenne de rendements deux fois supérieure;
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- l'apport de compost a entraîné une amélioration significative des rendements, aussi
bien en 1992 qu'en 1993. La moyenne de 1992 est même supérieure à la moyenne régio
nale (600 kg/ha) obtenue sur des terres habituellement cultivées;

- l'apport d'engrais minéral a permis des augmentations spectaculaires des rendements
lors des deux années, et son association à l'amendement organique produit le rendement
le plus élevé de tous les traitements.

Tableau IV. Rendements en grains du sorgho sur le sol ferrugineux en 1992 et 1993.

Rendement en grains (kg/ha)

Traitements 1992 1993

X /',. X /',.

T 63 31,30 22 17,11

P 150 119,94 29 22,80

F 184 164,69 83 35,98

C 690 48,57 257 127,54

E 829 203,92 408 217,38

CE 976 173,25 550 265,35

X =Moyenne
/',. =Ecart type

(Kg/ha)
900

T P l' C E CE

Traitement

Figure 4. Rendement en grains du sorgho sur le sol ferrugineux en 1992 et 1993.
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Cas du sol brun

Les rendements en grains sur le sol brun sont illustrés par le Tableau V et la Figure 5.

On peut y percevoir une certaine similitude avec ceux traduisant les rendements sur le
sol ferrugineux. Nous nous limiterons donc dans ce commentaire à relever essentiellement
les différences.

Dans l'ensemble, les rendements sont bien meilleurs sur le sol brun profond que sur le
sol ferrugineux superficiel.

En première année, l'apport d'amendement organique a permis d'obtenir des rende
ments nettement supérieurs au témoin, tandis qu'en deuxième année, seul l'apport
d'engrais minéral avec ou sans amendement organique a procuré des rendements signifi
cativement différents de celui du témoin.

Tableau V. Rendements en grains du sorgho sur le sol brun en 1992 et 1993.

Rendement en grains (kg/ha)

Traitements 1992 1993

x x

T

p

F

C

E

CE

150 154,03

200 62,78

395 151,06

654 144,77

1383 235,97

1704 304,95

3 0,58

13 4,19

24 7 ;27

123 82,48

667 256;29

924 345,82

x = Moyenne
/';. = Ecart type

500
810008

--------(Kg/ha-)---------~

1500 1

1993

i

(Kg/ha)

1500

1000

2000

L Traitement
----- -----

500

T p F C F. CE T P F C

Traitement

E CE

§j
Each Pair 1
Student's t
0.05~

Figure 5. Rendements en grains du sorgho sur le sol brun en 1992 et 1993.
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La baisse générale des rendements en deuxième année a été plus forte pour les traite
ments sans engrais minéral (au minimum 5 fois moins qu'en première année) que pour les
traitements avec engrais minéral (rendements au maximum 2 fois inférieurs à ceux de la
première année). Comme il n'y a pas eu une semaine sans pluie la deuxième année, on
peut conclure à une forte carence en nutriments, encore renforcée par le développement
des adventices en 1993.

On constate également que l'accroissement des rendements moyens s'accompagne sys
tématiquement d'une augmentation de la variabilité traduite par les écarts types.

L'ensemble des résultats obtenus sur les deux types de sols, après deux années d'expé
rimentation, confirme clairement la possibilité de mise en culture des zipellés par la
pratique du zai". Tous les traitements ont entraîné sur les deux types de sols un excédent
de rendement par rapport au témoin.

Ces résultats sont conformes aux observations sur les essais de fertilisation organique
de nombreux auteurs [12-15] qui ont conclu à une augmentation des rendements consé
cutive aux apports de substrats organiques. Conformément aux observations de Sédogo
(1986, [14]), on note une meilleure valorisation de l'engrais minéral et de l'amendement
organique s'ils sont associés dans le poquet/cuvette.

Le "simple poquet", ne permettant qu'une faible augmentation des rendements par rap
port au témoin, indique que l'amélioration des conditions d'alimentation hydrique des
plantes reste insuffisante pour une augmentation significative des rendements, tant qu'on
n'améliore pas le faible niveau initial de fertilité chimique des zipellés.

L'enfouissement de feuilles vertes dans le poquet ne relève que faiblement le niveau de
fertilité chimique du sol : cela se traduit par une légère augmentation des rendements en
biomasse et en grains. Cette augmentation reste cependant statistiquement non significa
tive. La mise à disposition d'éléments nutritifs pour les plantes se faisant par
minéralisation progressive de la matière organique, le niveau de décomposition initial de
cette matière organique va déterminer la rapidité de libération des éléments nutritifs. Dans
nos essais, nous avons pu constater que la biomasse enfouie n'était pas totalement décom
posée en fin de campagne agricole. On est donc enclin à penser que l'augmentation des
rendements pourrait être améliorée par un enfouissement plus précoce des feuilles. Ceci
paraît d'autant plus admissible que le compost qui correspond à une transformation par
tielle du substrat organique avant son utilisation permet d'obtenir de meilleurs résultats.

L'effet du compost apparaît meilleur sur le sol ferrugineux. Ce substrat riche en calcium
et magnésium permettrait de relever le taux de ces bases dans ce sol.

Il convient cependant de rester prudent sur ces aspects, dans la mesure où nous ne
connaissons pas le niveau exact de minéralisation de chaque substrat dans les deux
contextes assez différents: les conditions de dégradation de la matière organique (humi
dité, activités biologiques ...) seraient probablement différentes dans les deux types de sols.

L'augmentation spectaculaire des rendements par l'apport d'engrais minéral (E) confrr
me non seulement que ces sols sont tous carencés en azote, phosphore et potassium, mais
également que le poquet créerait des conditions permettant une valorisation effective de
l'engrais minéral (maintien de l'humidité, développement du système racinaire ...).

L'association de l'engrais minéral à la fumure organique permettrait d'éviter les risques
d'acidification souvent constatés avec l'amendement minéral seul [14]. De plus, l'engrais
minéral assurerait la mise à disposition relativement rapide d'éléments nutritifs suffisants
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pour les plantes dès leur levée. La minéralisation progressive de la matière organique
compléterait alors l'alimentation minérale des plantes jusqu'à la fin du cycle végétatif.
Les transferts sol-plantes seraient également stimulés par l'augmentation de la CEC liée à
l'apport de matière organique.

D'une manière générale, le rôle de la matière organique sur la production qui transpa
raît de nos résultats confirme les observations faites par d'autres chercheurs dans diverses
situations, cités par Sédogo [14], en particulier Pichot (1979, 1981), Hien (1990), Hien et
al. [16] ...

La baisse des rendements observée lors de la deuxième année de culture est également
conforme à de nombreuses observations faites aussi bien en zones semi-arides qu'en zone
humide (Pichot et al., 1981 ; [14]).

Sédogo (1993) constate, à partir des résultats de l'essai "entretien de la fertilité" de Saria
(station de recherche agronomique située dans le plateau central du Burkina Faso) mis en
place depuis 1960, une baisse générale des rendements dès la deuxième année de mise en
culture. Cet auteur met en avant le processus d'acidification qui intervient après la mise
en culture. Dans notre cas, cette diminution des rendements pourrait être également attri
buée partiellement à la faible pluviométrie enregistrée sur les deux sites lors de la
deuxième année d'expérimentation et au développement des adventices.

Impact sur la végétalisation des zipellés

Pour étudier cet aspect, nous avons procédé à un inventaire des herbacées qui sont appa
rues sur les parcelles expérimentales lors de la deuxième année de culture. Cet inventaire
visait à déterminer l'importance de la végétalisation par la pratique du zai'. En outre, il per
mettrait de répertorier les différentes espèces, et leur contribution spécifique dans le
système.

Les résultats indiquent l'apparition, dès la deuxième année de culture, d'une vingtaine
d'espèces herbacées dont les principales sont: Dactyloctenium aegyptium, Spermacoce
stachydea, Schoenefeldia gracilis, Ipomea eriocarpa, Pennisetum pedicellatum, Zornia
glochidiata. Andropogon sp.

D'une manière générale, la pratique du zai' crée des conditions favorables à la revégé
talisation des zipellés. Les herbacées qui recolonisent naturellement ces zones
proviendraient essentiellement des environs immédiats des sites. Les semences seraient
disséminées par le vent et l'eau de ruissellement.

Les poquets constituent des pièges qui retiennent les semences et favorisent leur ger
mination dans de bonnes conditions d'humidité. Certaines semences seraient aussi
contenues dans l'amendement organique apporté dans les poquets.

Les résultats de l'inventaire des herbacées confirment les observations de Roose et
Wright sur les avantages du zai'pour la revégétalisation des zones dénudées. La quasi tota
lité des espèces inventoriées sont peu exigeantes en éléments nutritifs, ce qui justifie leur
présence sur toutes les parcelles traitées sans différenciation nette de la quantité ou de la
qualité des apports d'amendements.
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Conclusions

l) Dans la zone étudiée, la dégradation des terres provient du déséquilibre du bilan des
matières organiques et des nutriments suite à l'extension des cultures et au surpâturage.
Sur ces terres encroûtées, le ruissellement violent empêche la régénération de la jachère.
Le zai', pratique traditionnelle complexe, permet de restaurer dès la première année la pro
ductivité des terres abandonnées en appliquant les six règles de la restauration rapide des
sols.

2) Les enquêtes dans le Yatenga ont précisé la diversité des pratiques du zai', lesquelles
contribuent à restaurer la macro-porosité du sol et les activités biologiques des zipellés

(fumier, termites, céréales, herbes et arbustes fourragers), à capter les eaux de surface et
les nutriments et à les concentrer dans la cuvette autour des céréales. Une variante fores
tière permet d'installer un système agro-sylvo-pastoral bien adapté à la valorisation
durable de ces terres semi-arides.

3) L'expérimentation de variantes du zai'sur deux sols, l'un pauvre et superficiel, l'autre
profond et plus riche, a montré qu'en année normale ou légèrement déficitaire, le zai'per
met de remettre en culture des terres dégradées et d'obtenir des rendements honorables.
Le simple piégeage des eaux de surface améliore peu la production de grains : il faut le
combiner avec un apport de matières organiques. L'apport de feuilles d'arbustes séchées
est insuffisant, il faut au moins 3 tonnes/ha de compost/fumier pour atteindre
500 à 800 kg/ha de grains. Une faible fumure minérale (N40-PlO-KlO) donne des rende
ments largement supérieurs à la moyenne nationale, mais l'association de la capture des
eaux de surface à une fumure organique et à un complément minéral même réduit, comme
dans la pratique du zai', permet d'améliorer largement la production agricole.

Le développement de cette technique en région soudano-sahélienne pourrait constituer
une solution au problème d'insuffisance de terres cultivables et contribuer à la résolution
de l'insécurité alimentaire des populations. Dans cette perspective, une poursuite des
recherches est nécessaire pour permettre la mise au point de référentiels techniques
solides, améliorer les pratiques traditionnelles et cerner l'impact à moyen terme de cette
technique sur la fertilité intrinsèque des sols.
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Les dégradations des sols
en régions senti-arides
au Brésil et en Afrique de l'Ouest
Contparaison et conséquences
Suggestions sur leurs réhabilitations respectives
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2. EMBRAPA, CNPS, rua Antonio Falcâo, 402, 51020 Recife (PE), Brésil

Les zones arides et semi-arides, qui représentent le tiers de la surface du globe, sont
composées d'écosystèmes fragiles qui constituent une importante partie des réserves en
terres et en ressources écologiques pour l'avenir. Ces écosystèmes, qui supportent des
densités de population pauvres croissantes, réagissent mal aux mises en exploitation 
liées aux aléas climatiques - successives. Les données fiables et utilisables sur le fonc
tionnement de ces écosystèmes et leur transformation en agrosystèmes et surtout sur les
types de dégradation et la possible récupération des sols affectés, sont peu abondantes,
peu diffusées et peu exploitées. Les décideurs pressent pourtant toujours davantage les
scientifiques de livrer leurs connaissances et de trouver des solutions de réhabilitation, car
eux-mêmes sont questionnés toujours davantage par les politiques au niveau local et
national. Il est proposé dans ce travail de comparer les facteurs écologiques et les dégra
dations des sols de deux régions semi-arides qui présentent de nombreux points communs
mais qui réagissent de manière différente à la mise en valeur et, à la lumière de cette com
paraison, de suggérer des recommandations et des solutions de réhabilitation.
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Les grands traits du milieu physique et humain

Situation géographique

La zone semi-aride du Nordeste du Brésil, appelée Sertao, est comprise conventionnel
lement entre les isohyètes 400 et 800 mm (Figure lb), et s'étend sur près de 927 000 km2

(Silva et al., 1992), soit 56 % de l'aire d'intervention de la SUDENE (Surintendance de
développement du Nordeste). L'Afrique occidentale semi-aride délimitée par commodité
par les isohyètes 400 et 800 mm, et qui sera dénommée ici zone sahélo-soudanienne, se
présente sous la forme d'une bande ouest-est d'environ 250 km de large et plus de
2 000 km de long, qui va du Sénégal au Niger en traversant la partie sud de la Mauritanie,
le Mali et le Burkina Faso (Figure la). Les deux régions sont situées de part et d'autre de
l'équateur. Le Nordeste est délimité par le 3e et le 15e degré de latitude sud, le semi-aride
ouest africain est compris entre le we et le 18e degré de latitude nord.

Du fait de sa forme allongée vers l'est, la zone semi-aride africaine présente un facteur
de continentalité bien plus accentué que celui du Nordeste. Alors que Niamey se trouve
placé à 2 000 km de l'océan Atlantique vers l'Ouest et à 800 km au sud, les points les plus
extrêmes du Nordeste sec de l'État du Piauf ne sont jamais éloignés de plus de 400 km de
la mer. Enfin, alors que le Nordeste semi-aride est entouré de zones humides, littorales ou
pré-amazoniennes, la zone sahélo-soudanienne est située aux marges d'un grand désert, le
Sahara.

Climat

Le régime pluviométrique du Sertao est soumis, au Nord, aux déplacements du FIT
(Front intertropical) et, au Sud, aux fronts froids venus de l'extrême sud du pays. Le début
de la saison des pluies accuse de ce fait un décalage latitudinal important. Les pluies appa
raissent en mars dans le Piauf et le Ceani et seulement en novembre dans le sud de la
Bahia. Il en résulte que l'alternance saison sèche-saison des pluies n'est pas stricte et que
l'examen des relevés pluviométriques des postes du Sertao sur plus de dix ans indique
qu'il peut pleuvoir à tout moment de l'année. Les coefficients de variation de la pluvio
métrie (quotient de l'écart type sur la moyenne) atteignent et dépassent 50 % et sont parmi
les plus élevés du monde [l, 2]. Ce degré de variabilité élevé de la pluviosité est pour ce
dernier auteur un important facteur d'aridité écologique. L'agressivité des pluies, calculé
au moyen du facteur R de Wischmeïer et Smith [3] sur plus de 40 postes pluviographiques
[4] et déterminé par la fraction R (unités USA)/P pluviométrie moyenne annuelle en mm
fournit une valeur moyenne de 0,30. La température moyenne annuelle oscille autour de
25° C. L'insolation moyenne annuelle se situe entre 2 000 et 2500 h.an- 1 et tout au long
de l'année de nombreux jours sont nuageux. Les vents sont peu fréquents et peu puissants.
L'humidité relative de l'air se situe en moyenne entre 50 % et 60%.

Le régime des précipitations de l'Afrique occidentale semi-aride est sous la dépendan
ce du FIT qui se déplace du Nord vers le Sud entre janvier et août. Ce lent déplacement
conduit à une disposition parallèle remarquable des isohyètes et à un régime climatique
très contrasté (saison des pluies courte et stricte de 2 à 3 mois appelée hivernage). Le coef
ficient de variation moyen de la pluviosité pour 66 postes situés entre 400 et 800 mm de
variation est égal à 0,26 [3]. L'agressivité des pluies est élevée et le quotient de R (USA)/P
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moyen annuel est de 0,50 en moyenne [5]. Les valeurs moyennes annuelles de la tempé
rature, de l'insolation et de l'évaporation se situent respectivement au dessus de 35° C,
2500 h.an- I et de 3 000 mm.an-!. Les vents sont puissants et fréquents, soufflant du nord
est (alizés et harmattan), en particulier dans la partie sahélienne septentrionale la moyenne
de l'humidité relative de l'air est inférieure à 50%.
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Figure 1. Pluviosité et localisation des sites d'études. (a) : Sahélo-soudanien, (b) : Nordeste brési
lien.
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L'ensemble des données précédentes met en évidence que le climat du Nordeste, mal
gré un degré plus élevé de variabilité de la pluviosité, et donc un facteur d'aridité plus
important qu'en Afrique sahélo-soudanienne, est moins chaud, moins sec, moins évapo
rant que le climat de l'Afrique occidentale semi-aride pour la même tranche d'isohyètes
400-8Oü mm par an, et possède des pluies moins érosives et des vents faibles et moins
constants. Les deux régions sont soumises à des sécheresses catastrophiques périodi
ques: 23 années déficitaires entre 1941 et 1975 dans le Nordeste contre 19 au Sahel dont
onze fois les mêmes années [6].

Pour caractériser les conditions climatiques moyennes des deux régions, deux stations
qui ont servi de base d'études, et dont les données seront utilisées plus loin, sont prises
pour exemples. Il s'agit du bassin hydrologique expérimental de Sumé situé dans le Sertao
de la Parafba et de la mare d'Oursi située dans la zone sahélienne du Burkina Faso
(Tableau 1).

Tableau I. Caractéristiques climatiques de deux stations, Sumé (Paraiba) et Oursi (Burkina Faso).

Pluviométrie moy. an. (mm)

Erosivité R (USA)

Température moy. an. (0 Cl

Evaporation moy. an. (mm)*

Insolation (heures/an)

Humidité de l'air (%)

Sumé (Paraiba) Oursi (Burkina Faso)

540 460

200 260

24 29,4

2900 5694

2800 3978

60,0 34,1

* Bac classe A.

Géologie

Les formations géologiques des deux régions sont très semblables. Il s'agit tout d'abord
des roches du vieux socle cristallin précambrien, constituées de granites, gneiss et roches
basiques, qui était d'un seul tenant jusqu'à la séparation des deux continents durant le
Jurassique.

Le Sertao cristallin représente près des 3/4 de la zone semi-aride. En Afrique de l'Ouest
sec le socle cristallin altéré ou non n'occupe que 50 % de la surface et est quasi absent du
Sahel septentrional. Les formations sédimentaires du secondaire et du tertiaire sont, dans
les deux régions, constituées de grès, de schistes et de calcaires issues de l'érosion du
socle précambrien dont les matériaux se sont déposées sur les marges. C'est le cas des for
mations détritiques gréso-argileuses très semblables de la Formation Barreiras brésilienne
et du Continental terminal africain. Si les roches sont très proches, leur évolution géody
namique va, en revanche, être différente selon la région considérée. Resté tectoniquement
stable et soumis à une intense altération météorique durant tout le tertiaire, le bouclier
ouest-africain va développer une couverture latéritique puissante [7] de plusieurs dizaines,
voire centaines de mètres. Durant ce temps, le bouclier nord-ouest brésilien est soumis à

270



Les dégradations des sols en régions semi-arides

une tectonique active au cours du tertiaire et à des mouvements épirogéniques continus au
cours du quaternaire [8], et ne possède pas cet épais manteau d'altération kaolinique et
ferrugineux. Dans les deux cas, ce sont des matériaux bien différents qui vont donc être
livrés à la pédogenèse.

Modelé, réseau hydrographique et qualité des eaux

Le relief des deux régions est différent. Les versants sur le socle cristallin du Sertao sont
courts et pentus. De grands plateaux appelés "chapadas" et "tabuleiros" sont individuali
sés sur les roches sédimentaires. En région sahélo-soudanienne, les versants sont longs de
plusieurs kilomètres et les pentes sont faibles. Les formations dunaires sableuses ondulées
quaternaires qui recouvrent toute la partie septentrionale du Sahel, les grands glacis col
luvio-alluviaux et les fréquentes surfaces planes constituées par les "bowé" cuirassés
africains sont absentes du Sertao. La surface du Nordeste sec occupée par les alluvions est
inférieure à 2%.

Deux grands fleuves drainent chacune des deux régions, le rio Sao Francisco et le rio
Pamafba dans le Nordeste, le Sénégal et le Niger en Afrique de l'Ouest semi-aride. Leurs
tributaires sont le plus souvent à régime temporaire violent et bref. Très dense dans le
Nordeste sur le socle cristallin, le réseau hydrographique est lâche et les zones endo
réiques fréquentes dans le Sahel. L'absence de nappes phréatiques dans le Nordeste
semi-aride cristallin oblige à retenir l'eau de ruissellement dans des réservoirs appelés
"açudes" dont le nombre dépasse 70 000 [9]. Ces nappes sont présentes dans les altéra
tions profondes et dans les séries sédimentaires sahélo-soudaniennes.

La composition chimique des eaux superficielles des deux régions est fort différente.

Les eaux de ruissellement du Nordeste se chargent rapidement au contact des roches et
des minéraux altérables présents dans les sols peu épais et atteignent des taux de minéra
lisation importants de type chloruré sodique qui les situent souvent dans les classes C2S 1
et C3Sl de l'American Agriculture Handbook [4,8,10]. Après infiltration dans le pre
mier mètre de sol, les taux de chlore et de sodium des eaux de pluie se trouvent multipliés
par 100 et les taux des autres éléments par des chiffres allant de 10 à 20 [12]. Les eaux de
nappes localisées des fissures et diaclases du socle sont très minéralisées et peuvent
atteindre des concentrations de plusieurs grammes par litre. Les eaux de ruissellement
sahéliennes issues de sols lessivés et des altérations latéritiques lixiviées sont en revanche
peu minéralisées [4, 13-15, 17].

Végétation

La végétation naturelle du Nordeste semi-aride est une formation xérophyte épineuse
appelée caatinga, de type bush, qui peut passer à une forêt basse dense et difficile d'ac
cès. Continue et haute de 2 à 5 m (certains arbres dépassent 10 m), la caatinga possède
une strate herbacée graminéenne rare et une strate arborée et arbustive riche en légumi
neuses.

Sa composition et sa densité dépendent du sol. Hayashi [18] a dénombré 17200 arbres
et arbustes à l'hectare dont la phytomasse atteignait 23 t par hectare pour une caatinga
basse sur sol brun. Le taux d'interception de la pluie, mesuré, varie de 14 % à 19%, soit
le taux de forêts tropicales humides ou de forêts européennes (données non publiées). La
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caatinga possède un remarquable pouvoir de régénération tant en phytomasse qu'en
diversité biologique. La couverture végétale naturelle de caatinga de la zone semi-aride
de trois des États du Nordeste représentait 90 % de la superficie totale à la fin des années
1970 [19].

La formation végétale de la zone sahélo-soudanienne est une savane arborée et arbusti
ve ouverte constituée d'une strate graminéenne importante ponctuée d'arbres. Lamothe et
Bourlière [20] citent les chiffres de 133 arbres et arbustes à l'hectare représentant une phy
tomasse de 1,8 t.ha- I pour une savane arborée lâche du Ferlo au Sénégal. A Oursi, la
production moyenne annuelle de matière sèche de la strate herbacée est de 152 g MS/m2

[21]. Une formation contractée typique appelée "brousse tigrée", constituée de bandes
boisées denses alternées à des bandes nues, et à dynamique d'évolution rapide [15, 17]
colonise une partie importante du Sahel septentrional. La couverture végétale naturelle de
l'Ouest africain semi-aride ne représentait plus dans les années 1970 que 5 % de la super
ficie [16]. Selon des estimations [22], les besoins en bois des populations des savanes au
sud du Sahara dépasseraient de beaucoup les ressources forestières de ces zones ce qui
constitue un problème crucial pour la conservation des écosystèmes.

Sols

L'analyse des principaux sols des deux régions et de leurs caractéristiques physico-chi
miques sera empruntée à un travail antérieur [8]. Les principales données pédologiques
sont constituées par les documents suivants: pour le Nordeste, la carte au 1/5000 000 de
l'ensemble du Brésil établie par le SNLCS de l'EMBRAPA en 1981 [23], les cartes de
chacun des neuf États du Nordeste dont l'échelle varie selon la taille de l'État du
1I400 000 au III 000 000, réalisées par l'EMBRAPA entre 1971 et 1989, et la synthèse
au 1/2000000 qui vient d'être réalisée (Silva, 1993 inédit). Un "zonage" agro-écologique
de tout le Nordeste au 1/2000000 vient d'être conclu [24] qui divise la région en 20 uni
tés de paysage et 172 unités géo-environnementales. Pour l'Afrique de l'Ouest, les
documents utilisés sont la carte de synthèse des sols de l'Afrique de l'Ouest utilisant la
légende de la FAO [25] et l'ensemble des cartographies au 1/500 000 du Burkina Faso et
du Niger et au 1/1 000000 du Sénégal réalisée par les pédologues de l'ORSTOM.

Les principaux sols du Nordeste semi-aride sont, par ordre de présence décroissante, les
suivants:

- sur les roches cristallines du socle, les sols bruns eutrophes non calciques vertiques ou
non, les sols litholiques, les sols podzoliques (dans l'acceptation américaine du terme)
rouges-jaunes distrophes et eutrophes, les planosols, les cambisols, les solonetz, les verti
sols;

- sur les roches sédimentaires et sur les couvertures sableuses détritiques se développent
préférentiellement des latosols, des sols podzoliques rouges et jaunes distrophes et des
sols de sables quartzeux. Les calcaires portent des cambisols, des latosols rouges, des
rendzines et des sols carapacés.

Les sols de la zone sahélo-soudanienne se distinguent en fonction du matériau qui leur
a donné naissance :

- sur l'épais manteau d'altération latéritique souvent cuirassé ou carapacé, les sols les
plus fréquents sont les sols ferrugineux tropicaux lessivés et les sols peu évolués gra
villonnaires issus du démantèlement de ces cuirasses;
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- sur les dunes sableuses fixées se développent des sols bruns sub-arides et des sols fer
rugineux peu ou pas lessivés ;

- sur le socle dégagé du manteau d'altération kaolinique, on trouve les mêmes sols que
ceux rencontrés dans le Nordeste, sols bruns eutrophes, vertisols et solonetz.

Un certain nombre de différences sont à noter. Il s'agit tout d'abord des sols podzo
liques développés sur les roches acides ou neutres du socle en partie altéré antérieurement
et sur certaines roches sédimentaires, qui sont différents des sols ferrugineux tropicaux et
qui ne sont pas connus en Afrique de l'Ouest, et des sols gravillonnaires et lithosols sur
cuirasse ferrugineuse, très fréquents en zone sahélo-soudanienne et qui ne sont pas pré
sents dans le Sertao.

Pour ce qui concerne ce travail, les différences les plus importantes ont trait aux pro
priétés physico-chimiques des sols des deux régions. Les données morphologiques et
analytiques moyennes des horizons de surface de plus de 1 500 sols du Sertao semi-aride
et d'environ 200 sols sahélo-soudaniens (Tableau Il) ont permis de montrer que les sols
du Nordeste, développés en grande partie sur des roches fraîches du socle ou sur les
racines d'une altération latosolique ancienne non cuirassée, avaient une fertilité chimique
plus élevée et de meilleures propriétés physiques que les sols de l'Afrique de l'Ouest sec
[8, 17]. Ces moyennes sont bien sûr fortement influencées par la présence des sols très
pauvres sur sables dunaires fixés sahéliens, mais la comparaison des données de l'horizon
A des sols bruns vertiques de Sumé (Parafba) et de Oursi (Burkina Faso) regroupées dans
le Tableau III et des moyennes issues de plusieurs dizaines de sols bruns vertiques
(Tableau IV) et d'une dizaine de vertisols issus de roches semblables du socle précam
brien des deux régions (Tableau V) conduit aux mêmes constatations en faveur des sols
du Nordeste brésilien.

Tableau II. Quelques caractéristiques moyennes de l'horizon de surface des sols des deux régions.
Sources: Nordeste - données de la banque de données SISSOLOS du SNLCSIEMBRAPA ; région
sahélo-soudanienne : rapports des cartes pédologiques ORSTOM.

Granulométrie

Matière organique (%)

Ca2+ échangeable (mEq/loog)

Perméabilité (mm.h- l )

Structure

État de surface

Nordeste

argilo-sableux

0,5 - 4,0 (2,0)*

5,0 - 10,00

élevée (50 - 400)

fragmentaire

non encroûté

Sahélo-soudanien

sablo-argileux

0,3 - 1,5 (0,7)*

0,5 - 2,0

faible (15 - 25)

massive

encroûté

* le chiffre entre parenthèses indique la valeur la plus communément rencontrée.
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Tableau III. Comparaison des caractéristiques analytiques de l'horizon A des sols bruns vertiques

de Sumé (Paraiba) et Oursi (Burkina Faso). (D'après [8].)

Sumé (Paraiba) Oursi (Burkina Faso)
---------

Argile (%) 32,0 33,5

Limons (%) 13,0 16,5

Matière organique (%) 4,6 0,7

Carbone (%) 2,77 0,40

Azote (%) 0,23 0,02

pH eau 6,7 7,7

Ca2+ échangeable (mEq/loog) 18,54 10,0

Mg2+ échangeable (mEq/loog) 4,0 3,8

S (mEq/100g) 29,21 18,06

T (mEq/loo g) 31,99 18,24

log 10 Is 1,30 1,65

log 10 K 1,47 1,17

Profondeur de l'horizon A 10 cm 22 cm

Tableau IV. Valeurs de quelques paramètres physico-chimiques de l'horizon A des sols bruns ver-

tiques des deux régions. Sources : Nordeste : données de la banque SISSOLOS du SNLCS /

EMBRAPA. Région sahélo-soudanienne : Boulet [42] ; Boulet et Leprun [43].

Nordeste (N =48) Sahélo-soudanien (N =23)

Moyenne Maxima Minima Moyenne Maxima Minima
-----

Argile (%) 19,5 50,0 7,0 27;3 37,3 16,8

M.o (%) 2,1 5,8 0,3 1,0 1,3 0,7

C/N Il,2 14,3 9,4 9,8 12,4 9,1

K2 0 (mEq) 0,42 1;38 0,09 0.31 0,53 0,16

S (mEq) 13,8 19,3 10,0 10,5 25,7 1,7

T (mEq) 14,6 19,8 Il,4 12,4 25,7 3,5

srr (%) 92,7 98,2 85,5 83,2 100,0 49,0

pH 7,2 7,8 6,6 6,4 8,1 5,0
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Tableau V. Valeurs de quelques paramètres physico-chimiques de l'horizon A des vertisols des
deux régions. Sources: Nordeste: données de la banque SISSOLOS du SNLCSIEMBRAPA.
Région sahélo-soudanienne : Boulet [42] ; Boulet et Lepron [43].

Nordeste (N =10) Sahélo-soudanien (N =II)

Moyenne Maxima Minima Moyenne Maxima Minima

Argile (%) 45,6 68,0 30,9 30,7 50,8 15,9

M.a (%) 3;27 9,90 0,88 1,23 1,63 0,58

N (%) 0,19 0,36 0,08 0,10 0,30 0,05

C/N 9,7 11,0 8,0 13;2 15,7 11,7

Kz a (mEq) 0,68 1,80 0,15 0,17 0,35 0,09

S (mEq) 33,7 52,6 18;2 17;2 33,9 7,1

T (mEq) 35,0 47,0 19,0 17,8 32,5 9,0

srr (%) 90,0 100,0 37,0 91,0 100,0 78,0

pH 7,3 8,4 6,6 7,3 8,8 6,8

Milieu humain et activités agricoles

Les populations des deux régions, dont la densité est d'environ 16 habitants au kilo
mètre carré, sont essentiellement rurales. Elles pratiquent une agriculture de faible
technologie, manuellement ou à l'aide de la traction attelée, mais les façons culturales
sont différentes.

La population du Sertao, métissée d'indiens et de portugais, exerce une agriculture
diversifiée et localisée qui associe les grains (maïs, haricot), le coton et l'agave fourragè
re et le petit élevage sédentaire au sein de propriétés closes et protégées. Les activités
agricoles ont moins de 400 ans. Le labour se fait généralement dans le sens de la plus
grande pente. La pratique du brûlis n'est utilisée qu'après le défrichement initial ("a
roça") et le charbon n'est pas utilisé pour la cuisine, le gaz domestique étant largement
distribué. Introduit depuis une cinquantaine d'années, l'Algaroba (Propsopis juliflora) ,
issue des pays andins, est maintenant largement exploitée comme légumineuse fourragè
re arborée, associée à l'agave et au Cenchrus ciliaris (buffel grass). Depuis une vingtaine
d'années, la pratique de l'irrigation de cultures industrielles par aspersion et pivots cen
traux sur de grandes surfaces en bordure du Rio Sao Francisco et par irrigation gravitaire
et par aspersion de petites propriétés dans tout le Sertao, s'est considérablement dévelop
pée. Des techniques simples d'irrigation et d'utilisation des "açudes" par les petits
producteurs ont été mises au point récemment [26].

Pratiquée de manière itinérante et extensive depuis deux millénaires, l'agriculture sahé
lo-soudanienne est largement dominée par la monoculture (mil, sorgho, maïs, niébé,
ignames ...). Le brûlis annuel avant la préparation du sol est de règle. Chaque année,
d'immenses "feux de brousse" mettent à nu des milliers d'hectares de savanes et jachères.
Les villages de cultures se déplacent sans cesse dans un espace agricole communautaire,
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mais le temps de jachère, qui était d'une dizaine d'années, se réduit de plus en plus.
L'élevage est itinérant sur de grandes distances dans le Sahel et se regroupe autour des
rares puits et mares permanentes. Le bois constitue la principale source d'énergie qu'il
faut aller chercher de plus en plus loin et les villes et villages sahélo-soudaniens sont
entourés d'une zone "dénudée" qui peut atteindre plusieurs dizaines de kilomètres.

Les principaux types de dégradations physiques

Les modifications des propriétés hydrodynamiques des sols
Effet sur le ruissellement

Deux sols bruns eutrophes développés sur des migmatites, sous pluviométries compa
rables et qui possèdent une composition granulométrique très proche, l'un à Sumé
(Parafba), l'autre à Oursi (Burkina Faso), présentent des indices de stabilité structurale Is
et de perméabilité K de Hénin [27] différents (Tableau III). Le sol de Sumé, plus riche en
matière organique et en cations, a une meilleure structure et perméabilité que son homo
logue sahélien.

Sous mêmes pluies simulées et à l'aide du même appareil dénommé infiltromètre à
aspersion conçu par Asseline et Valentin [28], sur des parcelles de 1 m2, ces deux sols se
comportent de manière différente [12,29]. La hauteur de la pluie d'imbibition, qui est la
quantité d'eau qui s'infiltre sur sol sec avant le premier ruissellement après une pluie de
récurrence annuelle, est de plus de 8 fois supérieure à Sumé qu'à Oursi, et cela aussi bien
sur sol nu que sous végétation. Le taux de ruissellement de cette pluie, qui est nul à Sumé
est de l'ordre de 30 % à Oursi. Sous végétation naturelle, une pluie de 1 h à 60 mm.h- I ne
provoque aucun ruissellement à Sumé (Tableau VI). Après une série de pluies rappro
chées sommant, en quelques jours, 364,5 mm à Sumé et 350,1 mm à Oursi, les taux de
ruissellement sont respectivement de 31,7 % à Sumé contre 86,4 % à Oursi, soit près de
3 fois plus.

Tableau VI. Comparaison des ruissellements sur sol brun eutrophe sous pluies simulées.

Sumé Oursi

Pente (%) 2à4 1 à 1,5

Pluie de récurrence an. 48 mm 40 mm

Intensité moy. pluie 48 mm h- I 6Ommh-1

Parcelle nue 1 m2

Pluie d'imbibition 48 mm 6,2 à 8,4 mm

Taux de ruissellement 0% 30,0 à 63,1 %

Taux de ruissellement
après des pluies sommant env. 350 mm 31,7 % 86,4 %

Parcelle 1 m2 sous végétation

Pluie d'imbibition 96 mm 11 mm

Taux de ruissellement
après une pluie de 1 h à 60 mm. h- I 0% 29,9 %
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Les données recueillies durant plusieurs décades par les hydrologues de l'ORSTOM
dans la zone sahélo-soudanienne [29, 30] permettent d'avancer des taux d'écoulements
moyens supérieurs à 25 % de la pluviométrie annuelle pour des petits bassins hydrolo
giques dont les pentes sont inférieures à 2 % à 3%. Les moyennes des coefficients de
ruissellement des 7 bassins versants de la Mare d'Oursi (Chevallier et al., 1992) s'éche
lonnent de 13 % à 37 % (moyenne de 21,6%). Le bassin de Jalafanka, où sont situés les
sols bruns subarides testés sous pluies simulées, est celui qui ruisselle le plus (37%). Sous
climat sahélien (pluviosité de 200 à 600 mm) dont les sols sont encroûtés, Valentin et al.
[31] citent le taux moyen de ruissellement de début de saison des pluies (sol sec) de 50%.
Ce taux tombe à 25 % en climat soudanien (600-1 200 mm). L'influence du type d'en
croûtement sur le ruissellement en région semi-aride africaine a été étudiée par Casenave
et Valentin [32]. Sur certaines croûtes, le taux de ruissellement dépasserait 80 % et pour
rait même atteindre 100%.

Les taux de ruissellement moyens mesurés sur petits bassins versants en milieu naturel
ou peu perturbés dans la zone semi-aride du Sertao durant plus de 30 ans, font état de coef
ficients inférieurs à 6 % de la pluviométrie annuelle pour des pentes souvent supérieures
à5 % [33].

Les chiffres de pertes en eau des parcelles de 100 m2 du Tableau VIII, confirment ces
résultats.

Les sols des bassins versants de la zone semi-aride sahélo-soudanienne ruissellent donc
de 5 à 10 fois plus que ceux de leurs homologues du Nordeste semi-aride.

Les modifications de la structure. La formation des croûtes

La structure de l'horizon de surface des sols du Nordeste semi-aride est le plus souvent
du type fragmentaire. Les structures grumeleuses ou polyédriques fines assez bien à bien
développées sont fréquentes, les structures massives rares, excepté dans le cas des solo
netz. Les sols bruns eutrophes non calciques modaux ou vertiques et les vertisols ont une
structure de surface polyédrique, fine en assemblage, polyédrique ou cubique plus gros
sier et une cohésion d'ensemble moyenne à faible. Les données de plus de 400 horizons
de surface de sols sous caatinga [8], regroupant tous les types de sols (latosols, sols pod
zoliques et sols à argiles 2: 1) indiquent un taux de matière organique moyen de 1,8%.
Cette matière organique est bien minéralisée (C/N moyen de 9,6) et de type mull. Le taux
moyen de la somme des cations échangeables S est de 7,3 mEq et celui du taux de satu
ration de 67%.

Les sols sahélo-soudaniens, et en particulier les sols ferrugineux tropicaux, ont une
structure de surface généralement massive à cohésion d'ensemble moyenne à forte. Les
sols sur sables dunaires fixés présentent une structure de surface lamellaire. La structure
grossière des sols bruns développent généralement un assemblage compact. La présence
de croûtes et pellicules superficielles argilo-limoneuses durcies est très fréquente.

A Sumé, les travaux ont permis de montrer que sur les plages de sol brun eutrophe ver
tique nu qui possède une structure lamellaire fragile de sub-surface, l'infiltration initiale
qui est de 63 mm.h- I , c'est-à-dire la valeur de l'intensité de la pluie, tombe à 40 mm.h- I

au bout de 10 mm, puis se stabilise rapidement autour de 19 mm.h- I . En revanche, sur le
même sol contigu, mais sous végétation, dont la structure est fragmentaire, l'infiltration
se maintient à 64 mm.h- I qui est la valeur de l'intensité de la pluie durant des deux pre-
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mières heures et se stabilise ensuite autour de 19 mm.h-1. Le ruissellement ne survient
qu'au cours des pluies suivantes et l'intensité d'infiltration se stabilise alors autour de
30 mm.h- 1. L'infiltration du sol nu paraît donc être réglée par la conductivité hydraulique
de la structure lamellaire superficielle. Sur sol sous végétation, dont la structure n'est pas
lamellaire mais fragmentaire, le ruissellement n'intervient que lorsque l'humectation du
profil atteint son niveau limite de capacité de rétention. Sur le même sol nu, deux parcelles
voisines de 1 m2 chacune, l'une non travaillée, l'autre sarclée à la houe sur 10 cm d'épais
seur, soumises aux mêmes pluies simulées, ont permis de tester l'influence du travail du
sol. Après la première pluie, le taux de ruissellement de la parcelle sarclée est près de
13 fois inférieur à celui de la parcelle non travaillée, mais la structure polyédrique gros
sière due au sarclage s'est effondrée laissant une surface ondulée sans aspérités. Le
lendemain, une pluie de 30 mm à intensité de l'ordre de 100 mm.h-1 appliquée aux deux
parcelles produit le même taux de ruissellement de 66 % et une perte en terre supérieure
à 580 kg. ha- 1 Cette expérience met en évidence le fait que la dégradation de la structure
du sarclage sous l'effet d'une forte pluie, qui s'apparente au phénomène de la "croûte
structurale" sahélienne [34], est un phénomène rapide dont les conséquences sur l'infil
tration et l'érosion sont importantes et immédiates. Cette "croûte" élimine rapidement
l'effet du sarclage sur l'infiltration et la parcelle sarclée se comporte alors comme une par
celle nue à structure lamellaire. Laissée en repos durant douze mois, la parcelle sarclée
précédente a été soumise durant deux jours à des fortes pluies simulées sommant 164 mm.
Ces pluies n'ont occasionné qu'un ruissellement de 22,3 mm et aucune perte en terre. Ceci
prouve qu'en un an, sous l'effet de l'activité biologique, le sol peut reconstituer sa struc
ture et ses propriétés physiques initiales dégradées par le travail du sol et l'impact des
pluies.

A Oursi, une expérience similaire a mis en évidence qu'un labour d'une dizaine de cen
timètres, suivi d'un planage au râteau, a pour conséquence d'augmenter de manière
importante la pluie d'imbibition (13,3 mm contre 4,2 mm sur sol nu non travaillé), mais
que, très vite, une croûte de battance à texture fine de 1 mm et plus se forme et la parcel
le devient alors presque imperméable [29]. On ne sait, dans le cas présent, si le sol
récupère rapidement sa structure, mais les observations de terrain indiquent que ce n'est
malheureusement pas le cas. En effet, la généralité du phénomène d'encroûtement en zone
sahélo-soudanienne [34], la présence de graminées uniquement dans les traces de roues de
véhicules ayant brisé la croûte plusieurs années auparavant et la nécessité d'une scarifi
cation superficielle pour rendre possible toute germination en milieu naturel, à l'exception
des placages et microdunes sableuses [35,36], indiquent que le phénomène est permanent
sans être irréversible. Les mises en défens du Ferlo sénégalais et du Gourma malien indi
quent des durées nécessaires à la récupération du sol et de la végétation de l'ordre de la
dizaine d'années et plus.

En ce qui concerne les facteurs favorisant la formation des croûtes, Piéri [37], après
avoir testé près de 500 échantillons de sols, propose pour juger du maintien de la stabi-

St (010) __ matière organique (%) x 100lité structurale, les valeurs du quotient suivant: 71

argiles + limons (%)

- si St < 5%, l'horizon est déstructuré et présente une grande sensibilité à l'érosion;
- si St < 7%, l'horizon est instable et présente un risque élevé de déstructuration;
- si St> 9%, l'horizon ne présente pas de risque immédiat de déstructuration.
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De leur côté, Valentin [38,39] et Hoogmoed [40] avancent qu'une texture sableuse avec
approximativement 90 % de sables et 10 % d'argile ou de limon serait la plus favorable à
la formation de croûtes. La présence d'argiles 2: l accentuerait le phénomène. Enfin, les
tests sous pluies simulées incitent Collinet [41] à proposer pour les sols sahéliens l'indice
Mg/CEe. Lorsque celui-ci est supérieur à 50 %, les risques d'encroûtement seraient
élevés.

Si l'on applique l'indice proposé par Piéri aux sols des deux régions, il en vient:
- pour le sol brun de Sumé avec 4,6 % de M.O et 45 % A+L; St =10, il n'y a aucun

risque de déstructuration;
- pour 48 sols bruns du Nordeste (Tableau III) avec 2,16 % kaolinitiques M.O et 44,3 %

A+L; St = 4,7, il y a risque élevé de déstructuration;
- pour tous les sols du Nordeste avec 1,8 % M.O et 35 % A+L [8] ; St =5,1 %, il y a

risque de déstructuration ;
- pour le sol brun d'Oursi avec 0,7 % M.O et 50 % A+L (Tableau III) ; St =1,4, le sol

est physiquement dégradé ;
- pour les valeurs moyennes des sols bruns subarides vertiques du N du Burkina Faso

[42,43] soit 0,8 % M.O et 44 % A+L ; St = 1,8, le sol est physiquement dégradé.

Pour ce qui concerne le rapport Mg/CEC, si pour les sols bruns de Sumé et Oursi qui
possèdent des valeurs de Mg échangeables de l'ordre de 3,5 à 4 rnEq et des CEC variant
de 15 à 32 rnEq, les valeurs sont inférieures à 50 % et indiquent peu de risques d'encroû
tement, les valeurs de ce rapport calculées à partir des données des cartographies
pédologiques du Burkina Faso sont supérieures à 50 % pour de nombreux sols kaolitiques
pauvres de la zone sahélo-soudanienne. En revanche, pour l'ensemble des sols du
Nordeste, ce rapport moyen est de 26 et éloigne le risque d'encroûtement, ce qui, dans les
deux cas précédents confirme les faits d'observation et les tests de simulation de pluies.
On peut donc avancer qu'en règle générale les sols de la zone sahélo-soudanienne sont,
soit déjà dégradés physiquement, soit enclins à des risques élevés de déstructuration, alors
que dans le Nordeste semi-aride, ces risques, lorsqu'ils existent, sont bien moins élevés.

Le compactage de l'horizon de surface

Les principaux sols du Nordeste semi-aride ne présentent pas, grâce à leur structure
fragmentaire, et quelle que soit leur texture, à l'exception des solonetz, une forte cohésion
de leur horizon superficiel. Le phénomène de compactage vérifié par des valeurs élevées
de la densité apparente est rare, même dans le cas de cultures mécanisées. Le compacta
ge du type semelle de labour n'a été observé que sur certains latosols et sols podzoliques
à texture sableuse, labourés au tracteur à disques dans les régions les plus humides du
Sertao (Piauî et Bahia). Les sols bruns eutrophes et les vertisols de Sumé ont, malgré leur
texture relativement lourde, des valeurs de densité apparente ne dépassant pas 1,40,
valeurs qui restent plus ou moins constantes en profondeur.

Les analyses physiques des sols de l'étude pédologique de la région centre-nord de la
Haute-Volta (Burkina Faso) situés en zone sahélo-soudanienne révèlent des valeurs de
densité apparente en moyenne supérieures à 1,70 et pouvant même dépasser 2,0 sous
végétation naturelle ou sous jachère [42]. C'est le cas, non seulement des sols ferrugineux
tropicaux, mais également des sols bruns du type de ceux d'Oursi (valeurs allant de 1,4 à
2,2 soit une moyenne de 1,66, relevées sur les sols de la Mare d'Oursi, par Leprun [44] et
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Sicot, [45]). Le problème du compactage des sols sahéliens est passé en revue par
Valentin [46].

Les stabilités structurales, en règle générale, sont médiocres et les perméabilités faibles.
En zone soudano-sahélienne, Charreau et Nicou [47] ont mis en évidence que la mise en
culture a pour effet, en une dizaine d'années:

1) de réduire de 15 % la porosité du sol, ce qui a pour conséquence d'augmenter la den
sité apparente dont les valeurs dépassent alors 1,50 ;

2) de provoquer un doublement et même un triplement de la cohésion du sol;
3) de réduire fortement la stabilité structurale et la perméabilité à l'eau.

La mobilisation des constituants granulométriques par l'eau et le vent
Les effets de l'érosion

L'effondrement des structures de surface en milieu naturel peu protégé par la végétation
soumis à la mise en culture ou au piétinement des troupeaux, livrées à l'impact des gouttes
de pluie, va libérer et mobiliser les constituants granulométriques de l'horizon de surface.
Ceux-ci vont être repris par l'eau de ruissellement et le vent et contribuer aux phénomènes
d'érosion. Il a été montré qu'à Sumé l'effondrement de la structure était rapide mais faci
lement réversible dans les conditions naturelles, et que les sols du Nordeste semi-aride ne
présentaient pas les croûtes superficielles de leurs homologues sahélo-soudaniens, étaient
mieux structurés et plus perméables et qu'ils ruisselaient donc beaucoup moins.

Or, l'eau qui ruisselle entraîne les constituants du sol, libérés par la déstructuration de
l'horizon de surface, et constitue la charge solide érodée.

La comparaison des facteurs de la susceptibilité des sols [48] des deux régions semi
arides à l'érosion hydrique a été tentée par ailleurs [49-51]. L'ordre de variation de ces
facteurs est donnée dans le Tableau VII.

Tableau VII. Ordre de variation des valeurs des facteurs de l'érosion hydrique pour les deux
régions. Sources: Nordeste, Lepron [51] ; région sahélo-soudanienne, Roose [5].

Facteurs Nordeste Sahélo-soudanien

R (érosivités des pluies) 1 à 5 1 à JO

K ( érodibilité du sol) 1 à 10 1 à 12

SL (topographie) 1 à 80 1 à 25

C (couverture végétale) làlOOO làlOOO

P (pratiques culturales) 1 à 20 1 à 10

On peut remarquer que si ces variations sont du même ordre de grandeur, la fourchette
de variation des facteurs topographiques SL et des pratiques culturales P est plus large
dans le cas du Nordeste en raison du modelé plus pentu et des façons culturales plus
variées et associées qu'en Afrique sèche. La remarquable efficacité de la couverture végé-
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tale qui, dans les deux cas, peut réduire jusqu'à 1 000 fois les pertes en terre est à souli
gner. Les données de ce tableau ne permettent en revanche pas de se faire une idée des
quantités de terre érodées dans chacune des deux régions. Pour permettre cette comparai
son, diverses données de pertes en terre et en eau obtenues à partir de parcelles
expérimentales et de petits bassins hydrologiques dans des conditions les plus proches
possibles ont été regroupées dans le Tableau VIII. Sous pluviosité de l'ordre de 850 mm,
limite du climat semi-aride, les données proviennent de parcelles de 100 m2 sur sol bruns
eutrophes de Serra Talhada, Sertao du Pernambuco [52] et de Linoghin, Burkina Faso
[53]. Sous pluviosité moyenne de l'ordre de 400 à 500 mm et sur petits bassins sur sols
bruns vertiques, les données sont issues de Sumé, Sertao de la Parafba [54] et l'Allokoto,
Niger [55]. L'examen des chiffres de pertes en terre et en eau de ce tableau indiquent que
ces pertes sont plus élevées dans la zone sahélo-soudanienne que dans le Sertao du
Nordeste dont les pentes sont pourtant plus accentuées.

Tableau VIII. Comparaison des valeurs de pertes en terre et en eau pour des stations comparables
des deux régions.

Stations Serra Talhada Linoghin Sumé Allokoto
(Pemambuco) (Burkina Faso) (Paraiba) (Niger)

-----._--._-------------- ...._--

Superficie (ha) 0,1 0,1 0,42 0,48

Type de sol Brun Brun Brun vertique Brun vertique

Pluvio. an. (mm) 850 800 540 440

Pente (%) 4,7 1,5 7,0 3,0

Sol nu

Pertes en terre (t.ha- I ) 2,45 13,92 0,36 1,10

Pertes en eau (%) 35,8 4,4 5,2

Cette tendance plus érosive est conservée à l'échelle des grands bassins hydrogra
phiques de plusieurs milliers de kilomètres carrés : la partie semi-aride du bassin du Rio
Sao Francisco présente une érosion spécifique de 7,18 t.km-2,an-1 [56] contre 10,4 pour le
fleuve Sénégal [57]. Alors que l'érosion dans le Nordeste est de nature hydrique et de
forme linéaire fréquente due à des pratiques agricoles erronées comme le travail et le
semis exécutés dans le sens de la pente, l'érosion en zone sahélo-soudanienne est à la fois
hydrique de forme laminaire généralisée et éolienne et atteint non seulement les sols cul
tivés, mais également certains milieux naturels fragiles.
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Les principales dégradations physico-chimiques

L'appauvrissement de surface

Soumis au ruissellement et à l'érosion différentielle durant la saison des pluies, l'hori
zon superficiel des sols va perdre des éléments fins et des substances nutritives organiques
et minérales. Ces pertes vont naturellement dépendre des conditions pluviométriques, éda
phiques et biologiques rencontrées par la pluie à son contact avec le sol.

L'horizon de surface de nombreux sols de l'Afrique de l'Ouest semi-aride sont dits
appauvris. Cet horizon est plus sableux et plus lixivié que les horizons sous-jacents. C'est
le cas des sols ferrugineux tropicaux lessivés ou non.

L'appauvrissement par l'érosion et le ruissellement peut être évalué en analysant les
eaux et les sédiments évacués hors des parcelles ou des bassins expérimentaux. Cette éva
luation a été faite à Patu, dans le Sertao du Rio Grande do Norte, sous 750 mm de
pluviométrie annuelle sur parcelle de 100 m2 et pente de 2,5 % d'un sol podzolique rouge
jaune (alfisol) sous cultures associées de maïs, haricot et coton dont la moyenne annuelle
des pertes en terre est de 7,51 t.ha- 1 et la moyenne de perte en eau de 33 % des précipita
tions annuelles [58].

Les pertes moyennes annuelles par érosion solide sont les suivantes en kg. ha- 1 : 0,77
de Ca; 0,14 de Mg ; 0,16 de K et 70,8 de matière organique (MO).

A Saria (Burkina Faso), sur sol ferrugineux tropical lessivé comparable chimiquement
au sol précédent, sous 850 mm de pluviométrie annuelle, la pente de la parcelle cultivée
en sorgho étant de 0,7 %, et qui accuse une perte en terre et en eau annuelles de 7,3 t/ha
et 24,9 %, les pertes en cations de la charge solide atteignent en kg/ha Jan: 6,1 de Ca; 6,9
de Mg ; 38,2 de K et 257,5 de matière organique [59], soit respectivement 8,45,238 et
3,6 fois les taux de Ca, Mg, K et de MO obtenus dans le Sertao du Nordeste.

L'appauvrissement de surface par ruissellement et érosion est donc bien plus important
en zone sahélo-soudanienne que dans le Nordeste semi-aride.

Les risques de salinisation

Issues d'eaux de pluies considérées en première analyse comme de composition iden
tique, les rares analyses d'eaux de ruissellement des deux régions indiquent des
compositions très proches. Mais, alors que la charge minérale de ces eaux croît rapide
ment à mesure que l'écoulement vers les rivières, les réservoirs et l'infiltration dans les
nappes se prolonge et que l'infiltration s'approfondit dans le Sertao, leur composition évo
lue très peu en zone sahélo-soudanienne [8].

L'aménagement agricole des eaux de surface du Nordeste semi-aride pose, en raison de
la profondeur généralement faible des sols, de leur richesse en cations échangeables et en
minéraux altérables, de la présence constante d'affleurements des roches cristallines du
socle et de conditions de température et d'évaporation élevées, de réels problèmes [60].
En 1978, la superficie affectée par les problèmes de salinisation atteignait déjà, quelques
années seulement après le début de la mise en valeur, 25 % à 30 % des périmètres irrigués
[61]. La plupart des zones mises en irrigation par le DNOCS (Département national des
ouvrages contre les sécheresses), soit plus de 100 000 ha se sont trouvées rapidement sali-
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nisées [62]. Faute de mesures de prévention et de systèmes de drainage efficaces, cette
situation s'est encore aggravée aujourd'hui. La totalité des périmètres irrigués de Sao
Gonçalo (Parafba) soit 1 340 ha, une très forte proportion des périmètres de Cust6dia
(Pernambuco), de Ceraima (Bahia) et de Morada Nova (Ceara) sont atteints par les sels et
quasi improductifs. Ce n'est que récemment que le danger de l'utilisation des eaux super
ficielles transitant par certains sols a été soulevée [4] et la dynamique des sels étudiée [9]
(Laraque, 1991), alors que la forte minéralisation des eaux avait été étudiée et signalée dès
1964 par Pioger. Les eaux souterraines sont également souvent très minéralisées.
Reboucas [63] indique que 80 % des 130 analyses d'eaux de nappes du bassin du Potiguar
(Ceara, Piaui, Rio Grande do Norte) atteignent ou dépassent la qualification C3 et sont
donc très restrictives pour l'irrigation.

A l'exception de certaines zones de sols salés, en particulier au Sénégal, l'usage des
eaux superficielles peu minéralisées sahélo-soudaniennes pour l'irrigation ne pose pas de
réels problèmes de salinisation.

Les leçons issues de la comparaison des facteurs écologiques
et des dégradations en milieu semi-aride brésilien et africain

Les caractéristiques comparées des facteurs de l'écologie et des dégradations des deux
régions sont résumées et regroupées dans le Tableau IX.

L'examen de ce tableau et les considérations précédentes permettent de proposer un
scénario aux processus de dégradations et de tirer quelques enseignements.

Le milieu semi-aride sahélo-soudanien ouest-africain

Chimiquement pauvres du fait de la nature de leurs roches mères issues d'un épais man
teau d'altération latéritique kaolinique, soumis à un climat plus agressif et en particulier à
des pluies concentrées et érosives et à des vents puissants soufflant du N.-E., situés aux
marges d'un grand désert, les sols de la zone semi-aride ouest africaine sont en majorité
de texture sableuse et sont colonisés par une végétation naturelle de type savane arbusti
ve à arborée lâche et localement à des "brousses tigrées" contractées. Cultivés depuis plus
de 2000 ans de manière itinérante, soumis à des feux annuels de fin de saison sèche qui
laissent le sol totalement exposé à l'impact des gouttes de pluie, appauvris et dégradés
superficiellement par le ruissellement et l'érosion hydrique qui entraînent les éléments
nutritifs, cations échangeables et matière organique, ces sols vont perdre leur structure de
surface et libérer leur constituants granulométriques. Les éléments fins les plus riches sont
exportés par l'érosion et une partie va colmater la porosité intergranulaire des glacis bas
et collatures et favoriser l'encroûtement. Une autre partie, surtout constituée de sables, va
alimenter des microdunes et des placages sableux mobiles. n en résulte une forte diminu
tion de l'infiltration et des réserves en eau du sol et une diminution corrélative de la
végétation qui se contracte dans les collatures humides. C'est ainsi que se formeront les
"brousses tigrées" avec leurs bandes boisées et leurs bandes nues encroûtées alternées ani
mées d'une active dynamique de déplacement [17,35].

La dramatique péjoration climatique qu'a connu la zone sahélo-soudanienne depuis
1968, et qui se prolonge encore, est particulièrement défavorable à la régénération de la
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Tableau IX. Caractéristiques comparées des facteurs de l'écologie et des dégradations des deux
régions semi-arides.

Facteur

Situation géographique
Continentalité

Climat
Erosivité des pluies

Roches

Tectonique

Modelé
et réseau hydrographique

Végétation

Sols

Population et
activités agricoles

Dégradations physiques

Dégradations chimiques

Nordeste

Entouré de zones humides
Peu accentuée

Moins contrasté, chaud et évaporant
Moins érosives

Cristallines peu altérées dominantes

Active (surrection)

Ondulé, non cuirassé,
non dunaire, exoréique

Caatinga, forêt xérophyte
basse et fermée, régénération rapide

Plus argileux, peu épais, riches,
perméables, non encroûtés

16 hablkm2, rurale , agriculture
et élevage récents et fixés,
brûlis rares

Structure fragmentaire qui
s'effondre mais se reconstitue
Risques d'érosion hydrique linéaire

Risques de salinisation élevés

Sahélo-soudanien

Au sud du Sahara
Accentuée

Plus contrasté, chaud et évaporant
Plus érosives

Sédimentaires et roches altérées
dominantes

Stable

Plat, cuirassé, dunaire,
endoréique fréquent

Savane graminéenne ouverte
et "brousse tigrée" contractée

Plus sableux, épais, pauvres,
kaoliniques, désaturés, encroûtés

16 hablkm2, rurale, agriculture
et élevage anciens et itinérants,
brûlis annuels

Déstructuration de surface,
Encroûtement, compactage,
Forts taux de ruissellement
et d'érosion hydrique laminaire,
érosion éolienne

Appauvrissement superficiel

végétation. L'encroûtement va favoriser un ruissellement qui va retirer au sol 30 % et plus
de l'eau qui pourrait s'y infiltrer. Sous de faibles pluviosités, ce manque d'eau ne va pas
permettre, les années "normales", de mener les cultures à terme. Les rendements, faibles
naturellement, diminuent encore faute de matière organique et d'éléments fertilisants dans
l'horizon supérieur. L'encroûtement va empêcher la germination des graines par
asphyxie, manque d'eau et résistance à la levée. L'accroissement de la population de la
zone sahélo-soudanienne est un phénomène rapide et constant. Dans l'Oudalan, au Nord
du Burkina Faso, la population s'est accrue de 64 % entre 1955 et 1974. A cet accroisse
ment a correspondu un accroissement de 75 % des surfaces cultivées gagnées sur les terres
en jachère et sur les sols dunaires fragiles [64]. Pour faire face aux besoins de la forte pres
sion démographique, on développe les techniques extensives d'exploitation car les
rendements évoluent peu [65]. Pour Piéri [37], la zone sahélo-soudanienne a déjà large
ment dépassé sa capacité d'accueil basée sur les systèmes d'agriculture et d'élevage
traditionnels. Dans le Sahel, les éleveurs, faute de pâturages naturels suffisants (selon
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Grouzis [21], la charge de bétail y excéderait déjà de plus de 30 % la capacité de charge
calculée sur la base de la production herbacée moyenne), émondent et étêtent les ligneux
pour mettre le feuillage à la disposition du bétail. La strate arborée et arbustive, déjà rédui
te, va particulièrement souffrir de ces pratiques exercées principalement durant les années
à déficit climatique accentué. Le phénomène de désertification fondé sur une très faible
productivité biologique des zones arides ou semi-arides affectées par les processus de
dégradation physique et chimique de la surface du sol, est alors en cours et va gagner
inexorablement sur les zones soudaniennes plus méridionales. Piéri [37] résume ces pro
cessus en zone de savane sahélo-soudanienne de la manière suivante: "l'analyse basée
exclusivement sur des observations en champs paysans, souligne l'importance première
de la dégradation des propriétés physiques de sols cultivés... Perte en matière organique,
pulvérulence, battance, ruissellement et érosion de l'horizon de surface sont en effet les
manifestations les plus fréquentes de la dégradation". Pour Brabant [66], le Sahel est l'une
des régions africaines qui présentent le pourcentage le plus élevé de terres présentant un
état de dégradation fort à extrême, et le surpâturage serait la cause de dégradation domi
nante en Afrique. Les relations sol-végétation-population des écosystèmes sahélo
soudaniens sont en déséquilibre et la région entière est en crise. La première leçon est que
même si la cause première de cette crise est climatique, c'est la pression démographique
et son corollaire, l'extensification des activités et agricoles et pastorales et des terres de
cultures et de parcours, qui en sont la cause profonde. La seconde leçon est que, dans cette
zone, il s'agit bien d'un état actuel de dégradation avancée à réparer et non de risques
potentiels à prévenir. Cela signifie que le temps est compté et que l'on ne peut se trom
per. Enfin, la troisième leçon est que, s'il existe des solutions d'intervention et de
réhabilitation, ces solutions sont compliquées par la gravité de la situation et le fait
qu'elles mettent en jeu des processus complexes liant le sol, l'eau, la plante et l'homme
et qu'elles doivent respecter et composer avec les traditions des pasteurs [67] et des pay
sans.

Le milieu semi-aride du Nordeste brésilien

La situation du Nordeste semi-aride brésilien est toute autre. Elle est bien moins grave.
Même si certaines voix écologiques de la communauté scientifique brésilienne avancent
les termes de désertification [68], des pourcentages de milliers de kilomètres carrés de
zones dégradées et font une approximation abusive entre Sahara et Ceara, les exemples
fournis dans ce travail démontrent la qualité des horizons de surface des principaux sols,
l'absence d'encroûtement, la faiblesse des remaniements mécaniques de surface et le
transport des matériaux, en particulier par le vent, les taux de ruissellement et d'érosion
réduits, la remarquable régénération de la végétation naturelle, faits qui écartent définiti
vement les critères de désertification quels qu'ils soient. Il existe certes des risques de
dégradations environnementales fondées sur la variabilité des pluies, sur l'aridité clima
tique et édaphique des sols peu épais, sur l'intensification des activités humaines
(extractivisme, agriculture et élevage) et en particulier les dégradations dues à l'irrigation
(utilisation d'eaux chargées, compactage sous pivot central, absence de drains, excès
d'eau) et à des pratiques culturales erronées (travail et semis dans le sens de la pente).
Mais les bonnes propriétés physiques et la fertilité chimique des sols, le potentiel de régé
nération de la végétation naturelle, l'espace agricole fermé, la faible pression
démographique rurale, ne mettent pas l'écosystème caatinga en péril.
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Conclusion: les solutions de réhabilitation possibles

A la lumière des enseignements précédents tirés de l'étude comparée des facteurs de
l'écologie et des dégradations des deux zones d'études semi-arides, voici quelques sug
gestions de réhabilitation des terres de chacune des zones.

La zone semi-aride du Nordeste brésilien

Dans la région semi-aride du Nordeste, il convient de conserver les bonnes propriétés
physiques naturelles de surface des sols en veillant à une gestion correcte de leur bilan
organique. Toutes les mesures et pratiques culturales qui tendent à réduire le ruissellement
et l'érosion et l'exportation de matière organique sous forme soluble et solide est à privi
légier. Parmi ces pratiques, qui ont été testées au champ [69], il convient de signaler la
conduite du travail du sol et du semis selon les courbes de niveau et non dans le sens de
la plus grande pente comme cela se fait préférentiellement dans le Sertao et la pratique des
cordons herbeux isohypses qui réduisent dans de grande proportions les pertes en terre et
permettent une infiltration maximale. Des corrélations négatives hautement significatives
ont été obtenues aux confins de la zone semi-aride entre les pertes en terre et les taux de
matière organique [50]. Les régressions obtenues qui obéissent à des équations du type
fonction de puissance ou exponentielle mettent en évidence des seuils critiques d'érosion
aux environs de 1,5 % de matière organique. Il convient donc de maintenir l 'horizon de
surface du sol au dessus de ce seuil. Le défrichement à l'aide d'engins à lame qui retirent
les premiers centimètres du sol, pratique courante, est à bannir.

Il convient également de favoriser au maximum l'infiltration par des pratiques du type
des billons isohypses cloisonnés qui donnent d'excellents résultats. La mécanisation du
travail du sol doit être la plus légère possible et le labour effectué sur sol peu humide.

L'irrigation doit être pratiquée avec prudence en surveillant les quantités d'eau appli
quée, la qualité de cette eau, l'efficacité des drains et la mécanisation des travaux. La
technique douce du goutte à goutte est conseillée.

La pratique de réhabilitation la plus efficace des sols dégradés du Nordeste sec est la
mise en jachère. En quelques années, la régénération de la végétation naturelle ligneuse,
la caatinga arbustive à base de légumineuses, peut passer à une véritable forêt à strate
arborée à espèces nobles [70] capable de reconstituer un horizon humifère. Sur sol brun,
à Sumé, une phytomasse de 50 t.ha-1 a été reconstituée en 5 ans sur une jachère de cul
tures de tomates [17]. L'introduction de l'Algaroba (Propsopis juliflora) , légumineuse
arborée pâturée associée ou non à une graminée elle aussi pâturée (Eriochloa polystachya)
permet la récupération des sols salinisés [11, 71].

La zone semi-aride sahélo-soudanienne ouest africaine

La réhabilitation des terres sahélo-soudaniennes et de leur fertilité passe par un arrêt de
l'exploitation des espaces ouverts et des milieux fragiles comme les dunes fixées et les
"brousses tigrées" et par une intensification des cultures des meilleures terres et en parti
culier des terres de bas-fonds et cuvettes à sols lourds souvent délaissés. Car, si comme le
dit avec raison Piéri [37], "seules la faible intensité culturale et la consommation d'espa
ce permettent aux systèmes de culture traditionnels de se maintenir", la recherche d'autres
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systèmes non traditionnels et plus productifs est possible. Le stockage de l'eau dans de
petits barrages collinaires type "açudes" et l'introduction de techniques d'irrigation gra
vitaire simples en aval de ces barrages, à l'exemple de ceux adoptés avec succès par les
petits producteurs dans le Nordeste brésilien [26,72], est une de ces possibilités. La mise
en défens des terres et pâturages les plus dégradés et la reprise de la prolongation des
jachères deviennent des impératifs. A l'exemple du Nordeste, la clôture et une réglemen
tation des droits sur certaines terres communautaires constituent les premiers stades
incontournables à un contrôle de l'espace et des ressources, seuls garants de la conserva
tion de l'écosystème. L'installation et la stabilisation de petites exploitations familiales
pratiquant un élevage bovin-ovin intensifié par le recours à des fourrages plantés en
décrue ou irrigués plus productifs et une agriculture mixte pluviale et de décrue ou irri
guée à partir "d'açudes" communautaires sont des solutions viables possibles. Comme
dans le Sertao, la régénération de la végétation ligneuse naturelle et la plantation d'es
pèces forestières du type Prosopis (légumineuses fixatrices d'azote) sont des préalables
essentiels à la reconstitution de l'horizon humifère et à des conditions de maintien de la
structure empêchant la formation de croûtes. Les croûtes superficielles peuvent être colo
nisées par une végétation pionnière grarninéenne et arbustive après scarification ou
piétinement contrôlé du bétail qui auront pour but de briser la croûte et favoriser l'infil
tration et la germination. Les bandes boisées des formations de "brousses tigrées" sont à
protéger du surpâturage et de la machette des éleveurs. Des pare-feu doivent être réalisés
pour protéger les pâturages. L'usage du bois comme unique ressource énergétique domes
tique doit être abandonné et, comme dans le Nordeste brésilien, substitué le plus possible
par le gaz ou le pétrole. Il faut, par des pratiques simples connues et testées [73] réduire
le ruissellement et l'érosion.

Comme on le voit, de nombreuses solutions scientifiques et techniques de conservation
et de réhabilitation des terres, suggérées par l'examen des écologies et des dégradations
de chacune des deux régions, sont viables et fonctionnent. Elles constituent des perspec
tives nouvelles intéressantes et dynamisantes. Il convient maintenant de les concrétiser, de
tester et valider ces techniques en milieu réel. Mais pour cela, il est nécessaire de changer
certaines mentalités, de convaincre les décideurs, lesquels ont besoin de l'appui poli
tique ... et ce n'est pas le plus facile!
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La dégradation de l'environnement en Afrique, qui se manifeste par une érosion
hydrique intense, une baisse de la fertilité des sols et une réduction importante du couvert
végétal, est maintenant bien établie [1-4]. On l'associe aux effets conjugués de facteurs
naturels, climatiques essentiellement [5-7] et anthropiques [8-10].

Cette dégradation des systèmes écologiques soudano-sahéliens réduit les potentialités
de production des terres et affecte les conditions de vie des populations. Ces systèmes
doivent donc être régénérés si l'on veut y maintenir durablement une activité socio-éco
nomique. De grands programmes de lutte contre la dégradation des terres ont été initiés,
mais ils ont le plus souvent échoué parce qu'ils ont été conduits d'une manière trop sec
torielle [11-13].

Compte tenu de la diversité des activités qui se déroulent dans un espace rural et de leurs
interactions, il nous a paru important d'orienter les opérations de réhabilitation de cet
espace, en fonction des caractéristiques écologiques des éléments du paysage qui le
constituent et de leurs usages par les populations. Le travail que nous présentons concer
ne le bassin arachidier, première région agricole du Sénégal, qui assure près de la moitié
de la production nationale de l'arachide et du mil. Ces deux cultures occupent plus de 90
% des quelques deux millions d'hectares cultivables. Il a été conduit dans le cadre d'un
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programme de "recherche/ développement" mobilisant plusieurs instituts (lSRA, CIRAD,
ORSTOM...) et soutenu par plusieurs programmes internationaux (STD de la Commis
sion des Communautés Européennes, Programme International Géosphère Biosphère).

A la fois pluridisciplinaires et opérationnelles, les recherches menées ont trois
objectifs:

- identifier et hiérarchiser les contraintes physiques à la production végétale et à la pré
servation des ressources renouvelables;

- tester des schémas et des techniques de conservation et de gestion des eaux et des
sols;

- intégrer les propositions au niveau du terroir villageois dans le cadre de la gestion de
l'espace et des ressources.

Dans cet article, les caractéristiques de la zone d'étude et les méthodologies utilisées
sont tout d'abord rappelées. Les résultats obtenus sur différents types d'aménagements
appropriés aux unités de paysage et aux échelles d'intervention (parcelle paysanne, ter
roir) sont ensuite présentés.

Données et méthodes

Présentation de la zone d'étude et de sa problématique

La zone d'étude, qui s'étend sur environ 2 000 km2, est située dans le sud du Sine
Saloum. Elle est limitée à l'ouest et au nord par le Bao-Bolon, affluent de la Gambie, à
l'est par le réseau hydrographique du Naniji-Bolon et au sud par la frontière avec la
Gambie (Figure 1).

La zone d'étude est sous la dépendance d'un climat soudano-sahélien caractérisé par
l'alternance d'une longue saison sèche (7 à 9 mois) et d'une saison pluvieuse courte en
été (3 à 5 mois). La moyenne annuelle des précipitations sur la période 1930-1990 est de
820 mm ; elle n'est que de 664 mm pour les deux dernières décennies (1970-1990).
Cependant, ce déficit pluviométrique s'accompagne d'un maintien de la fréquence d'ap
parition des événements pluvieux les plus agressifs [14].

Le modelé général de la région est un ensemble de vastes plateaux tabulaires de 30 à
60 m d'altitude, entaillé par un réseau de larges vallées à faible pente [15]. Au quaternai
re, les pédogenèses successives se sont imprimées sur les facettes de ce modelé [16, 17].

La zone centrale des plateaux, dépourvue de cuirasse, présente des sols ferrugineux tro
picaux. Leur bordure, indurée à faible profondeur, est limitée par un talus discontinu.

Les terres des plateaux, anciennement couverts d'une savane arborée dense, sont sou
mises à un défrichement massif. Sur les talus, la forte charge en éléments grossiers
rencontrée dès la surface rend les sols impropres aux cultures. Une brousse arbustive plus
ou moins dégradée y subsiste, constituée principalement de combrétacées (Combretum
glutinosum Pers. ex DC, Combretum nigricans Lepr. ex Guill. et Perr., Guiera senega
lensis J. Gmel.) auxquelles s'ajoutent Acacia macrostachya Reichenb ex Benth. et Feretia
apodanthera Del. Ces cinq espèces constituent plus de 70 % du peuplement. Bombax
costatum Pellgrin et Vuillet, Lannea acida A. Rich., et Stercurlia setigera Del. représen
tent les espèces compagnes.

294



Réhabilitation d'un écosystème semi-aride au Sénégal

SENEGAL

L
) MAUlUTANIE

~......r-- ..,r~__ -,,_··.JU~

Figure 1. Situation de la zone d'étude.

Au pied des talus, les versants se composent d'un glacis amont et d'une terrasse très
étendue. Les glacis sont caractérisés par la présence de sols peu évolués, d'apport collu
vial, sur gravillons et cuirasse ferrique. De défriche récente, ces sols se dégradent très
rapidement dès la mise en culture. La végétation naturelle résiduelle comprend Ieaeina
senegalensis A. 1uss., Guiera senegalensis, Combretum glutinosum, Piliostigma retieula
tum (De) Hochst. et Cordyla pinnata (Lepr. ex A. Rich.) Milne-Redhead. Les deux
premières espèces représentent plus de 60 % du peuplement, mais c'est Cordyla pinnata
qui confère à cette formation végétale sa physionomie de «parc» [18].

La terrasse présente des sols ferrugineux tropicaux, lessivés, remaniés, sur colluvio
alluvions. Elle constitue le lieu d'occupation humaine traditionnelle. Seuls quelques
représentants de la végétation arborée naturelle subsistent: Parkia biglobosa (Jacq.)
Benth., Diospyros mespiliformis Hochst. ex A. Rich. et Ziziphus mauritiana Lam. Depuis
quelques années, l'absence chronique de fumure, le désouchage intensif et la mise en cul
ture continue provoquent une baisse rapide de la fertilité [19].

Les berges qui relient la terrasse au bas-fond ont une pente qui varie de 3 % à 4%. Elles
sont formées de sols peu évolués, d'apport alluvial. Sableux et pauvres chimiquement, ces
sols sont pourtant mis en culture car faciles à travailler et offrant de bonnes possibilités
d'enracinement pour les cultures. Leur situation topographique est favorable à l'érosion
régressive. Dans les bas-fonds proprement dits, les sols sont peu évolués, d'apport allu
vial, hydromorphes sur alluvions récentes. Aeacia seyal Del., Mitragyna inermis (Willd.)
Kuntze et Terminalia maeroptera Ouill. et Perr. (plus de 60 du peuplement) colonisent
cette unité. Les principales contraintes de leur mise en valeur agricole sont les crues vio
lentes qui les balayent et les apports de sable produits par l'érosion intense des versants
[20].
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La densité de population est estimée à 65 habitants/km2. En dix ans, la population, prin
cipalement composée de Wolofs, a presque doublé. L'arachide, principale culture de
rente, et le mil constituent la base du système de production local qui tente d'intégrer agri
culture et élevage [21] (Faye et al., 1985). Sous la pression foncière, les agriculteurs
mettent en culture des zones de plus en plus marginales et pratiquent une culture continue
[19].

La dégradation s'exprime dans toutes les unités de paysage par une érosion hydrique
importante, plutôt sous forme de ruissellement généralisé diffus dans les parties hautes des
toposéquences, sous forme de ravinements aux ruptures de pentes et de dépôts de sables
localisés dans les bas-fonds. Elle entretient la chute du statut organique du sol et interdit
toute amélioration de la productivité végétale naturelle ou cultivée.

La réhabilitation du paysage passe obligatoirement par une stabilisation des phéno
mènes érosifs et une diminution du ruissellement le long des versants, préalables à toute
innovation en matière d'intensification agricole.

Dispositifs expérimentaux et méthodes utilisées

En vue de réhabiliter le milieu et d'améliorer les termes du bilan hydrique des cultures
ou des zones de végétation naturelle, des techniques simples de gestion de l'eau ont été
mises en œuvre. Elles répondent à trois objectifs:

- cloisonner l'espace agricole en vue de traiter le ruissellement diffus (haies-vives, cor
dons de pierres) et les écoulements concentrés (seuils filtrants) ;

- améliorer l'infiltration par l'adoption de techniques culturales adaptées, en zone culti
vée, et par la mise en défens d'espaces de parcours;

- assurer le développement d'un couvert végétal homogène et protecteur grâce à des
apports de matière organique produite en bordure des champs.

Ces techniques ont fait l'objet d'expérimentations destinées à préciser leur mode de
fonctionnement et leur efficacité. Trois niveaux d'observation ont été retenus: le suivi
localisé, la parcelle agricole et le bassin versant.

- Le suivi localisé des obstacles linéaires a été réalisé par évaluation du bilan hydrique,
des atterrissements et de la production végétale de part et d'autre des ouvrages. Les tech
niques culturales et la mise en défens ont fait l'objet de tests en parcelles de ruissellement
(50 m2), sans répétition.

- A l'échelle de la parcelle agricole (2,5 ha), l'influence de l'aménagement a été étudié
globalement compte tenu du caractère complémentaire des techniques utilisées, à la fois
dans l'espace et dans le temps. Les critères d'efficacité étaient constitués par les para
mètres hydrologiques mesurés à l'aval de la parcelle ainsi que l'étude géostatistique
annuelle des stocks hydriques du sol et des rendements agricoles avant et après aménage
ment. Cette méthode suppose, en l'absence de parcelle témoin, que les séries climatiques
lors des deux périodes soient analogues.

- A l'échelle du bassin versant (100 ha) qui regroupe les principales unités de paysage
de la toposéquence, les critères d'efficacité ont été limités aux paramètres hydrologiques
mesurés à l'exutoire. Pour ce faire, on a utilisé la méthode des bassins versants appariés:
deux bassins ont été suivis en conditions naturelles pendant une période initiale puis l'un
des deux a été aménagé en cours d'étude. Cette méthode repose sur l'hypothèse implicite
de constance d'autres facteurs évolutifs sur le domaine d'étude.
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Résultats expérimentaux et interprétation

Le suivi localisé

La mise en défens

La mise en défens d'espaces pastoraux assure le développement d'un couvert végétal
protecteur vis-à-vis du ruissellement. Plusieurs expériences ont montré son efficacité en
milieu aride ou semi-aride [22,23]. En bordure du plateau cuirassé, l'impact de cette tech
nique a été testé à partir de parcelles de ruissellement de 50 m2. Une parcelle a été installée
dans une zone de 1 ha mise en défens depuis 1987, la seconde dans une zone témoin, pâtu
rée. De 1991 à 1993, les paramètres hydrologiques ont été enregistrés pluie par pluie et
mis en rapport avec le développement végétal observé. Le Tableau 1compare les données
de ruissellement et d'érosion. La mise en défens réduit le ruissellement par un facteur 3 et
l'érosion par un facteur pouvant aller jusqu'à Il, comme en 1993, année qui a connu des
événements pluvieux exceptionnels [24].

Tableau 1. Comparaison du ruissellement et de l'érosion sur parcelle mise en défens et témoin.

Date Pluie lm Pluie sol Rusa Défens Témoin Défens Témoin Défens Témoin
mm mm Lr mm Lrmm MES MES Érosion Érosion

mgn mg/I kglha kglha
--~--------------------------._._.-------------------

1991 460,2 486,5 218 52,5 159,5 318,8 408,9 119,8 463,9

1992* 587,9 641,3 185 46,2 149,8 563,6 1 003,8 163,3 685,0

1993 728,4 796,4 478 67,4 220,3 728,0 1 801,6 370,6 4087,4

* : Valeurs partielles
RUSA: indice d'agressivité des pluies annuelles = somme des RUSA calculés par averse,
MES : Concentration moyenne annuelle des matières en suspension.

Les conséquences sur la végétation se manifestent à la fois sur la strate herbacée et la
strate ligneuse. Sur la strate herbacée, la mise en défens a permis d'accroître de près de 20
% la richesse floristique, Sur le plan de la diversité, la proportion des légumineuses dans
le spectre floristique a augmenté de 10 % aux dépends des poacées (- 8 %). La régénéra
tion et le développement de végétaux pérennes dans la strate herbacée ont apparemment
été freinés par des conditions climatiques défavorables, la profondeur du sol limitée par la
cuirasse et certainement par la faiblesse de la vitesse de cicatrisation.

L'amélioration des conditions écologiques par la protection de la végétation se traduit
sur la strate ligneuse par un accroissement de 60 % de la richesse floristique.
L'enrichissement de la flore ligneuse est due à l'apparition d'espèces rares sensibles à la
dégradation du système. Ce sont des espèces lianescentes (Dioscorea prehensilis Benth.,
Strophanthus sarmantosus DC, Baissea multiflora DC) et arborées (Pterocarpus erina
ceus Poir., Lannea acida A. Rich., Cordyla pinnata).
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La densité de la strate ligneuse a été multipliée par un facteur 3 et la surface terrière a
été augmentée d'un facteur 6. Contrairement à Guiera senegalensis qui trouve son opti
mum écologique dans la zone fortement anthropisée, Combretum glutinosum, Combretum
nigricans, Acacia macrostachya et Feretia apodanthera ont été particulièrement favori
sées dans la station protégée.

Les observations relatives à la production de la strate herbacée, évaluée par la méthode
de la récolte intégrale au moment du maximum de végétation [25], montrent que la phy
tomasse est 2,8 fois plus importante dans la station protégée que dans le témoin. Quant à
la phytomasse de bois, évaluée à l'aide de relations allométriques liant des paramètres
structuraux à la masse de végétation, elle est 7 fois plus élevée dans la parcelle protégée.

Les techniques culturales

Afin d'améliorer l'infiltration dans les sols ferrugineux sableux cultivés, il est néces
saire de maintenir temporairement une rugosité superficielle suffisante et de favoriser le
développement d'un couvert végétal protecteur [26]. Pour ce faire, plusieurs itinéraires
techniques ont été testés à partir de 1990, en milieux contrôlés et paysans, afin d'étudier
leur efficacité et leur transfert chez les exploitants [27]. Le Tableau II présente les résul
tats obtenus en parcelles de ruissellement (50 m2) pour trois itinéraires techniques
appliqués à la culture de mil. L'itinéraire témoin, largement pratiqué par les paysans,
consiste en un semis direct suivi de deux sarclages mécanisés et d'un démarrage manuel.
Les itinéraires améliorés comprennent une préparation du sol en condition sèche (décom
pactage) et une reprise de travail par pseudo-buttage au moment du tallage. Les deux
traitements différent par les doses de fumure organique : 5 ou 10 t/ha de compost. On
observe que le gain d'infiltration valorise pleinement l'apport de matière organique et se
traduit par une augmentation de rendement. Des études analogues conduisant à des
conclusions moins favorables concernent l'arachide.

Tableau II. Résultats agronomiques obtenus en 1991 et 1993 sur parcelles de ruissellement culti-
vées en mil (Variété Souna III) [27].

Année Traitement Lame Lame Evapotrans. P. plante Nb épis P.de
précipitée ruisselée réelle entière fertiles grains

mm mm mm kg/ha nb/50m2 kglha
------------

Témoin 558,5 112,9 298 3090 184 890

préparation sol
1991 + compost 5t/ha 558,5 86,5 313 3760 220 1030

préparation sol
+ compost 10t/ha 558,5 91,1 323 4430 238 1310

Témoin 795,8 261,6 376 3440 150 910

préparation sol
1993 + compost 5t/ha 795.8 188,3 408 4930 209 1340

préparation sol
+ compost 10t/ha 795,8 166 419 5710 239 1500
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Influence d'une haie vive sur l'infiltration

En 1991 puis en 1992, des prélèvements à la tarière ont été réalisés le long de trois tran
sects perpendiculaires à une haie vive isohypse mise en place en 1988. Les sites de
prélèvements sont symétriques par rapport à l'axe de la haie et sont distants de 5 m, 2 m,
1 m et 0,5 m du point central (Figure 2). Les échantillonnages sont réalisés tous les 15
jours. L'analyse porte sur les valeurs moyennes de l'humidité à une profondeur donnée,
les transects étant considérés comme des répétitions.

Le bilan hydrique est établi en divisant l'espace en deux unités:
- la première, qui se rapporte aux cultures de part et d'autre de la haie, est caractérisée

par la moyenne des variations de stocks hydriques mesurés aux abscisses -5m et + 5m ;
pour ce faire, la moyenne des lames ruisselées observées sur deux parcelles de 1 m2 est
soustraite à la pluie journalière ;

-la seconde se rapporte à la haie elle-même et est caractérisée par la moyenne des varia
tions de stocks hydriques mesurées aux abscisses ±O,5 met ±1 m ; l'évapotranspiration de
la haie vive a été déterminée sur des périodes exemptes de ruissellement et comparée à
celles des cultures définies sur les parcelles de 1m2. Cette comparaison donne un ratio de
1,3 en faveur de la haie qui a été appliqué dans toutes les situations.

Le drainage profond a été négligé, il ne se manifeste que tardivement et de manière peu
intense.

Le gain d'infiltration dans l'espace occupé par la haie vive, avoisine 118 mm en 1991
et 84 mm en 1992. Dans le premier cas, les variations annuelles des stocks hydriques,
mesurés entre le début et la fin de la saison des pluies, sont conformes à cette augmenta
tion de l'offre en eau. L'année suivante, en revanche, la simple étude des variations de

r ,O;+-5__-4--1--_-+-
3
__-j-2 -I-,'d---+- 2 3 4 5

~.- ...:: ......__ ..

75.0

250.0 l

stock hydrique initial (z = 100 cm)
···1

•• • •••

amoot aval

•

........... ...

-- ;

Figure 2. Évolution des stocks hydriques (0-100 cm) le long d'un transect perpendiculaire à la haie
[28]. (0) : stocks le 26.07.91, (~) : stocks le 27.08.91 ; (...) : stocks le 01.10.91, (e) : stocks le
21.11.91.
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stocks ne permet pas de mettre en évidence le rôle de filtre joué par la haie vive. Le gain
d'infiltration est en grande partie utilisé pour les besoins des espèces arbustives et herba
cées [28].

De plus, plusieurs repères installés au sol en 1989 permettent d'évaluer la sédimenta
tion annuelle en amont de la haie. Celle-ci avoisine 1,8 cm fan, un an après aménagement
puis se stabilise autour de 0,5 cm/an les années suivantes.

La parcelle agricole

A l'échelle de la parcelle agricole, un micro-bassin versant de ,.5 ha associe, depuis
1988, des techniques de stabilisation (haies vives, obstacles filtrants) et des pratiques agri
coles améliorées (Figure 3). La comparaison des bilans hydrologiques annuels avant
(1985-1987) et après aménagement (1989-1992) met en évidence une diminution signifi
cative du coefficient de ruissellement et une quasi disparition des pertes en matières
solides (Tableau III).

L'examen individuel des pluies montre un effet régulateur de l'aménagement pour les
précipitations faibles à moyennes, mais un impact limité sur les événements exception
nels, hormis pour les matières solides qui sont piégées en amont des obstacles filtrants où
la sédimentation avoisine 1 à 2 cm/an [28]. L'étude géostatistique a mis en évidence une

100
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Figure 3. Aménagement du micro-bassin versant de Ndiba [28].
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Tableau m. Bilans hydrologiques et pertes en terres du bassin versant de Ndiba.

forte accumulation d'eau dans la zone des obstacles filtrants, en aval du bassin versant.
Entre 1989 et 1991 , un suivi du bilan hydrique par méthode tensiométrique a permis d'éta
blir ponctuellement que les excédents d'infiltration dans le talweg, en début d'hivernage,
variaient de 160 à 240 mm [19].

D'un point de vue agronomique, l'aménagement intégré a permis de récupérer la zone
aval du bassin versant qui subissait un décapage intense accompagné du développement
de solides croûtes de ruissellement. A l'heure actuelle, la mise en culture s'effectue sur
l'ensemble de la superficie et on assiste à une homogénéisation des rendements agricoles
aussi bien en mil qu'en arachide (Tableau IV).

Période Nb Nb Lp R Lr Kr Nb crues Matière Érosion Evènement
pluies crues (mm) (mm) (%) prélevées solide spécifique excep-

transpor- (t/ha/an) tionnel
tée (kg) (kg)

._~--------------

Noire 129 40 2057,7 900,7 87,1 4,2 25 13955 1,9 4924
(1985-1987)

Grise (1988) 50 18 931,5 449,5 40,1 4,3 0

Blanche 154 36 2339,7 1091,9 60,2 2,6 28 2967 0,3 912
(1989-1992)

~

i
1
!

1
1

1
i

1
1

1

1
Lp = lame précipitée
R = indice d'agressivité des pluies
Période noire = avant aménagement,
blanche =après l'aménagement.

Lr = lame ruisselée
Kr = coefficient de ruissellement
grise = pendant l'aménagement,

Tableau IV. Évolution des rendements en grain d'une culture de mil (Souna ID) après aménage
ment du bassin versant de Ndiba [28].

Année

1988

1990

1992

Secteur

amont

aval

amont

aval

amont

aval

Rendement grain (kglha)

moyenne cv (%)

1143 397 34,7

897 388 43,3

915 239 26,1

635 250 39,4

816 252 30,1

1177 419 35,6
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Aménagement du versant

L'échelle du versant aménagé est atteinte avec le bassin de la ravine de Keur Dianko
(0,6 km2) qui intègre une toposéquence complète de sols ferrugineux lessivés.

Cet aménagement, commencé en 1988, comprend en 1991 [19] (Figure 4) :
- 4 zones de mise en défens (0,5 ha) en bordure du plateau;
- 9 000 plants répartis en 13 haies vives, totalisant 4 000 mètres linéaires;
- 1 cordon de pierres complété par des ouvrages filtrants ponctuels en haut de toposé-

quence;
- rectification et stabilisation de ravines par végétalisation et empierrements en zone

cultivée;
- introduction progressive des itinéraires techniques améliorés.

De 1983 à 1987, un suivi du bilan hydrologique complet a été réalisé dans les condi
tions antérieures à l'aménagement. Un même suivi a été effectué sur la ravine voisine de
Ndierguène dont le bassin est un peu plus grand (0,9 km2). Ces observations hydrolo
giques se poursuivent, la ravine de Ndierguène sert de témoin. Les bilans hydrologiques
annuels comparés des deux ravines (Tableau V) montrent des coefficients de ruissel1e-

Figure 4. Schéma d'amé
nagement du bassin de la
ravine de Keur Dianko

[19].

lim~e zone cunivée

piste

__ haie-vive (1988)

• • •• haie-vive (1989-90)

• • •• cordon de pierres

1\ demis-lunes (1990)

• enrochement

D mise en défens (1988)

o parcelle de simulation

302



Réhabilitation d'un écosystème semi-aride au Sénégal

ment du même ordre de grandeur sur les deux bassins avant la mise en place des aména
gements (1988) et des coefficients de ruissellement nettement plus faibles pour Keur
Dianko, surtout à partir de 1991 date à laquelle les aménagements sont achevés.
L'aménagement a un rôle d'autant plus fort sur le bilan en eau et en matières solides trans
portées que l'année comporte des ruissellements importants : en 1991, les transports
solides sont équivalents sur les deux bassins (environ 650 kg/ha) ; en 1992, ils sont de 488
kg/ha pour le bassin aménagé et de plus de 1 tonne/ha sur le bassin témoin; en 1993, où
un événement exceptionnel (179 mm en 24 heures) est à l'origine de près de 50 % de
l'érosion annuelle, les transports solides sont de 1,5 t/ha sur le bassin aménagé et de 3,5
t/ha sur le bassin témoin.

Tableau V. Bilans hydrologiques comparés. Ravine de Keur Dianko (KD) et ravine de Ndierguène
(ND).

Période

1983-1987

1988

1989-1993

Pluie Lame ruisselée Coefficient de ruissellement

mm mm %

KD ND KD ND KD ND

2656,7 2781,4 54,7 72,6 2,1 2,6

894,2 825,2 24,1 22,7 2,7 2,8

3040,4 2933,0 87,9 277,8 2,9 9,5

L'impact de l'aménagement est bien mis en évidence par l'événement du 4-5 août 1993.
Sur la Figure 5 on a représenté les débits ramenés à 1 ha pour les deux ravines. Les crues
résultantes de la première averse sont équivalentes sur les deux bassins avec un coefficient
de ruissellement de 9 % pour le bassin aménagé et de Il % pour le témoin. Les crues pro
voquées par les deux averses suivantes (conditions d'infiltration très faibles) sont
beaucoup plus fortes et plus pointues sur le bassin témoin. Les coefficients de ruisselle
ment sont respectivement de 10 % et 14 % sur le bassin aménagé et 50 % et 42 % sur le
témoin. Cette différence dans le ruissellement se traduit par un écart proportionnel des
matières transportées. L'objectif de réduction de l'énergie cinétique de la lame ruisselée
est donc atteint. L'examen individuel des pluies démontre un effet régulateur de l'aména
gement pour les événements moyens et forts.

Conclusion

En vue de stabiliser les phénomènes d'érosion hydrique à travers une maîtrise du ruis
sellement, divers aménagements ont été appliqués aux éléments d'un paysage dégradé du
bassin arachidier au Sénégal, en tenant compte de leurs spécificités écologiques et de leur
utilisation par les populations.

Ces aménagements relèvent, d'une part, de la restauration (allégement de la pression ou
suppression de la perturbation) et, d'autre part, de la réhabilitation (amélioration du bilan
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Figure 5. Débits rapportés à 1 ha pour l'événement du 4 et 5 août 1993. Comparaison ravine de
Keur Dianko et de Ndierguène.

hydrique, réintroduction d'espèces végétales ...). Dans le premier cas, une mise en défens
du plateau résiduel a été réalisée afin de favoriser la régénération et le développement de
la végétation, pour rétablir ses fonctions de protection du sol et de conservation de l'eau.
Dans le second cas, la construction de cordons pierreux et l'introduction de haies vives
d'espèces largement autochtones ont été retenues pour ralentir le ruissellement et provo
quer la sédimentation des particules fines, Enfin, des techniques culturales adaptées ont
été testées afin de favoriser l'infiltration et d'améliorer les rendements agricoles dans les
terres cultivées qui constituent l'essentiel du paysage actuel.

L'évaluation de ces aménagements, à différentes échelles, a montré qu'il était possible
d'agir sur les niveaux de certains attributs structuraux (richesse floristique, phytomasse
naturelle et cultivée) et fonctionnels (réduction du ruissellement et des pertes en terre, sta
bilisation des versants, gestion des résidus), non seulement au niveau de l'aménagement
lui-même, mais encore à l'échelle du bassin versant qui intègre l'ensemble des opérations
et qui reflète l'utilisation de l'espace par les villageois. Une meilleure gestion des res
sources naturelles est donc possible à partir d'un cloisonnement raisonné du paysage
visant à réguler les processus qui caractérisent cet hydrosystème. Cependant, cette
démarche doit tenir compte, à chacune de ses étapes, de la capacité d'adoption de l'inno
vation par les exploitants et de sa capacité d'intégration dans les stratégies paysannes.
Enfin, certains facteurs doivent être considérés à des échelles qui dépassent le bassin ver
sant, voire le terroir villageois; c'est le cas de l'élevage dont l'influence sur la phytomasse
et la fertilité des sols est essentielle mais dont la gestion relève de territoires beaucoup plus
vastes.
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Pour une approche holistique
de la restauration
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Le problème de la perte des terres agricoles par l'érosion hydrique ne cesse de s'ampli
fier et de retenir l'attention des aménagistes, chercheurs et planificateurs qui se posent
encore des questions sur les solutions susceptibles de juguler au mieux ce grave fléau. En
effet, en Tunisie comme dans le reste de l'Afrique du Nord, la longue expérience acquise
dans le traitement de cette question et les vastes programmes d'aménagement CES n'ont
pas suffi, selon diverses évaluations d'impact des travaux réalisés [1,2], à identifier des
réponses appropriées aux diverses situations de terrain, se traduisant par la maîtrise
durable du processus érosif et la réduction de ses multiples effets négatifs, sans toutefois
empêcher, ni freiner, le développement des zones considérées. La modestie des résultats
des aménagements des dernières décennies, en ce qui concerne la stabilisation des terres,
a été souvent attribuée à des causes techniques, en oubliant que la dégradation irrémé
diable des sols est avant tout l'œuvre des hommes [3].

Dans ce travail, nous avons tenté de reconsidérer la problématique de l'érosion hydrique
dans le Nord-Ouest de la Tunisie, avec toute sa complexité, en la plaçant dans l'évolution
historique des sociétés rurales, dans le but de mieux comprendre la dynamique des
milieux qu'elles occupent et exploitent, d'élucider les causes de la genèse de cette érosion,
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et d'identifier en définitive une approche d'aménagement intégrant les principaux facteurs
déterminant la dégradation des terres et conciliant, d'une part l'objectif du développement
économique des zones menacées, d'autre part l'idéal écologique de la conservation du
patrimoine sol.

Méthode d'étude

La zone que nous avons analysée est le Haut-Tell. Elle fait partie du Nord-Ouest de la
Tunisie, et constitue l'une des régions les plus affectées par l'érosion hydrique, où beau
coup d'efforts sont fournis en matière d'aménagement CES Ce choix est justifié par
l'ampleur des processus érosifs qui s'y développent et par l'urgence de la recherche de
solutions novatrices.

Partant de l'exploration du milieu physique de quatre périmètres échantillons, nous
avons soumis cette zone à une analyse historique de l'évolution de ses paysages sous l'ef
fet des changements socio-économiques pour poser le problème de l'érosion hydrique
avec toutes ses dimensions. Sur cette base, nous avons formulé une approche holistique
de la restauration des terres soumises à des degrés divers à cette érosion.

Finalement, pour tester cette approche, nous avons élaboré expérimentalement sur une
petite exploitation agricole, un prototype d'aménagement relatif à la première étape de
l'itinéraire proposé, à savoir la restauration des terres et la réhabilitation du système de
production, dans le cadre d'une recherche interdisciplinaire. Les résultats obtenus sont
discutés et les principaux enseignements relatifs aux autres étapes de l'itinéraire en sont
tirés.

Résultats

Caractéristiques du Haut-Tell

Le milieu physique

Région montagneuse d'altitude moyenne de 700 m, avec des alternances de dépressions
structurales, de bassins d'effondrement et de reliefs montagneux ou collinaires, le Haut
Tell représente un des châteaux d'eau les plus importants du pays, alimentant les
principaux oueds des régions semi-arides au nord et arides au sud. Tous les matériaux
géologiques affleurant sont calcaires et les paysages, compartimentés en zones amont à
forte déclivité, zones de piémonts taillés en glacis emboîtés et zones des bas-fonds, sont
caractéristiques des régions arides de l'Afrique du Nord.

Il s'ensuit que, dans l'ensemble, la plupart des terrains sont en déclivité importante,
comme le montre le Tableau 1.

Le bio-climat général, défini par le quotient pluvio-therrnique d'Emberger pour les
régions méditerranéennes, est semi-aride, avec toute sa diversité, et la végétation naturel
le évolue du nord au sud depuis un massif forestier à base de Pin d'Alep (Pinus
halepensis) jusqu'aux formations steppiques d'alfa (Stipa tenacissima).
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Tableau I. Pourcentage des surfaces des terrains selon la pente dans le Haut-Tell.

Pente en %

Superficie %

0-3

16

3-8

40

8 - 15

32

>15

12

Ce contexte géo-climatique a permis l'individualisation d'une diversité d'écosystèmes
naturels et de situations morpho-pédo-climatiques que les civilisations anciennes avaient
su exploiter raisonnablement, d'abord par un pastoralisme assurant la reproduction des
ressources dès le XIe siècle [4], ensuite par des systèmes de productions agricoles qui ont
pu se perpétuer pendant longtemps. En effet, les paysages de ces zones forment des sys
tèmes hydro-pédologiques compartimentés ayant des potentialités différentes selon
l'aptitude et le régime hydrique de leurs sols:

- un compartiment montagneux difficilement accessible, aux pentes fortes, plus ou
moins couvert de sols squelettiques, au bilan hydrique dominé par le ruissellement et le
drainage oblique;

- un compartiment de piémont facilement accessible, constitué de glacis encroûtés, aux
pentes modérées, aux sols moyennement profonds, bien drainés;

- un compartiment de vallées et de plaines, aux sols alluviaux épais, plus ou moins
engorgés et affectés par des caractères de salinité (Merja, Bhira) (Figure la).

L'occupation humaine

Une utilisation conservatrice des ressources en terre

Sur cette structure physique, aux potentialités différenciées par la topographie, se sont
sédentarisés plusieurs groupes sociaux dont les plus récents (début de ce siècle) sont
constitués par les anciens nomades de Friguia. Progressivement, ces nouveaux venus,
organisés en structures sociales communautaires, avaient développé un système de pro
duction agricole extensif centré sur la céréaliculture et l'élevage ovin, en exploitant au
mieux les capacités de production de chaque compartiment selon un calendrier saisonnier
(fourrager) dont le fondement est l'assurance de la reproductibilité des ressources. Les
cultures étaient localisées dans les zones de piémont bien drainées, les terres lourdes des
bas-fonds, difficiles à travailler, servaient comme parcours dès le début de la saison sèche,
alors que les compartiments montagneux, jadis couverts de forêts ou de garrigue, fournis
saient du bois et recevaient les troupeaux durant la saison humide en cas de besoin. Ainsi,
l'espace était géré par l'intégration des fonctions des trois compartiments du paysage
selon des règles communautaires, en harmonie avec les besoins vitaux de la population et
des troupeaux, d'une part, et le respect de l'équilibre de l'environnement physique et des
ressources biologiques, d'autre part [5]. Cette prise en charge de la totalité de la gestion
de la structure physique (système hydro-pédologique) par une seule structure sociale était
réalisable grâce à la mobilisation pour l'aménagement de toute la communauté, sans
directive ni intervention extérieure. C'est donc un seul centre de décision, la communau
té, qui prenait toutes les initiatives relatives à l'exploitation des ressources naturelles, ce
qui aboutissait à des "systèmes anthropo-hydro-pédologiques" équilibrés et quasi auto
nomes (Figure 1b).
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L'amorce de la dégradation des terres

La déstabilisation de ces systèmes a commencé à l'avènement de la colonisation suite à
l'éviction du centre de décision communautaire et avec le renforcement du pouvoir cen
tral [6], par l'élargissement de ses prérogatives dans la planification de l'aménagement
régional [décrets du 4 avril 1890 et du 18 juin 1918 qui classent les forêts dans le domai
ne privé de l'État, appropriation privative des terres habous par les colons (1920 pour les
plaines de Lorbeus et du Kef) et de l'appropriation des ressources hydrauliques par l'État
(code des Eaux, 1885 révisé en 1920 puis en 1975)].

Le bouleversement des interactions entre les structures physiques et sociales a eu pour
conséquence le refoulement des petits agriculteurs et de leurs troupeaux vers les compar
timents montagneux et col1inaires et le défrichement de nouvelles terres en pente forte,
peu profondes, maintenues jusque là en place par des formations végétales naturelles. La
forte croissance démographique est venue accentuer la pression anthropique sur les res
sources naturelles et pousser les nouvelles générations à défricher les lisières du domaine
forestier et à y ouvrir des clairières, rompant ainsi des équilibres écologiques fragiles, dif
ficilement reproductibles. On assiste donc à un éclatement des anciennes formations
communautaires. En effet, l'introduction de la propriété privée de la terre entraîne des
exclus de ce droit: des paysans sans terre. En plus, les propriétaires eux-mêmes sont à
classer selon la taille des exploitations qu'ils possèdent ou aussi selon la qualité des sols
des exploitations. li est évident qu'une telle transformation des sociétés locales n'est pas
compatible avec l'ancienne organisation des procès de production, de conservation des
ressources et de distribution des richesses produites.

L'érosion hydrique n'a pas tardé alors à s'intensifier et une nouvelle dynamique des
paysages s'est instaurée, ayant pour moteur le ruissellement, assorti de son cortège de
conséquences négatives sur les ressources de tous les compartiments (Figure le).

Compartiment
vallée

Compartiment
piémont

Compartiment
montagneux

Figure la. État initial stable: système hydro-pédologique.
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Compartiment
vallée

Parcours communal

Compartiment
piémont

Compartiment
montagneux

Figure lb. État transformé: système anthropo-pédologique équilibré.

Figure le. Système complexe anthropo-hydro-pédologique.

P : Structure politique; MA : Ministère de l'Agriculture;
DGPV : Direction générale de la Production Végétale;
Ar : Structure Administrative Régionale;
S : Structure sociale; B : Barrage;
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La cartographie des terres cultivées actuellement dans les quatre périmètres échan
tillons, sur la base de leur profondeur utile, a donné les résultats portés sur le Tableau II.

Tableau n. Superficie des sols selon leur profondeur dans les périmètres étudiés.

Prof. du sol (cm) Sidi Rabah Lorbeus Seddine Foma

ha % ha % ha % ha %

P< 30 2200 63 794 43 1015 50 797 46,9

30 <P<1OO 200 6 348 19 387 19 298 17,4

P>loo 1100 31 703 38 628 31 605 35,6

Classées en fonction de leur capacité d'emmagasinage d'eau utile, ces terres se répar
tissent en pourcentage comme le montre le Tableau Ill.

Tableau m. Répartition des terres selon leur réserve utile (R.U.).

R. U. mm Superficie en %
-~-----,---~----------

Sidi Rabah Lorbeus Foma Seddine

> 150 7 24 16 23

100 - 150 12 15 15 18

50 - 100 51 43 24 Il

< 50 30 18 45 48

Dans cette nouvelle situation, caractérisée par le désengagement des communautés
rurales de la gestion de leur support physique, l'accroissement des risques d'inondation
des zones urbaines et des besoins en eau pour diverses utilisations, le pouvoir public a
développé une stratégie de mobilisation des ressources en eau, et s'est attribué la charge
de la politique de lutte anti-érosive.

Les politiques de gestion de l'érosion hydrique

L'évolution de l'organisation des sociétés rurales ainsi que des formes de la gestion des
ressources naturelles a donné naissance à un nouvelle situation caractérisée par :

- une société rurale composée de groupes sociaux bien différenciés: petits paysans, pay
sans sans terre, agriculteurs des plaines, ...

- une société urbaine "convoitant" les ressources hydriques résultant du ruissellement
des eaux de pluie sur des versants devenus dégradés ;

- un écosystème en état de régression continue ;
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- un pouvoir central ayant pour ambition de trouver des solutions de compromis entre
des intérêts devenus, sinon conflictuels, du moins peu compatibles.

Le développement des techniques d'aménagement CES

D'après Brives [7], la technique de la banquette était déjà pratiquée bien avant cette
date, et les premières recherches sur les processus érosifs ont commencé dès 1938-1940 à
Oued El Melah en Algérie, puis dans les deux autres pays de l'Afrique du Nord [8]. Mais
l'impulsion définitive de la protection des terres a été donnée dans les trois pays dès 1945.
C'est alors que plusieurs programme de DRS (Défense et restauration des sols) puis de
CES (Conservation des eaux et des sols) avaient été lancés sur de nombreux bassins ver
sants entiers pris comme unité élémentaire d'intervention, moyennant des techniques
mécaniques généralisées à tout l'espace traité, ignorant les spécificités des systèmes de
production et les exploitations agricoles. A l'indépendance, ces actions ont été poursui
vies avec la même approche et les mêmes techniques avec un objectif social nouveau,
l'embauche de la main d'œuvre locale.

Ce dernier objectif est devenu dans certains cas un prétexte pour justifier la mise en
œuvre de programmes de CES

Les projets d'aménagement sont le plus souvent conçus et gérés par des structures admi
nistratives spécialisées, agissant non seulement comme instance d'exécution d'une
politique, mais aussi et surtout comme un centre de décision autonome concevant et appli
quant une stratégie d'aménagement, à côté d'autres structures administratives ayant leurs
propres stratégies de développement sur les mêmes terrains, souvent sans coordination.
En effet, pendant longtemps, les préoccupations sectorielles l'ont emporté sur une poli
tique globale d'aménagement spatial et de développement rural, tenant compte de tous les
compartiments de paysages (Figure lc).

Cet interventionnisme à l'échelle des bassins versants par des solutions purement méca
niques n'a pas tardé à montrer les limites de son efficacité, et de nombreux auteurs, dont
Robert, Tihay, M'Hiri, Breuleux [3,9-11], Heusch [8] Roose [14] et d'autres, ont fait le
constat des modestes résultats des travaux entrepris dans l'espace vital des populations
concernées, et de leur manque d'enthousiasme à assurer la maintenance des ouvrages.
Plusieurs raisons de cette inefficience ont été avancées, mais la plus déterminante semble
être la non intégration des techniques CES pratiquées aux systèmes de production agri
coles des bénéficiaires.

La nécessité d'une nouvelle approche de la restauration des terres

Les timides résultats obtenus des actions C.E.S., conjugués à l'aggravation des proces
sus érosifs, sont à l'origine d'un appauvrissement préoccupant des paysans des versants,
mais aussi d'une dégradation intolérable des ressources naturelles, notamment les res
sources en sol.

Ce constat des faits et de leurs conséquences prévisibles sur l'occupation de l'espace
national, mais aussi sur la réalisation d'un niveau acceptable de sécurité alimentaire,
est largement suffisant pour justifier une nouvelle orientation des actions de lutte anti
érosive.
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Diverses tentatives d'amélioration des pratiques de l'Administration chargée de la
conservation ont été entreprises: essai de mise en œuvre d'une approche dite participati
ve des agriculteurs, recherche d'une meilleure intégration de la CES dans des projets de
développement... Mais nous pensons que ces tentatives ne peuvent se substituer à une
approche englobante et globalisante, l'approche holistique.

L'approche holistique proposée

Partant de ce constat, et tirant les enseignements des expériences passées, une équipe
interdisciplinaire de chercheurs a développé une approche holistique de la restauration des
terres dégradées par l'érosion hydrique dans la région semi-aride du Nord-Ouest de la
Tunisie.

Cette approche est définie par des principes, des objectifs, une méthode et des moyens.

Les principes

a) Considérant l'eau comme une ressource nécessaire aux activités de toutes les com
munautés humaines, la stabilisation du système hydro-pédologique ne saurait être obtenue
qu'au moyen de la réintégration des fonctions propres aux différents compartiments du
système et donc par un rétablissement de l'équilibre entre l'amont et l'aval, eu égard à la
répartition spatiale des ressources en eau pluviale. Dans cette optique, le bassin versant
reste un des niveaux de l'analyse du bilan de matière (eaux, sédiments, sels) mais n'est
plus l'unité d'aménagement. Il est décomposé en :

- exploitations agricoles du compartiment amont;
- impluviums incultes et voies d'eau du même compartiment;
- voies d'eau à la base des piémonts;
- bassins versants intermédiaires.

A ce découpage morphologique vient s'ajouter une structuration sociale des usagers de
la ressource eau. De ce fait, la répartition de cette eau ne peut se faire en ignorant l'im
portance socio-économique de ces usagers. L'analyse de cette dimension dans
l'affectation de cette ressource, bien qu'elle soit fondamentale pour une approche qui se
veut holistique, ne sera pas abordée dans le cadre de cette communication.

b) Considérant l'érosion hydrique comme le résultat d'un déséquilibre socio-écono
mique, notre approche impose la reconnaissance de l'exploitation agricole en tant qu'unité
élémentaire d'aménagement, mais aussi en tant que système productif dont la gestion
obéit à une rationalité économique de production de biens. La durabilité de cette fonction
étant tributaire de son aptitude à assurer la reproductibilité des ressources.

Il y a lieu aussi de signaler que cette unité est en interaction continue avec son environ
nement, et l'objet de ces interactions peut être une ressource naturelle telle que l'eau, ou
les mécanismes de ponction du surplus agricole. La prise en compte des effets de ces
interactions au niveau du processus de décision de l'exploitation n'est pas considérée dans
la suite du document.
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Les objectifs

Au niveau de l'exploitation agricole

Dans le court terme: réduire, sinon annuler, l'érosion hydrique en favorisant l'infiltra
tion à l'échelle de la parcelle jusqu'à la saturation du profil du sol, et prendre en charge
une fraction de l'eau de ruissellement au niveau de l'exploitation, et enfin canaliser l'ex
cédent d'eau vers les voies d'eau.

Dans le long terme: réhabiliter la fertilité du sol, consolider le système de production
agricole et assurer sa durabilité.

Au niveau des voies d'eau du compartiment amont

Réhabiliter la solidarité du corps social autour d'aménagements communautaires de
rétention d'une fraction des eaux de ruissellement pour divers usages.

Au niveau de l'aval

Alimenter les grands ouvrages hydrauliques par des eaux claires.

Ces niveaux d'aménagement sont pris en charge par des centres de décision différents
(l'exploitant agricole, les communautés locales et l'État) qui devraient rester solidaires.
Mais, on ne peut s'empêcher de s'interroger, à ce niveau, sur le degré de compatibilité de
ces divers objectifs qu'on associe facilement à des acteurs sociaux convoitant la même
ressource naturelle. Dans ce qui suit, il sera supposé qu'un compromis autorisant la faisa
bilité des solutions techniques soit à la portée des Pouvoirs Publics ayant la charge de
gérer ces intérêts contradictoires.

Les méthodes

L'aménagement

Dans cette approche,la primauté est accordée aux techniques de restauration de la capa
cité de production des terres. Cela impose que l'aménagement commence par
l'exploitation agricole à l'amont et s'étende ensuite progressivement vers l'aval.

Au niveau de l'exploitation, l'effort est porté sur:
- la gestion des gouttes d'eau de pluie arrivant à la surface du sol, en favorisant l'infil

tration par divers travaux culturaux réalisés au niveau de la parcelle à différentes échelles
(centimétriques à décamétriques) agissant par l'augmentation de la rugosité du sol, la
régénération et la stabilisation de la structure de la surface ;

- le retardement du ruissellement par d'autres techniques CES au niveau de l'exploita-
tion;

- l'évacuation de l'excédent d'eau vers les voies d'eau;
- la réhabilitation de la fertilité du sol.

Cela revient en fait à considérer ces différentes actions comme des techniques culturales
que l'agriculteur de montagne adoptera pour son propre intérêt.

Au niveau des voies d'eau de ['amont, les actions à entreprendre sont la stabilisation
biologique des berges des voies d'eau et la rétention d'une fraction des eaux de ruisselle
ment par des ouvrages divers pour des usages communautaires.
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Au niveau des principales voies des eaux de ruissellement débouchant à l'aval, l'action
consiste à retenir cette ressource, au profit des plaines et des centres urbains, par les bar
rages.

Ainsi, le bassin versant sera subdivisé en trois domaines d'action: la somme des exploi
tations, les voies d'eau de l'amont collectant les eaux de ruissellement des impluviums
incultes et l'excédent des exploitations, et finalement les oueds débouchant dans les
plaines.

La valorisation de l'eau

- Sur l'exploitation, l'amélioration du régime hydrique permet d'améliorer les rende
ments des cultures et des parcours, et la collecte d'eau de ruissellement servira aux divers
besoins du ménage, du troupeau et éventuellement à des épandages dans les parcelles les
plus basses ;

- les ouvrages communautaires serviront à fournir l'eau aux exploitations et ménages
les moins favorisées par leur topographie, et à développer éventuellement l'épandage ou
l'irrigation de complément;

- les grands ouvrages serviront l'agriculture de plaine, les centres urbains, la protection
de l'aval et la régulation hydrologique des cours d'eau.

Consolidation des systèmes de production pratiqués dans les compartiments affectés par
l'érosion

L'évolution actuelle de l'état des ressources (physiques, biologiques et humaines) de
ces zones est régressive. Elle se traduit par l'appauvrissement intégral du système: perte
de terre, accroissement du ruissellement, dégradation des ressources biologiques, émigra
tion temporaire ou définitive de la population active.

Dans cette tendance, la restauration des terres dégradées n'a de sens pour les agricul
teurs concernés que si elle assure la viabilité économique de l'exploitation agricole, ce qui
semble possible dans certaines situations, si on établit une cohérence entre les stratégies
des divers acteurs. Il importe donc d'intégrer l'ensemble de ces stratégies dans un "sché
ma directeur de gestion des bassins versants" qui engloberait, en plus des stratégies
d'aménagement des divers compartiments, toutes les actions de développement, en insé
rant ainsi la politique de protection des ressources dans une logique économique.

Les moyens

Actuellement, c'est l'État qui prend en charge financièrement l'essentiel des travaux
CES Dans l'approche proposée, la répartition des responsabilités de l'aménagement sur
différents acteurs gérant différentes portions de l'espace constitue une opportunité pour
rechercher un système de financement dans le cadre du "schéma directeur de gestion des
bassins versants", où sera prise en considération la capacité de production des terres. Dans
cette perspective, les plus dégradées d'entre elles ne seraient pas en mesure de supporter
la charge financière de la restauration. Mais la réponse définitive à cette question ne pour
rait être donnée qu'au terme de recherches interdisciplinaires sur l'ensemble du bassin
versant.
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Résultats de l'application de l'approche holistique :
au niveau de l'exploitation agricole

Dans le but de tester, au niveau de l'exploitation, l'approche proposée, une action de
recherche interdisciplinaire a été entreprise sur une exploitation agricole de 57 ha (appar
tenant à M. Ben Younes), sise à Sidi Rabah, dans la délégation de Sakiet Sidi Youssef
(Gouvernorat du Kef).

Pour élaborer sur cette exploitation les éléments d'un modèle du développement d'une
agriculture pluviale extensive soucieuse de la conservation de la terre, il était nécessaire
de commencer par la connaissance approfondie des ressources naturelles, des techniques
de production pratiquées et du comportement de l'agriculteur dans son environnement
physique soumis intensément à l'érosion hydrique.

Il était entendu dès le départ que ce modèle devait être envisagé de manière à satisfaire
en toute priorité aux besoins primordiaux du ménage et, accessoirement, à la demande des
marchés de proximité, en utilisant des techniques facilement adoptables par la famille,
mais susceptibles de valoriser au mieux les potentialités de production du milieu sans inci
dence négative sur l'exploitation [12].

Les travaux avaient porté sur les différents composants du système de production axé
sur la céréaliculture et l'élevage ovin. Mais, dans ce document, ne seront rapportés que les
résultats relatifs à l'aménagement et la restauration des terres, en application des principes
et des méthodes de l'approche holistique présentés précédemment.

Le milieu physique

Cette exploitation est assez représentative des conditions générales décrites précédem
ment pour le Haut-Tell, avec une pluviométrie moyenne de 330 mm/an et un ETP estimé
à 900 mm/an.

La morphologie du terrain est très accidentée et les parcelles sont individualisées natu
rellement par les unités morphologiques dont la cartographie des sols a donné l'inventaire
porté sur le Tableau IV.

Tableau IV. Types des sols de l'exploitation de Sidi Rabah.

Type de sol Profondeur (cm) Pente (%) Surface (ha)
_._-------

Lithosol <5 10 - 20 13,75

Régosol <5 3 - 5 7

Rendzine 10 - 20 5 - 10 1,75

Peu évolué régosolique 20 - 40 3 - 5 10,25

Peu évolué colluvial > 100 5 - 10 8,50

Peu évolué alluvial > 100 0-2 12,8

Ces résultats témoignent de l'état avancé de dégradation des terres par l'érosion
hydrique avec un coefficient de ruissellement moyen supérieur à 50 % sur les parcelles en
forte pente.
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L'aménagement

Compte tenu de l'aridité climatique, et de la faible profondeur des sols, l'amélioration
de la production agricole dans cette exploitation passe par l'amélioration du régime
hydrique des terres en augmentant le rapport: pluviométrie + eau de ruissellement maÎ
trisable/surface des meilleures terres cultivables. Cela est réalisable en exploitant la
compartimentation naturelle de l'exploitation:

- les strates calcaires et les flancs de collines érodées constituent des impluviums dont
les eaux sont maîtrisables pour le stockage d'eau potable (citerne) et l'épandage sur la par
celle la plus basse, après rétention derrière un petit ouvrage (digue de rétention) ;

- sur les parcelles à pente moyenne, un aménagement approprié, intégré au système des
cultures, réalisé à diverses échelles pour augmenter l'infiltration;

• labour à traction animale en courbe de niveau,
• micro-pitting sur les parcelles cultivées,
• cuvette individuelle pour les oliviers,
• sur les pentes longues: mur de pierre sèche et banquette de rétention totale,
• fertilisation organique et minérale raisonnée ;

- au débouché de l'aval, exploitation d'un verrou pour l'installation d'une digue d'une
contenance de 1000 m3 équipée d'une vanne et d'une conduite d'évacuation pour l'épan
dage des eaux sur la parcelle la plus basse.

Consolidation du système de production

L'un des points faibles du système de production pratiqué dans cette exploitation repré
sentative de sa région, est l'inadéquation quantitative et qualitative entre la taille du
cheptel animal et les ressources alimentaires produites. Ce qui est à l'origine du surpâtu
rage et de la dégradation des ressources qui en découle (Figure 2).

Les travaux d'aménagement permettent d'améliorer les rendements des cultures céréa
lières et fourragères assolées. De plus, pour sécuriser le cheptel pendant les années sèches,

1
Fragilisation
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9
Accroissement

de pression sur ressources
8

Accroissement
taille cheptel

-

3

4
Diminution de la
fertilité et de la
productivité

5
. sement (chute des revenus)
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7
Epargne

/6
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Figure 2. Cercle vicieux de la dégradation des ressources et de l'appauvrissement du milieu.
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des cultures d'arbustes fourragers ont été installées, soit sur une parcelle entière [cactus
inerme (Opuntia) et luzerne arborescente (Medicago arborea)], soit sur certains ouvrages
de rétention comme les banquettes ou les berges des voies d'eau (Acacia cyanophylla).
Par ailleurs, pour améliorer la qualité des ressources fourragères disponibles (déficit de
47 % en matière azotée digestible), un traitement à l'ammoniaque de la paille a été prati
qué par les zootechniciens avec succès. De même, pour boucler le calendrier fourrager,
l'approvisionnement en fourrage de vesce-avoine s'est avéré nécessaire pour maintenir la
taille du cheptel initial.

Le bilan

Les principaux résultats techniques et économiques enregistrés au cours et après la
période expérimentale sont décrits ci-après.

1) Les mesures d'érosion ont montré que, sur les parcelles non traitées, la terre mobili
sée par l'effet splash et transportée par les eaux de ruissellement, atteint après deux
années, des valeurs moyennes de 15 tonnes/ha sous culture de blé, 11 tonnes/ha sous l'or
ge et 30 tonnes/ha sous jachère pâturée. Les pertes d'azote minéral (N03- et NH4+),
atteignent 14 kg/ha sous jachère, en plus des quantités notables de matière organique
(9 % de M.S. dans la terre transportée contre 1,5 % dans l'horizon de surface en place).

2) Les travaux d'aménagement réalisés ont permis de maîtriser l'eau à plus de 80 % au
niveau de la parcelle et à 100 % au niveau de l'exploitation. Cela se traduit par le rem
plissage du réservoir sol à chaque événement pluviométrique important, et la constitution
des réserves d'eau derrière la digue de retenue, mobilisables par épandage.

3) Le transport solide a été maîtrisé pour l'essentiel au niveau de la parcelle.

4) Les pertes de facteurs chimiques de fertilité (argile, matière organique, azote ...) ont
été annulées.

5) Aucune modification notable du système des cultures n'a été relevée tout le long de
la durée du projet. En effet, l'importance relative de chacune des principales cultures, à
savoir: le blé, l'orge, les cultures fourragères, n'a subi aucune évolution nette, et la taille
du cheptel a été stabilisée à un niveau compatible avec l'offre d'unités fourragères du sys
tème de production consolidé. Ceci est d'ailleurs conforme à l'objectif de l'approche
proposée.

6) En revanche, suite à la maîtrise de l'eau de pluie et une utilisation accrue des intrants,
les rendements observés ont subi, comme le montre le Tableau V, une augmentation signi
ficative.

Tableau V. Évolution des rendements du blé dur et de l'orge.

Campagne

1984185

1988189

Blé dur

4.7

10,5
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Orge

6

13,8
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7) Comme conséquence à cette amélioration des rendements, les marges brutes enre
gistrées ont connu une hausse indéniable entre les deux campagnes mentionnées
précédemment. Il va sans dire qu'une telle amélioration est à expliquer en partie par les
effets du prix de vente des produits, mais aussi par une utilisation plus efficiente des
intrants. L'examen de l'évolution des marges brutes dégagées par l'hectare moyen de la
SAU laisse une place importante à la gestion des cultures. En effet, la valeur de cette
marge a évolué de 37 DT au prix de 1984 à 140 DT au prix de 1988, soit une augmenta
tion de plus de 300 %. Un tel accroissement ne peut s'expliquer par l'effet des prix
uniquement, une appréciation de 10 % l'an des prix de l'output par rapport à ceux des
inputs se solderait par une augmentation de 150 % durant les quatre ans séparant les deux
observations. Par ailleurs, il convient de noter le gain de plus-value des sols ayant reçu un
appoint d'irrigation à partir de la digue mise en place. En effet, le différentiel des coûts
d'opportunité estimé par un programme linéaire appliqué à l'exploitation étudiée est éva
lué à 153 DT (prix 1988).

Discussion et conclusion générale

L'approche holistique proposée est basée sur la conviction que l'érosion hydrique,
expression d'une crise de relations entre les sociétés rurales et le milieu physique qui les
porte, ne peut trouver de solutions durables que par la réconciliation de ces sociétés avec
leur environnement, par une adéquation rigoureuse entre les besoins croissants de ces
sociétés (quantitatifs et qualitatifs) et les aptitudes de ces milieux à les satisfaire.
L'évitement du dépassement des seuils d'irréversibilité de l'évolution régressive des res
sources en sol ne saurait donc être assuré par de simples aménagements physiques
anti-érosifs. La consolidation du système de production par une meilleure maîtrise de la
gestion et la valorisation de l'eau au niveau de l'exploitation agricole est une des condi
tions nécessaire à la réussite d'un programme de réhabilitation des terres affectées par
l'érosion (Tableau VI).

Les résultats de l'application de cette approche au niveau de l'unité de production de
montagne sont susceptibles de susciter de nombreuses interrogations relatives à plusieurs
aspects de leur reproductibilité, et partant de leur applicabilité dans le Nord-Ouest de la
Tunisie, en dépit de l'amélioration sensible de "l'état de la ressource sol" et de la durabi
lité des résultats acquis au niveau de la parcelle et de l'exploitation agricole.

Ces interrogations sont relatives aux points suivants:
- les difficultés de l'adoption (et de l'adaptation) des techniques appropriées de stabili

sation des terres en place comme techniques culturales par les agriculteurs concernés :
dans quelle mesure la restauration des sols constitue un choix optimal pour les proprié
taires fonciers non exploitants directs (absentéistes) ou ayant des propriétés de taille
réduite;

- l'adéquation des systèmes de collecte communautaire des eaux de ruissellement avec
l'organisation sociale actuelle. Autrement dit, est-il possible de réhabiliter, d'une part,
l'organisation communautaire de montagne autour d'intérêts collectifs (AIC de mon
tagne) et de procéder, d'autre part, à une réaffectation de la ressource hydrique à d'autres
groupes sociaux. Cette interrogation pose la problématique de l'adaptation des aménage
ments hydro-agricoles aux structures sociales et physiques de montagne;
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Tableau VI. Quelques éléments de comparaison entre la CES à l'échelle du bassin versant et celle
de l'exploitation.

CES échelle BV Restauration des terres

à l'échelle de l'exploitation
---------- -------- ---------------

Objectifs

Processus gérés

Action sur paramètres

(A = RKLSCP)

Techniques

Unité d'intervention

Concepteur

Bénéficiaire

Centre de décision

Financement

Maintenance

Durabilité

Résultat final

Questions non résolues

Maîtrise du ruissellement

et sédiments, mobilisation eau,

protection aval

Ruissellement

P (réduction longueur pente)

Ouvrage et rétention

eau bassin versant

Bassin versant

Services d'études spécialisées

(État)

Compartiment aval

Administration

État

État pour grands ouvrages

Assurée pour grands ouvrages

de protection

Mobilisation maxi eau
de ruissellement pour aval

Agriculture de montagne

marginalisée - Emigration
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Stabilisation sol en place

+ rétention eau dans le sol

+ acheminement excès eau
vers aval

Impact goutte d'eau!

infiltration, stockage eau

K (structure)

et C (couvert végétal)

Techniques culturales

+ petits ouvrages

évacuateurs d'eau

Parcelle et exploitation

dans sous-bassin versant

Agriculteur et

équipe pluridisciplinaire

L'exploitant!

communauté des agriculteurs/

aval

Agriculteur/

communauté agricole

?

Agriculteur/communauté/État

Assurée pour l'exploitation
et les ouvrages

Stabilisation des terres
et des hommes

Agriculture de montagne réhabilitée

Alimentation de l'aval en eau

Financement
Fiabilisation de l'approche
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- le financement de la restauration des terres en pente (sources, conditions et modalités
d'octroi ...). Faut-il faire payer les agriculteurs de l'amont eux-mêmes victimes du fléau de
l'érosion, ou bien les riches irriguants de l'aval, bénéficiaires des eaux de ruissellement,
ou bien l'ensemble de la collectivité ?

-les modalités de l'élaboration du schéma directeur de gestion du bassin versant et son
intégration dans les plans de développement économique comme un cadre pour l'aména
gement;

- le coût d'opportunité de la non mise en œuvre de l'approche holistique. On assisterait
inévitablement à une intensification du ruissellement, donc à une dégradation croissante
des ressources des zones montagneuses, ce qui équivaut à une aggravation du processus
d'appauvrissement intégral du système anthropo-hydro-pédologique. Une telle évolution
serait-elle acceptable à moyen et à long terme?

Les réponses à ces interrogations ne sont évidemment pas encore élaborées. Elles ne
pourraient d'ailleurs l'être qu'au bout de nombreuses recherches de terrain à mener en
étroite collaboration avec l'ensemble des partenaires respectivement concernés par la res
tauration des terres dégradées de montagne, et par la gestion des ressources en eau de
surface au profit de l'aval. Ces recherches ont comme principal prérequis un débat col
lectif à même de permettre l'adoption des schémas d'occupation et d'aménagement de
l'espace naturel.

Un travail préliminaire a d'ores et déjà permis de tracer le cadre méthodologique appro
prié pour une telle recherche et d'esquisser un montage institutionnel pour sa mise en
œuvre. Les pilotes régionaux de développement agricole [13] ont été conçus dans l'ob
jectif de produire des modèles dont les composantes technologiques sont fiabilisées et les
conditions de durabilité vérifiées aux plans économique, social et institutionnel.
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Le milieu naturel et les grands déséquilibres

Les oasis occupent en Tunisie à peu près 25 000 ha répartis en quatre régions arides en
bordure Nord Saharienne: la faille de Gafsa, le Jerid, la Ncfzaoua et les oasis de bord de
mer de Gabès. Entre le lebel Tebaga, les monts de Matmata et le Chott El Jerid, la
Nefzaoua est une vaste formation miopliocène de 3 000 km2 qui contient 8 400 ha d'oa
sis [1,2]. Cette région nous servira d'exemple pour illustrer les transformations qu'ont
subi les oasis et l'histoire de leur réhabilitation au cours du xxe siècle (Figure 1).

Deux aspects de la géomorphologie retiendront notre attention:
- l'environnement est riche en gypse. Les cristaux de taille comprise entre 100 et 200

microns, produits de la précipitation des eaux de nappe et de l'irrigation, sont remobilisés
par les vents d'automne et de printemps et constituent l'essentiel des dunes de la région,
créant un paysage vallonné, entaillé par des oueds.

- la topographie est en pente générale de l'Est vers J'Ouest. Entre les collines mioplo
cènes érodées, de nombreuses petites dépressions fermées piègent les eaux de
ruissellement (de drainage Je plus souvent).
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Figure 1. La
Nefzaoua dans son

contexte géologique

(d'après carte au

11500 oooe du Ser

vice Géologique de

Tunisie, 1985, ré

duite 1,7 fois) :

cQ : Pleistocène

continental gypso

calcaire;

dQ : dunes quater

naires ;

MPL : Miopliocène ;

Cal-ce : calcaires

cénommaniens ;

marron clair:

Sénonien. (Voir

planches couleurs.)

La dégradation des sols est donc le fait de l'ensablement (par du gypse) dans les pay
sages ouverts et de leur salinisation dans les zones basses. Pour l'agriculteur, la
réhabilitation du milieu est d'abord la défense des oasis contre ces deux menaces.

Le développement des oasis au XXe siècle

A l'origine, les oasis sont des bouquets de palmiers, de variétés très diverses, concen
trés autour de sources artésiennes. Avant 1900, les données sont rares, mais une source
romaine aménagée est encore visible à Telmine. Au début du siècle, les seules concentra
tions de sources sont celles de Kebili, Mansoura et Bechri, totalisant à peine 160 litres par
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seconde. Tout le reste de la région est composé de petites sources, les aïouns,llots de ver
dure (Jezirats), dans une mer de sable. L' artésianisme naturel est perturbé dès 1907 à
Kebili, par des forages qui ne cesseront de se multiplier depuis (Tableau 1). Dans les
années 1970, on compte, au Sud de Kebili, vingt oasis d'une superficie moyenne de 80 ha
bien groupées autour des forages. Les îlots commencent à disparaître, les forages provo
quant le tarissement de nombreuses sources (Tableau 1). Les oasis irriguées, cultivées sur
plusieurs strates, occupent progressivement tout l'espace compris entre le forage et la pre
mière dépression topographique qui existe en aval. Cette logique d'extension est imposée
par le mode d'irrigation gravitaire.

Tableau I. Superficie des oasis et alimentation en eau dans la Nefzaoua à partir de 1920 [l, 3- S].

Décennie 1920 1930 J940 1950 1960 1970 1980

Superficie cumulée (ha) 348 1605 1898 2835 3557 5308 8408

Nb. de forages cumulés II 28 35 54 73 93 110

Débits cumulés 300 550 J 100 3600

Nombre de sources 300 200 30 JO

Dans les années 1980, les oasis nouvellement mises en eau sont plutôt des périmètres
irrigués consacrés à la monoculture du palmier-dattier Deglet Nour. Toutes sont alimen
tées par des forages. Le calendrier des besoins en eau est modifié. La profondeur
d'assainissement des sols augmente. Le drainage s'intensifie et il apparaît dans le paysa
ge des lacs d'exutoire qui se salinisent par évaporation.

Protection et réhabilitation des oasis

Au cours de ce siècle, l'espace vide se couvre de cultures, réhabilitation et protection
des oasis cohabitent et sont menées de pair. En effet, les oasis de la Nefzaoua, comme
toutes les oasis de plaine, ne sont jamais en équilibre avec leur milieu. Pour durer, elles
doivent se défendre en permanence contre l'ensablement, contre le manque d'eau. Leur
protection peut être le fait de l'agriculteur ou celui de l'État (Figure 2).

La protection des oasis par les agriculteurs

L'irrigation gravitaire à partir de sources ou de forages situés en amont des cultures
impose un développement des oasis vers le bas. Cette extension se fait donc sur des sols
salés, gagnés sur les chotts ou sebkhas qui accompagnent immanquablement les oasis. Il
faut bonifier ces sols, soit par des amendements organiques pour rentabiliser immédiate
ment la strate au sol (Figure 3), soit en rehaussant les sols à l'aide de sable quand il s'agit
d'assurer le développement des racines du palmier dans un sol sain. Les agriculteurs met
tent en œuvre ces pratiques anciennes de leur propre initiative, souvent en automne.
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Figure 2. Situation des oasis (d'après interprétation des images SPOT de juillet 1992) :

en pointillé rouge: les a'louns ; en continu vert: les oasis traditionrl:lles et modemes ; en pointillé

vert: les cultures d'extension; en pointillé bleu: les axes de drainage naturel. (Voir planches cou

leurs.)
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Figure 3. Oasis d'El Guettar.

A. Développement de l'oasis vers Je chott (à gauche de la photo). (Voir planches couleurs.)

B. Amendements organiques sur les sols très salés de chott. (Voir planches couleurs.)
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La réhabilitation des oasis par l'État

Le Plan Directeur des Eaux du Sud

Les amendements que ['agriculteur prodigue à la parcelle ne suffisent pas à sauvegar
der les oasis. L'agrandissement des oasis traditionnelles cultivées sur trois strates impose
l'augmentation des ressources en eau, par de nouveaux forages, le réaménagement de sa
distribution à la parcelle, son évacuation par des drains (Tableaux 1 et II). L'augmentation
des superficies se fait par la quasi monoculture du palmier.

L'intervention de l'État est nécessaire. Le plan directeur des eaux du Sud (PDES) en
1976 est le grand moteur de la réhabilitation des oasis. La partie qui concerne la Nefzaoua
prévoit la sauvegarde de 5 000 ha et la mise en valeur de 1 100 ha d'oasis nouvelles.

Sauvegarder les casis, c'est en même temps mettre en production de nouveaux forages
(Tableau 1) mais aussi favoriser le maraîchage sur la strate au sol, inciter au remplacement
des oliviers par des grenadiers sur la strate intermédiaire, éclaircir les palmiers, jusqu'à
l'idéal préconisé de 156 pieds par hectare, et remplacer 70 % des espèces communes par
des Deglet Nour [6]. C'est donc modifier considérablement la physionomie même de l'oa
sis.

Les travaux de drainage

Toutes les oasis de la Nefzaoua ont les mêmes caractéristiques géomorphologiques
(Figure 4). Certaines oasis sont réhabilitées par drainage (Figure 5).

Dans presque toutes les oasis, les sols ne sont pas salés en amont de l'oasis, mais la salu
re dépasse dans la plupart des cas 10 dSm- 1 en bordure aval (Figure 4), au niveau du drain
principal. De telles salures affectent les rendements des dattiers et compromettent les cul
tures à emacinement profond. L'amendement organique rend par contre possible les
cultures maraîchères.

La salure des sols est modifiable à tout moment, car dans un contexte géochimique riche
en gypse et magnésium et pauvre en argile, il n'y a pas de risque d'alcalinisation irréver
sible.

La qualité des eaux par contre peut se dégrader. Des réseaux de drainage très importants
ont été réalisés par l'État depuis les années 1970 (Tableau II). Si l'on examine de près la
salure des eaux de drain, on voit qu'aucune eau n'est en équilibre avec la salure du sol.
Le rapport des conductivités électriques des eaux de drain et de l'extrait saturé de sol
devrait être en effet dans ce cas voisin de 1,2 pour ce type de sol [7]. Les eaux transitent
donc par les circuits de drainage sans lessiver les sels du sol. A la sortie des oasis, ces eaux
sont encore de qualité acceptable pour une irrigation [8].

Par contre, quand elles rejoignent les bas-fonds, elles s'évaporent et leur salure dépas
se fréquemment celle de l'eau de mer. Les parties basses jouent donc le rôle de piège pour
des eaux de bonne qualité qu'elles contaminent et rendent impropres à l'irrigation défini
tivement sans que la quantité de sels dans les sols diminuent d'autant.

Ce phénomène gagne toute la Nefzaoua. Le paysage se couvre de ces petits pièges très
salés en aval de chaque oasis.
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Figure 4. Position topographique de quelques oasis de la Nefzaoua. La salure des sols est indiquée

en dessous, tandis que la salure des eaux est indiquée à trois niveaux: celui de l'alimentation (fora

ge), celui du drainage principal à la sortie de l'oasis, celui de la zone d'accumulation des eaux de

drainage. (Voir planches couleurs.)

La protection contre l'ensablement

Les sols des oasis de la Nefzaoua se sont fonnés à partir de fonnations éoliennes conte
nant jusqu'à 60 % de gypse lenticulaire. C'est ce même gypse, dont la taille moyenne des
particules voisine 100 microns qui est aujourd'hui mobilisé par les vents d'automne et de
printemps et qui envahit les villages et les cultures.

La protection des cultures contre l'envahissement des sables gypseux éoliens se fait par
des barrières de palmes dressées perpendiculairement à la direction du vent. Les sables en
suspension dans l'air, ainsi ralentis, sédimentent sous le vent.

Les barrières sont rehaussées au fur et à mesure que les palmes sont ensevelies et peu
vent atteindre 10 mètres de haut et plusieurs kilomètres de long. En 1992 sont visibles sur
l'image SPOT plus d'une centaine de kilomètres de brise-vent (Figure 6), d'orientation
générale moyenne Sud-EstINord-Ouest, mais il en existe 350 km à peu près. Une étude
est en cours pour déterminer la provenance et le rythme d'ensablement depuis les vingt
dernières années.
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,-----------------------------------------------,

NEFZAOUA: Rehabilitation des oasis
par drainage. Nouil
(situation en 1994)

exemple: oasis de NOUIL

Oasis et village de Noueil ( d'après Bisson, 1992)
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Figure S. Réhabilitation des oasis par drainage: exemple de Nouïl. (Voir planches couleurs.)
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Tableau II. Caractéristiques des circuits de drainage des oasis compris sur la scène SPOT de 1992.

Drains Drain principal Drains secondaires Drains tertiaires Exutoire

nb prof long nb prof long nb prof long. nb prof long
Oasis (cm) (m) (cm) (m) (cm) (m) (cm) (m)

Bou Hamza 4 200 3250 6 200 1400 4 50 500

El Ghoula 5 230 5000 100 3000

Douz 2 250 5 200 9 200 4870 10 1,5 872 50 1000

Graad 3 250 2750 6 200 7610 16 ISO 2600 3 100 1 500

Klebia 8 180 6750 4 160 500

El Hassey 3 200 3500 4 160 3600 25 ISO 3500 2 50 1600

Ghidma 3 200 5000 5 170 3350 10 ISO 700 3 50 900

Tarfaya 3 180 4600 8400

Zaafrane 2 250 1870 8 150 3770 50 1500

Nouil 3 200 3 500 4 160 3600 25 ISO 3500 2 50 1600

Zarcine 3 180 4660 7 160 2310 150 380

Golaa 2 180 2350 3 180 100 5 150 810 2 50 1000

Sakouma 5 200 5000 2 ISO 100 2000

Conclusions

Depuis le début du siècle, la colonisation du paysage de la Nefzaoua par les oasis a tou
jours été active. Elle s'est déroulée dans un contexte globalement positif comme le montre
le développement intégré réussi des oasis qui s'accompagne d'un solde migratoire positif
pour les régions du Jerid et de la Nefzaoua à partir de 1975 [9].

Les oasis se développent en couronne à partir d'un noyau traditionnel que les aména
gements modernes préservent en général. Depuis les années 1980 la quasi totalité de l'eau
d'irrigation provient de forages (en 1983, le débit total des sources de la région n'est plus
que de 125 litres par seconde). L'eau semblerait donc maîtrisée à la source. L'augmen
tation de la quantité d'eau disponible à la parcelle permet en effet d'irriguer des variétés
a haute valeur ajoutée (grenades, dattes Deglet).

Mais elle a des effets pervers. Les agriculteurs qui sont en bordure disposent de plus
d'eau et sont tentés de gagner de nouvelles terres sur le chott, ce qui modifie la physio
nomie de l'oasis. Le danger le plus grave est l'augmentation de la quantité d'eau de
drainage qui s'accumule dans les bas-fonds et s'y salinise de manière irréversible.

Une solution serait d'irriguer les palmeraies et les oasis avec juste ce qu'il faut d'eau
pour que la frange racinaire (0-180 cm) soit humectée, pour maintenir les sels du sol en
profondeur, sans les mobiliser dans le paysage par l'intermédiaire des nappes. Des études
fines sur les besoins en eau des cultures et leur résistance à la salure seraient alors néces
saires.
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NEFZAOUA: Répartition des brise-vent
(situation en 1994)

K.ebili

Figure 6. Répartition des brise-vent dans la Nefzaoua. Seuls sont représentés les brise-vent visibles
sur l'image SPOT du 14:07:92 (traitement CNT). (Voir planches couleurs.)
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Réhabilitation des terres pastorales
au Sahel occidental africain
(zone lacustre du Mali)

A. RIVAS, PH. HELLEMANS, R. COMPERE, A. BULGEN

Faculté des Sciences Agronomiques de Gembloux, Belgique

La Zone Lacustre est située au centre du Mali, plus précisément dans la partie septen
trionale du delta intérieur du fleuve Niger. Elle est comprise entre 15°30' et 17° de latitude
Nord et 3° à 5° de longitude Ouest (Figure 1).

A l'exception de la partie Nord du cercle de Goundam située en bordure de la zone saha
rienne, la zone lacustre appartient au domaine sahélien, caractérisé par un climat de type
semi-aride [1-4] avec une pluviosité annuelle comprise entre 200 et 400 mm, répartie sur
2 à 3 mois.

Le substrat géologique comprend trois formations principales : les roches métamor
phiques précambriennes au centre, les formations du Continental terminal au Nord-Ouest
et des dépôts quaternaires dans le delta intérieur du fleuve.

Les sols sont très variés: les dunes de sable fin d'origine éolienne dominent l'ensemble
du paysage ; les limons sablonneux composent les terrasses subhorizontales ; les sols
minéraux bruts coiffent les reliefs rocheux ; les dépôts argileux et limoneux couvrent les
terres inondables (bras du fleuve, lacs et mares).

Les terrains exondés sont couverts par des steppes arborées, arbustives ou herbeuses.
L'élément ligneux est dominé par des espèces épineuses. La biomasse ligneuse et herba
cée se révèle très réduite. Les terrains périodiquement inondés sont occupés par la prairie
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TOMBOUCTCU
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Figure 1. Délimitation de la région étudiée à l'intérieur de la zone lacustre du Mali.
----------- : région dite du Lac Horo.

semi-aquatique, principalement par la bourgoutière à Echinochloa stagnina (Retz.) P.
BEAUV. dont la productivité fourragère peut être exceptionnellement élevée sur les
superficies intactes. Ces formations végétales naturelles ont toutefois subi d'intenses
dégradations sous l'action combinée de la sécheresse et de l'exploitation abusive de cette
ressource par les agriculteurs et les éleveurs. Elles ont disparu en de nombreux endroits
laissant une nappe d'eau dépourvue de végétation. La mise au point de techniques simples
de régénération [5,6] permet actuellement une reconstitution rapide et peu coûteuse de la
bourgoutière.

La population de la zone lacustre, composée d'éleveurs et d'agriculteurs, a été estimée
à 320 000 habitants (recensement de 1977). L'exode rural s'est accentué au cours de ces
dernières années en raison des conditions de vie de plus en plus difficiles créées par la
diminution de la pluviosité et la dégradation des ressources fourragères.

Les populations d'éleveurs qui pratiquent traditionnellement la transhumance et le
nomadisme, se fixent actuellement aux alentours de tous les points d'eau permanents, qui
subissent alors une désertification intense. Le cheptel composé de bovins et de petits rumi
nants est estimé à plus de 450 000 UBT (Unité de Bovin Tropical d'un poids vif de
250 kg) [9]. Il est soumis à un système d'élevage très extensif constitué de déplacements
saisonniers selon la direction nord-sud, motivés par la recherche du pâturage et de points
d'abreuvement.
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La fixation croissante des populations au niveau des endroits périodiquement inondés
fait que les activités agricoles s'y développent de plus en plus. Les cultures céréalières tra
ditionnelles prédominent (riz, sorgho et mil), mais la patate douce, le maïs et les légumes
ont tendance à se développer dans les zones irriguées.

Au cours de ces deux dernières décennies, la diminution de la pluviosité et la surex
ploitation des ressources naturelles par les pasteurs et les agriculteurs ont engendré une
dégradation excessive de la flore et des sols. L'observation de ce phénomène montre que
si l'on veut l'entraver, des mesures de protection adéquates doivent être prises d'urgence.

Les travaux de recherche exposés ci-après visent à assurer une réhabilitation des terres
pastorales grâce à la mise au point de systèmes de régénération et surtout d'exploitation
rationnelle des parcours. Ils portent à la fois sur la prairie semi-aquatique (surfaces à haut
potentiel fourrager inondées périodiquement) et sur les parcours exondés (dans les for
mations steppiques).

Protocole

L'étude a été limitée à l'espace de la région du lac Horo qui couvre approximativement
3 600 krn2 (Figure 2). Celle-ci présente l'avantage de contenir les trois grandes unités
morphopédologiques caractéristiques de la zone lacustre, à savoir: les apports d'origine
fluviatile provenant du fleuve Niger, les formations détritiques issues de la dégradation
des roches sous-jacentes, les apports d'origine éolienne représentés par les formations
dunaires.

Les supports d'information géographiques utilisés sont les photographies aériennes au
1/50000, une image LANDSAT 5MSS prise le 2 octobre 1987. Cette image a préalable
ment subi un traitement spécial destiné à améliorer les contrastes et une correction des
distorsions par la méthode des points de contrôle au sol. La carte IGN Tombouctou Ouest
(NE-30-III) a servi de fond topographique de référence avec identification précise de
13 points de contrôle au sol. L'échelle des documents de travail est de 1/100000.

L'examen des photographies aériennes au stéréoscope a permis l'identification et la
délimitation précise des unités morphopédologiques ainsi que le choix des sites les plus
caractéristiques destinés aux études de terrain. Celles-ci ont été réalisées au cours de deux
missions effectuées pendant la période d'avril à novembre 1989. A l'endroit de chaque
site, les renseignements ci-après ont été recueillis de manière systématique (position géo
graphique, forme et modelé du terrain, texture et charge caillouteuse du sol, morpho
dynamique, liste des espèces ligneuses et herbacées présentes, taux de recouvrement du
sol par ces espèces et biomasses des végétaux herbacés). Des échantillons de sols et de
fourrages ont été prélevés pour les analyses de laboratoire.

Les travaux de digitalisation de la carte morphopédologique, d'impression et d'intégra
tion des données numériques ont été réalisés à l'aide du logiciel ILWIS . Le traitement des
informations disponibles a permis la création d'une première base de données géogra
phiques, plus spécialement l'élaboration d'une carte thématique fournissant les indices de
végétation pour l'image satellite du 2 octobre 1987. Pour ce faire, nous avons utilisé l'in
dice de végétation NDVI (Normalized Digitized Vegetation Index) qui offre une
corrélation satisfaisante avec l'indice foliaire. Cet indice de végétation varie de 0 à 254 et
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Figure 2. Partie de l'image satellite Landsat MSS couvrant la région du Lac Horo. Superficie

approximative de 3600 k.m2 (Voir planches couleurs.)
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corrélation satisfaisante avec l'indice foliaire. Cet indice de végétation varie de 0 à 254 et
correspond à la formule:

NDVI = (MSS4 - MSS2 + 1) 127
MSS4+MSS2

où : MSS 4 = valeurs numériques de radiance dans le canal 4
MSS 2 =valeurs numériques de radiance dans le canal 2

Eu égard à la présence de sols nus et de végétations denses, les corrections radiomé
triques indispensables pour permettre une analyse multi-temporelle ont été réalisées selon
la méthode simplifiée proposée par Bronsveld (ITC, 1990 communication personnelle).
Les valeurs radiométriquès des canaux MSS 2 et MSS 4 ont été corrigées par un change
ment d'axes dont l'origine correspond à l'intersection des droites de distribution des
radiances des endroits à sols nus et à sols couverts par la végétation.

Résultats

Carte des unités morphopédologiques et des types de végétation

La carte des unités morphopédologiques et des types de végétation est présentée sur la
Figure 3.

D'un point de vue géomorphologique, la carte met en évidence quatre systèmes dis
tincts : détritique (D), éolien (S), lacustre (L) et fluviatile (F). Les limites géographiques
entre ces vastes unités ont été fixées avec une précision maximale. La morphodynamique
de ces différents systèmes, très active en région tropicale semi-aride, est caracterisée à la
fois par :

- des actions mécaniques sur les roches en place assez friables,
- des actions érosives intenses par les eaux de ruissellement dues aux tornades violentes

et à la faible infiltration sur les sols supetficiels,
- l'effet des vents intenses à l'origine de transports éoliens très importants.

Le système éolien occupe 37,58 % du perimètre étudié. Il est occupé par diverses for
mations dunaires présentant des sols sableux, profonds, excessivement drainés, présentant
un profil peu évolué avec des horizons peu différenciés.

Le système détritique couvre 24,51 % de la superficie. Les sols minéraux bruts sont pré
dominants avec une charge caillouteuse et graveleuse importante. L'érosion de sutface y
est très acti ve.

Les systèmes fluviatile et lacustre occupent respectivement 24,11 % et 13,77 % de la
supetficie. Les unités qui les composent sont complexes et très variées (Figure 3). Elles
présentent un certain degré d'hydromorphie. Les grands types de sols rencontrés sont les
suivants:

- sols à texture modérément fine : limoneuse en sutface et argileuse en profondeur,
riches en matière organique, situés en bordure du fleuve Niger;
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Figure 3. Carte des unités morphopédologiques et des types de végétation de la région du Lac Horo.
(Voir planches couleurs.)
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~YSTEME EOUEN

1 ~ Sl: Placage éolien épais des versants raides.

S2: Larges dunes longitudinales émoussées de direction E·W de forle épaisseur.

S3: Sucression de dunes et d'interdunes convexes d'orientation générale N-S,
paysage de petites coUines (aspect réticulé sur les photos).

54: Dunes longitudinales parallèles d'orientation NE-SW, succession de dunes
et d'interdunes.

S5: Champs de dunes peu élevées sur matériel détritique à relief peu prononcé
formant des collines basses en alternance avec des glacis gravillonnaires.

56: Plaines de sables éoliens formant un manteau sableux épais sur matériel
détritique affleurant par endroit.

S?: Dunes vives à arête saillante.

SYSTEME LACUSTRE

.. L1: Fond des grands lacs.

L2 : Dépressions et plaines lacustres temporairement inondées.

L3: Terrasses exondées en bordure des lacs.

L4: Plaines ou dunes aplanies en bordure des lacs.

L5 : Dépressions reliées au lac par des axes d'écoulement, cuvettes de
décantation, mares temporaires.

SYSTEME FLUVIATILE

Fl: Lit du fle.uve Niger.

F2: Terrasses et plaines alluviales partiellement inondées par les eaux du
Niger en crue.

F3: Zones basses alimentées par les eaux de ruissellement et la crue du Niger:
cuveltes, mares, bras secondaires.

F4: Dunes longitudinales du delta intérieur, d'orientation E-W.

SYSTEME DETRmQUE

Dl: Versants, sommets et arêtes rocheux et leur démantèlement en éboulis.

D2: Complexe comprenant des affleurements rocheux peu élevés, leurs versants
d'altération et d'épandage et des placages éoliens peu épais.

D3: Collines basses et glacis d'épandage gravillonnaire~dépôts éoliens peu
épais.

D4: Dépressions et bas-fonds, zones de divagation des axes d'écoLÙement et des
eaux de ruissellement.

Légende de la carte des unités morphopédologiques et de types de végétation; zone lacustre (Mali).

(Voir planches couleurs.)
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- dépôts fluviatiles argileux recouverts par endroits d'apports éoliens d'épaisseur
variable, composés, de sables et de limons;

- sols à diatomées du système lacustre, à propriété capillaire remarquable, permettant
une forte remontée de la nappe phréatique.

En terrains érodés, les steppes arbustives et herbeuses sont les types physionomiques
dominants de la région. La strate ligneuse comprend surtout des espèces épineuses, tandis
que le couvert herbacé est composé d'espèces annuelles dont la hauteur ne dépasse pas
80 cm.

Au total, S6 espèces végétales sont particulièrement bien représentées et se répartissent
au sein des groupes ci-après:

arbres et arbustes: 28,6 %
grarillnées : 42,8 %
dicotylédones herbacées: 28,6 %

Les types biologiques sont représentés dans les proportions suivantes:
Phanérophytes : 30,3 %
Chaméphytes : 3,6 %
Hémicrytophytes : 7,1 %
Géophytes: 10,7 %
Thérophytes : 48,3 %

Les massifs rocheux, les glacis gravillonnaires et les dépressions du système détritique
possèdent un recouvrement herbacé très réduit à nul et sont soumis, dès lors, à un ruissel
lement intense.

Les steppes couvrant les reliefs dunaires et les placages sableux suffisamment épais sont
colonisées par une végétation herbacée plus abondante, largement dorillnée par Cenchrus
biflorus Roxb. Toutefois, le pâturage aérien composé par des arbres fourragers est peu
abondant et lirillte l'occupation par les troupeaux au cours de la saison sèche, les pailles
seules n'assurant pas une ration équilibrée en l'absence de feuilles et de gousses.

En période de soudure (fin de saison sèche), les ressources fourragères se rencontrent
au niveau de la prairie serill-aquatique occupant les systèmes fluviatile et lacustre. En rela
tion avec la durée de l'inondation et la hauteur des eaux, on rencontre [6J :

- sur les alluvions limoneuses et sableuses à inondation faible et de courte durée, une
frange végétale dorillnée par Vetiveria nigritana Stapf., grarillnée peu appétée;

- sur les terrasses sableuses inondées pendant un mois ou plus, une pelouse à Cynodon
dactylon (Linn.) pers., très fréquentée lors du retrait des eaux;

- sur les plaines limoneuses couvertes de plages étendues de sols nus, un tapis très dis
continu dorillné par Panicum laetum Kunth et Echinochloa colona (L.) ;

- dans les dépressions Iimono-argileuses à inondation prolongée sous une hauteur d'eau
supérieure à 1 mètre, la bourgoutière à Echinochloa stagnina (Retz.) P. Beauv. et Vossia
cuspidata (ROXB.) Griff., très productive, mais souvent détruite par les activités agricoles
et le surpâturage.

La distribution spatiale des ressources fourragères naturelles utilisables par le bétail est
donc très irrégulière; elle varie selon les unités morphopédologiques et, à l'intérieur de
celles-ci, subit une influence de rillcro-reliefs et de phénomènes de dégradation plus ou
moins prononcés d'origine climatique et anthropique (désertisation).

344



Réhabilitation des terres pastorales au Sahel occidental africain

L'examen des indices de végétation (Normalized Digitized Vegetation Index), réalisé à
partir de l'image Landsat en fin de saison de pluies, confirme la mauvaise répartition géo
graphique des ressources fourragères. Les mesures effectuées au niveau des divers sites
choisis ont permis d'établir une relation entre les indices de végétation calculés à partir
des valeurs de radiances et les biomasses herbacées appétées évaluées sur le site
(Tableau 1). Celles-ci sont exprimées en kg de MS/haJan ou en journées de pâturage pour
l'UBT (Unité de Bovin Tropical d'un poids vif de 250 kg).

Tableau I. Relation entre les indices de végétation et les biomasses végétales exprimées en kg de
MS/ha et en nombre de journées de pâturage possibles pour l'UBT par an.

Indices de végétation

125 à 144

145 à 184

185 à 204

205 à 254

Biomasses appétées

en kg de MS/ha

oà 700

700 à 1000

1000 à 3000

3000 à 10000

Nombre de journées

pâturage pour l'UBT

Oà4O

40 à S6

56 à 240

240 à 800

Les indices de végétation inférieurs à 125 correspondent aux nappes d'eau sans végéta
tion. Ceux compris entre 125 et 144 indiquent des massifs rocheux, des sols superficiels
et des parcours totalement dégradés.

Les reliefs sableux, les terrasses et les plaines alluviales devraient correspondre aux
indices compris entre 145 et 184. Toutefois, lors de la superposition des deux cartes (uni
tés morphopédologiques et indices de végétation), on note une nette dégradation de ces
formations exploitées d'une manière abusive et peu rationnelle par les troupeaux transhu
mants. Cette dégradation est particulièrement intense au niveau des terrasses et des plaines
alluviales partiellement inondées.

Les indices compris entre 185 et 204 correspondent plus ou moins aux formations pério
diquement inondées avec une hauteur d'eau inférieure à lm. Les indices très élevés se
situent au lac Horo, doté d'un système d'irrigation, et dans des superficies occupées par
des bourgoutières intactes aux lacs Fati et Télé.

La zone centrale du lac Horo réservée à l'exploitation pastorale présente une mosaïque
d'indices de végétation allant de 185 à 254. Cette zone fait l'objet de l'étude ci-après qui
illustre bien la dégradation de la bourgoutière soumise à une pression animale excessive
lors du retrait des eaux.
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Évaluation des ressources fourragères
de la zone centrale du lac Horo réservée au pâturage

Le lac Horo

Le lac Horo est situé au nord du delta intérieur du fleuve Niger dans la sixième région
administrative du Mali (Tombouctou).

Vaste dépression située en contrebas du lit majeur du fleuve, le lac se remplit lors des
crues annuelles par le biais d'un chenal d'alimentation naturel et se vide ensuite progres
sivement par infiltration et évaporation. Il couvre une superficie d'environ 15000 ha. Les
pourtours du lac sont largement marqués par des affleurements de grès. Les sols hydro
morphes du fond du lac possèdent une texture limono-argileuse à argileuse en profondeur,
riche en matière organique. Eu égard à la présence de diatomées, la macroporosité de ces
sols est élevée et facilite l'alimentation en eau des plantes par capillarité.

La pluviosité de la zone est de l'ordre de 150 à 300 mm répartis sur quatre mois (juin à
septembre). La courbe de température fait apparaître un maximum de 48 oC en avril-mai
(saison sèche chaude) et un minimum de 12 oC en décembre-janvier (saison sèche froide).
L'évaporation intense engendre un microclimat particulièrement humide favorisant le
développement d'une végétation semi-aquatique luxuriante.

Par rapport aux autres lacs, la particularité du lac Horo réside dans sa forme en cuvette
qui lui confère des aptitudes particulières, notamment la possibilité de contrôler l'irriga
tion. C'est ainsi que des aménagements hydro-agro-pastoraux par gravité autorisent des
activités agricoles en toutes saisons. Dix mille hectares de terre ceinturant le lac sous la
forme d'une bande de 2 km de large sont consacrés à l'agriculture. La partie externe
(800 m de large) est exploitée sous la forme de cultures irriguées. Tandis que les 1200 m
restants sont destinés aux cultures de décrue.

Le lac Horo est par ailleurs une zone à forte concentration humaine. Sur les 30000 habi
tants de l'arrondissement de Tonka (Cercle de Goundam), 3 250 familles vivent et
exploitent les terres irriguées du lac. Ces familles sont regroupées en 6 secteurs de pro
duction agricole encadrés par le Projet de Développement Rural Intégré du lac Horo.

Le fond du lac, d'une superficie approximative de 5 000 ha constitue la zone de pâtu
rage (Figure 4) où des dizaines de milliers de bovins et ovins séjournent chaque année
tout au long de la période d'exondation. La végétation se compose d'une flore paludéen
ne colonisée par des hygrophytes ou des plantes semi-aquatiques.

L'accès à la zone de pâturage du lac est assuré par treize couloirs appelés passages
d'animaux. Ces couloirs sont matérialisés depuis la digue principale ceinturant le lac jus
qu'à la ligne située à 2 000 m du bord représentant la limite de la zone de cultures de
décrue (Figure 4).

Etant donné l'immense potentiel fourrager existant au centre du lac et la possibilité
d'une gestion rationnelle des ressources fourragères, une analyse plus approfondie de la
situation actuelle a été réalisée.

L'inventaire des espèces végétales à été effectué durant la période d'exondation du lac.
Le Tableau II fournit l'inventaire des principales espèces végétales présentes, avec pour
chaque espèce trois indications: le nom et code de l'espèce, le type biologique selon
Raunkiaer et le type morphologique selon Jacques Félix [7] (Tableau II).
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Figure 4. Carte de situation de la zone de pâturage à l'intérieur du Lac Horo (zone lacustre; Mali).

Une étude spéciale de la structure de la végétation a également permis de caractériser le
paysage offert par les hélophytes semi-aquatiques du lac. Les espèces sont classées en
fonction des types biologiques et des types morphologiques (arbustes exclus).
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Tableau II. Inventaire des principales espèces présentes à l'intérieur de la zone de pâturage du lac

Horo au moment de l'inondation (septembre 1990).

Dénomination seientifique Famille Code Types Types
et auteurs biologiques morphologiques
-------- -- ------ ----

ALternanthera SessiLis (L) DC Amaranthaeeae as T De

Amaranthus viridis L. Amaranthaeeae av T De

Amaranthus spinosus L. Amaranthaeeae asp T De

Bidens piLosa L. Asteraeeae bp T De

Braehiara mutiea (FüRSKAL) STAFT. Poaeeae brp H(C) De

Cassia mimosoides L. CaesaLpinaeeae em T De

Cassia obtusifoLia L. CaesaLpinaeeae cm T De

Corehorus tridens L. TiLiaeeae ct T De

CrotaLaria retusa L. Fabaeeae er T De

Cynodon daetyLon (L.) PERS. Poaeeae ed C ga

Cyperus difformis L. Cyperaceae eyd T Ce

Cyperus eseuLentus L. Cyperaeeae eye H De

Cyperus rotondus Cyperaeeae eyr H De

DaetyLoetenium aegyptium (L.) P. BEADV. Poaeeae da T Ce

Digitaria horizontaLis WILLD. Poaeeae db T Cb

EehinehLora eoLona (L) LINK. Poaeeae ec T Ce

EchinchLora pyramidaLis (LAM)
HITCH. et CHASE. Poaceae ep H(C) Ce

EehinehLora stagnina (RETZ.) P. BEADV. Poaceae es H(C) Ce

EcLipta aLva (L.) HASSK Compositae ea T De

Eragristis tremuLa HüCHST. ex STEDD. Poaeeae et T Cb

Leersia hexandra SW. Poaeeae lh C Cb

Ludxigia oetovaLvis (JACQ.) RAVEN. OnagraeeaePo 10 T Ga

Mimosa pigra L. aMimosaeeae mp Ph A

Mitraearpus viLLosus (Sw.) DC. Rubiaeeae mv T De

Oryza barthii CHEV. Poaeeae ob C Ce

PoLygonum gLabrum WILLD. PoLygonaeeae pg C De

PaspaLum Lividum TRINIUS. Poaceae pl H(C) Ce

Pragmites eommunis TRIN. Poaceae pc C De

Sesbania paehyearpa OC. Fabaeeae sp T De

Typha austraLis SCHDM. et THüNN. Typhaeeae ta C Cb

Vossia euspidata (RüXB.) GRIFF. Poaeeae ve H(C) Ce
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L'analyse structurale du couvert végétal (Tableau III) fournit une image assez exacte du
paysage du lac. Le taux de recouvrement au sol de l'ordre de 92 %, est assuré par ordre
d'importance décroissant par des thérophytes uniculmaires, des hémicryptophytes (cryp
tophytes) cespiteux à feuilles caulinaires et des cryptophytes cespiteux à feuilles basilai
res. La strate la plus étendue se situe entre 0,80 et 1,40 m de hauteur, la strate élevée
atteint 2,50 m. Le biovolume absolu du peuplement paludéen est de l'ordre de 9 808 m3

par hectare et est caractéristique d'un paysage de parcours en zone tropicale humide.

Tableau nI. Structure de la végétation de la zone de pâturage du Lac Horo. Calcul des biovolumes

des divers types bioclimatiques.

TBM

H©Ce

hue

CCb

CCe

CUe

CGa

TUe

TCb

TCe

T ga

Total

Taux de reeouvr. Hauteur moyenne Biovolume Biovolume

(%) (m) absolu en m3/ha relatif (%)
,---'

25,90 1,06 2745,40 27,79

0,60 0,90 54,00 0,55

24,80 1,40 3472,00 35,40

1,10 0,40 44,00 0,45

2,20 2,50 550,00 5,61

0,40 0,25 10,00 0,10

30,40 0,82 2492,80 25,42

3,60 0,80 288,00 2,94

1,40 0,77 107,80 1,10

1,80 0,30 54,00 0,55

92,20 9808,00 100,00

L'étude de la végétation met en évidence deux types physionomiques distincts, à savoir,
la prairie semi-aquatique à Vossia cuspidata et la roselière à Typha australis. La prairie
aquatique occupe approximativement 20 % de la superficie et compte deux faciès: l'un
dominé par des espèces herbacées vivaces et l'autre par des espèces herbacées annuelles,
notamment Ludwigia octovalvis. La roselière est la plus étendue, car elle couvre approxi
mativement 80 % de la superficie et possède un faciès caractérisé par un thérophyte
uniculmaire.

L'estimation des biomasses herbacées vivantes (BHV) a été réalisée en septembre 1989
et 1990, lors du retrait des eaux. Les mesures ont été effectuées à l'intérieur d'échantillons
(carrés de 1 m de côté) distribués au hasard dans les diverses formations végétales. Les
résultats sont synthétisés sur le Tableau IV.

Types biomorphologiques :
TUc: thérophyte uniculmaire Tcb : thérophyte cespiteux basiphile
Tcc : thérophyte cespiteux cauliphile TGa : thérophyte gazonnant
CUc :cryptophyte uniculmaire CUc : cryptophyte cespiteux cauliphile
Ccb : cryptophyte cespiteux basiphile HUc: hémicryptophyte uniculmaire
H(C)Cc : hémicryptophyte (cryptophyte) cespiteux cauliphile
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Tableau IV. Biomasses herbacées appétées ou non au niveau des différents faciès de la prairie
aquatique et de la roselière du lac Roro (données exprimées en kg de MS par ha).

Fonnation végétales Espèces Espèces non

appétées appétées Total
--------" "-----

Prairie semi-aquatique

- Espèces vivaces dominantes

Faciès à Vossia cuspidata 8200 1 100 9300

Faciès à Leersia hexandra 6400 1800 8200

• Espèces annuelles dominantes

Faciès à Ludwigia octovalvis 1500 3100 4600

MOYENNES 5367 2000 7367
- --------- ,- ------

Roselière

- Espèces vivaces dominantes

Faciès à Typha australis 2500 18700 21200

- Espèces annuelles dominantes

Faciès à Sesbania pachycarpa 6500 12100 18600

MOYENNES 4500 15400 19900

La biomasse herbacée vivante (BHV) procurée par la roselière est la plus élevée
(20 tonnes de MS/ha). Toutefois, les espèces non appétées y sont dominantes [10, Il].

Les espèces fourragères utilisées par les bovins fournissent seulement 4,5 tonnes de
MS/ha et sont représentées par Echinochloa pyramidalis, Brachiaria mutica et les feuilles
de Sesbania pachycarpa. Par ailleurs, elle est d'accès difficile à cause de la dispersion de
Typha australis qui est un obstacle au déplacement des troupeaux.

La prairie semi-aquatique offre une BHV appétée de 7,3 tonnes de MS /ha bien distri
buée et constituée essentiellement par des repousses appétées. La valeur alimentaire
moyenne des graminées est de 0,52 UF et 83 g de MAD/k.g de MS.

En ce qui concerne la capacité d'accueil théorique estimée pour l'ensemble de ces for
mations végétales, les calculs indiquent une charge moyenne au cours de la saison des
pâturages (120 jours) de 4,4 UBT/ha.

Conservation de la production fourragère

Les essais ont porté sur des repousses de bourgou produites en saison des pluies. Le
fanage a été expérimenté en milieu villageois selon deux méthodes: traditionnelle (mise
en bottes du fourrage directement après la fauche) et améliorée (fanage sur le champ pen
dant 3 jours avant la mise en bottes). Le stockage des bottes a été effectué sur des claies
superposées et soumises à une ventilation naturelle. Les deux méthodes fournissent des
résultats assez similaires. Au point de vue de la qualité du fourrage, les pertes en nutri-
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ments sont réduites, et les valeurs énergétiques du fourrage ne sont pas altérées par le
fanage (0,73 UF et 67 g de MAD/kg de MS).

Concernant l'ensilage, les travaux ont à la fois porté sur des essais en vraie grandeur en
milieu villageois (conservation dans un silo fosse) et sur des protocoles expérimentaux en
micro-silos pour évaluer les effets d'additifs sur la qualité du produit. Après 7 mois de
conservation en milieu villageois, le produit était parfaitement conservé (forte proportion
d'acide lactique soit 86 % des acides gras volatiles). Les pertes en nutriments au cours du
processus de conservation se sont révélées par ailleurs très faibles. Les résultats des essais
en micro-silos indiquent aussi une bonne conservation de la valeur alimentaire. En ce qui
concerne le développement des fermentations, l'addition de sel permet d'assurer de
meilleurs résultats. L'addition de son de mil ne s'est pas avérée nécessaire pour amélio
rer les caractéristiques fermentaires ; celui-ci peut toutefois être avantageusement
incorporé en vue d'augmenter la valeur azotée de la ration.

Estimation de la digestibilité de la matière organique

Trois lots de moutons ont été maintenus dans des cages à métabolisme pour apprécier
les quantités de fourrage ingérées (foin et ensilage de bourgou) et pour déterminer la
digestibilité des principaux nutriments par la méthode utilisant l'oxyde de chrome comme
marqueur indigestible externe. Les niveaux d'ingestion des moutons recevant l'ensilage et
le foin ayant subi un préfanage de 3 jours avant mise en botte sont les plus élevés, soit res
pectivement: 68 et 65 g de MS/jour/kg de PO,75. Les vieilles tiges submergées, récoltées
par les villageois dans la bourgoutière lors du retrait des eaux et séchées sous la forme de
foin traditionnel présentent un taux d'ingestion réduit (45 g de MS/jour/kg de PO,75 ) et
une faible valeur nutritive qui ne couvre que la moitié des besoins alimentaires des mou
tons.

Les coefficients de digestibilité de la MS des fourrages sont les plus élevés pour les
foins de bourgou amélioré et traditionnel (60,05 % et 60,13 % respectivement) et les plus
faibles pour l'ensilage (53,42%).

En ce qui concerne le foin traditionnel, la grande digestibilité de la MS est partiellement
liée à sa faible teneur en cendres totales, soit 66 g par kg de MS contre 141 et 143 g par
kg de MS pour le foin amélioré et l'ensilage. Par ailleurs, cette différence en faveur du
foin traditionnel pourrait être due à une lignification plus faible des tiges submergées, à
une digestibilité plus élevée des hémicelluloses et à un transit intestinal ralenti facilitant
l'action des bactéries cellulolytiques. Des études plus poussées comportant des analyses
plus fines au niveau membranaire sont nécessaires pour une meilleure compréhension du
phénomène observé.

Recommandations et conclusions

Selon d'aucuns, la sédentarisation des éleveurs autour des zones périodiquement inon
dées demeure la seule solution actuelle pour s'adapter à la sécheresse. Leur intégration
dans un système d'exploitation associant intimement les activités d'agriculture et d'éle
vage se révèle dès lors indispensable.
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Toutefois, afin de respecter un équilibre écologique au niveau de ces seuls pôles d'ac
tivité, il convient de limiter les effectifs en cheptel et de les adapter aux ressources
fourragères tout en augmentant la productivité de l'élevage par les interventions
suivantes:

- la régénération progressive de la prairie semi-aquatique à Vossia cuspidata et Leersia
hexandra et de la bourgoutière à Echinochloa stagnina par la technique préconisée par
François et al. [8] ;

-l'implantation de nouvelles bourgoutières, notamment en remplacement de la roseliè
re qui peut être détruite en début de crue par une fauche ;

-la conservation des fourrages par le fanage et l'ensilage afin de constituer des réserves
pour la durée de la période d'inondation ;

-l'utilisation optimale de la synergie agriculture-élevage par la production de fumier, la
traction bovine et l'utilisation par le cheptel des sous-produits agricoles.

Notre étude montre que ces mesures en faveur de la réhabilitation du milieu sont réali
sables. Les objectifs qui sont fixés peuvent à terme constituer une véritable révolution
agricole que les conditions de survie actuelles peuvent accélérer. En effet, la première
étape comportant la régénération des bourgoutières par les populations elles-mêmes est en
phase de réussite. Pour l'instant, il y a lieu d'encourager la mise en place de fermettes
modernisées et la création de groupements de producteurs ayant une emprise territoriale
bien définie. Par la suite, selon les résultats du suivi, il faudra nécessairement stabiliser les
systèmes de production dans un respect permanent de l'environnement.

L'exemple pris en zone lacustre du Mali montre que l'utilisation de moyens modernes
d'investigation: photographies aériennes, imagerie satellitaire, système d'information
géographique, permet de mieux valoriser les observations et les mesures réalisées sur le
terrain. Par ailleurs, elle assure une évaluation objective des ressources naturelles, de leur
situation et de leur état de dégradation. Lors d'un suivi continu, elle permettra également
d'apprécier l'efficacité des mesures qui seront prises et de changer à temps d'orientation
lorsque les remèdes proposés se révèlent insuffisants ou inopportuns.
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Etude de la désertification
le long d'un transect Nord-Sud en Algérie,
possibilité de restauration

H. ACHOUR-KADI-HANIFI, M. DAHMANI-MEGREROUCHE

Unité de Recherche sur les Ressources Biologiques Terrestres, Alger, Algérie

L'impact séculaire que subit la végétation en Algérie se traduit par une régression alar
mante de sa superficie et par conséquent une accélération du phénomène de
désertification.

Le chêne vert et l'alfa comptent parmi les plus importantes espèces qui marquent le
paysage algérien. Leur statut écologique, s'il est assez bien connu de nos jours, continue
de susciter de nombreuses études à travers différents aspects, tant structuraux que fonc
tionnels. Bien qu'un schéma dynamique classique soit généralement admis, nous avons
tenté, en nous appuyant sur un transect Nord- Sud (Figure 1), une meilleure compréhen
sion de la succession : forêt-taillis-matorral-présteppe-steppe, autrement dit, les
phénomènes de matorralisation, de steppisation et même de désertisation au sens de
Barbero et al. [1].

Le traitement des données (143 relevés et 375 espèces) a été réalisé à l'aide de méthodes
d'analyses multivariables, notamment la classification ascendante hiérarchique et l'analy
se factorielle des correspondances.

La première méthode a permis de différencier les groupements végétaux, la seconde de
mettre en évidence les facteurs qui déterminent leur répartition ainsi que leurs liens dyna
miques.

Chaque groupement est caractérisé par ses principales espèces indicatrices exclusives
ou préférentielles ainsi que par ses particularités écologiques (Tableau 1). L'étude de leur
succession dynamique permet de démontrer l'évolution parallèle de la végétation et du
milieu édaphique.

355
,
.f-

~-,.



Tableau I. Caractérisation écologique des groupements végétaux.

Groupement Al A2 A3 A4 A5 A6 BI B2 B3

Taillis moyens Taillis de Taillis moyens Taillis de Taillis de Forêt de Pinus Matorral à Steppe non Steppe ensa-
élevés denses Quercus ilex et de Quercus Quercus ilex, Quercus ilex, halepensis, Stipa tenacis- ensablée à blée à Stipa
à Quercus ilex Cedrus atlanti- ilex, Juniperus Juniperus oxy- (avec coupes Juniperus oxy- sima, Stipa tenacis- tenacissima et

ca oxycedrus, cedrus, importantes) cedrus, Juniperus sima et Arthrophytum
Taillis sous- Calycotome Calycotome Juniperus phoenicea, Artemisia scoparium ::r:

futaie à Pinus Taillis élevés spinosa, spinosa Matorrals bas phoenicea,Sti- Quercus ilex herba alba :t-
'"'halepensis et denses de Genista à Calycotome pa tenacissima, Steppe à Stipa ;:s-
C>

Quercus ilex Quercus ilex, Taillis de genista et Rosmarinus Steppe arbusti- Steppe à Stipa tenacissima et ;::....
Formation Phillyrea au- Matorrals à Quercus ilex, Quercus ilex tournefortii ve à Stipa tenacissima et Lygeum spa-

~végétale gustifolia et Calycotome, Phillyrea tenacissima et Eruca vesica- rum
~Juniperus oxy- Ampelodesma angustifolia, Matlorral à Matorral à Heliamthemum ria
~cedrus mauritanicum, Juniperus oxy- Quercus ilex, Quercus ilex, hirtum Stipa tenacis-

Asphodelus cedrus, Juniperus oxy- Juniperus sima et ::l

?i
\.#) microcarpus et Juniperus cedrus,et phoenicea, Steppe à Stipa Artemisia à

~Vl Quercus ilex phoenicea Juniperus Rosmarinus, tenacissima et herba alba0\
phoenicea Stipa tenacis- Thymelaea tl

I:l
sima tartonrera Stipa tenacis- ;:s-

Matorrals à sima et ;:'l
I:l

Stipa tenacis- Steppe arbusti- Laumea acan- ::!.
sima, ve à Stipa thoclada ~Rosmarinus tenacissima, O<l

tournefortii Juniperus ....
'"....

phoenicea et C>
;::

Quercus ilex '"';:s-

'"
Recouvrement
de la végéta- 60 à 90 55 à 90 55 à 95 50 à 90 50 à 65 35 à 50 20 à 45 20à 70 5 à 37
tion en %

Sub-humide Sub-humide Sub-humide Sub-humide Humide froid, Semi-aride Semi-aride Semi-aride Semi-aride
Bioclimat frais et froid froid frais et froid froid, Semi- Sub-humide froid frais et froid frais et froid, froid, Aride

aride froid froid, semi- Aride frais frais, Saharien
aride froid frais



Altitude (m) 1240 à 1350 1350 à 1720 710 à 1200 1140 à 1680 1200 à 1430 1165 à 1510 860 à 1360 600 à 1050 785 à 1190

Géomorpho- Mi et haut de Bas-mi et haut Mi et Haut de Mi et Haut de Mi-versant et Mi-versant Versant et Glacis et mi- Glacis et
logie versant de versant versant versant replat zone de rac- versant buttes

cordement

Pente 30 à 65 10 à 40 10 à 60 10 à 25 15 à 25 10 à 25 3à20 1 à 25 <5

Recouvrement 0 0 0 0 0 oà 10 oà 10 6 à 47 10 à 75
~

sables (%) ~
~

Recouvrement iS'
en éléments oà 10 oà 25 0à30 5 à 30 10 à 30 5 à 40 5 à 55 Oà 60 5 à 70 ~
grossiers (%) ",'

'"-~---._------~----------- ---------------------- ---------------
..,

Matière orga- 14,34 13,99 15,08 13,43 7,02 8,33 2,34 1,54 0,99 Si
'"'nique (%) I::l
::t.

-----------------.,---------------- -
~
;:s

Argiles + li- 53,33 71,4 51 52,3 41,4 38,9 22,5 21,4 20,07 ~
V) mons fins (%) S'VI
-.1

;:s
0<>

pF2,5-pF4,2 % 9 5,95 8,15 10,43 7,02 9,03 5,87 7,01 3,86 I::l..
li::-
;:s

Capacité
~d'échange 39 52,85 45,5 51 34,62 33,87 12,6 10,28 8,5 ;:s

MEq/lOOg '"'":?,.

Moyennement Moyennement Moyennement ~
Stabilité Stable Stable Stable Stable Stable Stable stable stable stable i:l..

r:"
li::
I::l..

Rankers, Sols Rankers, Sols bruns Bruns cal- Rendzines Bruns cal- Bruns cal- Bruns cal- Bruns cal-
rouges ou Bruns fersialli- forestiers, caires Bruns cal- caires caires caires à caires et

Type de sol bruns fersialli- tiques, Bruns Sols bruns cal- Sols bruns fer- caires Lithosols Rendzines accumulation Sierozems à
tiques forestiers caires siallitiques Lithosols calcaire accumulation

Sols bruns calcaire ensa-
forestiers blé

~~'::_'':!·.'.•,~·,.'''~'':O'1'-{'l'''·~;c,·'~~·'.r''(,,'_l'·';·"·''!>Jf''''r:<,"'.~"'."' ....'!',..i"X,>:'··.",,~,~.,, ...'v·,...~'~~.,."'."-'i"'.........,...~"":'"".'1'",,~."'''I-~~..,..,~'~''"I, ...1ffl'''~)~"''l''''1:~!'<:';''_f'l'/';<:..~;':'''"':~rf·.;.'!,''''·,''I'.,sI,y:_,·.:r".•,~'P ..et.l'~.~":·~ ....·;~,W!(1':"<'11-~'''!1l''t'~~?C",....,,...''-M''''''' ~iN"'~"'».~ •.,..~~~·.·'I':,.-"I'~,,··:'-,·~·~~'''':''.~.''1!'1':1i'!','',,·~'..__...~...,;,~i.!""""''' ....~.,..._·.·~".~~~··~''''''~'·'.'·~'r..,.,'''.>1',''.".''''_~.,·~,·".",''"''''''''''''''"'t,,'';~.:_~.,t_,~__...',.,~_"'~~.'''~·, ·"·_,,'.__,."',',,m
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Figure 1. Emplacement de la zone d'étude.

Emplacement approximatif des relevés: (1) : S59, 60, 61,62 ; (2) : S68, 69, 70, 71,72 ; (3) : S73,
74,75,76,77 ; (4): S63, 64, 65, 66, 67; (5): S116, 117, 118 ; (6): S53, 54, 55, 56, 57, 58; (7):
S108; (8): S109, 110,111, 112, 113, 114; (9): S119; (10): S120; (11): SI21 ; (12): S122;
(13) : S7 ; (14) : S4; (15) : S5 ; (16): S20 ; (17) : S18 ; (18) : S17 ; (19) : SI6 ; (20) : S2 ; (21) :
S12; (22): S14; (23): SI; (24): S23,24; (25): S21,22; (26): SI9,20; (27): SI?, 18; (28):
S126; (29) : SI27 ; (30) : SI28 ; (31): 129; (32): S130. Échelle 113500 000.

Résultats et discussions

Huit groupements (Figure 2) représentant les différents états de la végétation étudiée
sont ainsi individualisés le long du transect.

La Figure 2 montre une répartition des relevés, dans le plan des axes 1-2, en arc de
cercle rappelant le "V" de Guttman qui indiquerait que les 2 axes sont corrélés. Ce plan
répartit les relevés en deux ensembles :

-l'ensemble A qui correspond aux groupements forestiers, préforestiers et de matorrals
de l'Humide, du Sub-humide et même du Semi-aride, où le chêne vert apparaît souvent
en espèce dominante.
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Figure 2. AFC relevés; Axes 1-2: individualisation des groupements végétaux.

-l'ensemble B qui réunit les formations présteppiques et steppiques du Semi-aride et de
l'Aride.

Le bioclimat apparaît ainsi comme premier facteur déterminant.

Notons toutefois une moins nette différenciation des groupements forestiers par rapport
aux formations steppiques. En effet, ces dernières ont une individualité floristique plus
accentuée du fait de l'aridité et de l'ensablement (milieu plus hétérogène), tandis que les
formations forestières et préforestières de chêne vert possèdent en commun un lot assez
important d'espèces, qui rendent leur différenciation floristique plus délicate.

Les groupements forestiers

Les groupements Al et A2 représentent des taillis de chêne vert assez denses (60 % à
90%) de l'Atlas tellien observés dans l'étage bioclimatique sub-humide frais et froid et
parfois l'humide. Ces taillis occupent des sols de type Ranker ou bruns fersiallitiques,
riches en matière organique (14%) à capacité de rétention en eau (6 % à 9%) et à capaci
té d'échange (39 à 53 mEq/lOO g de sol) assez élevées.

Ceci se traduit au plan floristique par un lot d'espèces mésophiles qui permettent leur
rattachement à une même entité syntaxonomique forestière. Ils représentent de ce fait les
chênaies les mieux conservées de la zone étudiée et répondraient au modèle de résistance
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par organisation de Barbero et Quezel [2], modèle où les essences forestières présente
raient une faible hétérogénéité architecturale et une vitesse de dépressage liée à la fertilité.
Ces 2 groupements se distinguent toutefois par leur position altitudinale et latitudinale.

- Le premier (A 1) occupe les altitudes moyennes (l 240 m - 1 350m) des massifs de la
région Bougaa-Guenzet. Il est marqué par l'infiltration d'espèces des Quercetea pubes
centis et des Querco- Cedretalia telles que: Bunium alpinum, Cephalanthera longifolia,
Crataegus laciniata, Lonicera arborea, Luzula forsteri, Satureja vulgaris, Senecio per
ralderianus ... , indiquant pour la plupart une ambiance sylvatique fraîche.

- Le second (A2), plus alticole (l 350m - 1 nOm) et plus continental se retrouve dans
les monts du Hodna et le djebel Boutaleb. De par leur position altitudinale, ces taillis sont
caractérisés par des espèces liées aux milieux humides et froids telles que: Acer mons
pessulanum, Agrimonia eupatoria, Cedrus atlantica, Luzula nodulosa. Pimpinella
tragium, Ranunculus bulbosus, Silene italica subsp. fontanesiana, Veronica haederifo
lia ... On y note également la présence d'espèces saxicoles, en relation avec un
affleurement rocheux relativement plus important (10%-20%) (Sedum album, Sedum
tenuifolium, Saxifraga tridactylites).

Les groupements préforestiers

Le groupement A3 réunit les taillis et matorrals moyens de chêne vert - genévrier oxy
cèdre. L'ouverture de ce type de formation (50 % < Rvt < 95%) favorise le développement
d'espèces héliophiles telles que Calycotome spinosa et Ampelodesma mauritanicum, qui,
dans certains cas de dégradation anthropique, se substituent au chêne vert (cette dispari
tion des espèces sciaphiles au profit d'espèces sc1érophyl1es héliophiles est liée à l'effet
de l'action anthropique [1]). Il s'agit des plus basses formations à chêne vert (700 - 1200
m) et par conséquent les plus accessibles rencontrées dans la région des Babors et de
Bougaa. L'importance de l'impact humain est marqué par l'abondance dans la strate her
bacée d'espèces nitrophiles et de thérophytes qui se substituent au cortège forestier initial
en formant une pelouse de dégradation (Medicago hispida, M. orbicularis, Melilotus
macrocarpa, M. sulcata, Trifolium campestre, T. glomeratum, T.lappaceum, T. scabrum,
Aegilops triuncialis, Centaurea pullata, Centaurium umbellatum, Galactites tomentosa,
Hirsfeldia geniculata. Plantago serraria).

La dégradation est soulignée également par l'apparition des genres Asphodelus et urgi
nea, témoins du surpâturage. Notons toutefois que malgré l'envahissement de ces
formations par des thérophytes, le sol ne semble par encore très affecté. En effet, les sols
présentent encore une richesse en matière organique (15%) et une assez bonne capacité de
rétention en eau (8%) comparables aux 2 groupements précédents. On y observe une légè
re diminution de la fraction fine.

Le groupement A4 correspond à des taillis de chêne vert peu denses (50%-65%) purs
ou en mélange avec le genévrier oxycèdre, la filaire, le calycotome et le genévrier de
Phénicie: cette dernière espèce souligne le caractère plus continental et relativement plus
xérique de ce groupement. Il s'agit en effet de formations rencontrées surtout dans les
monts du Hodna et le djebel Boutaleb, entre 1 150 et 1 680 m d'altitude. Le bioc1imat est
Sub-humide à Semi-aride froid. Au niveau de ce groupement, le chêne vert se maintient
encore mais l'on note la disparition des espèces forestières, remplacées par des préfores-
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tières telles que Jasminum fruticans, Rhamnus alaternus, Calycotome spinosa,
Ampelodesma mauritanicum, Genista tricuspidata et la progression des espèces de mator
ral : Coronilla juncea, Lotophyllus argenteus, Thymus ciliatus, T. hirtus. La tendance
xérique de ce milieu est indiquée également par l'apparition sporadique de Stipa tenacis
sima. Au plan édaphique, le sol de type fersiallitique ou brun calcaire reste
potentiellement favorable au maintien d'une végétation forestière (matière organique:
13%, capacité de rétention en eau: 10,4 % ; capacité d'échange: 51 mEq/100 g de soL).

Groupements de matorrals

Le groupement AS est constitué essentiellement par des matorrals de nature très diver
se (matorrals à chêne vert, genévrier oxycèdre - calycotome ; à chêne vert-genévrier de
Phénicie et oxycèdre ; à alfa - romarinciste et enfin à pin d'Alep). Ce groupement appa
remment très hétérogène au plan physionomique ne semble pas déterminé par le seul
bioclimat. Il réunit en effet des individus rencontrés depuis l'Atlas tellien jusqu'à l'Atlas
saharien, où il occupe des altitudes moyennes (1200 m - 1430 m), surtout en exposition
sud.

Ceci traduirait l'action synergique de l'aridité climatique et de l'action anthropique, sur
la dynamique du tapis végétal, soulignée par de nombreux auteurs [3-5].

Ce groupement est floristiquement dominé par des espèces de matorrals calcicoles telles
que Genista cinerea subsp cinerea, Fumana ericoides, Helianthemum racemosum,
Leuzea. Conifera, Phagnalon saxatile ... qui s'ajoutent aux espèces physionomiquement
dominantes.

Les sols de type Rendzines et bruns calcaires, bien qu'encore stables sont appauvris en
matière organique (7%). Les éléments fins tendent également à diminuer ainsi que la
capacité de rétention en eau (7%) et d'échange (34 mEq/lOO g de soL).

Groupements pré-steppiques

Le groupement A6 réunit les formations pré-steppiques de l'Atlas saharien (Aflou,
Senalba, Bousaada), à pin d'Alep - genévrier oxycèdre - genévrier de Phénicie - alfa 
romarin. Le chêne vert est à ce niveau à sa limite méridionale. Il participe en espèce domi
née, à des structures de type matorral ou même de steppe arbustive. La végétation
généralement de faible recouvrement (35 % à 50%) est représentée par des arbustes sou
vent très épars et des espèces de type chamaephytique et buissonneuse (Bupleurum
spinosum, Catananche coespitosa, Centaurea tenuifolia, Cistus salvifolius, Polycnemum
jontanesii ...). Cette substitution, observée dans le Semi-aride froid, correspondrait au phé
nomène de dématorralisation au sens de Barbero et al. [1].

Sur le plan édaphique, les sols sont calcimagnésiques caractérisés par une diminution
du taux de matière organique (8%) et une texture à tendance moyenne (A + LF: 39%).

Le groupement BI est un matorral arboré envahi par l'alfa à la suite de la destruction
des genévriers et romarins (bois de chauffage et surpâturage). Il s'étale de 860 à 1 360 m
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dans le Semi-aride frais et froid sur les zones de raccordement et les versants de l'Atlas
saharien. Le recouvrement de la végétation est en moyenne de 35%.

Les sols qu'il colonise sont encore humifères (matière organique 2 %). Ce sont soit des
rendzines, soit des sols bruns calcaires, soit des colluviaux associés aux lithosols et rego
sols dans les zones érodées. L'horizon de surface présente une texture moyenne (22,4 %
d'argiles et limons fins) de faible réserve en eau (5,87 %) et une capacité d'échange de
12,6 mEq/100 g de sol.

Du point de vue floristique, ce groupement est caractérisé par des espèces liées à l'an
thropisation (Leontodon saxatilis, Leontodon hispanicus, Bupleurum semi compositum) et
même à la steppisation (Telephium imperati).

Groupements steppiques

Le groupement B2, localisé dans le Semi-aride frais entre 600 et 1 050 m, sur les glacis
et mi-versants des régions de Djelfa et Boussaada, fait suite dans la série de dégradation
au groupement précédent. C'est généralement une belle steppe d'alfa (38 % de recouvre
ment), qui sous l'effet d'une exploitation intensive cède la place soit à la steppe à
alfa-Eruca vesicaria soit à alfa et Artemisia herba-alba. Les espèces caractéristiques sont
des commensales de culture et de surpâturage (Adonis dentata-Ceratophalusfalcatus ...).
Les sols, moyennement stables, sont des bruns calcaires à accumulation calcaire (croûte
ou dalle calcaire), pauvres en matière organique, non fertiles (capacité d'échange de 10,28
mEq/1oog). Les réserves en eau y sont légèrement supérieures (7,01 %) à celles des sols
du groupement précédent parce qu'ils bénéficient des eaux de ruissellement des fortes
pentes adjacentes.

Le groupement B3, transition entre le Semi-aride froid et l'Aride frais est une mosaïque
de milieux écologiques et climatiques différents, chasmophile (Launaea acanthoclada),
limophile (AHA), aride (Arthrophytum scoparium) dominé par le psammophile
(Thymelea microphylla).

Les matériaux fins issus de l'érosion des roches gréseuses des montagnes et des espaces
dénudés sont remaniés par les vents dominants et piégés par les touffes d'alfa [6]. Ce
dépôt sableux a permis l'installation de psammophytes : Thymelea microphylla, Lygeum
spartum, Fagonia glutinosa, Argyrolobium uniflorum. Le seljmulching a ainsi favorisé la
thérophytisation de ces steppes: Plantago ciliata, Plantago ovata- Euphorbia calyptrata
Salvia verbenaca ...

Les sols sont, à l'origine, des bruns calcaires ou des siérozéms à accumulation calcaire
sur lesquels se sont développés des sols peu évolués d'apport éolien très pauvres en matiè
re organique (0,99 %) et en capacité d'échange (8,5 meq/loog). La Figure 3 résume les
liens de contiguïté existants entre ces différents groupements.

Ces relations dynamiques traduisent la dégradation du couvert végétal suivie de chan
gements édaphiques importants (Tableau 1). L'aridification déclenche une succession de
processus qui entraînent des modifications de la réserve en eau et une diminution de la
capacité nutritive. Cette perte de fertilité contribue à la baisse de la productivité biolo
gique donc à une accentuation de la désertification [7, 8].
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La disparition ou la diminution du couvert végétal induit une érosion hydrique et/ou
éolienne de la partie supérieure du sol. Il en résulte :

- un glaçage de la surface du sol réduisant considérablement l'infiltration de l'eau dans
le sol et empêchant aussi la germination des graines ;

- un tronquage des sols: les systèmes racinaires exploitant des couches meubles du sol
de plus en plus minces ne peuvent plus accumuler des réserves suffisantes pour une bonne
production. Ainsi les éléments nutritifs et la matière organique diminuent.

La réduction des réserves en nutriments est non seulement due à la faible teneur en
matière organique et au décapage du sol mais surtout à la diminution de la teneur en argi
le minéralogique puisque l'essentiel de la capacité d'échange cationique se situe dans la
fraction argile. En effet, en zone aride, l'influence anthropique accentue le déclin du cou
vert végétal et l'extension de l'ensablement en cas de longue sécheresse. En plus du
manque d'altération chimique (hydrique), ce sable apporté contribue à diminuer la stabi
lité du sol et à modifier sa texture qui devient grossière.

Soulignons que ces effets néfastes de l'influence anthropique et de l'aridification sont
beaucoup plus accentués en dessous de 350 mm de pluie. C'est dans ce sens que cette
limite pluviométrique a été proposée par Pouget [4] pour des actions de réhabilitation.
C'est seulement au-delà de 300 mm de pluie qu'une restauration ou au moins une conser
vation du couvert végétal sera efficace. Par contre, entre 100 et 300 mm, les possibilités
de restauration sont très limitées mais une protection du couvert végétal permettrait d'ar
rêter la désertification.

Propositions de réhabilitation de la végétation et des sols

Les divers types de situations décrites traduisent des potentialités évolutives différentes.
Ainsi les modes de traitement doivent être conséquents.

Formations forestières et préforestières

Un relâchement du contrôle des services forestiers associé à un accroissement du chep
tel a conduit à une régression dramatique du couvert végétal et a modifié le tapis herbacé
associé. Il est impératif de diminuer le cheptel afin de ne pas dépasser les valeurs critiques
de charge tolérable en forêt (0,8 tête de petit ruminant par ha (FAO,1981) [9, 19]).

Un essai a été entrepris dans le Parc national du Djurdjura où l'accès au pâturage a été
seulement autorisé pour les bovins. Cette solution compatible avec la survie des popula
tions locales a déterminé, en une dizaine d'années, une remontée biologique remarquable
et une reprise de l'extension de genévriers, de cèdres et même de nombreux feuillus [10].

Outre le surpâturage, l'action du feu est très néfaste dans ce type de milieu. Le même
schéma régressif décrit ci-dessus est observé dans les zones soumises à des incendies fré
quents. L'ouverture du milieu occasionné par le feu entraîne la disparition des espèces
sylvatiques peu adaptées au feu, le développement d'espèces préforestières à croissance
rapide et d'espèces de matorral. Ces dernières sont elles-mêmes progressivement rempla
cées par des chamaephytes et des thérophytes à haut pouvoir colonisateur et sans intérêt
pastoral et protecteur.
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Le moyen de lutte efficace consisterait, d'une part, à évaluer les risques d'incendie
compte tenu de la connaissance de la structure de la végétation, de sa composition spéci
fique et des conditions de milieu, d'autre part, de procéder à des traitements sylvicoles
préventifs. Ces suggestions sont valables pour les groupements A3, A4 et AS. Des
modèles de prévisibilité, de dépressage sont proposés par Miglioretti et Barbero [11] dans
les peuplements de chêne vert.

Une étude écodendrométrique des taillis de chêne vert dans l'Atlas blidéen [12] a mon
tré que le dépressage naturel est la résultante de l'effet de l'âge, de la compétition
interspécifique, de l'action anthropique mais surtout des conditions de milieu.

Formations présteppiques

En plus de la diminution du cheptel qui est vivement conseillée, il convient de reboiser.
Des essais concluants ont été obtenus en reboisant avec du Pin d'Alep (groupement Blet
A4).

Formations steppiques

Des essais de mise en défens ont été réalisés dans différentes steppes (à Stipa tenacissi
ma, à Lygeum spartum, à Artemisia herba-alba) par l'Unité de Recherche sur les
Ressources Biologiques Terrestres (1976 à 1994). Cette action a, sur le tapis végétal, un
effet bénéfique certain, se traduisant par l'amélioration du couvert végétal et par sa pro
tection dans des conditions de sécheresse. L'effet de la mise en défens est plus net sur une
végétation dégradée mais qui n'a pas dépassé le seuil d'irréversibilité ou de résilience. La
résilience est considérée au niveau de l'espèce, au sens de Money et Hobbs (1986). Ce
seuil est atteint plus rapidement chez l'alfa que l'armoise ou le Lygeum [13].

L'effet bénéfique de la mise en défens n'est pas proportionnel à sa durée. Un pâturage
contrôlé est considéré presque aussi efficace, voire plus efficace, qu'une mise en défens
de longue durée [14].

Des essais de reboisement en Pin d'Alep ont été tentés à Moudjbara (groupement B2)
dans le cadre du Barrage vert, les résultats sont partiellement satisfaisants. Le dépérisse
ment des plants de Pin d'Alep semble être lié à plusieurs facteurs (l'érosion hydrique, la
faible profondeur du sol, l'action anthropique, l'attaque des chenilles, la préparation du
sol, les techniques d'élevage en pépinière) [15].

Conclusion

L'étude de la dynamique des communautés à chêne vert et à alfa le long d'un transect
Nord-Sud montre que le gradient climatique décroissant se traduit par des modifications
importantes au niveau de la végétation et du milieu édaphique.

D'une manière générale, on assiste à une substitution progressive des milieux stables,
prévisibles et complexes favorisant le développement d'espèces à stratégie démogra
phique de type K par des milieux instables imprévisibles permettant le développement des
espèces à aptitude colonisatrice de stratégie de types r [16].
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Sur le plan édaphique, ce changement se traduit par :
- une carbonatation des sols [17, 18] ;
- une diminution de la fertilité des sols et des réserves en eau ;
- une modification de la stabilité et de la texture ; la texture fine grumeleuse dévelop-

pée par une végétation arbustive disparaît au profit d'une structure plus grossière et moins
stable.

Ces effets de l'aridité sont aggravés par une action anthropique inévitable liée à la forte
poussée démographique actuelle. Il devient impératif de réglementer le mode d'exploita
tion des ressources, d'améliorer les techniques d'utilisation des eaux de ruissellement afin
de minimiser les risques de désertification.
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SECTION IV

L'intégration des actions de restauration,
réhabilitation et réaffectation

dans les systèmes et paysages agraires

Cette section est consacrée à l'exposé des conditions de faisabilité, de durabilité et d'in
tégration des actions sectorielles et globales envisagées. Si l'intégration dans le paysage
de l'écosystème réhabilité est une condition indispensable à la réussite de la régénération
du milieu, il est nécessaire de prendre en compte les aspects socio-économiques (utilisa
tion de l'espace, appropriation des ressources, diversité des usages) et d'adapter les
entreprises de réhabilitation à la trajectoire évolutive des systèmes de culture.





L'homme peut-il refaire ce qu'il a défait?
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Evaluation et faisabilité économiques
et sociales des actions de restauration,
réhabilitation, réaffectation (RRR)
des écosystèmes dégradés
en zones aride et semi-aride

A. ABAAB l, J.-P. CHASSANY 2

J. JAM Montpellier, France-1RA Médenine, Tunisie
2. JNRA-ESR, Montpellier, France

Les tentatives, réussies ou non, de Restauration, Réhabilitation, ou Réaffectation des
écosystèmes (RRR)* sont très anciennes : les berbères équipant en jessours les Matmata
à l'aube de notre ère (réaffectation), ou Colbert créant un corps de forestiers pour recons
tituer les forêts dévastées pour les besoins des industries (verreries, fonderies ...), ou la Ile
République menant, au seuil du XXe siècle, en France, de vastes opérations de lutte contre
l'érosion torrentielle dans les montagnes, accompagnées de boisement (restauration, réha
bilitation) en sont autant d'exemples.

C'est dire combien, à chaque période historique, les sociétés sont amenées à se poser la
question de la remise en état de vastes zones dégradées par des activités humaines trop
denses.

* Dans la suite de celte communication, nous utiliserons le sigle RRR pour signifier Restauration. Réaffectation,
Réhabilitation.

369

t
Î

1
1
1
1



A. Abaab, J.-P. Chassany

Néanmoins, on peut se demander, à notre époque, quelle est la spécificité de ce ques
tionnement : qu'est-ce qui a changé, notamment en ce qui concerne les zones arides et
semi-arides?

Tout d'abord, on peut faire état d'une forte croissance démographique. Généralement,
cette croissance n'est pas régulée, dans ces zones, par un exode rural facilement absorbé
par des zones plus favorisées, des milieux ou par des régions en voie d'industrialisation.
Il s'ensuit une pression humaine et donc agricole sur les écosystèmes concernés.

Un deuxième élément concerne la mise en œuvre de techniques agricoles ou pastorales
autrement plus puissantes et sources éventuelles de dégradation: le tracteur avec la char
rue à disques a permis des défrichements considérables en un temps réduit, condition
essentielle pour pouvoir emblaver quand la pluviométrie semble favorable (cas de la
Djeffara du S-E tunisien). La possibilité de transporter les troupeaux par camions ou che
min de fer sur de grandes distances a permis d'aller chercher l'herbe sur des parcours
ouverts, loin du siège de l'exploitation d'élevage, entraînant très souvent une amplifica
tion du processus de dégradation des parcours (cas des zones steppiques algériennes).

On relèvera également l'ambiguïté croissante du statut des terres collectives soumises à
un désengagement progressif des tribus (au cours de la colonisation de certains pays par
exemple), puis à un désengagement de l'Etat dans la période récente, ce qui se traduit par
une absence totale de régulation de l'usage des parcours.

Enfin, en corollaire à tous ces phénomènes et en relation avec la difficulté pour beau
coup de pays en voie de développement à assurer parallèlement l'autosuffisance et la
sécurité alimentaire, la pression agricole et pastorale des populations s'accroît pour
répondre à l'augmentation inéluctable des besoins alimentaires.

Compte tenu de l'ampleur des phénomènes, les Etats et la Communauté Internationale
se préoccupent davantage de lutte contre la dégradation des milieux et contre la désertifi
cation.

Deux solutions sont alors possibles : soit on incite les acteurs locaux à prendre en main
les actions de RRR en les adaptant aux différentes configurations écologiques, écono
miques ou sociales locales, soit l'Etat se charge lui-même des actions à mener.

Jusqu'à maintenant, compte tenu de l'urgence à limiter et à réduire la désertification
et/ou à développer les zones arides, c'est la deuxième voie qui a été privilégiée, avec des
résultats allant de l'échec total à une certaine réussite.

Néanmoins, dans tous les cas, les crédits publics ou privés engagés sont considérables*
et la question se pose d'une évaluation économique de l'impact réel et de l'efficacité de
ces actions. C'est donc un problème d'affectation de ressources publiques qui est en
cause.

Dans la mesure où il s'agit de biens d'environnement accessibles plus ou moins gratui
tement à l'ensemble des citoyens, peut-on appliquer à la gestion de l'environnement la
rationalité économique classique? Que signifient dans ce contexte, les concepts d'utilité
individuelle et collective ? Comment peut-on constater la valeur des biens et services
d'environnement susceptibles d'être produits grâce aux actions de RRR ?

* 146 millions de $ pour le vue Plan. 456 pour le VIDe Plan en Tunisie par exemple, soit de 8 % à 15 % des
investissements dans le secteur agricole.
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Peut-on raisonner ces questions sur le court et moyen terme en y intégrant des valeurs
d'ordre éthique ou morale, surtout lorsqu'il s'agit de faire des choix collectifs impliquant
des acteurs divers ayant des stratégies d'utilisation des milieux différentes, voire
opposées?

Peut-on engager le long terme sous prétexte de solidarité intergénérationnelle alors que
l'on ne peut rien dire sur les techniques qui seront disponibles ni surtout sur la demande
en biens d'environnement d'une génération qui n'est pas encore née?

En quoi la gestion en bon père de famille de l'environnement, considéré comme un
patrimoine à sauvegarder pour l'avenir, notamment à travers les actions de RRR, peut
relever d'une évaluation économique et sociale? C'est en quelque sorte la question qui
est posée et à laquelle nous allons essayer d'apporter des éléments de réponse en nous
appuyant sur le cas des zones arides et semi-arides.

Nous traiterons la question en 3 points:
- comment peut-on poser le problème d'un point de vue économique et social?
- quelles sont les différentes méthodes d'évaluation monétaire des actifs naturels?
- comment peut-on prendre en compte la question de la faisabilité sociale de la RRR ?

Position du problème

La notion d'actifs naturels

Les activités productives agricoles mobilisent un certain nombre d'éléments composant
les écosystèmes. On parlera d'actifs naturels pour bien montrer que le milieu est considé
ré comme un capital qu'il s'agit de faire fructifier, ce capital pouvant être transmis aux
générations futures et étant dénommé "patrimoine naturel".

Par actifs naturels composant le patrimoine naturel, on fait référence à :
- des éléments simples (ressources du sous-sol, milieux physiques et organismes

vivants),
- des écosystèmes ou écozones permettant de rendre compte des solidarités écologiques

reliant les éléments simples et permettant de comprendre la dynamique des milieux
naturels.

Evolution des comportements des décideurs

D'un point de vue historique, on peut schématiquement distinguer trois phases au cours
desquelles le milieu biophysique, ou ce que les économistes nomment les actifs naturels,
joue un rôle différent dans le calcul économique accompagnant la mise en œuvre de pro
jets de développement et d'aménagement.

- Dans la première, on ne prend pas en compte la composante environnementale dans
les coûts, et notamment dans les coûts de production de biens et services. Cela signifie que
l'on considère que le stock des ressources naturelles, quand elles sont disponibles (eaux,
sols, végétation), est inépuisable.

S'il y a dégradation partielle, la puissance publique prend en charge la réparation des
dégâts.
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- La 2e phase, qui correspond aux années 1960/1970, amène à se poser plus explicite
ment, notamment dans les zones arides, la question de la rareté des ressources naturelles.
Comment intégrer dans les coûts de production les ressources naturelles utilisées, en allant
au-delà de leur simple coût de mise à disposition et en prenant en compte le fait que le
stock d'actifs naturels est plus ou moins entamé et qu'il faut assurer son renouvellement.

Des recherches théoriques et méthodologiques sont alors engagées par de nombreux
économistes pour évaluer les biens d'environnement. On soulève déjà la question de l'ap
propriation de ces biens d'environnement, généralement utilisés gratuitement par les
individus (Hardin - La tragédie des communs), pour suggérer qu'en l'absence de toute
régulation sociale, l'appropriation privée des ressources (par exemple des terres collec
tives non gérées, mais utilisées de manière sauvage) est un moyen de rationaliser leur
utilisation et de les préserver.

- La 3e phase se situe plutôt des années 1980 jusqu'à nos jours et correspond à la fois à
un besoin accru de méthodes d'évaluation et surtout à une réflexion approfondie sur la fai
sabilité sociale des divers modèles de gestion des ressources naturelles et
d'aménagements de l'espace qui peuvent leur être liés. La période 199211993 correspond
à l'émergence de la notion d'actions participatives; cette notion relève de ce même type
de questionnement et constitue une des dernières évolutions de la pensée en la matière.

Ce mouvement est justifié par :
-la rareté des ressources, encore plus vraie en zone aride, et l'impression d'atteindre des

seuils d'irréversibilité en raison des externalités négatives induites, soit par surexploita
tion privée, soit par des projets d'aménagement mal conçus techniquement ou non pris en
compte par les populations locales concernées ;

- une demande sociale plus explicite pour une meilleure qualité de l'environnement (au
départ dans les pays développés) et une préservation plus efficace des écosystèmes (bio
diversité, développement durable ...) ou des ressources naturelles en tant que facteurs de
production;

- le coût réel de correction de ces externalités négatives (réparation, restauration, réha
bilitation...) qui pèse de plus en plus dans les finances publiques ; les projets de lutte
contre la désertification en sont de bons exemples;

- l'accroissement des coûts de production liés à la mobilisation de ressources de plus en
plus coûteuses à valoriser... ;

- les constats d'échec relatifs à de nombreuses actions de RRR non participatives.

Ainsi donc, d'un point de vue économique, la demande sociale a eu tendance au début
à privilégier la mobilisation à titre gratuit de ressources naturelles supposées abondantes
pour permettre le développement des fonctions de production, au détriment de la préser
vation ou de l'élargissement des fonctions environnementales proprement dites (maintien
ou renouvellement de la biodiversité, des paysages et du potentiel de production...).

Par la suite, on s'est davantage préoccupé de la préservation du stock des ressources
naturelles, auparavant trop sollicité.

La notion d'externalités liées aux processus de production

C'est à propos de phénomènes liés à l'utilisation des actifs naturels dans un processus
de production que le concept d'externalités s'applique le mieux: la pollution des nappes
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phréatiques par les nitrates dans le cas des agricultures intensives en est un exemple. Le
terme d'externalité signifie que cette pollution d'une ressource, l'eau des nappes, n'est pas
prise en compte dans le calcul du coût de production des spéculations concernées. Par
contre, introduire dans ces coûts des coûts de dépollution, imposés par une réglementation
administrative à l'agriculteur, permettra "d'internaliser" ces coûts.

Plus généralement, sont considérés comme externalités les effets produits par une acti
vité économique quelconque sur des éléments qui ne font pas l'objet d'une transaction sur
un marché ou d'une taxation quelconque, que ces effets soient positifs (un paysage esthé
tique créé par un groupe d'agriculteurs et apprécié gratuitement par d'autres individus ...)
ou négatifs (défrichement de sols légers et accroissement de la sensibilité à l'érosion
éolienne entraînant une gène épisodique ou permanente pour les infrastructures, salinisa
tion, eutrophisation des sols, tarissement des "aïouns", sources artésiennes dans le
Nefzaoua et le Djerid en raison de l'extension de forages incontrôlés ...).

Quoi qu'il en soit, l'apparition d'externalités positives ou négatives se traduit générale
ment par une variation du stock de ressources naturelles ou actifs naturels tels que nous
les avons définis plus haut.

Contexte excédentaire ou contexte déficitaire. Quelle différence?

Une des questions que l'on peut se poser également concerne le contexte agro-alimen
taire dans lequel la RRR est abordée.

Dans les économies excédentaires, la demande sociale est plus explicite en matière de
préservation des fonctions environnementales des écosystèmes. En effet, soit la surex
ploitation par l'agriculture entraîne diverses externalités négatives (pollution des eaux par
les nitrates par rejet des effluents des élevages en batterie ou appauvrissement des sols dus
à différents phénomènes de blocages ou de saturation...), soit à l'inverse les milieux sou
mis à la déprise agricole retournent à la friche, s'embroussaillent et les paysages
caractéristiques des différents terroirs se transforment, certains acteurs y voyant une
dégradation.

Dans les économies déficitaires, la demande sociale pour la fonction de production est
forte et entraîne souvent une dégradation du milieu, cependant que la demande pour les
fonctions environnementales en tant que telles, gratuites, ne s'exprime pas de manière
explicite.

On peut schématiser deux situations ainsi que le montre le Tableau 1.

Si les finalités dans la gestion des actifs naturels diffèrent quelque peu d'une situation
à l'autre (valorisation prioritaire par un système productif agro-alimentaire - demande
induite d'actifs naturels en tant que facteurs de production - ou valorisation prioritaire de
biens d'environnement récréatifs ou culturels faisant l'objet d'une demande sociale fina
le plus ou moins explicite et dont certains font l'objet de transactions monétaires), nous
allons voir que les raisonnements visant à attribuer une valeur à la RRR des actifs natu
rels seront proches mais que l'on tente de mettre au point des méthodes d'évaluation
spécifiques.
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Tableau I.

Contexte excédentaire

-----II..~ moyenne

'\
Demande sociale

----I.~ forte~

__--...~~ Fonction de production
- alUO-aiimentaire

~
Fonction environnementale

Production d'extemalités diverses> 0

Production d'extemalités < 0

Production de biens d'environ
nement valorisables sur un marché

Pollution par intensification

Dégradation par déprise

Erreurs techniques surtout en
milieu fragile

Actifs naturels

Contexte déficitaire

Fonction de conservation~
des ressources (RRRl

Production d'extemalité < 0

Production d'extemalité > 0
(paysages désertiques ou tourisme..)

Dégradation par surexploitation
de milieux fragiles

Baisse du potentiel productif...

~ Fonction productive

Actifs naturels

~

.. forte ~

Demande sociale

faible ~

La prise en compte des actifs naturels par le marché

Les Tableaux II, III et IV montrent comment on peut rendre compte de la circulation
des actifs naturels dans l'économie.

Les producteurs prélèvent sur le stock des ressources naturelles disponibles (actifs natu
rels tels que eau, sol, matière organique, CO2, température...) qui interviennent au sein
d'une combinaison productive par la mise en œuvre de pratiques techniques et sociales
dans le cadre de systèmes de production agricole ou pastoraux par exemple, pour fournir
des biens et services mis à la disposition des consommateurs par l'intermédiaire du mar
ché ou par autoconsommation (Tableau III).

Une partie de ces biens et services n'est pas évaluée directement au niveau du marché:
la production d'oxygène par les plantes, la production de paysages ou de microclimats
favorables ou défavorables, l'érosion des sols... Néanmoins, ces biens et services gratuits,
et qui constituent des externalités, sont perçus d'une manière ou d'une autre par des
acteurs dont certains ne sont pas des agriculteurs ou des pasteurs.
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Tableau II. Place du marché dans la circulation des biens d'environnement (hors intervention
publique).

Stocl<s

d'actifs

naturels

PrelèVemenls
d'actifs

Reconl5l~ulion

d'actifs

Prélèvements
sans restitution

Externalités lX'Siti'AlS
.~-----i--"-l.

Externalités négati'AlS

Pratiques

techniques el sociales

Le schéma peut être complété (Tableau III) en faisant intervenir le rôle des politiques
économiques (subvention aux céréales importées diminuant la pression céréalière locale
sur les sols mais se traduisant par un accroissement des troupeaux et une charge animale
plus forte sur la steppe, politique d'aménagement de périmètres irrigués, politique de pro
tection des milieux et de RRR, permettant de reconstituer certains actifs naturels ...).

Tableau DI. Circulation des actifs naturels dans un système productif local idéal (avec interven
tion publique).

Pratiques
lechniques el sociales

Politique économique, 1 1

L-~~~~~~~~-----Jb-' _p_rix_,S_Ub_W_nli_·o_ns_,tax~es~---,ca=----,'---J

Pr••vements

d'actifs

Reconstitution
ct

Stocl<s
Prélèvements

d'actifs sans restitution

naturels

Accroi&sement

L
d'actifs naturel&

Accroissement RRR
d'actn naturels

On peut enfin faire intervenir les échanges avec l'extérieur et les politiques d'importa
tion et d'exportation de produits agro-alimentaires qui, de ce fait, favoriseront ou non
l'utilisation des actifs naturels nationaux : l'approvisionnement en céréales indiennes,
canadiennes ou australiennes du marché anglais au XIxe siècle a par exemple fortement
mis à contribution les milieux naturels des pays concernés ... (Tableau IV).

Quel que soit le degré de sophistication de la représentation du fonctionnement écono
mique d'un pays (notamment en introduisant les correctifs aux effets pervers liés aux
processus productifs mis en œuvre et relatifs au milieu naturel), on s'aperçoit qu'une gran
de partie des variations de stock d'actifs naturels et des externalités produites par les
systèmes productifs ne passent pas par le marché et ne font donc pas l'objet d'un signal
lancé par le marché, d'où des transformations et souvent des dégradations des écosys
tèmes non sanctionnées par des prix.
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Tableau IV. Circulation des actifs naturels dans un système économique moderne (avec interven
tion publique et échanges avec l'extérieur).

inter
nationale

--

caD

Producteurs

tt

RRRAccTotssemenl
d'actifs naturels

naturels

d'actifs

Stocks

-
I-~Pé;;:ré:c;~Y;z'me=nC=~_-+l_1 S)Stèmes de 1 P,.,q".

d'actifs '--__pr_od_uc,oo_n_ag_ri_co_le_--.J
1

technique, .150cillll,

R'd?'::1~u'~nl Externalrlés lXJ5itiws ~ 1 1:=~
-R Importations Commu-

Prélèv,menl. 1 ExteInalrlés négatiws ~ Muché 1------"=="----+--1 nauté

5111n5 ~ Exportations...Ilul.n l ~

I

EEffe1s négati1s Effe1s IlOS1tifs}\ nsommateurs
sur rn1rastruc1lJres

ImPla::::uma,nes, If'T--,--

d~~·::':~ t 1 P~~,~~!?ue
Proje1s 1 caD

d'aménagement II-------I-----='---J

ËTAT

S'il Ya bien une demande de biens et services environnementaux que l'on peut explici
ter, l'absence d'indicateur de rareté (par exemple prix observé sur un marché ou évalué
indirectement) d'un bien environnemental, n'incite généralement pas les agents écono
miques à une gestion soucieuse de la préservation de ce bien, d'où l'idée d'évaluer par
divers moyens les services environnementaux.

Cependant, à ce niveau et avant d'aller plus loin, il faut remarquer que deux écoles de
pensée s'affrontent sur cette question. L'une fait remarquer que les actifs naturels n'étant
pas produits par l'homme ne relèvent pas du champ de l'économie mais plutôt de l'éthique
et que de ce fait les outils de nature économique ne peuvent être appliqués. Néanmoins,
de nombreux auteurs [1] font remarquer qu'il n'y a pas incompatibilité entre la volonté de
respecter des principes moraux pour la gestion de l'environnement et les tentatives pour
identifier la demande environnementale et déboucher sur une évaluation économique et
monétaire du patrimoine naturel susceptible de contribuer à une rationalisation des choix
en matière de gestion des ressources naturelles.

Si la question de l'évaluation de l'intérêt économique de la RRR peut être abordée avec
des éléments de micro-économie plus ou moins satisfaisants (notre 2e partie), le problème
de la faisabilité sociale de la RRR (appropriation des technologies, régulation des moda
lités d'utilisation des actifs naturels reconstitués et donc modalités d'utilisation durable de
ces actifs ...) doit faire appel à une approche en termes de systèmes (ce sera l'objet de la
3e partie).
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Aspects économiques de la RRR*

Evaluation monétaire des actifs naturels

L'évaluation monétaire des actifs naturels hors marché ou mal pris en compte par le
marché se pose notamment à l'occasion de l'évaluation des coûts et avantages ou béné
fices attendus de projets affectant ou utilisant des éléments du patrimoine naturel. Les
décisions de RRR entrent dans ce champ.

Comme nous l'avons déjà suggéré, certains biens naturels sont appropriés et font l'ob
jet d'échanges marchands, mais c'est très souvent l'exception: l'eau dans certains cas, les
sols, la situation d'un terrain à bâtir dans un paysage donné... On parlera de rentes de
situation.

Selon l'attitude choisie (la gestion de l'environnement relève de l'éthique et échappe en
partie à l'analyse économique ou bien au contraire l'analyse économique permet de mieux
gérer la rareté des actifs naturels), on peut distinguer deux approches:

- la première consiste à admettre le choix de RRR imposé par le pouvoir politique et/ou
par des considérations éthiques. Le calcul économique, partant d'un champ de contraintes
données, évaluera les conséquences économiques des mesures prises en faveur de l'envi
ronnement (reconstituer un milieu, une ressource ...). On suppose donc que les valeurs
attribuées à l'environnement (valeurs d'usage dans le court et moyen terme, valeur d'exis
tence dans le long terme) ne relèvent pas du champ de l'économie. Par contre, on pourra
évaluer les coûts d'un projet de RRR et les confronter aux avantages productifs retirés;

- la deuxième consiste à intégrer dans le calcul économique une évaluation monétaire
fictive des "valeurs" non marchandes et la nécessité d'une solidarité avec les générations
futures qui conduira à prendre en compte la notion de durabilité de la gestion des res
sources naturelles ...

On peut assez aisément évaluer le coût monétaire d'un projet de RRR. Par contre, nous
avons vu que la valeur économique d'usage des actifs naturels produits, ne passant géné
ralement pas par le marché est plus délicate à déterminer. Cette valeur économique d'un
bien qui, dans de nombreux cas, relève de la catégorie des biens collectifs, voire publics,
peut se décomposer en valeur d'usage totale (valeur d'usage réel + valeur d'usage poten
tiel) et valeur intrinsèque. On comprend bien que pour cette évaluation, la plupart du
temps, il faudra recourir à des prix de marché reconstitués ou imputés (quasi-prix) en se
basant sur différentes méthodes (coût de reconstitution, coût du non usage, valeur des
biens ou services substituables, valeur d'option, coûts d'opportunité ...).

Rappelons également, pour mieux apprécier la validité de la démarche, que les tenta
tives d'évaluation monétaire de ces valeurs d'usage reposent sur deux hypothèses de base
de l'économie du bie- être :

- les bénéfices retirés de l'environnement sont basés sur les préférences individuelles,
- les individus sont les meilleurs juges de ce qu'ils préfèrent.

C'est ce que les économistes rassemblent sous le concept de souveraineté du consom
mateur.

• Pour cette partie. nous nous sommes très largement inspirés des travaux de Brigitte Desaigues et Patrick Point
[1,2].
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Néanmoins, dans le cas qui nous préoccupe (zones arides et semi-arides), on sent bien
que ces conditions ne peuvent être totalement satisfaites puisque les utilisateurs du milieu
naturel (les consommateurs ...) privilégient les fonctions productives du milieu, par simple
nécessité, au détriment des fonctions environnementales, allant même jusqu'à atteindre
dans l'utilisation des actifs naturels des seuils d'irréversibilité.

Cependant, une préoccupation à l'égard des générations futures peut être présente. En
tout cas la puissance publique, par son intervention et les sommes engagées, pour la RRR
par exemple, attribue implicitement une valeur aux actifs naturels. Ces prix fictifs peuvent
faire l'objet d'un calcul. On a vu également au cours de ce colloque que des actions pri
vées peuvent viser à la reconstitution des actifs naturels (cf. le système zai' au Burkina
Faso).

De manière générale, l'objectif est de pouvoir exprimer en grandeur monétaire le gain
ou la perte de bien-être d'un individu consommateur ou producteur associé à une amélio
ration (ou détérioration) de la qualité du service rendu par un actif naturel.

On peut alors distinguer deux cas impliquant une méthodologie spécifique :
- soit des actifs naturels font l'objet d'une demande finale (aménités, qualité d'un pay

sage...) sans que cette consommation se traduise nécessairement par la destruction du bien
concerné...

- soit ils font l'objet d'une demande induite, en tant que facteur de production. C'est
essentiellement le cas pour les zones arides et semi-arides relevant d'une configuration
agro-alimentaire déficitaire.

Très souvent néanmoins, les actifs naturels ont cette double vocation et ils participent à
ces différentes fonctions qui ne sont pas toujours compatibles. Les économistes néo-clas
siques raisonnent alors en termes de coût d'opportunité et traitent cette concurrence entre
fonctions par le calcul du coût marginal d'opportunité.

En tout état de cause, une question importante qui se pose concerne l'intérêt d'engager
des moyens financiers importants pour des actions de RRR dont la rentabilité économique
immédiate est faible mais dont on suppose que les générations futures seront peut-être
bien contentes d'en bénéficier. Les économistes vont jusqu'à parler de valeur de non
usage ou valeur d'existence associées aux concepts de prix d'option ou de quasi options.
Il s'agit alors d'un problème d'allocation intertemporelle de ressources dont la résolution
pose de nombreuses difficultés en raison de l'absence d'informations fiables sur les pré
férences futures des agents économiques et donc sur l'intérêt que représentent dans
l'avenir les actifs naturels, soit pour entrer dans des combinaisons productives, soit pour
être l'objet de consommation finale et sur la connaissance scientifique des dynamiques
environnementales concernées.

Actifs naturels faisant l'objet d'une demande finale
en tant que bien de consommation

Ce n'est pas le problème essentiel en zones déficitaires, mais dans le cadre d'une soli
darité intergénérationnelle on peut en tenir compte. La question peut se poser plus
clairement si l'on intègre une valorisation marchande de ces milieux, par le tourisme par
exemple.
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La mesure de la variation de la valeur d'un service associé à un changement de qualité
correspond à la variation de ce qu'on nomme le surplus du consommateur. Ce surplus est
la différence entre le prix maximal d'un bien et le prix effectif de ce bien (en l'occurren
ce le coût unitaire de RRR).

Mais ceci implique que le problème de la révélation des préférences par les individus
soit résolu. Comment faire avouer au consommateur potentiel ce qu'il est prêt à payer.

On peut se baser sur l'observation des comportements et des choix des individus: la
demande peut être estimée à partir de biens et services de substitution que l'on peut trou
ver sur un marché, ou bien sur des évaluations données par les individus que l'on interroge
(c'est le fameux consentement à payer ou à recevoir). Il s'agit dans ce dernier cas d'une
mise en œuvre de méthodes d'évaluation contingente.

Dans le premier cas, on dispose de modèles permettant d'évaluer ces prix à partir de la
variation du surplus du consommateur. Ainsi, en l'absence d'incertitude sur l'intérêt porté
à un bien, on utilise par exemple la méthode des prix hédonistiques (ex: le prix d'une terre
située près d'une source d'eau, le prix d'une maison bénéficiant d'un paysage exception
nel, comparé au prix d'une maison identique dans un lieu plus banaL.) ou la méthode des
coûts de transport engagés par un individu pour bénéficier d'un certain type d'environne
ment (forêt, bord de mer, zone d'altitude en été pour les pays chauds ...), cette méthode
convenant bien pour estimer la demande de biens de récréation.

Si la demande n'est pas affirmée de manière objective et concrète, l'économiste en est
réduit à supputer l'existence de cette demande sans vérifier réellement qu'elle existe et
sans savoir si elle va évoluer. La méthode d'évaluation contingente consiste à interroger
les individus sur ce qu'ils sont prêts à payer (et sous quelle forme, taxe, droit d'entrée ...)
par exemple pour l'amélioration de la qualité de l'environnement. On voit bien les risques
et les limites d'une telle méthode (sous/surestimation des préférences avec le phénomène
des passagers clandestins surtout si c'est la puissance publique qui propose à tous les
ayants-droit d'une zone sur laquelle sont prévues des actions de RRR, une participation
financière ...). Le niveau d'information sur les résultats réels de la RRR va également
influer sur les réponses.

Dans certains cas (préservation de la biodiversité, restauration de certains écosystèmes,
mise en place des Parcs Nationaux ou de Réserve de la Biosphère), l'utilité pour les géné
rations futures est la principale motivation (la Restauration-Réhabilitation peut
correspondre à cette perspective). Certains auteurs parlent alors d'options ou bénéfices de
non usage ou de valeur d'existence.

De fait, les spécialistes [1] considèrent que la valeur d'existence est justifiée essentiel
lement par le risque d'irréversibilité, ce qui est souvent le cas en zone aride et semi-aride.
Les actifs naturels ainsi restaurés ou réhabilités sont alors à considérer plutôt comme des
biens publics [5].

On pourrait dans ce cas songer à appliquer l'approche par vote: les individus d'une
région (circonscription administrative) sont invités à indiquer leurs préférences en la
matière par une sorte de référendum. On imagine les difficultés et les risques d'une telle
méthode ...
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Actifs naturels entrant dans un processus de production

On se place ici dans le cas de la RRR ayant par exemple pour but essentiel la remise en
état d'un potentiel productif agro-sylvo-pastoral dégradé (par érosion hydrique, éolienne
ou dégradation de la végétation spontanée ...).

La valeur des services obtenus ne passe pas par la fonction d'utilité des agents mais est
révélée au travers d'un processus de production. Les actifs naturels sont donc facteurs de
production.

Dans certains cas, on disposera d'indicateurs de prix: par exemple lorsqu'il y a des prix
administrés (ex: les eaux domaniales) ou des prix observés pour certaines ressources rares
faisant l'objet d'une appropriation ou d'un contrôle du droit d'accès à ces ressources
(droits d'eau, droits d'accès aux parcours ...). On pourrait mettre dans ce cas les jessours
ou les oasis en zone désertique en tant qu'écosystèmes productifs qui peuvent être vendus
ou loués...

Dans les autres cas (les plus nombreux) les indicateurs de prix impliquent un calcul éco
nomique.

Les modèles proposés se répartissent entre ceux qui s'appuient sur la mesure des varia
tions du seul surplus du producteur et ceux qui prennent aussi en compte le surplus du
consommateur. Toute intervention publique du type RRR relève plutôt de la deuxième
approche puisque les fonds publics engagés visent à réparer les dommages causés à l'en
vironnement en tant que support d'un système productif agro-alimentaire dont les effets
se répercutent aussi au niveau du consommateur, soit parce que ce dernier contribue finan
cièrement par les impôts, soit parce qu'il en bénéficie du fait de l'existence de biens
agro-alimentaires supplémentaires qu'il faudrait éventuellement importer.

Enfin, notons que très souvent la recapitalisation en actifs naturels débouche sur une
valorisation à travers différentes fonctions et que la question de l'allocation intertempo
relIe peut être également prise en compte. On peut donc dans ce cas tenter d'évaluer la
valeur capitalisée de l'actif livrant des services à partir des demandes relatives à ces ser
vices et sur un nombre élevé d'années. La difficulté consiste alors à apprécier sur une
assez longue période l'intérêt de maintenir ou non certaines fonctions. Cela nous ramène
à la question de la fiabilité de l'information et de la validité des hypothèses sur la stabili
té des comportements des utilisateurs.

L'analyse de la viabilité et de l'efficacité économique des projets de RRR

Après avoir indiqué les différentes méthodes permettant d'approcher l'évaluation
monétaire des actifs naturels, il est possible d'envisager le problème de la viabilité des
projets de RRR.

Les outils disponibles relèvent généralement de l'analyse coûts/avantages et donc de
techniques relativement éprouvées.

En effet, il s'agit de faire l'inventaire exhaustif des coûts des interventions et actions
puis des bénéfices attendus ou observés ex-post. Le plus difficile consiste souvent à
prendre en compte les coûts induits non envisagés, soit dus aux erreurs techniques des
projets, soit à une catégorie de coûts dits coûts de transaction liés aux processus d'ap
prentissage (par les acteurs locaux) accompagnant tout aménagement. Malgré son
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apparente simplicité, l'inventaire des coûts directs peut s'avérer difficile et besogneuse du
fait de la complexité des opérations et de la multiplicité des intervenants et des bailleurs
de fonds, nationaux ou internationaux.

En dernier ressort, si les coûts totaux engagés sont relativement aisés à calculer (à l'ex
ception des coûts de transaction et de formation difficiles à prévoir) la valeur totale des
biens et services obtenus par la RRR dépend de la fiabilité de l'évaluation monétaire des
composantes non marchandes de cette valeur économique.

Enfin, on peut chercher à optimiser le bénéfice social égal à la valeur totale des biens et
services regagnés moins le coût total de RRR selon le schéma classique (Figure 1).

Coûts
Bénéfices

Optimum

Coût total
de RRR

Valeur
totale

des biens
et services
regagnés

Temps

Figure 1. Optimisation du bénéfice social attendu d'une action de RRR.

Les difficultés et Umites de ces évaluations économiques

On notera l'intérêt de ces approches quand la RRR concerne des ressources naturelles
cessibles dont le rôle, dans une fonction productive ou environnementale, est identifiable,
et quand son coût est relativement aisé à établir. Ces ressources naturelles, dans le cas des
zones arides, sont essentiellement l'eau, les sols, la végétation. L'aménagement des épan
dages d'eau de crues, la protection des sols contre l'érosion éolienne et hydrique,
l'aménagement des parcours, les reboisements, la protection de la faune sauvage sont des
exemples classiques de RRR.

Il faut néanmoins introduire le temps dans le raisonnement et éventuellement tenir
compte de ce que nous avons déjà évoqué: la solidarité intergénérationnelle, avec des dif
ficultés quant aux valeurs d'option à prendre en compte. Des modèles séquentiels avec
incertitude décroissante et acquisition d'information de période en période commencent à
voir le jour.

- La mise en œuvre d'un projet de RRR va concerner plus ou moins directement des
acteurs très divers et il faut donc se demander qui fait l'offre, qui est demandeur de RRR
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et qui est concerné par leurs conséquences ? On va en effet perturber par les projets de
RRR des stratégies d'acteurs souvent contradictoires. Il est important d'en faire un inven
taire exhaustif, ne serait-ce que pour raisonner les choix entre plusieurs types
d'aménagements en termes de coûts d'opportunité par exemple.

- Très souvent, en zone aride, l'intérêt et l'efficacité d'un aménagement sont liés d'une
part à la prise en compte des perceptions, comportements et stratégies d'acteurs nombreux
mais aussi à la nécessité d'équiper un ensemble territorial. Réaménager des "jessours"
implique de prendre en considération l'ensemble du bassin versant par exemple. Protéger
une route d'accumulation de sable ne concerne pas que le bord de la route, il faut traiter
aussi les zones reculées d'où proviennent les transports sableux ...

- Enfin, dans la genèse et la vie d'un projet de RRR, on se heurte souvent à des erreurs
techniques coûteuses et à une incompatibilité entre les modèles d'aménagements propo
sés et les structures agraires qui sont censées en être le support. La gestion et l'utilisation
des ressources naturelles et de l'environnement sont avant tout du ressort des acteurs
locaux et éventuellement de l'ensemble des ayants-droit. La création de barrages de déri
vation oulet de périmètres d'amélioration pastorale avec des espèces non adéquates et
surtout des règles d'utilisation non négociées avec l'ensemble des ayants-droit, en sont de
bons exemples. C'est donc toute la question des aménagements parachutés, de la prise en
compte de la mise en place et de l'entretien des aménagements par les acteurs locaux.
Mais c'est aussi de manière plus générale se demander comment les acteurs locaux peu
vent éventuellement, surtout dans le cas de la réhabilitation-réaffectation, s'approprier des
innovations techniques et organisationnelles dans un contexte socio-économique en évo
lution.

Sur un autre plan, il peut y avoir contradiction entre une politique publique (nationale)
de développement qui s'exerce au travers de systèmes de subventions, de soutien des prix,
de fiscalité et qui, au regard d'une politique libérale, peuvent constituer des signaux per
vers, et une politique économique imposée par la communauté internationale qui peut
s'exprimer par des mesures d'ajustements structurels visant à mieux valoriser pour cer
taines productions agricoles locales des avantages comparatifs supposés. Dans l'un ou
l'autre cas, des effets sur les ressources naturelles et sur l'environnement se manifesteront
dont l'appréciation ex ante est toujours délicate.

Dans la suite, nous nous attacherons à montrer comment on peut aborder la question de
la faisabilité sociale des actions de RRR.

La faisabilité sociale des actions de RRR

Quels critères d'évaluation?

Beaucoup d'actions de RRR ont, à l'origine, été envisagées dans une perspective
conservationniste (ex: travaux de CES, reboisement par les Administrations de pays
développés ou en voie de développement de zones apparemment non utilisées).

De fait, compte tenu de la situation de déficit agro-alimentaire qui caractérise la plupart
des régions arides et semi-arides et compte tenu des grandes options de politique écono
mique des Etats concernés (atteindre un niveau élevé d'autosuffisance et de sécurité
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alimentaire, équilibrer la balance des paiements, s'insérer dans les échanges mondiaux ...),
cette finalité conservationniste doit être dépassée.

Dans cet ordre d'idées, il faut admettre que la dégradation du milieu par les acteurs
locaux n'est pas un acte gratuit: l'urgent est la production et la création de richesses.

Restaurer, réhabiliter et réaffecter un milieu dégradé doit donc, en priorité, conduire à
redonner des fonctions productives plus importantes à ce milieu. Mais on a déjà évoqué
le fait que les acteurs concernés peuvent être très divers: acteurs locaux propriétaires,
locataires, ayants-droit, simples habitants d'une région, collectivités territoriales, Etat,
Communauté internationale.

Plus généralement, une intervention de type RRR va rencontrer une réalité écologique
économique et sociale locale plus ou moins structurée [6]. On parlera de système agraire.
Il n'est pas inutile d'en rappeler la définition: un système agraire peut s'analyser comme
un ensemble de relations de productions et d'échanges que la société entretient avec le ter
ritoire qu'elle met en valeur et avec le système social dont elle dépend. On comprend alors
la nécessité de prendre en compte différents niveaux d'analyse [7] :

-l'écosystème cultivé et aménagé qui dépend des transformations historiques du milieu
et des techniques disponibles,

- les forces productives mises en œuvre (moyens de production et forces de travail),
-les relations de production et d'échanges: rapports de propriété, relations marchandes,

répartition des produits du travail entre groupes sociaux,
- les institutions, idéologies, politiques qui assurent la reproduction sociale du système

agraire.

Chacun de ces niveaux d'analyse doit être également saisi dans sa temporalité et dans
ses dynamiques d'évolution. L'approche systémique sous-jacente est l'outille plus appro
prié pour prendre en compte les aspects spatio-temporels qui caractérisent les problèmes
environnementaux [6,8].

En conséquence, à propos de la faisabilité sociale de la RRR, on sera conduit à se poser
la question de la compatibilité des modalités et des formes de RRR avec la dynamique des
systèmes agraires. Il y a peu de travaux sur ces questions de compatibilité mais il y a sur
tout beaucoup de constats d'échecs. Entre les aménagements de jessours engendrés par le
système social local (caractère durable du système productif local impliquant toute une
organisation sociale) et dont la faisabilité était réelle dans le contexte de la chaîne des
Matmata (S-E tunisien) et les mises en défens pastorales modernes, prescrites par
l'Administration, dans un contexte foncier en pleine évolution avec des systèmes d'éle
vage en voie d'intensification et dont la durabilité est pour le moins peu assurée, il y a de
grandes différences.

On peut donc à partir de ces considérations générales proposer quelques critères de fai
sabilité sociale de la RRR.

- Intérêt pour les différents acteurs locaux et décideurs institutionnels: est-ce un élé
ment de la reproduction des systèmes de production, même si cela doit transformer les
systèmes de production présents?

- La durabilité de la RRR est-elle assurée?

- Quel est le niveau de maîtrise, par les populations locales, des techniques accompa-
gnant ces actions: passage par exemple du pastoralisme à l'irrigation ou à la culture?
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- Quel est le degré d'acceptation et d'appropriation des innovations organisationnelles
induites par la RRR, par les acteurs locaux?

- Quel est le degré d'adéquation entre les structures foncières et les modèles d'aména
gements mis en œuvre?

- Plus généralement, quel est le degré de compatibilité des actions de RRR avec les stra
tégies des acteurs locaux, d'une part, et des décideurs institutionnels porteurs d'intérêts
supérieurs, d'autre part ?

Une approche suggérée pour rendre les actions de RRR socialement acceptables

Toute action de RRR, comme nous l'avons vu, va mettre en cause la légitimité des stra
tégies de certains acteurs au sein d'un système agraire complexe, qui en général à notre
époque, est en pleine mutation.

La gestion des milieux ainsi constitués peut alors s'inscrire dans une démarche de ges
tion patrimoniale des ressources comme compromis ou résultat d'une négociation dont on
peut préciser à ce stade les éléments principaux * [9-13].

L'objectif est de préserver la variété de la composition du milieu, ce qui peut corres
pondre en première analyse à la biodiversité et entretenir, pour des raisons de sécurité
pour le futur, faute d'informations sur les besoins réels à venir, la variété des potentialités
de leur usage. Il s'agit donc à terme de transmettre aux générations futures un patrimoine
naturel en état de se renouveler mais qui ne soit pas figé.

L'Etat est le porteur des intérêts pour les générations futures. Néanmoins, l'Etat ne doit
pas se substituer aux acteurs directement impliqués, il doit éviter la déresponsabilisation
des populations locales et susciter au contraire une conscience patrimoniale chez ces
acteurs.

Le type de gestion à mettre en œuvre doit conduire à gérer les ressources naturelles en
bien commun, impliquant une pluralité d'acteurs mais susceptible de dépasser si néces
saire les découpages juridiques des droits de propriété.

L'expérience montre qu'il est important de définir avec les populations locales les
règles et les moyens de gestion à mettre en œuvre en élaborant un langage commun et en
définissant des lieux et procédures de négociation.

L'expérience montre également l'intérêt de mobiliser les connaissances sur les milieux
à partir des connaissances des scientifiques mais aussi de celles des acteurs locaux. Le
processus de négociation ainsi mis en œuvre réorganise et rationalise les modes de ges
tion traditionnels.

Si les moyens à mobiliser sont nombreux et en particulier si le coût d'acquisition d'in
formation et d'apprentissage collectif est important, leur efficacité dépend beaucoup du
fait que la négociation associe à la réflexion et aux interventions techniques les parties
prenantes dès l'origine de l'action de RRR.

Cette démarche participative authentique, qui tend à rendre les acteurs autonomes et res
ponsables, implique néanmoins un rôle essentiel de l'Administration qui doit faire valoir

* Ce paragraphe s'inspire fortement des travaux de Montgolfier et Natali [9], repris par O. Godard [10], ainsi
que de nos propres travaux [11-l3].
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certains intérêts supérieurs et se porter garant de la mise en place et du déroulement serein
de la négociation.

Dans la mesure où dans le cas de la RRR les opérations engagées sont coûteuses, pour
des retombées matérielles à court terme réduites, il importe donc que l'Etat, par les
moyens fournis mais aussi par la mise en place des procédures énoncées plus haut, susci
te des retombées sociales positives: apprentissage social de nouvelles formes de pratiques
agro-pastorales, dans une perspective de gestion durable des actifs naturels dans les zones
arides et semi-arides du Maghreb par exemple...

Enfin, la négociation mise en œuvre doit aboutir, en échange des apports financiers de
l'Etat, à un contrat avec les populations locales dont les termes doivent comprendre la
nature des efforts à consentir de part et d'autre, les coûts, les techniques et les structura
tions induites.

Si la négociation semble une procédure adaptée à la gestion patrimoniale des milieux,
l'acquisition d'informations objectives sur leur dynamique écologique, économique et
sociale est une condition essentielle d'objectivation de certains éléments de cette négo
ciation.

La mise en place d'un suivi, dans l'espace concerné et dans le temps, permet de corri
ger d'éventuelles erreurs de conception ou de réalisation et joue un rôle pédagogique
essentiel auprès de l'ensemble des acteurs et décideurs s'ils sont effectivement associés à
la démarche de suivi-évaluation. Des outils sont en cours d'élaboration, notamment à tra
vers la mise en place de systèmes d'observation continue des principales mutations des
petites régions concernées (cf. annexe 1).

Conclusion

Nous avons vu que l'évaluation économique des actions de RRR menées sur les zones
arides ou semi-arides est une nécessité compte tenu, d'une part, de l'importance des cré
dits publics ou privés engagés et d'une relative rareté des ressources naturelles et, d'autre
part, du risque d'atteindre au travers des différentes formes de développement des seuils
d'irréversibilité mettant en cause l'existence même des sociétés rurales locales.

Cette évaluation passe par une meilleure connaissance de la demande sociale pour l'en
vironnement et des bénéfices potentiels, notamment lorsqu'il s'agit d'identifier des
priorités en matière d'amélioration de l'environnement (type RRR), d'évaluation des pro
jets de développement et d'aménagement depuis leur conception jusqu'à leur mise en
œuvre, ayant des effets sur le milieu naturel et plus généralement lorsque des politiques
de développement économique sont mises en place et ont, quelles qu'elles soient, un
impact environnemental indirect.

Le fait que l'on soit en présence de biens et services collectifs ou publics ne faisant l'ob
jet d'échanges marchands que dans un nombre limité de cas impose de recourir à des
méthodes impliquant des détours complexes.

Ce recours est une nécessité lorsqu'il s'agit d'évaluer des biens et services environne
mentaux faisant l'objet d'une consommation finale (biodiversité en tant que telle,
paysages ...). Il faut alors s'appuyer soit sur des marchés adjacents fournissant des valeurs
repères (méthode des coûts de déplacement ou des prix hédonistes), soit sur des marchés
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imaginés relevant de l'économie expérimentale, dans lesquels entrent les méthodes d'éva
luation contingente (consentement à payer ou à recevoir de la part d'individus ou
d'institutions), avec tous les risques de sous-estimation ou de surestimation que cela com
porte.

Dans le cas où les biens et services environnementaux entrent dans une combinaison
productive, on dispose, en apparence, de méthodes moins contestables relevant globale
ment des méthodes d'analyse coûts-avantages pouvant faire intervenir la mesure des
dommages observés ou à venir, celle des profits attendus ainsi que de la variation de rente
des facteurs de production (méthodes hédonistes).

Néanmoins, dans ces approches, la question de la prise en compte de la valeur intrin
sèque du bien ou service concerné implique aussi des détours pouvant relever de marchés
hypothétiques ou construits. Au-delà des coûts de mise à disposition et des externalités
négatives liées à la surexploitation des nappes, quelle valeur économique intrinsèque peut
on et doit-on attribuer par exemple à l'eau (en grande partie fossile) du continental
intercalaire en Algérie et en Tunisie? Il est bien clair qu'actuellement l'absence de prise
en compte de cette valeur occulte la nécessité d'assurer le caractère renouvelable de la res
source et ne conduit pas à une gestion rationnelle négociable avec l'ensemble des parties
prenantes de cette ressource.

Sur un autre plan, une gestion rationnelle des actifs naturels par l'intermédiaire de dif
férentes actions d'aménagement mais aussi d'amélioration de l'environnement type RRR,
ne peut se concevoir que si les sociétés rurales locales qui auront à mettre en œuvre des
actions sont associées à leur conception, à leur mise en place et à leur gestion. Nous avons
vu l'intérêt d'une approche systémique et d'un système de suivi-évaluation associant les
acteurs et décideurs locaux, privés ou institutionnels. Il restera néanmoins à voir les moda
lités de cette participation, notamment comment prendre en compte de manière équitable
les intérêts en présence et sur quels mécanismes de délibérations et de décisions il faut
s'appuyer.

Une telle approche amène à intégrer le temps dans la conception et la réalisation d'ac
tions de RRR. Mais l'introduction du temps va au-delà d'une simple actualisation des flux
financiers liés à une action de RRR. Elle conduit à envisager la transformation de la
demande par l'offre et inversement et donc à introduire dans les évaluations les déplace
ments des courbes d'offre et de demande en biens et services environnementaux.

Enfin, cette approche oblige également à prendre en compte les coûts et les bénéfices
liés à l'acquisition d'informations, à l'apprentissage et à l'appropriation d'éventuelles
innovations qui généralement sont totalement sous-estimés sinon ignorés.

En dernière analyse, l'évaluation économique et l'appréciation de la faisabilité sociale
des actions d'amélioration de l'environnement apparaissent très fortement complémen
taires.
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Annexe 1

L'intérêt de systèmes d'observation continue comme outils d'analyse prospective et d'aide à la décision:
l'exemple des Observatoires de la lutte contre la désertification dans le Sud tunisien

Nous nous appuierons dans ce paragraphe sur une expérience qui est menée en Tunisie aride. Il s'agit de
l'exemple des Observatoires de lutte contre la désertification en Tunisie du Sud (Opération conjointe de la
Division des Sols du Ministère de l'Agriculture et de l'ORSTOM [14)).

Quelques principes de base

Nous pouvons résumer les principes qui ont été retenus pour cette expérience:
- choisir dans chaque gouvernorat (6 au total) une configuration écologique, économique et sociale loca

le caractéristique de situations courantes (installation d'oasis nouvelles, défrichement de zones steppiques,
épandages d'eaux de crues, zones agro-pastorales ...)

- se mettre en position d'évaluer les effets directs et indirects de la mise en place d'aménagements soit
prescrits par la puissance publique (projets de développement), soit résultant d'une dynamique paysanne locale.
Les effets à suivre peuvent être de nature écologique, économique ou sociale: les paramètres à mesurer sont
donc de nature très diverse mais dépendent à chaque fois de la situation concernée (salinisation des sols, érosion
hydrique, érosion éolienne, dégradation des parcours, mise en place d'un aménagement public, dynamique pay
sanne spontanée...) ;

- associer dès l'élaboration des critères et dès la mise en place des protocoles de suivi, les techniciens et
les responsables locaux du développement rural, à défaut de pouvoir toucher les représentants des ruraux concer
nés;

- former les techniciens chargés du développement agricole et rural au suivi des paramètres choisis (en
général, il s'agit des techniciens des CRDA respectifs).

Cela signifie que les acteurs locaux et les décideurs sont d'accord sur une représentation de la réalité écologique,
économique et sociale et notamment sur les évolutions lourdes, considérées comme déterminantes pour l'avenir
des écosystèmes et des sociétés rurales locales à une période donnée.

La mise en place d'un protocole de mesures et de suivi

Ainsi 9 critères socio-économiques ont été identifiés de manière à pouvoir les mettre en relation avec les dyna
miques écologiques mesurées sur les petites zones choisies (érosion hydrique des sols, érosion éolienne,
salinisation, évolution de la végétation spontanée, évolution de l'usage agricole et pastoral des terres ...).

Ces critères concernent la démographie, les implantations humaines et les investissements d'infrastructures
d'une part, les systèmes de pratiques et d'activités agro-pastorales. la charge animale et les modalités d'usage
des ressources naturelles (notamment les problèmes de conflits sur l'usage du foncier), les revenus agricoles, et
le niveau et mode de vie des ruraux concernés d'autre part.

L'utilisation des données comme support à une analyse prospective

Chaque campagne de mesures doit, en bonne logique, donner lieu à un bilan périodique permettant d'apprécier
le poids relatif des différentes variables qui interviennent dans les évolutions observées.

Il est possible alors, en fonction d'hypothèses vraisemblables sur le degré d'occurrence de nouvelles contraintes
externes (politique macro-économique par exemple) ou interne (évolution des rapports entre différentes parties
prenantes...), de déboucher sur une identification des scénarios d'évolution envisageables sur la zone.

A partir de ces scénarios, les responsables du développement sont en mesure de privilégier celui qui semble le
plus attendu par les acteurs locaux (en supposant que la négociation peut avoir lieu avec des acteurs et décideurs
véritablement représentatifs) et d'expliciter une véritable réflexion stratégique.

Une fois menée cette réflexion stratégique collective, il reste alors à élaborer des projets concrets (lutte contre
la désertification. RRR. mise en place d'innovations techniques et organisationnelles ...) permettant de renforcer
la probabilité d'occurrence du scénario choisi, dont on peut penser qu'il vise à une gestion durable des ressources
du milieu et donc à un développement soutenable.

Le bilan périodique réalisé sur la base des mesures effectuées dans le cadre de l'Observatoire peut conduire à
identifier des éléments d'évolution non encore pris en compte et donc à réviser (ou améliorer) la batterie de para
mètres de suivis. Cela peut aussi conduire à mettre en place des actions de recherche ou de
recherche-développement spécifiques pour résoudre les problèmes non solubles avec les connaissances et
savoir-faire disponibles.

387



A. Abaab, J.-P. Chassany

Ces Observatoires ne sont pas encore une véritable structure de négociation au sens où nous l'avons exposé dans
notre communication. Néanmoins, c'est une structure d'apprentissage au niveau des responsables techniques et
d'élaboration de procédures permettant d'éviter le parachutage de projets d'aménagement (par exemple de RRR)
et de développement, peu compatibles avec les systèmes sociaux locaux.
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Réhabilitation des terres
et synergie agriculture-élevage
au sein de systèmes de production modernisés
en région sahélo-soudanienne sénégalaise
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Les résultats ci-après ont été recueillis au cours d'une expérimentation de longue durée
qui a été conduite dans le cadre d'un projet de coopération belgo-sénégalaise intitulé:
"Projet de Département des Production animales à l'Ecole Nationale Supérieure
d'Agriculture (ENSA) - Thiès - Sénégal". Le Département de Thiès appartient à la région
du bassin arachidier sénégalais qui couvre environ 50000 km2 entre les latitudes 13° 30'
et 16° 15' Nord et les longitudes 14° 15' et 17° 15' Ouest (Figure 1). Cette région appar
tient à la fois aux domaines phytogéographiques soudano-sahélien et sahélien. Le climat
est caractérisé par une seule saison des pluies (hivernage) allant de juin-juillet à octobre
selon les latitudes. Des estimations récentes portant sur la répartition de la pluviosité à
l'intérieur du territoire [1] montrent clairement que les normales pluviométriques établies
pour les vingt dernières années ont baissé de 150 à 200 mm par rapport aux isohyètes éta
blies pour la période 1931-1960. Ces travaux soulignent également la présence d'une zone
à risque où la probabilité d'enregistrer 100 mm en moins que la moyenne est supérieure à
30%. C'est au sein de cette zone que l'expérimentation a eu lieu (Figure 1).

La végétation naturelle du bassin arachidier appartient à deux types physionomiques
bien distincts: la savane arborée arbustive au Centre et au Sud et la steppe arbustive au
Nord ou sur les sols superficiels. Elle est en grande partie remplacée par des cultures ins-
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Figure 1. Localisation du bassin arachidier et de la zone à risques climatiques au sein de laquelle
s'est déroulée l'expérimentation au Sénégal.

tallées sur les sols sableux car la moitié de la population du Sénégal, soit environ 3 mil
lions d'habitants, est concentrée dans la région. Depuis 1970, toute la région subit
l'emprise de phénomènes de désertification qui semblent s'accentuer au cours de ces der
nières années. Le schéma à l'origine de la dégradation générale de l'environnement
entraînant une baisse des revenus agricoles est classique : diminution de la pluviosité,
croissance démographique élevée, pratiques culturales peu modernisées, diminution ou
suppression de la jachère améliorante au sein des systèmes, surexploitation des
peuplements ligneux et, finalement, épuisement des sols et accentuation des problèmes
d'érosion.

Dans une zone telle que la partie centrale du bassin arachidier, où la pression démogra
phique entraîne une saturation des superficies agricoles utiles, l'accroissement des
productions passe nécessairement par une intensification des systèmes de culture. Une
solution préconisée par de nombreux auteurs [2-6] consiste à réaliser une intégration des
activités agricoles et d'élevage, en particulier lorsque le degré d'appauvrissement des sols
est extrême.

L'expérimentation qui a été conduite au cours de 5 campagnes agricoles successives a
été réalisée dans cette optique. Elle avait pour objectif, d'une part, d'évaluer les
contraintes et surtout les risques techniques et économiques auxquels sont soumis les
agro-éleveurs de la région et, d'autre part, d'identifier les itinéraires techniques qu'il est
possible d'emprunter dans le cadre de systèmes de production modernisés, basés sur une
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étroite synergie entre les activités d'agriculture et d'élevage. Par ailleurs, elle visait éga
lement à étudier les solutions qu'il est encore possible d'envisager en vue de réhabiliter
les terres épuisées et de favoriser la mise en place de petits et moyens entrepreneurs agri
coles, élément important de la politique agricole actuelle du Gouvernement sénégalais.

Matériels et méthodes

Le protocole expérimental qui a été élaboré n'est pas classique car il est basé sur une
comparaison d'itinéraires techniques qui ont été adaptés indépendamment au cours du
temps au sein de trois systèmes agricoles. Par ailleurs, le choix du matériel végétal et ani
mal a été réalisé selon les disponibilités sur les marchés locaux et en fonction des
recommandations de la recherche pour la région. Ces options ont été choisies de manière
à comparer les systèmes en conditions réelles d'exploitation.

Les trois systèmes de production qui ont été étudiés de 1988 à 1992 peuvent être briè
vement décrits comme suit:

- un Système Extensif Traditionnel (SET) ou système témoin calqué sur les conditions
existantes en milieu paysan et expérimenté sur une superficie de 3 ha ; ce système est
entièrement consacré aux cultures traditionnelles de mil et d'arachide avec peu ou pas
d'apport de matière organique au sol et a recours uniquement à la traction chevaline;

- un Système Intensifié par la Traction Animale (SITA) sur 7 ha ; ce système est réali
sé en petite fermette modernisée utilisant la traction bovine et un polyculteur à haut
rendement de fabrication locale; dans la fermette, les installations destinées à l'élevage
bovin sont dimensionnées de manière à permettre l'enfouissement de 20 T de poudrette
de parc par ha tous les deux ans ; un amendement de 5 T de calcaires broyés (97 %
CaC03) est également prévu tous les cinq ans ; une seule unité de travail, utilisant toute
fois de la main-d'œuvre temporaire en pleine saison, assure le fonctionnement de
l'exploitation;

- un Système Intensifié par la Motorisation (SIM) sur 10 ha ; ce système est envisa
geable pour des exploitations de tailles nettement plus importantes (présence de tracteurs,
d'une charrue réversible, d'un semoir à 4 rangs, d'une récolteuse-hacheuse de fourrages,
etc.) ; la composante élevage y est représentée de la même manière que dans le SITA,
mais en vue d'enfouir 25 T de matière organique par ha tous les deux ans ; la main
d'œuvre est fournie par l'exploitant et du personnel ouvrier temporaire ou permanent.

Un des éléments novateurs du SITA et du SIM réside dans l'introduction d'une culture
fourragère temporaire d'Andropogon gayanus Kunth var. bisquamulatus (4 ha dans le
SIM et 2 ha dans le SITA). Cette graminée vivace procure d'importantes ressources four
ragères de bonne valeur alimentaire et améliore la fertilité des sols grâce au recyclage
annuel d'une importante biomasse racinaire [7]. L'introduction de la sole fourragère à
Andropogon constitue dès lors l'élément clé de toute la filière d'intensification.

Une autre particularité du SITA et du SIM réside également dans l'implantation de
lignes brise-vent destinées à recréer un microclimat favorable à la croissance des cultures.
La liste des essences utilisées comporte, par ordre d'importance: Prosopisjuliflora (SW.)
DC.,Acacia holosericea A. CUNN., Acacia nilotica var. tomentosa (BENTH.) A., Acacia
sénégal (L.) WILLD, Eucalyptus camadulensis DEHNH., Acacia raddiana SAVI et
Bauhinia rufescens LAM.
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Les différents systèmes culturaux ont été expérimentés sur des formations d'origine
éolienne typiques des grands ergs aplanis datant du Quaternaire et situés au Nord et à
l'Ouest du Sénégal (sols "Diors"). L'analyse granulométrique de 22 échantillons de sol
prélevés au départ de l'expérimentation atteste d'une forte proportion de sables fins
(52,4 % ± 4,8 % entre 0 et 20 cm et 51,2 % ± 4,5 % entre 20 et 40 cm) et de sables gros
siers (28,2 % ± 5,8 % entre 0 et 20 cm et 29,1 % ± 3,5%) en surface. Par ailleurs, les
indices de battance sont élevés, soit 6,5 ± 3,2 entre 0 et 20 cm et 8,2 ± 4,2 entre 20 et 40
cm. Selon Stancioff et al. (1986), ces sols ferrugineux peu ou pas lessivés et généralement
acides présentent des aptitudes agricole et pastorale moyennes.

Dans le SET, un tiers de la superficie est réservé à une jachère naturelle d'une durée de
2 ans. Les travaux culturaux sont réduits au minimum de manière à imiter au mieux les
pratiques paysannes de la région: brûlis des résidus de culture, grattage du sol pour la cul
ture d'arachide, opérations de semis et de sarclage réalisées manuellement ou au moyen
de la traction chevaline selon les cultures.

En principe, un labour de l'ensemble des superficies est prévu chaque année en SITA
et en SIM. Dans ces deux systèmes, la politique générale de fertilisation retenue au départ
de l'expérimentation sur la base de bilans de fertilité et des disponibilités du marché peut
être résumée comme suit :

- application d'une fumure de fond sous forme d'engrais 8-18-27 sur l'ensemble des
parcelles du SITA (100 kg par ha) et du SIM (200 kg par ha) ;

- apport fractionné d'urée (46 % d'azote) à raison de 100 à 200 kg par ha pour le SITA
et de 200 à 300 kg pour le SIM ;

- utilisation de faibles doses d'engrais dans le SET lors d'années favorables.

Au cours des 5 années d'expérimentation, plusieurs modalités d'élevage ont aussi été
expérimentées en milieu rural, dans les infrastructures du Centre d'Application de
l'ENSA et au sein de la fermette réalisée dans le Système SITA. Les nombreux résultats
techniques et économiques qui ont été obtenus ne peuvent évidemment pas être présentés
et discutés à ce niveau. Pour de plus amples informations à ce sujet, le lecteur se référera
aux publications qui sont d'ores et déjà disponibles [1,8-10].

Résultats

Pluviosités

Les principales caractéristiques des hivernages (saisons pluvieuses) durant lesquels
l'expérimentation s'est déroulée sont synthétisées sur le Tableau 1. L'installation de la sai
son des pluies est définie comme étant la date du premier jour de pluie pour lequel la
pluviométrie cumulée sur 3 jours atteint au moins 20 mm ; ceci, pour autant que cette date
ne soit pas suivie pendant les 30 jours suivants par une période sèche de plus de 7 jours
[11]. La période de sécheresse représente par ailleurs l'épisode sec le plus long enregistré
durant la saison des pluies.

L'examen des données rassemblées sur le Tableau 1 montre clairement que le déroule
ment de la saison des pluies est extrêmement variable d'une année à l'autre. Si on se base
sur la quantité de pluie et sa répartition au cours de l'hivernage, les différentes campagnes
expérimentales peuvent être classées comme suit: 1989 (très bonne), 1990 (moyenne),
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1988 (moyenne), 1992 (mauvaise), 1991 (très mauvaise). Ceci confirme que l'expéri
mentation s'est déroulée au sein de la zone à haut risque climatique identifiée par Buldgen
et al. [12].

Tableau J. Caractéristiques des 5 saisons des pluies au cours desquelles l'expérimentation a été réa

lisée.

Quantités Répartitions Nombres de Périodes de Dates de Dates de

Années de pluie des épisodes jours de sécheresse début des fin des

(mm) pluvieux pluie Uours) pluies pluies

1988 515 Mauvaise 24 15 12 juillet 18 septembre

1989 570 Bonne 29 10 13 juin 7 octobre

1990 437 Moyenne 29 8 15 juillet 6 octobre

1991 249 Mauvaise 21 14 16 août 26 septembre

1992 365 Moyenne 27 20 14 juillet 7 octobre

Moyennes 427 26 13

Rotations, assolements et opérations culturales

Eu égard aux pluviosités enregistrées au cours des différentes campagnes agricoles, plu
sieurs phases d'adaptation des systèmes culturaux ont dû être envisagées. Dès 1989, le
SIM et le SITA se sont écartés du schéma traditionnel mil-arachide et des cultures de maïs
et de sorgho ont été expérimentées. La même année, une sole de niébé (Vigna unguicula
ta L. Walp.) a été introduite dans les trois systèmes .En 1990, le SITAs'est très nettement
orienté vers la diversification en adoptant un système de rotation céréale-culture à cycle
court (Hibiscus sabdarifa L. ou bissap, sésame niébé). En raison des conditions clima
tiques désastreuses qui ont régné à partir de cette année, les cultures céréalières du SIM,
initialement destinées à la production de grain, ont dû être reconverties en cultures four
ragères. Par ailleurs, une culture bisannuelle de manioc a été expérimentée en SET et en
SITA. Dans le SITA, cette culture facilite la réalisation d'un labour de début de cycle car
le bouturage est effectué en milieu d'hivernage et la récolte a lieu en fin de saison sèche
au cours des deux années suivantes. Enfin, la culture d'arachide n'a plus été poursuivie
dans les systèmes améliorés en raison des faibles résultats économiques obtenus au moyen
des variétés locales à cycle court.

En SITA, l'enfouissement de la matière organique a pu être réalisé tous les deux ans en
adoptant la stratégie suivante:

- labour en tout début de cycle lors de pluies précoces en veillant à ne pas pénaliser le
développement des cultures ;

- labour tardif lors d'hivernages défectueux pour les cultures à cycle court (niébé, bis
sap) et pour celles dont l'installation est tardive (manioc, Andropogon gayanus) ;
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-labour de fin de campagne lors de pluies tardives, en évitant de compromettre le dérou
lement des chantiers de récolte.

A partir de 1990, la préparation des terrains pour lesquels un labour n'était pas pro
gramIl}é en SITA a été effectuée en sec au moyen d'un coutrier mis au point par le
CIRAD/IRAT. La dislocation de la couche superficielle du sol au moyen de cet engin
favorise l'infiltration des premières pluies et autorise donc des semis plus précoces.

Dans le SIM, le labour en sec n'a jamais été réalisé de manière à éviter la destruction
de la structure du sol et les problèmes d'érosion [5]. Lors d'années favorables, un chise
lage a toutefois permis d'accélérer l'avancement des travaux pour certaines parcelles
lorsque l'enfouissement de matière organique n'était pas prévu.

Le programme de fumure minérale initialement prévu a dû être totalement révisé et
adapté au régime des pluies. En années défavorables, les apports d'engrais ont été suppri
més en SET et réduits au strict minimum en SITA et en SIM pour les adapter aux
exportations escomptées.

Chaque année, de nombreuses parcelles ont subi des attaques parasitaires et des traite
ments ont dû être réalisés dans tous les systèmes. Les infestations les plus fréquentes
sont: pucerons sur les légumineuses, Raghuva sp. et Amsacta noloneyi sur céréales, moi
sissures du grain sur sorgho, Striga sp. dans les cultures du mil en SET, attaques
généralisées de criquets pèlerins et de sauteriaux en 1990. Compte tenu des investisse
ments réalisés, les risques économiques occasionnés par ces attaques parasitaires sont
nettement plus élevés en SITA et en SIM qu'en SET.

Productivité de la terre et du travail

Les rendements en grains, en fourrage et en sous-produits des différentes cultures réa
lisées au sein des trois systèmes sont présentés, sous la forme de moyennes établies pour
les cinq années d'expérimentation, sur le Tableau II. D'une manière générale, les écarts
types qui caractérisent les moyennes sont importants. Ils témoignent de la variabilité
climatique inter-annuelle du milieu expérimental. Globalement, on peut affirmer que tous
les rendements croissent en fonction des conditions d'intensification. Certains résultats
qui ne suivent pas cette tendance sont dus à des problèmes d'ordre technique notamment
lors du démarrage des systèmes expérimentaux. Les rendements annuels des diverses cul
tures ne sont pas présentés au niveau de cette communication. Cependant, une analyse
détaillée des données révèle que les possibilités d'intensification sont particulièrement
intéressantes à partir d'un seuil de 400 mm de pluies lorsque celles-ci sont suffisamment
précoces et régulièrement réparties au cours de l'hivernage. Le Tableau II suscite aussi les
commentaires ci-après.

La culture de mil (var. Souna III) répond nettement mieux aux efforts d'intensification
que les cultures de légumineuses. En SET, la moyenne générale sur 5 années apparaît rela
tivement faible si on la compare aux résultats cités dans la littérature pour 400 à 500 mm
de précipitations annuelles [4,5, 13, 14]. Ceci provient du fait que les rendements ont été
très faibles en 1991 et surtout 1992 en raison de conditions de pluviosité particulièrement
défavorables lors de ces années. En ce qui concerne les cultures à cycle long telles que le
maïs et le sorgho, seule l'année 1989 caractérisée par un excellent hivernage a fourni des
résultats analogues à ceux rapportés par Piéri [5].
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Tableau II. Rendements moyens obtenus durant les 5 années d'expérimentation (moyennes ±

écarts-types).

Mil SET
(grains et pailles) SITA

SIM

Maïs SITA
(grains et pailles) SIM

Sorgho SITA
(grains et pailles) SIM

Arachide SET
(graines et fanes) SITA

SIM

Niébé SET
(graines et fanes) SITA

Bissap SET
(pétales) SITA

SIM

Manioc SET
(tubercules) SITA

Sésame SITA
(grains)

A. gayanus SITA
(fourrage) SIM

Cultures annuelles SIM
(fourrage)

Productions Systèmes Productions principales Sous-produits

(kg par ha) (kg msfha)

232±198 I04h767
807±332 2877±648
799±228 3557±502

1457 1700
2908 1500

706 3 ()()()
3826 2600

229±153 402±274
355±67 850±410

577±102 1410±440

423 279
155±20 231±89

200 ± 59
257 ± 112

218

908 ± 385
1015±375

352 ± 84

2044 ± 1 276
4617 ± 3543

4 816± 2 793

Les effets de l'amélioration des techniques culturales sont relativement moins impor
tants pour les légumineuses car les variétés utilisées localement sont à cycle court (var.
73-30 pour l'arachide et var. Mougne pour le niébé). Néanmoins, il est évident que les
nombreuses attaques parasitaires ont fortement atténué les rendements que nous avons
obtenus; ce qui explique également les écarts par rapport aux résultats signalés par la lit
térature pour la sous-région [5, 15, 16].

Malgré le labour de début de cycle entraînant un retard d'installation des cultures dans
le SITA, les productions obtenues dans ce système pour le manioc et bissap sont compa
rables à ceux du SET. Cela montre que l'intensification permet à la fois de maintenir,
voire peut-être d'améliorer, les rendements de ces cultures et d'enfouir la matière orga
nique nécessaire à la restauration de la fertilité des sols. Des conclusions identiques
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peuvent être formulées en ce qui concerne le sésame. Cependant, cette culture souffre au
cours des épisodes secs apparaissant en hivernage. En ce qui concerne ces trois cultures
d'expérimentation récente, des recherches complémentaires sont nécessaires afm de jus
tifier leur intérêt au sein des systèmes intensifiés.

La culture fourragère d'Andropogon gayanus n'a pas atteint les résultats moyens
escomptés. Ceci résulte à la fois de problèmes d'implantation et d'exploitation qui restent
malgré tout assez délicats et qui n'avaient pas encore été totalement mis au point lors du
démarrage de l'expérimentation. Plusieurs expérimentations réalisées à grande échelle
dans le Centre d'Application de l'ENSA au cours des mêmes années ont néanmoins
démontré tout l'intérêt de cette culture. Sur la base de conditions climatiques équivalentes,
les travaux de Dieng [7] indiquent que la jachère fourragère à Andropogon produit 4 à 5
fois plus que la jachère naturelle composée d'espèces annuelles à cycle court [17].

A propos de la productivité du travail, les temps de traction moyens augmentent avec
l'introduction de la traction bovine (+50%) et diminuent dès qu'il y a motorisation des
opérations culturales (-50%). Les temps de main-d'œuvre, quant à eux, diminuent forte
ment avec l'intensification pour les opérations de semis et de sarclage. Etant donné que
les récoltes occasionnent de faibles besoins supplémentaires en heures de travail dans le
SIM et le snA, on observe globalement une nette amélioration de la productivité du tra
vail dans les systèmes intensifiés. Cette économie au niveau des temps de travaux libère
suffisamment la main-d'œuvre pour assurer l'entretien des animaux pendant la saison des
pluies.

Effets de la synergie agriculture-élevage sur la fertilité des sols

Le Tableau III permet de comparer les principaux paramètres de fertilité de la couche
arable entre les années 1988 et 1990 dans les trois systèmes, soit deux années seulement
après le début de l'expérimentation. Les moyennes sont établies à partir de 22 échantillons
prélevés en saison sèche, chaude, avant le démarrage des campagnes agricoles et des opé
rations d'enfouissement de matière organique.

Dans le SET, les problèmes d'acidité ont tendance à s'accentuer au cours du temps. La
teneur en matière organique ne semble pas diminuer fortement en deux ans et la teneur en
azote n'évolue pas non plus; ce qui maintient un rapport C/N très faible variant de 8 à 13.
Ceci s'explique sans doute par le fait qu'au cours de l'excellent hivernage 1989, des
engrais ont été utilisés en SET. En effet, même dans des conditions extensives pour les
quelles l'efficacité des apports n'est pas maximale, une faible fumure minérale suffit pour
accroître la biomasse racinaire produite [18]. Par ailleurs, l'installation de brise-vent
autour d'une partie du site expérimental a peut-être limité les phénomènes d'érosion
éolienne dans le SET comme dans les autres systèmes.

En SITA et en SIM, l'épandage de carbonate de calcium et l'enfouissement de fumier,
alliés aux apports d'engrais minéraux, ont déjà produit un effet spectaculaire sur la ferti
lité du sol après deux années d'intensification. Dans les 40 premiers cm de sol, le
redressement du pH apparaît limité, mais les analyses révèlent que les effets sont nette
ment plus prononcés entre 0 et 20 cm. Par ailleurs, les teneurs en matière organique
doublent tandis que celles en azote ne diminuent pas. Par conséquent, le rapport C/N
atteint des valeurs quasi idéales, supérieures à 20.
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~
<1
l

~
~ Tableau DI. Résultats synthétiques des analyses pédologiques effectuées en 1988 et 1990 dans les
'1 trois systèmes expérimentés (moyennes ± écart-types).
1
~
1 Profondeurs Années SET SITA SIM

i ---- <------ --------- ------<---

<!;l
pHKCI 0-20 cm 1988 4,6 ± 0,3 4,7 ± 0,4 4,6 ± 0,4a

1 1990 4,7 ± 0,9 5,6± 0,7 6,2 ± 1,0
~ 20-40 cm 1988 4,3 ± 0,2 4,3 ± 0,2 4,4 ±O,I!
~ 1990 4,0 ± 0,1 4,4 ± 0,4 4,7 ± 0,6
~

!
i
i Cen % 0-20 cm 1988 0,25 ± 0,03 0,19 ± 0,17 0,25 ± 0,Q7

1 1990 0,27 ± 0,16 0,5 ± 0,17 0,51 ± 0,201

1

20-40 cm 1988 0,09 ± 0,00 0,15 ± 0,08 0,16 ± 0,05

1990 0,18 ± 0,10 0,37 ± 0,15 0,36 ± 0,07
<,
1,
1 MOen% 0-20 cm 1988 0,42 ± 0,06 0,34 ± 0,29 0,43 ± 0,121
!, 1990 0,46 ± 0,27 0,85 ± 0,27 0,76 ± 0,421
1 20-40 cm 1988 0,16 ± 0,00 0,24 ± 0,12 0,32 ± 0,16

i 1990 0,32 ± 0,18 0,64 ± 0,26 0,62 ± 0,11

1

1

Nen% 0-20 cm 1988 0,021 ± 0,006 0,021 ± O,QIO 0,Q20 ± 0,004

1990 0,QI8 ± 0,004 0,024 ± 0,003 0,024 ± 0,009

1 20-40 cm 1988 0,016 ± 0,002 0,014 ± 0,005 0,016 ± 0,004
i, 1990 0,016 ± 0,004 0,019 ± 0,003 0,016 ± 0,001,

1

C/N 0-20 cm 1988 10,7 ±O,6 8,9 ± 2,8 13,0 ± 3,3

1990 14,4 ± 6,1 22,0 ± 9,0 22,5 ± Il,5

20-40 cm 1988 5,9 ±0,8 Il,1 ± 5,3 10,2 ± 0,8

1990 Il,8 ± 5,2 20,0 ± 8,2 21,9±4,0

Les analyses réalisées en 1988 montrent bien que l'expérimentation a été conduite sur
des sols pratiquement épuisés, typiques de la région [4,5, 18]. L'amélioration de la ferti
lité obtenue après deux années d'intensification résulte sans doute d'un effet combiné des
fumures organiques et minérales et concorde parfaitement aux résultats signalés par Piéri
[5].

L'évolution de la teneur du sol en matière organique dans les soles fourragères tempo
raires d'Andropogon gayanus a été étudiée sur les terrains expérimentaux de l'ENSA par
Dieng [7]. A l'issue des deux premières années de mise en culture et sans aucun apport de
matière organique, les résultats montrent que la régénération annuelle du système raci
naire de la graminée apporte l'équivalent de 8 à 10 tonnes de fumier par ha tous les ans.
Par ailleurs, cet enrichissement semble augmenter d'année en année. L'introduction de la
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culture fourragère à Andropogon au sein des systèmes intensifiés permet donc à la fois de
restaurer la fertilité du sol et d'assurer l'entretien du cheptel producteur de fumier pour les
autres cultures.

Economie des systèmes

Les résultats décrits ci-avant permettent de dresser des bilans économiques qui se prê
tent à des simulations en fonction de plusieurs itinéraires techniques et selon diverses
conditions climatiques. De telles simulations sont certes riches d'enseignement. Elles
indiquent notamment que le SIM est uniquement intéressant pour la production de four
rage qu'il est possible de commercialiser dans les grandes agglomérations à des prix très
intéressants. C'est la raison pour laquelle le Tableau IV est limité à un bilan comparatif
des systèmes SET et SITA dans les conditions réelles des 5 années d'expérimentation.
Dans les deux systèmes, les profits assurés par des opérations d'embouches ovine et bovi
ne ont également été inscrits. Ceux-ci ont été évalués sur la base des résultats obtenus à
l'ENSA et en milieu villageois [l, 8-10] en tenant compte des ressources alimentaires dis
ponibles au sein des deux types d'exploitation (SET et SITA). Par ailleurs, les éléments
suivants ont également été considérés:

- en SITA comme en SET, pratique d'un système cultural diversifié, mais basé sur une
autosuffisance en mil, au sein d'une exploitation occupant 8,3 ha (superficie moyenne
d'une exploitation dans la région) ;

- aucune subvention du matériel et des intrants n'est envisagée et la rémunération de la
main-d'œuvre est fixée à 500 FCFA par journée de travail;

-la capacité d'élevage dans le SET, fixée à partir des quantités de résidus de culture et
des productions de la jachère naturelle, s'élève à0,20 UBT (Unité de Bétail Tropical d'un
poids vif de 250 kg) par hectare ;

- dans le SITA, l'introduction de la culture fourragère temporaire et l'utilisation ration
nelle des résidus de culture permettent d'élever la capacité d'élevage de la fermette
modernisée à 1,2 UBT par hectare ; l'élevage est réalisé en parc à stabulation libre ;

- la capacité d'accueil en animaux est réduite d'un tiers dans les deux systèmes lorsque
les précipitations sont inférieures à 400 mm.

Tableau IV. Estimation des profits annuels des systèmes SET et srrA (FCFA par ha) en fonction
des conditions de pluviosité.

Pluviométrie Inférieure à 400 mm Supérieure à 400 mm

Productions végétales

SET 2000 22200

SITA 1600 34200

Productions animales

SET: ovins 12200 21500

bovins 3400 6500

SITA: ovins 33400 61800

bovins 20700 57800
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Les résultats consignés sur le Tableau IV indiquent clairement qu'avec moins de 400
mm de pluies, l'intensification des productions végétales n'assure aucun profit supplé
mentaire. La situation est très différente pour les productions animales. En système
traditionnel, l'élevage ovin valorise mieux les maigres ressources alimentaires et le pâtu
rage aérien que les bovins. Même si les conditions climatiques sont peu favorables, les
profits apparaissent fort intéressants. Par ailleurs, l'intensification multiplie les profits par
2,7 dans le cas des ovins et par 6 pour les bovins.

Au delà du seuil de 400 mm, l'hectare cultivé en SITA procure environ 1,5 fois les pro
fits réalisés en système traditionnel. Cet effet bénéfique est néanmoins étroitement lié à la
réponse très positive de la culture de mil à l'intensification. Quoi qu'il en soit, nos calculs
montrent que le rapport des recettes sur les charges demeure identique en systèmes
traditionnel et modernisé, soit une valeur proche de 1. Ceci indique que les profits sup
plémentaires procurés grâce au financement de l'amélioration des techniques culturales
devront nécessairement être conservés pour maintenir le niveau d'intensification. Ceci
n'est pas le cas pour les activités d'élevage [1,8-10] qui valorisent très bien les surplus
fourragers de bonne valeur alimentaire et apparaissent à nouveau nettement plus intéres
santes que les productions végétales. Le poste alimentation représente en effet 60 % à 65
% du prix de revient de l'animal engraissé. Dès lors, toute amélioration de la valeur ali
mentaire de la ration distribuée a non seulement un effet spectaculaire sur les
performances numériques et pondérales du cheptel, mais elle entraîne aussi des profits
nettement plus importants. On constate également sur le Tableau IV que les différences
de profits existant entre les ovins et les bovins ont tendance à s'estomper avec l'intensifi
cation lorsque la pluviométrie est favorable. Dans ces conditions, le rapport recettes/coûts
dépasse généralement la valeur de 1,4 pour toutes les productions.

Conclusion

Le programme expérimental conduit à l'ENSA a permis d'identifier des itinéraires tech
niques et des éléments de diversification qu'il n'est pas possible de suivre en milieu
villageois. Les résultats enregistrés avec des conditions de pluviosité très aléatoires mon
trent que la réhabilitation accélérée des terres agricoles du bassin arachidier sénégalais est
encore envisageable lorsque les pluies sont suffisantes. Avec moins de 400 mm de pluies,
il semble que la seule vocation recommandable soit l'élevage. Des aménagements et des
systèmes d'exploitation des parcours assurant la sauvegarde de l'environnement doivent
néanmoins être mis en œuvre à court terme. Dans les zones où le seuil de 400 mm est
dépassé mais où l'occurrence des hivernages défectueux est élevée, l'intensification des
productions végétales constitue un risque économique élevé. Dès lors, la protection du
milieu et le maintien d'activités agricoles extensives réalisées en association avec des opé
rations d'élevage suffisamment rémunératrices demeurent les seules issues possibles si
l'on n'envisage aucune intervention de l'Etat. Enfin, là où les pluies sont encore abon
dantes et régulières, la mise en place de systèmes modernisés, basés sur une étroite
synergie entre les productions animales et végétales, est urgente.

Cette stratégie, qu'il convient d'adapter en fonction des différentes zones agro-écolo
giques du bassin, soulève toutefois un grand nombre de questions quant aux moyens à
mettre en œuvre. Des solutions rationnelles ne pourront sans doute pas être identifiées et
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diffusées sans la mise en place d'une réelle et constante collaboration entre le
Gouvernement, les organismes d'encadrement et de crédit, les Institutions de recherche
agricole (Figure 2). Dans le cas du bassin arachidier sénégalais, l'expérimentation condui
te à l'ENSA montre que l'introduction d'une culture fourragère productive et améliorante
constitue en réalité l'élément moteur de tout le système. Cette culture restaure la fertilité
des sols et procure des revenus abondants au travers des productions animales. La renta
bilité de ces dernières est en outre largement conditionnée par les coûts d'alimentation du
cheptel. La gestion et la valorisation de tous les résidus culturaux disponibles dans l'ex
ploitation apparaissent dès lors essentielles. Dans des conditions idéales, le redressement
de la fertilité des sols est très rapide et la réhabilitation des terres peut être envisagée au
travers de nouvelles orientations techniques qu'il faut étudier en fonction des conditions
socio-économiques. Enfin, la mise au point d'un petit matériel agricole adapté et peu coû
teux doit être réalisée en vue d'encourager la diversification des productions végétales et
d'enfouir aisément la matière organique produite au sein des exploitations. Tous ces
thèmes concernent à la fois la recherche à caractère fondamental et celle orientée vers le
développement qui doivent également se consacrer d'avantage à l'étude des systèmes de
production dans leur ensemble pour garantir la mise en place de moyens de crédits effi
caces et durables. L'exemple traité dans notre étude montre en effet qu'au sein des zones
agro-écologiques du bassin arachidier où les conditions pluviométriques autorisent une
intensification des productions, un financement limité et orienté uniquement vers l'intro
duction ou l'intensification des productions animales et l'acquisition d'outils agricoles
appropriés suffit pour garantir à la fois la réhabilitation du milieu, l'autosuffisance ali
mentaire des populations et le remboursement des crédits octroyés à condition de fixer les
échéances des remboursements d'une manière judicieuse.

Organismes de dèuetoppement
Polillque agricole

Recherche fondamentale
Recherche - dèueloppement

Etude des systèmes de
production

DlnrslIleaUoD et
aq;mefttaUon des

rodDcdoD5

IL R_es_t_au_r_a_tlo_n_d_e_l_a_fe_r_"_II_tè_d_e_s_s_ol_S_____________ 1
"------..., Rèhabllllalion des terres J

Figure 2. Stratégie identifiée en vue d'assurer la restauration de la fertilité des sols et la réhabilita
tion des terres dans la région du bassin arachidier sénégalais.
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La réhabilitation des espaces dégradés,
une entreprise globale
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2. G1ZIORMVA, Iagora. Maroc

Les écosystèmes très dégradés s'observent dans toutes les régions bioclimatiques du
Maroc. Les états actuels de la végétation, essentiellement dans les zones arides et semi
arides (couvrant plus de 75 % du territoire national), révèlent la mise en place d'un
processus de désertification dû à la détérioration interne du milieu et à l'avancée d'un
front désertique sur une grande échelle. Ce phénomène a suscité plusieurs interventions.
Les entreprises de reboisement et de réhabilitation des paysages dégradés doivent être
intégrées dans une action globale et globalisante. Très souvent, ce sont des limitations
d'ordre social plus qu'écologiques (statut des terrains d'intervention, tradition sylvo-pas
torale des populations, ...) qui engendrent l'échec des opérations. Actuellement, certains
projets de restauration des espaces dégradés sont menés parfois par des équipes pluridis
ciplinaires bien structurées, et dans d'autres cas ceux-ci sont envisagés comme une simple
protection législative et juridique ou encore comme de petites mises en défens à accès
interdit, de surface plus ou moins grande. Dans toutes ces situations, il est impératif d'in
tégrer la population dans le choix et les décisions d'aménagement de leur espace vital.

États actuels des peuplements de milieux arides et semi-arides

Grâce au suivi de deux programmes d'action de réhabilitation d'espèces autochtones au
Maroc (Figure 1), l'Acacia raddiana (Savi) au sud pour lutter contre la désertification, et
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Figure 1. Situation, au Maroc, des entreprises de réhabilitation du cyprès de l'Atlas et de l'Acacia.

le Cyprès de l'Atlas (Cupressus atlantica Gaussen) en montagne sèche semi-aride (Haut
Atlas occidental) afin de réhabiliter cette essence endémique dans son cadre naturel et pré
server ces potentialités génétiques, on va essayer de démontrer les failles des entreprises
incomplètes, qui ne tiennent pas compte de la réalité socio-économique particulière de
zones marginales en cours de désertification.

Les acaciaies du sud marocain aux confins désertiques

Situation géographique et phytoécologique

Dans le sud marocain, la moyenne vallée du Draa est située à la retombée saharienne de
l'Anti-Atlas central (Figure 1), elle est dominée par le grand massif du Thel Bani. Le relief
est constitué d'une alternance de crêtes montagneuses plus ou moins hautes (l 600m en
moyenne), de larges plaines alluviales (Feija) et des regs caillouteux (glacis-terrasses) [1].
Du point de vue bioclimatique, la moyenne vallée du Draa se situe dans l'étage bioclima
tique saharien moyen à hivers tempérés (69-74 mm de pluie et la moyenne des minima du
mois le plus froid est de 4,3 oC). Le passage vers la variante bioclimatique supérieure du
saharien à hiver froid est marqué par un changement de la végétation : la steppe à
Carthamus fruticosus et à Artemisia herba alba, est relayée par une steppe arbustive à
Acacia raddiana. Ces peuplements d'Acacia sont déjà signalés par différents travaux
antérieurs [2-4] ; il semblerait que les acacias de la vallée du Draa ne sont pas tous de l'es
pèce Acacia raddiana [5]. Les études sont encore en cours pour mieux faire progresser la
connaissance des acacias du sud marocain. La présence d'Acacia ehrenbergiana Hayne
(au lieu d'Acacia seyal ) en mélange avec Acacia raddiana dans la vallée du Draa est
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actuellement démontrée [6]. Les acacias jouent par ailleurs un rôle capital dans la struc
ture et l'équilibre des formations végétales désertiques en Afrique [7,8].

Les groupements végétaux dans lesquels apparaît l'acacia sont répartis en fonction des
unités géomorphologiques et des unités édaphiques [9]. La dynamique des sables joue
aussi un rôle majeur dans la répartition de certaines espèces du cortège floristique, telle
Aristida pungens qui est un élément charnière dans cette dynamique [lOlo

Les espaces steppiques à acacia jouent un rôle socio-économique complémentaire de
l'exploitation des palmeraies voisines. C'est le lieu de pâturage, de récoltes de bois, de
plantes médicinales et d'autres activités ethnobotaniques. Les acacias mêmes constituent
également un fourrage très apprécié notamment des camélidés et caprins.

Dégradation de la steppe à Acacia raddiana

Depuis les années 1950 et 1960, la zone connaît une exploitation anarchique des res
sources végétales. L'acacia est utilisé pour la fabrication du charbon de bois, les autres
espèces arbustives et buissonnantes sont utilisées à des fins d'énergie et d'artisanat. Cette
dernière activité consomme une grande partie du bois de la steppe, les potiers défrichent
et déracinent toutes les espèces de la steppe sur tous les types de milieu. En période de
disette, les acacias constituent les derniers fourrages disponibles. A ceci s'ajoute l'exploi
tation du parcours par les nomades, semi-nomades et les sédentaires. Ces groupes
exploitent la zone depuis longtemps et parcourent toute la zone pendant une bonne pério
de de l'année. Les processus de la désertification se sont manifestés par la dégradation de
la steppe et la disparition de la série d'Acacia raddiana [Il], la dégradation des sols et
l'ensablement des palmeraies voisines y compris les infrastructures (habitations, réseaux
d'irrigation et édifices touristiques). Actuellement, cette dégradation du milieu s'est
accrue et apparaît comme irréversible; la régénération est compromise. Les sols sont
devenus battants, à bilan hydrique très déficitaire et les processus de salinisation et d'en
croûtement augmentent, la productivité du milieu est devenue faible. L'aridité climatique
entraîne une accentuation et une péjoration de ces phénomènes.

Intégration de la steppe dans un programme de lutte contre la désertification

Plusieurs programmes et projets, nationaux et internationaux, ont été lancés pour
enrayer ce fléau et ses manifestations principales (ensablement, salinisation, dégradation
des espèces ligneuses, faible productivité des parcours ...). Le dernier projet en date est un
programme allemand (GTZ) de lutte contre la désertification. II prévoit un programme de
lutte qui envisage la réhabilitation de la steppe et l'amélioration des parcours [12]. Les
actions principales sont basées sur la multiplication et la régénération des espèces locales
dont Acacia raddiana est une espèce de clef de voute. Les types d'aménagements propo
sés tiennent compte des conditions écologiques des milieux ainsi que des conditions
sociales [13].

En effet, la population, peu consciente des problèmes de désertification, pose des
contraintes. Les terrains sont collectifs et ce statut rend difficile toute intervention. Pour
sensibiliser la population et la rendre consciente des problèmes de la désertification, des
comités de développement se sont constitués au niveau de chaque zone d'intervention.
Les aménagements se réalisent en concertation avec ceux-ci, des mesures de confiance
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sont élaborées en vue d'une action participative de la population à l'effort de protection
et de développement de la zone.

Actuellement, deux périmètres (environ 15 ha) sont reboisés avec Acacia raddiana dans
la moyenne vallée du Draa (région de Zagora).

DiffICultés de la réhabilitation de l'acacia

Dans la moyenne vallée du Draa, les conditions climatiques sont défavorables, les pré
cipitations sont faibles (70 mm/an en moyenne), les vents desséchants sont fréquents. La
variabilité des précipitations accentue la dégradation par des successions d'années sèches
ou par des répartitions annuelles aléatoires. Les pluies ont souvent un caractère orageux
avec de fortes intensités, favorisant le ruissellement et l'érosion de zones déjà très dégra
dées, accentuant ainsi le déficit hydrique général de la région.

Les facteurs édaphiques sont contraignants pour la réhabilitation d'autant que, dans la
plupart des cas, on rencontre des contraintes liées à la salinisation avec parfois des accu
mulations gypso-salines de la nappe et, dans d'autres cas, la contrainte est liée à la
structure morphopédologique du profil avec dominance de matériel colluvionnaire gros
sier et encroûté. Cependant, dans les zones d'épandage, les sols sont d'une texture
équilibrée, sablo-argilo-limoneuse, à bilan hydrique plus favorable. Par ailleurs, le ravi
nement de plus en plus profond des glacis et cônes d'épandage (faciès le plus favorable à
l'acacia) réduit d'autant les possibilités de maintien et de persistance des acacias.

D'autres contraintes sont d'ordre socio-économique, liées à l'exploitation des terres et
à leur statut foncier. A l'extérieur de la palmeraie, les terrains collectifs appartiennent à
des groupes reconnaissant chacun les limites avec son voisin [13]. Pour la remise en
valeur de ces espaces, il a fallu tenir compte du statut foncier de ces terres. Ces terrains
hors de la palmeraie sont uniquement exploités pour le pâturage et le prélèvement du bois.
En effet, les groupes nomades et semi-nomades ont le droit de pacage dans toute la zone
et privilégient des zones où la végétation subsiste encore en bon état, d'où la difficulté
d'une intervention sans une stratégie adéquate.

Les prélèvements du bois de la steppe sont en grande partie destinés à l'activité profes
sionnelle et particulièrement à la poterie. Dans la zone étudiée, les potiers consomment
165 T de bois par an, pour une production de biomasse estimée à 100 kg/haJan [14]. La
consommation du bois dans les autres activités y compris les ménages, se base essentiel
lement sur l'exploitation des palmes, 4,5 T sont utilisées par ménage et par an, ce qui
correspond exactement à la productivité annuelle de la palmeraie en feuille sèche [15].
Ainsi, toutes actions visant à limiter l'exploitation du bois et autres produits de la steppe
rencontre une résistance de la part de la population.

Sur le plan purement technique, le fait d'arroser les jeunes plans d'Acacia dans les péri
mètres de reboisement, outre l'aspect financier de l'opération, pose le problème de la
réussite de l'ouvrage. En effet, les jeunes arbres ne développent pas d'enracinement pro
fond, et par conséquent ont du mal à supporter les rigueurs climatiques après arrêt de
l'arrosage. Khatteli [16], après discussion du problème, propose une technique d'irriga
tion en profondeur pour le reboisement sur sols désertiques.

La maîtrise des aspects écologiques et biologiques permet de préciser les possibilités et
les contraintes que pose le milieu pour l'aménagement ; les aspects socio-économiques
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permettent d'intégrer l'homme comme facteur principal qui gère l'espace dans sa globa
lité. Les comités de développement établis en vue de la sensibilisation de la population
aux problèmes de la désertification de la moyenne vallée du Draa et à la recherche d'une
forme de participation de cette dernière à l'effort de lutte constituent une démarche origi
nale.

La cupressaie endémique du Haut Atlas occidental

L'espèce et la situation générale

Le cyprès de l'Atlas (Cupressus atlantica Gaussen) est une cupressacée endémique du
Haut Atlas occidental marocain. Sa distribution actuelle se limite à la haute vallée du Nfis
(Forêt de l'Arhbar et du Tizi n'Test) au sud de Marrakech (Figure 1). Son aire naturelle
est limitée entre 1 100 et 2 200 mètres d'altitude, 30° 45' et 31° 5' de latitude nord et
8° 5' et 9° de longitude ouest, principalement sur le flanc nord du Haut Atlas. L'aire du
cyprès s'étend également sur le versant sud du Haut Atlas où subsistent encore quelques
stations très isolées, et parmi les plus belles du Maroc, notamment la station du cimetière
d'Imin Ammas. Cette répartition du cyprès laisse supposer une extension passée plus
étendue de l'essence [17]. Destremau [18], dans son étude sur les aires naturelles des prin
cipaux conifères marocains en vue de l'individualisation des provenances, dresse la liste
détaillée de toutes les stations de cyprès de l'Atlas avec leurs caractéristiques physiono
miques majeures et présente une carte de situation de ces stations.

Pendant longtemps, le cyprès de l'Atlas a été confondu avec le cyprès vert méditerra
néen (Cupressus sempervirens L.). Il occupe une position particulière dans le Haut Atlas
occidental marocain. Le cyprès de l'Atlas présente une vigueur de croissance, sous bio
climat semi-aride de montagne, des plus surprenantes [17, 19, 20]. La cupressaie, comme
d'ailleurs le reste des formations boisées en Méditerranée du sud, subit une dégradation
très forte [21-24]. Boudy [25] estimait sa superficie à 6 000 ha, dont 5500 ha à l'état pur
et 500 ha en mélange. A l'heure actuelle, la surface boisée de cyprès ne serait que de
1 485 ha [20]. Certes, il y a des différences notables d'appréciation de la surface couver
te par le cyprès, mais la dégradation est partout très manifeste et il est certain que la
disparition de la cupressaie est imminente. On comprend dès lors que le cyprès de l'Atlas
soit classé sur la liste mondiale des dix-sept espèces forestières dont le patrimoine géné
tique s'appauvrit [26].

Le cyprès de l'Atlas subit actuellement, et sûrement depuis toujours, un traitement en
têtards (production de perches). Les cyprès sont transformés en candélabres à multiples
branches. Ces branches sont parfois d'assez fortes dimensions pour donner du bois de
madriers ou charpentes. D'ailleurs le bois de cyprès est tendre, mais durable et propre à
la construction, et à la menuiserie.

Cependant, sous l'action de pratiques anthropozoogènes (coupe de bois désordonnée et
le plus souvent sous forme de délit forestier, défrichement, labourage sur de fortes pentes,
surpâturage, non respect des mises en défens, etc...), on assiste à une tendance de steppi
sation d'espaces normalement forestiers ou préforestiers jadis. Ces écosystèmes se
trouvent très affectés au niveau de leur productivité et de leur fonctionnement [27], et ne
subsistent qu'aux stades de dégradation. Ce phénomène connaît une ampleur inégalée
dans le Haut Atlas marocain, même s'il reste largement répandu en région méditerra-
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néenne [23, 24, 28]. Le phénomène de déprise agricole que connaît la rive nord de la
Méditerranée n'affecte pas encore les régions méridionales (Afrique du nord), l'homme
est encore très lié à la forêt pour beaucoup de ses besoins. L'utilisation du gaz n'est pas
encore une pratique assez courante dans les vallées du Haut Atlas [29]. C'est dans la forêt
que la population puise l'essentiel de ses besoins énergétiques. Benchaâbane [30] présen
te une analyse détaillée de la consommation du bois dans différentes régions du Maroc
(Tableau 1). Il ressort de cette analyse que, bien que les prélèvements par ménage soient
moins importants dans le Haut Atlas qu'ailleurs au Maroc et en Afrique, ils causent enco
re beaucoup de dégâts à l'environnement.

Tableau I. Consommation de bois de feu au Maroc et en Afrique (d'après [30]).

Régions

Rif

Moyen Atlas

Haut Atlas

Plaines atlantiques

Régions présahariennes

Erdouz

Fara-Poura
(Burkina-Faso)

Sources

MARA-DEFCS 1980

ENFI 1987 MARA

MARA-FAü

INAV UNICEF 1987

Auclair 1987

Benchaâbane 1993

Y. Nouvellet
IRBET/CTFf 1992

Consommation de bois de feu
en kg/ménage/an

10 000 à 17 100

14500 à 10 350

2810

2730

2810

2600

4550

Un espace agro-sylvo-pastoral menacé

Traditionnellement, cet espace montagnard est exploité selon un mode agro-sylvo-pas
toral particulier. Bourbouze [31] et Bencherifa [32, 33] définissent ce mode comme étant
le mieux adapté à la rigueur et à la variabilité intrinsèque du milieu. C'est le mode qui
assure le mieux l'existence des communautés humaines montagnardes et leur permet de
tirer le meilleur profit des ressources naturelles et de doser leurs activités agricoles, syl
vicoles et pastorales en fonction des aléas climatiques des saisons (transhumance bas pays
- haut pays) et des années (cultures extensives ou intensives). Malheureusement, ce mode
d'exploitation n'a pu résister à une démographie galopante qui a obligé les montagnards
à surexploiter leur milieu. Le défrichement et les coupes de bois désordonnées sont venus
à bout d'un capital et d'un milieu naturel qui a mis des siècles, voire des millénaires, pour
s'édifier et se stabiliser. La perte des sols et la chute de la productivité des parcours en ont
été les conséquences.

Faisant suite à cette situation, un certain nombre d'études ont été menées afin de mieux
connaître et de déterminer les potentialités intrinsèques de cet espace. Il a fallu attendre
les travaux de Destremau [18] sur l'individualisation des provenances des conifères maro
cains et ceux de Bellefontaine [19] sur la vigueur de croissance du cyprès de l'Atlas pour
en savoir plus sur cette essence. D'ailleurs, ces deux auteurs lancent un appel, d'abord
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pour la réhabilitation du cyprès [34], puis pour la conservation de cette essence dont le
patrimoine génétique s'appauvrit [19,26]. Là encore, on constate que c'est uniquement le
réservoir génétique qu'on veut conserver sans aucune allusion à l'espace-berceau de l'es
sence en question. Par la suite, Alifriqui [17] a déterminé l'importance des capacités
sylvicoles et le potentiel de productivité de cette essence en milieux semi-arides de
montagne. Le cyprès est un arbre assez vigoureux qui résiste bien aux contraintes envi
ronnementales des zones marginales de la zone méditerranéenne.

Le cyprès de l'Atlas jouit actuellement du statut d'espèce rare protégée. Son exploita
tion est interdite. Mais un simple coup d'oeil dans la forêt de cyprès laisse voir une forte
dégradation et un mauvais traitement des arbres; ce sont là des pratiques délictueuses. La
sévérité des pénalités du service forestier n'empêche pas une population nombreuse et
démunie de ressources de puiser dans ce capital. Par ailleurs, le surpâturage occasionne
de forts dégâts à la régénération, les jeunes plantules n'ont pratiquement plus aucune
chance d'assurer le renouvellement des arbres et l'équilibre du milieu. L'existence de la
cupressaie est donc assez compromise à moyen et long terme, sans une intervention adé
quate assurant une bonne régénération.

Programmes de préservation

Jusqu'à nos jours, les forêts de cyprès n'ont bénéficié d'aucun aménagement spécifique,
et la protection juridique seule est inefficace pour garantir la préservation du patrimoine
génétique et la biodiversité de la cupressaie. L'encadrement forestier est également insuf
fisant pour veiller sur une grande surface (deux postes forestiers pour une surface
d'environ 2000 km2 en montagne escarpée).

Depuis quelques années, la station de recherche forestière a sélectionné des semenciers
et une banque de graines a été constituée. Le cyprès a été également utilisé dans certaines
entreprises de reboisement dans son aire naturelle et ailleurs au Maroc pour constituer des
arboretums (oued Cherrat par exemple, au nord du Maroc). Les essais de reboisement à
base de cyprès de l'Atlas mélangé au pin d'Alep en milieux semi-arides de montagne,
effectués entre 1980 et 1983 dans le Haut Atlas, ont montré la résistance de cette essence
à une sécheresse, la plus dure qu'ait connu le Maroc (période 1982 - 1987). Pratiquement
tous les pins d'Alep sont morts (dans les reboisements récents), alors que tous les cyprès
de l'Atlas sont en bon état.

En 1992, l'administration des eaux et forêts a installé trois parcelles clôturées de mise
en défens de quelques faciès de la cupressaie. L'objectif recherché est d'assurer sa régé
nération naturelle. Aujourd'hui, et deux ans après la mise en place de ces parcelles, il est
difficile d'avancer des résultats concluants, mais il faut noter qu'aucune germination n'a
encore été signalée.

Possibilités et entraves à la réhabilitation du cyprès de l'Atlas

Les propriétés intrinsèques du cyprès de l'Atlas plaident en faveur de la réussite de sa
réinstallation dans son aire naturelle. Alifriqui [17] a démontré les facultés d'adaptation
de cette essence; elle peut croître sur des substrats rocheux pratiquement sans sols, à part
les petites poches terreuses dans les fentes de rochers et les diaclases. La croissance du
cyprès est caractérisée par une réponse rapide aux conditions favorables du milieu (une
forte pluie par exemple), il développe rapidement un cerne très mince avec des trachéides
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assez larges puis arrête brusquement sa croissance en fabriquant un mince bois final, cette
fonnidable capacité de tirer le meilleur profit d'une ondée est unique. Le cyprès de l'Atlas
supporte bien la dégradation, les formes en candélabres des arbres vivants en sont un bon
témoin. Par contre, le cyprès de l'Atlas est incapable de rejeter de souche après une coupe
à blanc-étoc, c'est son point faible. Cependant, c'est une espèce qui récupère facilement,
sa vigueur lui permet de reprendre relativement vite son développement normal. A la sta
tion d'Idni (versant nord), mise en défens à la fin des années 1940, les cyprès ont mis
douze à treize ans pour retrouver leur croissance normale [17] et ils sont actuellement
parmi les plus beaux du Maroc (Figure 2). La dégradation a causé, et cause encore, une
forte perte de productivité, dans la cupressaie d'Idni, avant l'avènement de la maison
forestière)es pertes de production de bois ont été évaluées en moyenne de 60 % à 70 %
[17,35].

Les qualités techniques du bois de cyprès de l'Atlas sont bonnes; c'est un bois utili
sable en menuiserie et celui-ci est le seul capable de produire du bois d'œuvre sous les
climats arides et semi-arides du Haut Atlas méridional. Un effort particulier doit être
développé pour le réhabiliter d'abord dans son aire naturelle dans les différentes vallées
internes, encaissées, sur le versant sud du Haut Atlas, et dans les régions méridionales du
Maroc: Anti-Atlas et le Saghro. La préservation du capital génétique est une tache pri
mordiale, les stations isolées actuellement recensées et répertoriées doivent servir de base
à la constitution d'une banque génétique destinée à développer une race plus performan
te et plus productive de cyprès de l'Atlas. Mais la grande entrave à une réhabilitation
réussie du cyprès reste l'exploitation abusive de l'espèce et son cadre naturel. Tant que la
population restera à l'écart de ces entreprises, aucun programme ne peut réussir à long
terme.
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Figure 2. Courbes cumulées des accroissements radiaux de trois stations de cyprès de l'Atlas
(année-courante). (D'après [17].)
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Problèmes posés à la conservation et la réhabilitation
des espaces dégradés : synthèses générales

Les principales entraves à la conservation des espaces naturels et la protection des éco
systèmes sont d'ordre socio-économique et juridique. Les décideurs dans le domaine de
la conservation de la nature, œuvrent dans un environnement écologique et socio-écono
mique très complexe. En général, si elle n'est pas complètement hostile, la population
n'est qu'observatrice des actions de protection et de restauration des espaces dégradés.
Elle considére que ces actions constituent une obligation de limitation des droits d'usage
et d'activités (pâturage, ramassage de bois mort,...). Les écosystèmes naturels dans ces
régions marginales sont le siège de nombreuses activités de cueillette ou extrawisme [30,
36] et abritent également beaucoup d'espèces médicinales exploitables [37].

Le déséquilibre entre la productivité végétale des écosystèmes forestiers et leur exploi
tation par l'homme est fort. De ce fait, on assiste à une dégradation très manifeste qui a
affecté ces écosystèmes au niveau de leur biodiversité, leur structure et leur productivité
à la suite d'une altération très profonde des caractéristiques des sols [37].

Les exemples analysés ci-dessus nous permettent de dégager les constatations
suivantes:

- Une espèce à protéger ou un espace à protéger. Les espèces font partie d'un milieu,
mais les entreprises d'aménagement et de réhabilitation ne s'adressent le plus souvent
qu'à la protection de certaines espèces rares ou menacées, par une simple action législa
tive ou par de petites mises en défens à surface réduite.

- Problèmes de l'aire géographique à réhabiliter: le plus souvent l'aménagement se fixe
comme objectif de créer une réserve implantée dans une ambiance déterminée. L'espace
naturel et les éléments qui le composent fonctionnent en harmonie les uns par rapport aux
autres. Le fait de créer une réserve ou une mise en défens à accès interdit, provoque la
dégradation des espaces environnants. Le parcours et les prélèvements de bois se rabat
tent sur le voisinage immédiat faute d'accéder aux aires protégées. La réserve se
retrouvera, à plus ou moins longue échéance, cernée par un désert improductif. Par
ailleurs, si une simple protection juridique est instaurée, comme par exemple interdiction
de couper le cyprès, alors que le pâturage est autorisé dans le même espace, ceci ne per
met nullement d'assurer la régénération naturelle des espèces menacées.

- La vocation agro-sylvo-pastorale de ces espaces constitue un des éléments clés de leur
préservation et leur réhabilitation. 11 est impensable de vider les espaces dégradés de leur
population, mais une rationalisation de leur exploitation et une réhabilitation de leur voca
tion agro-sylvo-pastorale apporteront de meilleurs résultats.

- L'homme enfin, exclu de l'entreprise de réhabilitation, doit retrouver sa place dans cet
environnement qu'il a su modeler à ses besoins. Aucune entreprise de réhabilitation ne
doit laisser de côté cette composante majeure du milieu. L'occupant rural, même illettré
mais non ignorant, connaît très bien les péripéties et aléas de son environnement. C'est la
clé de la réussite et de la durabilité de l'entreprise de réhabilitation, sinon l'homme se
transforme en un obstacle et une entrave, sa participation est plus que souhaitée.

- Les composantes biologiques des écosystèmes des milieux arides et semi-arides sont
dotées de pouvoirs particuliers et originaux pour résister aux diverses contraintes du
milieu. C'est ainsi qu'elles récupèrent assez facilement leur croissance normale et leur
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productivité après cessation des pertubations et des contraintes. Ce n'est pas le cas des
sols, où une détérioration des structures et une forte érosion ne sont seulement récupé
rables qu'à très longue échéance.

Stratégie adéquate pour une meilleure préservation
et réhabilitation des espaces et des espèces naturelles

Dans l'optique de définition d'une stratégie globale et globalisante de restauration et de
réhabilitation des espaces dégradés, il est impératif de veiller au préalable à définir les
finalités de l'entreprise de réhabilitation.

Deux points essentiels peuvent constituer les éléments de base de cette étape:

- définir, à partir des bases de données, des connaissances sur les écosystèmes dégradés
et aussi sur les écosystèmes de référence, les conditions scientifiques de faisabilité de pro
jets de réhabilitation écologiquement et socio-économiquement viables et durables ; la
résilience de ces milieux étant très faible, des efforts particuliers sur les plans scientifiques
et techniques doivent être déployés ;

- élaborer, à partir d'une approche globale, une opération intégrant aussi bien les don
nées écologiques que socio-économiques. La complexité des relations qui interviennent
dans la transformation de l'environnement dégradé et ses répercussions sur l'écosystème
dans sa globalité constitue une des principales raisons et causes d'échec des entreprises de
réhabilitation.

Objectifs et pertinence des programmes de réhabilitation

Les projets de développement rural, intégrant le plus souvent des programmes secon
daires de réhabilitation des zones dégradées, sont fondés essentiellement sur
l'identification et le transfert de techniques assurant l'augmentation de la production.
L'analyse et le suivi de ces opérations de développement, en vue de conservation du
milieu naturel, montrent que tout projet subit des dérives (résistances, adoption sélective)
par rapport à ses objectifs initiaux, qui résultent des réactions du milieu social concerné.
Ces diverses réactions mettent en évidence la nécessité de comprendre la structure et le
fonctionnement de l'ensemble du système considéré, d'identifier les pressions d'ordre
naturel, social, culturel, et économique qui déterminent ses composantes et leurs articula
tions, avant d'y imposer et d'y implanter des entreprises impulsées de l'extérieur. Cette
analyse globale du système, posée en terme systémique en vue d'intégrer dans l'analyse
les interactions de l'écosystème avec l'ensemble des systèmes enjeu (système écologique,
social, culturel, économique), constitue ainsi une des conditions d'une politique de déve
loppement durable des espaces dégradés puisqu'elle permet de déterminer comment des
transformations écologiques et environnementales réussies sont prises en charge par le
système socio-économique local.

Plus spécifiquement, les objectifs des entreprises de réhabilitation des espaces dégradés
doivent replacer les décisions et les pratiques des paysans dans le système de contraintes
d'ordre physique, social, culturel et économique dont elles sont tributaires. Elle vise par
ailleurs à identifier les stratégies mises en œuvre au sein de ces contraintes par les pay-
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sans en vue d'atteindre les objectifs qu'ils se sont fixés. Ces connaissances permettent de
déterminer et de développer des capacités d'innovations internes à ces systèmes agraires
(nouvelles techniques agricoles et pastorales, réorganisation sociale, émergence de nou
velles activités, nouvelle perception du paysage, éducation écologique, etc.) et de rompre
ainsi avec une conception qui les a longtemps considéré comme des systèmes figés, inca
pables de se transformer et d'être réceptifs aux programmes de mise en valeur et de
réhabilitation de la vocation de leur espace naturel au moyen de leurs ressources propres.
Le savoir ainsi accumulé est, à notre sens, indispensable au fondement d'une politique de
développement, écologiquement et socialement viable, des régions arides et semi-arides
dégradées.

Questions et méthodes d'approche

Pour réussir la réhabilitation des écosystèmes dégradés des zones arides et semi-arides,
il faut répondre à deux questions:

- Quelles sont les pressions d'ordre naturel, social, culturel, politique et économique
agissant sur les décisions et les pratiques des populations?

- Quelles sont les stratégies positives, dans l'optique d'un développement durable, pas
sibles d'être développées et entretenues par la population?

La démarche à suivre pour répondre à ces questions doit articuler une approche écolo
gique à une approche socio-économique. Au préalable, les observations de terrain et les
analyses socio-économiques diverses permettent de dégager les composantes et la dyna
mique du système naturel, la perception paysanne du milieu et de ses transformations,
l'organisation sociale et économique de l'ensemble de la communauté humaine. Sur ce
plan, des innovations scientifiques, notamment le développement des techniques pédoan
thracologiques (analyses des charbons des sols) [39], permettent d'affiner l'approche
scientifique sur les potentialités réelles du milieu avant la dégradation [40]. L'ensemble
des connaissances recueillies à ce niveau d'analyse permet ainsi de définir le cadre géné
ral dans lequel prennent place les pratiques particulières de la population et de mettre en
évidence les contraintes d'ordre écologique, culturel, social et politique qui les condition
nent.

L'originalité de cette approche réside donc dans l'attention portée aux pratiques pay
sannes et des éleveurs visant à dégager les réponses amenées par les paysans par rapport
aux transformations de leur environnement, ce qui revient à révéler les capacités d'inno
vation internes de ces systèmes. Une bonne part de la réussite des opérations de
restauration des espaces dégradés réside à notre avis dans le profit qu'on peut tirer d'une
action participative de la population locale.

Conclusions générales

Les espaces arides et semi-arides font face depuis plusieurs décennies à des transfor
mations rapides de leur environnement tant physique que social. Le phénomène de
désertification y est particulièrement actif en raison des caractéristiques climatiques de ces
zones, ainsi que la surexploitation des ressources et du milieu physique lié à l'accroisse-
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ment extrêmement rapide de la population. De ce fait, ces espaces concentrent tout parti
culièrement les enjeux et les défis de l'aménagement. Ils sont pris en étau entre, d'une
part, la croissance démographique qui conduit à une saturation de l'espace cultivable et,
d'autre part, l'extension des zones pastorales.

Dans le cadre d'une approche globale et globalisante de réhabilitation des espaces
dégradés, de nombreux travaux ont mis en évidence l'influence des facteurs socio-écono
miques [41,42]. Ces recherches ont montré la complexité de l'organisation des systèmes
agraires et la nécessité de prendre en compte, non seulement sa dimension édaphique et
technique, mais également les aspects socioculturels, politiques et économiques, si l'on
veut comprendre les transformations des sociétés rurales et de leurs systèmes de produc
tion, qu'elles soient induites par des projets extérieurs ou issues d'évolutions endogènes.

Au cours des dernières années, de nombreux projets, se donnant pour but la reconstitu
tion des écosystèmes dégradés des zones arides et semi-arides et l'augmentation de leurs
productions agricoles et pastorales, ont abouti à des impasses en dépit des capitaux inves
tis et de la bonne volonté des exécutants. Une meilleure connaissance des pratiques des
agriculteurs, des conditions d'émergence des transformations de ces pratiques, du mode
d'intégration de techniques allochtones par la population, ainsi que des facteurs de per
manence des pratiques face à un environnement en constante transformation, manquait
aux aménageurs. Par ailleurs, ces entreprises sont menées dans un environnement socio
économique passif s'il n'est pas hostile. L'introduction de nouvelles formes de protection
de l'environnement et de nouveaux modes d'exploitation en vue d'intensifier par le tra
vailla production agricole, doit en effet se fonder sur une connaissance de l'organisation
socio-économique existante, si l'on veut qu'elle soit intégrée et entretenue durablement
dans le système réhabilité.

Les écosystèmes des régions arides et semi-arides ont toujours eu une vocation agro
sylvo-pastorale [43,44]. C'est le meilleur mode d'exploitation qui procure actuellement
les meilleurs rendements, dans la mesure où il permet de mobiliser et de mettre en valeur
les différentes ressources naturelles de l'espace par les mêmes communautés humaines.
Ce sont les aléas climatiques et la morphologie du cadre naturel qui déterminent l'inten
sité et l'extension des pratiques paysannes.

La démarche d'intervention proposée dans ce travail suppose donc la mobilisation et
l'articulation d'une pluralité de méthodes d'approche et de définition des objectifs de l'en
treprise de réhabilitation en tenant compte essentiellement de la vocation de l'espace
naturel en question. Il ne s'agit pas de faire preuve d'éclectisme théorique de la part des
aménageurs, mais bien de répondre à une nécessité de la population pour que la mise en
œuvre du projet de réhabilitation corresponde à son aspiration et qu'il puisse toucher à la
globalité de l'œuvre.

La connaissance des composantes et de la dynamique du milieu naturel est abordée à
travers une méthodologie permettant, à partir de critères géologiques, géomorpholo
giques, pédologiques, botaniques, ainsi que de critères d'utilisation du sol, de définir les
unités géodynamiques qui déterminent les facettes du paysage. Cette analyse met en évi
dence, pour chaque unité identifiée, les potentialités et les contraintes qui les caractérisent
en vue de leur exploitation et mise en valeur. Elle permet également, à travers l'étude
détaillée des caractéristiques morphologiques, de dégager la dynamique érosive du milieu
considéré.
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Ce découpage du milieu naturel selon des critères scientifiques doit être confronté à la
représentation de l'espace et à la fragmentation du milieu opérée par les paysans. Dans le
cadre d'une étude des pratiques agricoles, il est indispensable de prendre en compte la per
ception du milieu par les paysans puisque cette perception détermine l'utilisation
différenciée de l'espace ainsi que les pratiques agro-sylvo-pastorales qui y seront appli
quées. Il s'agit ainsi de confronter les deux discours établis sur le milieu naturel, celui des
scientifiques et celui de la population sur place. Cette approche permet de mettre en évi
dence la connaissance, la perception et le mode d'utilisation du milieu par les paysans,
éléments clés pour une restauration durable des espaces dégradés.
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En Tunisie, la dégradation des sols agricoles est un processus relativement ancien mais
suffisamment avancé pour constituer une préoccupation collective. Toutefois, les diverses
mesures entreprises par l'Administration, depuis déjà plus d'une trentaine d'années, se
sont soldées, selon les cas, par des échecs plus ou moins patents, tant en ce qui concerne
la CES (Conservation des eaux et des sols) [l, 2] que la diffusion des techniques inten
sives de production [3].

Différentes explications à la modeste efficacité observée des efforts de restauration des
sols ont été élaborées et avancées. Les méthodes d'approche, des paysans concernés par
les travaux CES, sont depuis quelques années considérées par certains auteurs comme la
variable la plus explicative. D'autres privilégient le manque d'intégration des aménage
ments proposés. En matière technologique, le traditionalisme des producteurs ainsi que
leur aversion aux innovations sont aussi des raisons souvent avancées.

Sans ignorer l'importance de ces divers éléments, on s'interroge dans cet article sur le
rôle que peuvent jouer les politiques foncières agricoles dans l'explication de la restaura
tion observée des sols. Nous considérons que cette dernière est à réaliser à travers
l'adoption d'un ensemble de techniques relatives aux différentes étapes du processus de
production.

Les équations des prix de production [4] constituent le cadre théorique de l'analyse
entreprise dans cet article organisé en trois sections assorties d'une conclusion générale.
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La première section est consacrée à l'identification des méthodes de production offertes
aux producteurs ; la seconde cherche à définir les mécanismes d'induction de ces
méthodes; la dernière section montrera comment des éléments de politique foncière peu
vent influencer ces mécanismes d'induction et par conséquent le choix des méthodes de
production.

Les méthodes de production disponibles

Notations et hypothèses de travail

La suite de cet article est basée sur les hypothèses et les notations suivantes.

La terre

Deux catégories de terre sont distinguées. La première à fertilité naturelle conservée est
notée par te. La seconde affectée par la dégradation a un niveau de fertilité plus faible, est
issue d'une exploitation peu protectrice de la terre. Elle est désignée par td.

Techniques de production

Trois techniques de production s'offrent aux producteurs :
Te est une technique intensive qui assure le maintien de la fertilité des sols;
Td est une technique extensive qui dégrade les capacités productives des terres fertiles;
Ta à l'opposé de Td, est une technique permettant la restauration de la fertilité naturel-

le des sols de la catégorie td.

Produits et facteurs

Le blé est l'unique produit considéré. Sa production est réalisée par le recours aux fac
teurs suivants: le blé, le travail et la terre.

Absence d'incertitude

Les choix des techniques de production ne prennent pas en compte le risque physique
dû aux aléas climatiques. Cette hypothèse est équivalente à celle qui suppose que les pro
ducteurs ont la même aversion au risque et font face à la même variabilité des conditions
climatiques. Quant au risque à associer aux prix, il est supposé sans signification dans la
mesure où les prix sont fixés par l'Etat et annoncés aux producteurs. Soient pet w le prix
du blé et le salaire journalier de la main d'œuvre employée.

Rendement d'échelle

Les rendements d'échelle sont considérés constants. De plus, on suppose que la deman
de en blé nécessite la mise en valeur de la totalité du stock de terre disponible. Seule la
catégorie te est initialement observée.
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Par ailleurs, il doit être signalé que les besoins en terre pour la production d'une unité
physique de blé diminuent selon qu'on utilise Tc, Td ou Ta.

n ne sera pas tenu compte dans la suite de ce document du comportement différentiel
des agriculteurs. De ce fait et compte tenu du contenu de l'hypothèse (i), il n'y aura pas
de rente différentielle.

n importe de remarquer que ces hypothèses de travail qui paraissent très restrictives
sont en fait loin d'être irréalistes. En effet, si la rigidité des prix et des salaires est inter
prétée comme l'absence de mécanismes d'ajustement de ces variables en fonction des
tensions sur les marchés concernés, ces hypothèses sont relativement proches de certaines
conditions créées par l'intervention des Pouvoirs Publics

Les méthodes de production possibles

Dans le cadre des hypothèses de travail précédemment présentées, quatre méthodes de
production du blé sont envisageables (Tableau 1) :

- la première consiste à adopter la technique intensive sur une terre conservée (Tc*tc) ;
- la seconde traduit l'application de la technique dégradante à une terre encore fertile

(Td*tc) ;
- la troisième combine à la technique extensive une terre déjà dégradée (Td*td). Elle

assure en plus la conservation de l'état dégradé des terres mises en culture;
- une quatrième permet la restauration des terres dégradées. Elle résulte de l'application

de la technique amélioratrice à une terre dégradée (Ta*Td).

Signalons tout de suite que l'apparition de la ressource terre aussi bien en tant que pro
duit et facteur n'est pas en contradiction avec la théorie des prix de production [4]. La
formulation du Tableau 1cherche à endogénéiser les catégories de terre. Les modifications
de ces catégories sont traitées comme des produits.

La caractérisation des méthodes de production étant faite, il nous paraît important de
comprendre comment les agriculteurs vont s'orienter pour choisir l'une où l'autre des
quatre méthodes de production.

Tableau I. Caractéristiques des méthodes de production disponibles.

Méthodes

2

3

4

Facteurs mis en œuvre

blé + travail + terre conservée

blé + travail + terre conservée

blé + travail + terre dégradée

blé + travail + terre dégradée
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blé + terre conservée
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Induction des méthodes de production

Cadre d'analyse et mise en équation des processus de production

Sur la base des hypothèses adoptées ici, la fonne générale de l'équation du prix de pro
duction du blé se présente comme suit:

p == aj.p(l+r)+w.lj+sj.t. (1)
où: aj == quantité de blé nécessaire correspondant à une unité de blé par la technologie j,

lj = volume de travail engagé pour la production d'une unité de blé par la techno-
logie j,

w, r = sont respectivement les taux de salaire et de profit,
t = taux de rente associé à la terre mise en culture,
sj == surface nécessaire à la production d'une unité de mesure de blé.

Mécanismes d'induction des méthodes de production

Etat initial

Initialement, tout le stock foncier est supposé être constitué par la catégorie et exploité
par la technique Tc, c'est-à-dire que seule la première méthode de production est appli
quée. L'équation (2) décrit cette situation:

p == aTe.p.(l+r)+w.ITe+stte (2)

La vérification de (2) signifie que toutes les conditions sont réunies pour assurer la
reproduction de cette méthode de production. Autrement dit, si aucun changement n'est
observé au niveau des variables de décision, l'exploitation de te par la technique Tc peut
se perpétuer indéfiniment.

Par ailleurs, il y a lieu de remarquer que (2) décrit avec transparence aussi bien les
conditions de production que de répartition du surplus dégagé. Dans un souci d'augmen
ter la transparence de la description du processus de production, on est conceptuellement
mais aussi techniquement autorisé à ventiler les besoins en facteurs, aTe et ITe, en deux
parties, l'une requise pour le maintien de fertilité physique des sols et l'autre garantissant
la production de l'unité de blé.

Cette précision pennet de réécrire (2) autrement:
p = g.aTe(l+ r) + (l-g)aTe.(l+r) (l-h).LTe.w + stTc (2*)

Conditions d'induction des autres méthodes de production

La méthode dégradante, Td

En plus de l'exogénéité de p. r et w, nous supposons leur fixité. Quel serait dans ces
conditions l'effet d'une augmentation exogène du taux de rente sur l'adoption des tech
niques de production ?

Dans le contexte décrit par ces hypothèses, l'augmentation du taux de rente ne peut
s'opérer qu'au détriment du maintien de la fertilité naturelle des sols. En effet, étant donné
la fixité de p, de r et de w et étant donné aussi que Tc est la technique la plus intensive
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possible, la solution à la hausse du taux de rente ne peut être qu'une captation de la natu
re, pour reprendre la terminologie de Soubeyran [5].

En termes de l'équation (2*), cette captation de la nature est équivalente à une diminu
tion des coefficients g et h et bien entendu une augmentation de te.

La question qu'il convient de poser est de savoir si à terme (2*) restera vérifiée?

La réponse à cette dernière question passe par l'analyse des conséquences de la dimi
nution des coefficients g et h. Ces conséquences se résument comme suit:

- à terme, la fertilité de la terre va régresser pour donner naissance à un niveau de ferti
lité plus bas, la catégorie td. La baisse des rendements en blé constitue la conséquence
logique de cette dégradation. A leur tour, les bas rendements impliquent une augmenta
tion de s, la surface nécessaire pour la production d'une unité de blé.

- la constance de la demande de blé conjuguée à la baisse de la production est de natu
re à amplifier la tension sur le foncier et par conséquent la hausse exogène du taux de
rente.

En somme, la situation va évoluer vers une aggravation de la tension sur le foncier qui
se traduit par une augmentation plus importante du taux de rente. Deux scénarios pos
sibles méritent d'être distingués :

Le premier est relatif au cas où la hausse du terme St dans l'équation du prix de pro
duction rend la valeur [p - aj.p(1+r) - wlj] suffisamment petite pour que l'adoption de Td

ne soit plus possible.

Dans une telle situation,p, wou/et r s'ajustent à la baisse pour rendre possible un pro
cessus productif. Ces ajustements ne peuvent toutefois être pris en considération dans le
cadre des hypothèses que nous avons adoptées. En tout cas ce premier scénario ne sera
pas considéré.

Le second scénario autorise la mise en œuvre de la technologie Td. De cette manière,
un nouvel équilibre peut avoir lieu et l'équation générale du type (1) sera vérifiée. C'est
cette évolution que l'on prend en compte.

En conclusion, la hausse exogène du taux de rente a été à l'origine de la dégradation des
sols et de l'instauration des conditions favorables à l'adoption d'une technologie épuisan
te et peu intensive d'exploitation de la terre. Il est frappant de constater que plus
l'augmentation de t est grande plus la terre devient sollicitée, c'est-à-dire plus s est grand.

Mais la restauration peut-elle être envisagée dans ces conditions? Il doit être précisé
tout de suite que le système abandonné à-lui même pourra continuer à se reproduire sans
aucune modification. De cette manière, l'adoption de la technologie amélioratrice, Ta, ne
peut être envisagée. Quel serait le choc externe à même d'induire Ta ?

Induction de la technologie restauratrice

Etant données les hypothèses de travail adoptées, le seul choc externe pouvant être envi
sagé est une variation du taux de rente. A l'opposé du premier déséquilibre, on suppose
ici une baisse de ce taux et on cherchera à en étudier les conséquences en matière d'adop
tion des techniques de production, notamment le recours à la technique amélioratrice. Il
importe de préciser qu'avec cette baisse, on suppose que le taux de rente retrouve son
niveau initial.
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Dans le cadre des hypothèses susmentionnées, la baisse du taux de rente signifie que
chaque propriétaire foncier reçoit une rente supérieure à ce qu'il aurait accepté comme
loyer de sa terre.

Nous évacuons le cas où le propriétaire n'est pas le producteur direct. Dans un tel cas,
en effet, l'exploitant continuera, à court-moyen terme à verser l'ancien taux de rente sans
aucune modification des méthodes de production. Des mécanismes d'ajustement de ce
taux se mettront en place. La rapidité de l'ajustement ainsi que son ampleur dépendront
du caractère plus ou moins concurrentiel du marché de la location. L'influence de la varia
tion du taux de rente sur les techniques de production serait alors à nuancer selon le
fonctionnement de ce marché.

Qu'en sera-t-il dans le cas d'un propriétaire-exploitant? Ce dernier aura à choisir
entre:

-la poursuite de l'emploi de la technique Td, qui lui permettra de percevoir par unité de
blé produite un revenu foncier égal à (td + dtd)'

-le changement de TdPour la remplacer par Ta et ce en affectant l'excédent de son reve
nu, dt, à la restauration de la fertilité du sol, c'est-à-dire amener les coefficients g et h à
leurs valeurs de départ. Avec la réhabilitation des sols, l'adoption de Ta s'accompagne
d'une réduction de s, la surface nécessaire à la production d'une unité de blé, soit ds cette
variation de la superficie. Une telle baisse engendrera une augmentation du revenu de
l'exploitant de l'ordre de t.ds

En définitive, la décision du producteur dépendra de son évaluation du coût du change
ment technique, soit n.dt et des avantages anticipés, soit (n-m).t.ds où n est la durée de la
période prise en compte par le décideur et m le nombre de périodes élémentaires néces
saires pour la restauration de la fertilité des sols*.

Il est évident que les valeurs des coûts et des avantages élémentaires du changement
technique sont à actualiser sur toute la période d'analyse. En fin de compte, la décision
d'abandonner Td au profit de Ta dépendra de n, m, ds, dt et du taux d'actualisation que le
producteur prendra en considération. Ces variables sont à classer en :

- variables techniques non contrôlables par les producteurs ni par leur environnement,
c'est le cas de m et de ds ;

- variable exogène à l'exploitant mais pouvant être maîtrisée par son environnement,
c'est le cas de dt ;

- variables totalement subjectives, il s'agit de n et de la valeur du taux d'actualisation à
prendre en considération.

En somme, nous avons pu montrer comment des variations du taux de rente deviennent
dans certaines conditions les principaux déterminants des choix technologiques. Des poli
tiques foncières dont le contenu reste à préciser sont-elles en mesure d'influencer
l'évolution de la rente et les conditions susmentionnées? Il convient de remarquer que les
éléments de réponse à apporter à cette question sont de nature à montrer le pouvoir expli
catif des politiques foncières dans l'adoption des méthodes de production.

* Ce calcul suppose que la réhabilitation des sols est obtenue d'une manière totale et instantanée après m
périodes. On peut opposer à cette hypothèse une évolution lente mais graduelle.
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Déterminants des choix technologiques et politiques foncières

Remarques préliminaires

Par politiques foncières, nous entendons l'ensemble des mesures entreprises par les
Pouvoirs Publics en vue de limiter le libre exercice du droit de propriété par celui qui pos
sède le fonds. Il est une évidence que ces mesures sont mises en œuvre dans le but de
réaliser des objectifs socio-économiques en conformité avec les choix fondamentaux de
la société concernée.

Dans le cas du présent travail, les mesures à concevoir et à mettre en œuvre viseraient
la conservation ou/et la restauration des sols, et ce par la création des conditions favo
rables à l'induction des technologies du type Ta ou Tc. Autrement dit, ces politiques
devraient être à même d'influencer l'évolution du taux de rente, de l'horizon de planifi
cation et du taux d'actualisation pour que ces dernières variables induisent l'adoption des
techniques protectrices.

Quelles sont donc les mesures à mettre en application pour influencer dt, n et le taux
d'actualisation i ?

Régulation des variations exogènes du taux de rente

Principales causes de ces variations

Diverses causes peuvent être à l'origine des variations du taux de rente. Les plus impor
tantes parmi celles-ci sont:

- une aggravation de la tension sur le foncier qui peut être la conséquence d'une solli
citation accrue de la terre pour un usage agricole ou/et extra-agricole. Une concentration
du foncier entre les mains d'un nombre relativement limité de grands propriéraires consti
tue une autre source de cette aggravation ;

- une politique de revenu mise en œuvre au profit des propriétaires fonciers est de natu
re à engendrer une hausse du taux de rente. Il va de soi qu'une telle politique est la
résultante du poids socio-politique des paysans en tant que force sociale. Le rapport de
force qui peut découler de ce poids peut justifier une exploitation parcellaire de la terre.
Dans ce cas, la faiblesse de la taille de l'unité de production se trouverait compensée par
l'accroissement exogène du taux de rente prévu par cette politique de revenu.

Comment, dans ces conditions, serait-il possible de concevoir des politiques foncières
socialement acceptables à même de modifier les variations de ces causes ?

Eléments de politique pour gérer ces variations

Une limitation raisonnable de la propriété privée (avec plafond et plancher), assortie
d'une protection légale du foncier agricole de tout autre usage extra-agricole abusif, est de
nature à réduire la tension sur le foncier et, partant, à maîtriser les variations de la rente.
En outre, il paraît essentiel que la cohérence d'ensemble entre politique de revenu et poli
tique du foncier agricole soit une préoccupation permanente des concepteurs de ces
politiques. La recherche d'une telle cohérence garantit la réalisation du meilleur compro-
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mis possible à trouver entre les besoins d'une amélioration des revenus des propriétaires
fonciers et les conséquences sur l'adoption des techniques de production.

Gestion du taux d'actualisation et de l'horizon de planification

Déterminants de ces variables

Il importe de signaler que ces variables sont de nature purement subjective. D'une part,
il s'agit d'un taux d'actualisation implicite. Ce taux traduit les préférences inter-tempo
relles pour le présent des propriétaires fonciers, c'est-à-dire le prix en terme de revenu
futur qu'ils exigeraient en contrepartie de la renonciation d'une consommation immédia
te d'une unité de leurs revenus actuellement disponibles. D'autre part, la durée de la
période sur laquelle cette actualisation est opérée reflète le degré de myopie de ces pro
priétaires fonciers agissant en tant que preneurs de décision. Il convient de relever la
dépendance entre ces deux variables. En effet, d'une manière générale, les agents à objec
tif de planification limité ont une préférence assez prononcée pour le présent.

Certaines variables socio-économiques, telles que l'âge, le niveau du revenu actuel, la
conception que l'on a de la pérennité de la famille, sont souvent avancées comme étant
des déterminants importants de la préférence pour le présent et aussi de l'éloignement de
l'horizon pris en compte lors d'une décision inter-temporelle. En effet, il paraît évident
que, toute chose étant égale par ailleurs, les personnes les plus âgées aient une plus gran
de préférence pour le présent [6]. De même, avec des revenus particulièrement bas, les
utilités marginales de la dernière unité de revenu sont relativement élevées. Il faut de ce
fait l'anticipation d'une amélioration suffisamment importante pour qu'un agent écono
mique accepte de renoncer à son utilisation immédiate. De plus, l'importance accordée
par certains agriculteurs à la nécessité d'assurer la continuité de leurs noms et de leurs
familles dans l'exercice de la profession d'agriculteur sur les terres des ancêtres condi
tionnent largement leur rationalité dans la gestion du foncier [7].

Eléments de politiques foncières pour gérer les variables subjectives

Deux catégories de mesures de politique semblent être requises en vue d'influencer cor
rectement les variables subjectives sus-présentées. La première concerne le
rajeunissement des exploitants agricoles, et ce en vue d'augmenter la durée de leur hori
zon de gestion du foncier. La seconde se rapporte à un aspect fondamental, à savoir le
niveau des revenus agricoles autorisant des choix inter-temporels réalisés par les agricul
teurs mais compatibles avec une exploitation protectrice du fonds foncier. Il est évident
que ce niveau de revenu découle dans une large mesure de la politique globale de répar
tition des revenus du pays concerné, mais il peut être efficacement conditionné par les
choix effectués en matière de structures de production tolérée ou/et encouragée.

En guise de synthèse des éléments de politique foncière

Le contenu d'une politique foncière agricole, tel qu'il peut être déduit des éléments pré
cédemment présentés, s'articule autour de deux orientations fondamentales:
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- une sauvegarde du patrimoine foncier agricole de tout détournement abusif vers
d'autres utilisations financièrement plus rémunératrices, assortie d'une obligation de mise
en valeur;

- une gestion des structures de production permettant des revenus satisfaisants à une
population ayant choisi d'être agricole. Ce choix peut avoir différentes significations: (1)
être agricole peut vouloir dire avoir comme principale activité l'agriculture; (2) une
deuxième interprétation mettra l'accent sur la structure du revenu et notamment la part qui
est d'origine agricole.

Pour la mise en application de ces orientations de base, une panoplie de mesures pra
tiques est à concevoir et à exécuter. Parmi celles-ci, on peut citer, à titre d'illustration, la
réglementation du bail rural, la définition et la mise en vigueur des tailles "optimales" des
exploitations et leur corollaires en ce qui concerne la gestion des héritages successoraux
et des propriétés à l'indivision, la pratique du droit de préemption, l'interdiction d'usage
non agricole de terres classées comme ayant une vocation agricole.

Au vu du contenu de ces éléments de politique, il peut être affirmé que leur conception
collective, c'est-à-dire négociée et acceptée par au moins les principaux acteurs sociaux,
paraît être une entreprise qui demeure problématique.

Conclusion générale

Il est crucial de rappeler la gravité du fléau que représente la dégradation des sols en
Tunisie. En effet, de l'avis des experts, les sols sévèrement menacés occuperaient plus du
tiers de la surface agricole utile. L'envergure des travaux de restauration, notamment de
CES, témoignent de la prise de conscience de la nécessité d'endiguement de ce danger qui
menace l'avenir des ressources édaphiques du pays. Toutefois, les efforts entrepris en vue
de protéger ou/et de restaurer la ressource sol ont permis, dans le meilleur des cas, d'ob
tenir des résultats qui sont restés en deçà des attentes.

Le présent papier est consacré à une interrogation sur l'opportunité d'intégrer les
actions de restauration des sols à une politique foncière plus globale à même d'en assurer
la cohérence.

A cet effet, un ensemble d'hypothèses a permis de définir un cadre approprié d'analy
se. Quoique d'apparence restrictive, ces hypothèses traduisent des conditions peu
différentes de celles qui prévalent dans les faits, dans la mesure où la rigidité des prix et
des taux de salaire et d'intérêt est interprétée comme quasi-indépendante de l'évolution du
secteur agricole.

L'analyse entreprise a montré que l'adoption de méthodes de production à même d'as
surer la conservation ou/et la restauration des sols est conditionnée par des variables telles
que: le taux d'actualisation implicite des propriétaires fonciers, leurs horizons de prise de
décision, les niveaux de leurs revenus et le besoin de les voir augmenter.

La politique foncière à mettre en œuvre, dans le but de créer l'environnement le plus
favorable à l'adoption des techniques protectrices des sols, se trouve largement condi
tionnée par la répartition des revenus, notamment agricoles. En effet, les revenus jouent
le rôle de variable pivot dans la détermination des structures de production à encourager.
Ces dernières détermineront l'importance de la population que le secteur agricole peut
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employer, le reste devrait être encouragé à s'adonner à d'autres activités. Il est clair que
le choix de structures agricoles de production renvoie à des politiques économiques plus
globales et à la conception de projets de société. Il n'est pas du tout évident que les exi
gences de la protection des sols en matière de structures de production soient conformes
à celles requises par d'autres objectifs socio-économiques.

Ces remarques cherchent à montrer à la fois la nécessité d'une politique foncière adap
tée mais aussi et peut-être surtout la complexité de sa conception et de sa mise en œuvre.
Celles-ci dépendent dans une large mesure du poids socio-politique des agriculteurs. En
effet, ces derniers, en se trouvant dans la position de dominés lors de leurs échanges avec
leur environnement, chercheront, en vue d'augmenter les revenus résiduels qu'ils perçoi
vent, à capter la nature, c'est-à-dire à adopter des techniques qui restituent de moins en
moins les prélèvements effectués sur la richesse naturelle des sols.
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La moyenne vallée du Drâa, située au Sud-Est Marocain, constitue un carrefour phy
sique et humain; elle relie les affluents amont de l'oued Drâa qui drainent les versants
méridionaux du massif du Saghro et le bassin aval sablonneux de M'Hamid (Figure 1).
Elle marque aussi le passage d'un bioclimat aride à hivers frais vers un bioc1imat aride
voire saharien supérieur à hivers tempérés vers le sud.

La moyenne vallée du Drâa est un vieux site peuplé dont l'occupation humaine est très
ancienne, elle compte actuellement plus de 30000 habitants [1] ; les gravures rupestres et
les vieux manuscrits témoignent d'une occupation séculaire [2]. Elle a vécu une succes
sion de groupements humains d'origines et de cultures différentes.

Historique

Le Draâ était depuis des temps immémoriaux le domaine des Kouchites-Noirs ou
Négroïdes dits les Ethiopiens de l'Ouest. Vers le xe siècle avant J.e. cette zone a suc
combé aux attaques des Juifs qui l'ont dominé entre le VIlle et le xe siècle de notre ère.
Dès lors les populations noires ont été progressivement réduites en esclavage par les
conquérants.
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A partir du XIe siècle, l'islamisation du Draâ a été entreprise par les Almoravides. Cette
dynastie a laissé des descendants dans la région. Entre autres, les tribus des Imsouffa et
les Ait Isfoul qui s'intégrèrent par la suite à la grande confédération berbère des Ait Atta.
L'islamisation du Draâ a été poursuivie par les autres dynasties qui succédèrent aux
Almoravides. Les tribus berbères constituées de groupes nomades ont joué un rôle de pro
tecteurs des sédentaires originaux contre les invasions des autres groupes. Cette protection
s'est faite selon des actes garantissant aux nomades des redevances annuelles représentant
une part des récoltes, mais aussi les sédentaires devaient leur céder une fraction de leur
terre. La conséquence de ces faits a ouvert la voie à la sédentarisation des nomades.

Au XIIe siècle le Draâ a connu des troubles avec l'infiltration des tribus arabes venues
de Tunisie par la bordure septentrionale du Sahara. Cette infiltration a créé des conflits
entre les arrivants et les tribus berbères. Par la suite, au xve siècle, le débarquement des
européens (Portugais) a été l'une des raisons de la naissance de guerres saintes menées par
des mouvements religieux et maraboutique luttant contre les infidèles. Ces mouvements
et cette époque ont un rôle dans les structures sociospatiales et culturelles que l'on obser
ve dans la zone. Ainsi, celle-ci est constituée d'un conglomérat ethnicosocial composé de
Noirs, de Juifs, de Berbères, d'Arabes et d'éléments religieux.

D'autres faits et conflits sont survenus dans la vallée du Drâa, sans oublier ici l'impact
de l'occupation française vers les années 1930,1932. Ce n'est que lors de l'installation de
la dynastie Alaouite que la vallée se stabilise de plus en plus et que les organisations
modernes se mettent en place.

A la lumière de ce qui précède, il est clair que le peuplement de la moyenne vallée du
Draâ (en partie inclus actuellement dans la commune rurale de Fezouata) est le résultat
d'une occupation convergente, à partir du Nord, du Sud, de l'Est, depuis des temps immé
moriaux et jusqu'à une époque récente. Il est certain que l'arrivée de chaque nouveau
groupe humain pacifique ou conquérant n'a pas entraîné la liquidation des groupes exis
tants antérieurs.

Au contraire, ce peuplement renouvelé s'est accompagné de phénomène d'intégration.
Chaque nouvel arrivant coexiste d'abord avec la population déjà en place, essayant de
maintenir ses particularités, avant de se fondre avec les autochtones [1].

Les fondements de l'organisation de l'espace

Les sédentaires de Fezouata étaient traditionnellement groupés dans de gros villages
fortifiés appelés "Qsour". Chaque "Qsar" possède un finage composé de deux parties :

- un terrain agricole irrigué, organisé en parcelles individuelles (melk) ;
- un terrain collectif servant aux aires de parcours et à l'extension de l'habitat.

L'ensemble de ces espaces: le Qsar, le terrain agricole et les terrains incultes formaient
la base d'une véritable unité d'organisation sociale, économique et politique. Des intérêts
communs avec d'autres Qsour permettaient à cette unité de s'insérer dans un niveau d'or
ganisation plus large. L'exemple le plus significatif est la communauté des irrigants
(Tableau 1) : deux ou plusieurs Qsour sont liés par la propriété commune d'une "séguia"
(canal d'irrigation).
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Tableau J. Répartition et poids démographique des groupes sociaux (Familles) dans les commu-
nautés d'irrigants de Fezouata.

Communautés Groupes
d'irrigants sociaux Draoua Anaoua Arabes Mrabtine Chorfa Autres Total
(séguia) (familles)
o ___0 ________0 ____~_______0 __________0

Mezriouia Nbre 218 230 4 3 62 517
% 42,2 44,5 8 0,6 12 100

Tagmaddart Nbre 193 56 1 23 3 5 281
% 68,7 19,9 0,3 8,2 1,1 1,8 100

Timanig Nbre 132 20 14 6 97 6 275
% 48 7,3 5,1 2,2 35,3 2,1 100

Khaloufia Nbre 45 41 10 Il 32 139
% 32,4 29,5 7,2 7,9 23 100

Agounia Nbre 68 25 20 4 18 135
% 50,4 18,5 14,8 3 13,3 100

Tizergat Nbre 263 21 68 7 109 468
% 56,2 4,5 14,5 1,5 23,3 100

Tafegroute Nbre 31 77 18 7 4 13 150
% 20,7 51,3 12 4,7 2,7 8,7 100

Takhlifat Nbre 75 55 33 Il 13 187
% 40,1 29,4 17,6 5,9 6,9 100

Taguersift Nbre 4 16 33 53
% 7,5 30,2 62,3 100

Tinfou Nbre 118 4 53 24 199
% 59,3 2 26,6 12 100

Beni Ali Nbre 71 43 87 72 5 26 304
% 23,3 14,1 28,6 23,7 1,6 8,5 100

Total Nbre 1 218 547 171 330 134 308 2708
% 45 20,2 6,3 12,2 4,9 11,3 100

Par ailleurs, les terrains collectifs qui forment le prolongement du terroir agricole de
chaque "Qsar" ou groupe de "Qsour" et qui s'étendent de la palmeraie jusqu'aux crêtes
montagneuses contournent la zone à l'Est et à l'Ouest (Figure 2). Pour la nécessité défen
sive qui a prévalu dans le passé, le Qsar et son finage s'identifient à une institution
politico-spatiale, dite "la Qta". Ainsi, les limites entre les finages sont reconnues selon les
prétentions des "Qsour" et font jusqu'à maintenant l'objet de multiples litiges et conflits.
Les conséquences de l'histoire sociale de la région reflètent une répartition inégale des
terres. Il existe des Qsours sans "Qta", alors que certains groupes prétendent à de vastes

432



Structures socio-spatiales et lutte contre la désertification

espaces, c'est le cas des tribus des Ait Isfoul et Imsouffa (Figure 2). Ces deux dernières
fractions appartiennent à la grande tribu des Ait Atta, elles fondent la légitimité de leur
revendication et de leur occupation sur un rôle historique de défense. Celui-ci est basé sur
le fait que durant les périodes d'insécurité et de protection, c'étaient elles qui défendaient
ces terres et assuraient les relais pour la protection des caravanes. D'autres fractions fon
dent leur légitimité sur leur rôle religieux et pacifique dans la zone.

Les fondements de l'organisation de la population

Dans l'organisation de la population, la hiérarchie et la stratification sociales impliquent
la formation d'unité d'organisation traditionnelle qui gèrent l'espace et la vie commune
selon des règles strictes. Cette unité s'appelle la "Jmâa", elle est formée par les chefs de
familles ou de lignages influents; la "Jmâa" présente un administrateur, le "Cheikh", sou
vent désigné dans la famille ou le lignage qui a le plus de prestige. Ce "Cheikh" désigne
à son tour ses adjoints pour former en quelque sorte "l'administration" chargée de gérer
l'espace et la vie commune.

La base de formation et de structuration des "Jmâa" et la répartition des "Qsours" dans
l'espace de celles-Ci suivent des critères multiples dont le plus vivace est le réseau d'irri
gation et sa projection dans l'espace géographique auquel s'ajoute le critère de voisinage.

Actuellement, les "Jmaâ" sont dépouillées de leurs fonctions suite à la confiscation de
leur pouvoir par les structures d'organisation modernes, et malgré les limites étroites où
s'exercent encore les compétences officielles des "Jmaâ", elles manifestent un dynamis
me important surtout par la revendication des terres collectives spoliées par le voisin,

Figure 2. Les limites des finages des structures socio-spatiales.
1 : la palmeraie 2 : finage d'Arnezrou 3 : finage d'Aghla oudrare
4 : finage de Timtigue 5 : finage de Tamegroute 6 : finage de Tazroute
7 : finage de Tinfou 8 : finage de Askjour 9 : finage de Bounou
10 : finage des Tribus (Ait issfoul et Imsoufa) Il. : zones partagées par ces tribus
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l'opposition aux ventes de ces terres, lors du partage des terres entre "ayants droits", et à
l'occasion de la collecte des cotisations pour les équipements collectifs ...

Les statuts fonciers

L'ancienneté du peuplement de la zone, en plus des différentes péripéties historiques
sont venues se superposer aux conditions naturelles pour donner en fin de compte une
multiplicité de statuts fonciers.

Trois statuts fonciers principaux régissent l'appropriation des terres dans la zone:

- Statut "melk" ou l'appropriation privée de la terre: il concerne les terres irriguées de
la palmeraie ;

- Statut collectif: c'est tout ce qui appartient à un groupe, on distingue:
• Terres collectives situées dans la palmeraie
• Terres collectives situées hors de la palmeraie
• Terres collectives des "Qsours"
• Terres collectives des tribus: c'est l'exemple des Ait Isfoul et des Imsouffa

(Figure 2).
- Statut Habous : ce sont des terres de donation généreuses faites de fondations pieuses

(mosquée, marabout, familles maraboutiques) .

Dans chaque "Jmaâ" un ou plusieurs délégués fonciers sont désignés, cela dépend de la
situation foncière dans chaque unité. Le délégué foncier a pour rôle de prendre en charge
la revendication concernant les terrains collectifs auprès des autres "Jmaâ" et l'établisse
ment de réquisition lors de la reconnaissance des terres collectives par le ministère de
tutelle.

La désertification et sa projection sur les structures socio-spatiales

Le processus de désertification dans la moyenne vallée du Draâ affecte toute la zone,
cependant son ampleur est différente d'un secteur à un autre. La dégradation des milieux
naturels par le défrichement et la surexploitation de la végétation concerne les terres hors
de la palmeraie, ces terres sont réservées à l'extension de l'habitation, au parcours et à
l'approvisionnement en bois de feu. Elles sont formées de regs caillouteux, de glacis-ter
rasses d'oueds, de plaines et des dépressions alluviales [3]. Les vents d'origine SW, N,
NE et S, surtout fréquents aux périodes automnales et estivales, véhiculent le matériel
détritique des plaines et des oueds et forme des accumulations dunaires au niveau de la
palmeraie, des habitations et du réseau d'irrigation [4].

La perception des processus de désertification chez la population est limitée à des faits
identifiables, tel que l'ensablement, sans avoir aucune idée nette sur leurs origines.
Néanmoins, leurs jugements sur l'état ancien de la végétation de la steppe, sur l'intensité
de l'exploitation du milieu sont explicites. La perte de la potentialité des parcours et la
faible productivité de la végétation, sont expliquées par les utilisateurs de ces ressources,
qui accusent les conditions climatiques de sécheresse.
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Structures socio-spatiales et lutte contre la désertification

Problématiques d'intégration des structures sociales
dans le projet de lutte contre la désertification

Formation des comités dits de développement villageois

Dans le cadre du projet de lutte contre la désertification (GTZ/Office de la mise en
valeur agricole), actuellement installé, l'étude sociologique réalisée a permis d'identifier
toutes les structures sociospatiales de la zone [I]. L'étude de la dynamique éolienne a
permis de cerner les principales trajectoires des vents transporteurs de sable vers la pal
meraie [4].

L'étude du milieu physique et de la végétation a mis le point sur les possibilités d'in
tervention et de réhabilitation des terres dégradées [3]. Ainsi, durant la phase d'orientation
du projet, le choix s'est porté sur cinq zones d'intervention, il s'agit de (Figure 2) :

- Amezrou-Feija
- Timtig
- Tamgroute
- Tinfou
- Beni Ali

Chaque zone est reconnue par son finage, sa structure organisationnelle traditionnelle
"Jmaa" et sa structure officielle (représentants au niveau communal).

Pour instaurer un cadre de dialogue avec chaque zone, un comité est formé et il est
représenté par des membres issus des structures traditionnelles.

Conception des comités vis-à-vis du projet de lutte contre la désertification

Le projet de lutte contre la désertification intègre la démarche participative comme prin
cipe d'intervention, cependant une question se pose a priori : la population est-elle
prédisposée à accueillir toutes les formes d'intervention du projet?

A partir des premières discussions avec les comités, il s'est avéré que les formes d'in
terventions du projet sont hiérarchisées par les populations suivant les besoins de la vie
quotidienne. Ainsi, les aménagements du réseau d'irrigation viennent en premier et secon
dairement les besoins en eau potable, en électrification, en santé; les aménagements
sylvo-pastoraux et la réhabilitation des terres sont loin d'être l'une des préoccupations
immédiates de la population, et là se pose la question de l'attribution des terrains à amé
nager pour le projet de lutte contre la désertification.

Pour ce faire, le projet doit mieux connaître les structures locales, le niveau et les formes
de fonctionnement et de gestion des ressources productives, ainsi que les autres possibili
tés extra-agricoles et territoriales. [5].

Le réseau d'irrigation est l'élément structurant principal de l'espace et de la société dans
la zone (Tableau 1). Le projet a mis au profit des comités les moyens nécessaires pour la
réhabilitation de ce réseau et, pour que les comités aient l'adhésion et la crédibilité de la
population qu'ils représentent, il a fallu ajouter à ceci les moyens pour la réalisation d'ac
tion s'intégrant dans les besoins prioritaires de la population. Cette approche a permis de
développer un système de concertation entre les comités et le projet, et d'ouvrir les voies
vers l'attribution des terrains pour les aménagements sylvopastoraux et la réhabilitation
des terrains dégradés.
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L'institutionnalisation des comités de développement

Les comités de développement villageois constitués dans la zone du projet pennettent
un certain pragmatisme et beaucoup de souplesse lors de la réalisation des actions.
Cependant, le maître d'œuvre du projet (Office de la Mise en Valeur Agricole), ayant le
souci d'appliquer les processus de décentralisation et de privatisation préconisés par
l'État, a voulu faire de ces comités des sortes d'associations et de coopératives autonomes
capables de réaliser la gestion de leur environnement économico-social dans le futur. La
mise en place de pareil organe, s'enlise dans la lourdeur et la complexité des procédures,
et débouche actuellement de plus en plus sur la dépossession des populations et de leur
pouvoir de décision. Il s'est avéré que même des membres des comités ont exprimé leurs
méfiances vis-à-vis du statut juridique de ces associations à cause du simple fait suivant:
il y a incapacité intellectuelle des membres à saisir la signification de tel ou tel article du
statut, malgré l'assistance technique offerte par le projet.

La nature des actions et leur programmation

Les actions qui ont des incidences directes sur la vie sociale mobilisent beaucoup plus
la population que celles ayant trait à la réhabilitation des terres.

Le maître d'œuvre doit mener les actions les plus prioritaires émanant de la discussion
avec les comités et entreprendre secondairement celles qui présentent des difficultés à
trouver un terrain d'entente acceptable à une participation de la population. C'est le cas
par exemple de la réhabilitation de la steppe et la restauration des sols. Ainsi, l'aménage
ment du réseau d'irrigation a vu la participation de la population qui a fourni la main
d'œuvre. Les comités ont présenté la liste des projets qu'ils envisagent dans leur intérêt
immédiat. Alors que, pour l'action concernant la réhabilitation des terres dégradées, les
vœux de la population ne sont pas encourageants car, pour qu'elle donne un accord même
partiel pour ces travaux, elle exige l'assurance de l'engagement du maître d'œuvre et du
projet dans la réalisation en priorité des ouvrages sur le réseau d'irrigation.

En effet, dans l'état actuel, les réalisations concernant la réhabilitation des terres sont
entreprises dans deux zones stratégiques vis-à-vis de la dynamique éolienne, de la dégra
dation des sols et leur utilisation, alors que les aménagements du réseau d'irrigation et les
projets dits "mesures de confiance" ne sont pas encore menés à tenne. Ceci résulte, d'une
part, de la lourdeur survenue à cause de l'institutionnalisation des comités et, d'autre part,
de l'organisation technique dans l'avancement des ouvrages et de l'intégration de la popu
lation. Les ouvrages de ce type sont conçus de manière plutôt classique en introduisant la
population comme composante additionnelle.

Le statut foncier des terrains

Ainsi qu'il a été décrit précédemment, le statut foncier pose des problèmes épineux lors
de l'aménagement du terroir. Les terrains situés hors de la palmeraie constituent soit des
sites de départ ou de transit du matériel détritique qui entraîne l'ensablement des terrains
agricoles et des habitations. Ces terrains entrent dans les finages de chaque "jmaâ", leur
utilisation actuelle se limite au pâturage et la collecte du bois, une exception est à faire
pour les terrains des tribus anciennement nomades qui pratiquent actuellement, et d'une
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façon progressive, le système de sédentarisation et y installent une agriculture de subsis
tance. Malgré la rusticité du cheptel et l'état du parcours, toute action visant à
l'amélioration des conditions du milieu et de son utilisation réveillent des blocages psy
chologiques liés à un prestige historique. La privatisation des terrains situés hors de la
palmeraie nécessite la recherche d'un accord avec les divers propriétaires, ce qui paraît
parfois illusoire. On note des divergences entre ce que l'aménagiste propose et les intérêts
du propriétaire. Quant aux terrains collectifs, les conflits au sein d'un même finage entra
vent tout accord avec le comité.

Conclusion

La lutte contre la désertification est une entreprise qui doit englober les aspects écolo
giques et sociaux. Dans la moyenne vallée du Drâa, la réhabilitation des terres dégradées
à l'extérieur du système d'irrigation se heurte à des contraintes sociales liées à l'appro
priation des terres et à l'insuffisance de sensibilisation des populations.

Les acquis du projet de lutte contre la désertification durant cette phase lui permettent
cependant:

- d'approfondir davantage la connaissance des structures socio-spatiales,
- d'entreprendre les actions selon un ordre hiérarchique déterminé par enquêtes, en don-

nant la priorité à celles ayant des incidences directes sur la vie sociale,
- de développer un programme de vulgarisation et de sensibilisation de la population,
- de renforcer le profil des équipes techniques intervenant dans le projet.
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Dans les stratégies décennales (1990-2000) de mobilisation des eaux de ruissellement
et de conservation des eaux et des sols (CES), la prévision d'une vingtaine de grands bar
rages et de 210 barrages collinaires (Figures 1 et 2) appartient à la stratégie des ressources
en eau. De son côté, la CES s'oriente plutôt vers la moyenne et petite hydraulique à tra
vers la réalisation d'un ensemble de projets d'aménagement intégré de bassins versants
censés résoudre ou réduire aussi bien la gravité du problème posé par l'érosion que la
mobilisation du maximum des importantes quantités d'eau de ruissellement perdues
chaque année dans la mer et les sebkhas [1].

Il s'agit principalement de :
- la réalisation de 1 000 lacs collinaires auxquels s'ajoutent 4 000 ouvrages d'épandage

des eaux de crues ;
- l'aménagement de 600 000 hectares en pente et 400 000 hectares de terres céréalières

par des techniques soit mécaniques (banquettes) soit douces (cordons végétalisés) visant
à la consolidation des surfaces ainsi protégées.

Dans cette stratégie, la composante lac collinaire, aux conceptions technique et socio
économique relativement nouvelles, est la plus coûteuse à l'hectare aménagé et la plus
innovante et transformatrice du paysage. Elle est également, par la création d'une res
source naturelle renouvelable, rare et vitale (l'eau), conditionnant la sauvegarde des
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Figure 1. Lac Dekikira (Ousslalia - Kairouan). (Voir planches couleurs.)

Figure 2. Lac Sadine 2 (Makthar - Siliana). (Voir planches couleurs.)

440



Évaluation économique et environnementale des lacs col/inaires

aménagements antérieurs et le développement de nouvelles activités à différentes
échelles, la plus susceptible de modifier profondément les rapports entre les facteurs tra
ditionnels de la production agricole et les comportements sociaux [2].

Ces petites retenues, presque naturelles, sont réalisées à l'aide de moyens rudimentaires
et de matériaux locaux disponibles aux environs immédiats du site. L'aménagement
semble résistant quoiqu'il soit encore trop tôt pour juger sa fiabilité et son efficacité et que
seules des crues exceptionnelles et probablement répétitives pourront confirmer ou infIr
mer cette constatation. Cinq ans après le lancement du programme, les lacs collinaires
constituent aujourd'hui, dans de nombreuses régions du semi-aride tunisien, une infra
structure créatrice de ressource en eau qui peut être utilisée à grande échelle.

Dans cette contribution, nous présentons tout d'abord les éléments que nous jugeons
nécessaires et garants de la réussite du projet lac collinaire. Dans un second temps, à tra
vers une étude de cas, nous essayons d'appréhender l'impact réel de l'aménagement à
l'échelle de la micro-région.

Les lacs collinaires : mise en œuvre et utilités

Au niveau du Ministère de l'Agriculture, on précise bien les objectifs généraux assignés
à cet aménagement (certains buts restent implicites comme le développement de petits
périmètres irrigués) et le principe est de donner la priorité aux sites proches des agglomé
rations rurales lorsque les critères techniques favorables sont réunis.

Au niveau régional, on applique progressivement les éléments de la stratégie, le choix
du site doit être libre et aucune contrainte ne doit affecter ce choix. Le site doit répondre
objectivement aux critères technique et socio-économique propres à chaque petite région.
Ces critères doivent être préalablement établis avant toute action d'exécution du projet.

Ainsi, à ce niveau, avant de construire un lac collinaire et même avant chaque phase
d'étude, il conviendrait de se poser entre autres au moins les trois questions suivantes:

Quelles sont les alternatives techniques répondant aux objectifs du projet et qui sont
probablement moins coûteuses à la collectivité nationale?

A quoi va servir ce lac collinaire ?
Qui va entretenir ce lac collinaire ?

Les réponses devront être d'autant plus précises et chiffrées au fur et à mesure de
l'avancée des études. La fiabilité des résultats et l'adaptabilité des données de la concep
tion de l'ouvrage au contexte économique et social de la région conditionnent la
rentabilité de l'investissement et la réussite du projet.

Conception technique

L'élément essentiel d'un lac collinaire est un petit barrage en terre compactée dont
l'amont est recouvert d'un parement de pierre et l'aval protégé par des arbustes de fixa
tion tels qu'Acacia, Hedysarum ou Atriplex. La hauteur de la digue varie de 5 à 12 mètres
et sa longueur est de l'ordre de 100 à 300 mètres. Les retenues contiennent de quelques
dizaines de milliers à 250 000 m3 d'eau pour des bassins versants d'une superficie allant
de quelques centaines à un ou deux milliers d'hectares. Un évacuateur de crues pour la
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sécurité est exécuté à la cote de -1 à -2 m par rapport à la crête de la digue avec un éven
tuel revêtement de pierres sèches en escalier [3]. Enfin, une conduite souterraine de chasse
et de prélèvement, branchée au droit d'une tour de prise, traverse la digue et, munie d'une
vanne, débouche dans un réservoir de petite taille ou dans un abreuvoir.

Utilités des lacs collinaires

Le projet "lac collinaire" touche l'ensemble des gouvernorats de la zone semi-aride.
Cette région est fortement affectée par l'érosion et contient les poches rurales les plus
pauvres du pays, tant en raison de ses faibles ressources en sols, de qualité souvent
médiocre et situés dans une topographie à risques, que du fait de conditions de pluviosité
défavorables: irrégularité et faiblesse du total annuel.

La création de nouveaux points d'eau (lacs collinaires), l'aménagement des versants et
des bassins versants sont des actions très décentralisées mais nécessaires et urgentes pour
assurer une réhabilitation d'un environnement dégradé et un développement rural durable
pouvant contribuer à un certain équilibre régional.

Les lacs collinaires sont conçus initialement pour répondre à deux principaux objectifs,
à savoir:

- la protection des infrastructures et des surfaces mises en valeur à l'aval par l'arrêt des
écoulements et la rétention des sédiments ;

- la recharge de la nappe.

Bien qu'aucune étude d'efficacité technique ne soit encore entreprise, ces objectifs sont
atteints dans la majorité des aménagements, mais ils demeurent trop restrictifs dans cer
tains autres cas. Ces nouveaux points d'eau peuvent avoir, et l'expérience en cours le
montre, d'autres usages potentiels, nécessitant des études socio-économiques préalables à
tout aménagement situé près des agglomérations.

La maîtrise de la réalisation de ces ouvrages sur le plan technique et un minimum de
garanties prévisibles sur des disponibilités en eau permettraient aussi de répondre aux
besoins suivants:

- l'irrigation de complément et le développement des plantations à petite échelle autour
et à l'aval du lac;

- l'abreuvement du bétail des éleveurs résidants aussi bien sur le bassin versant qu'à
proximité de ce point d'eau ;

- l'utilisation domestique et ménagère de l'eau.

La valorisation de l'eau de cet aménagement est un des rares facteurs du développement
dans ces petites régions le plus souvent pauvres, démunies d'infrastructures de base et
éloignées des grandes concentrations humaines.

Par développement rural, on entend la diversification de l'assolement, l'augmentation
des rendements même pour l'autoconsommation, l'accès progressif à l'économie de mar
ché, la création de nouveaux postes d'emploi et l'amélioration générale du niveau de vie
(allégement des difficultés de recherche de l'eau, augmentation des revenus, etc.).
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Eléments pour maximiser les utilités des paysans
et sauvegarder les aménagements

Choix du site et études préalables

Avant toute réalisation d'un tel type d'aménagement créateur d'une nouvelle
ressource: eau, indispensable pour promouvoir un développement régional, il faut penser
aux formes d'implication et aux réactions de la population locale concernée. La connais
sance de l'intériorisation du projet par les paysans est une condition sine qua non

déterminante de la réussite de l'aménagement.

Il est de la tâche des responsables régionaux de mener, avec la participation des paysans
et pour chaque retenue collinaire, des études préliminaires touchant à tous les aspects du
projet. Il s'agit d'une analyse de l'environnement technique et socio-économique du lac.

En supposant faites toutes les études initiales de base permettant un choix objectif du
site et appliquées les consignes rigoureuses de construction, l'équipement du lac en maté
riel d'irrigation doit passer obligatoirement par la détermination et la limitation préalables
de la superficie à irriguer. L'estimation des besoins en eau en fonction du but recherché
peut être faite pour toutes les utilisations potentielles du lac collinaire même autres
qu'agricoles (abreuvement du cheptel et utilisation domestique).

Durabilité et sauvegarde de l'aménagement

Une fois l'aménagement réalisé, l'Etat ne prend guère en compte la dimension de la ges
tion et de la maintenance de l'ouvrage. Il ne cache pas sa volonté de se désengager et son
souhait de voir les populations locales participer davantage à la sauvegarde de leur envi
ronnement et à la définition des conditions de leur propre développement.

Tout dépend du degré d'intériorisation du projet et de la motivation des paysans.
L'administration, représentée par ses agents locaux connaissant bien l'environnement de
l'aménagement, est en grande partie responsable de la réussite du projet (sensibilisation
de la population rurale concernée et vulgarisation).

Du côté technique et au moment de la construction, des consignes rigoureuses doivent
être données quant au respect de la zone de protection et à la surveillance d'un certain
nombre de phénomènes physiques indicateurs de danger pour le corps de la digue et par
conséquent pour l'ensemble de la retenue.

Sur place, on suppose que la réalisation de la digue est le résultat d'une étude sérieuse
et a obéi à tous les critères de sécurité inhérents à ce petit barrage en terre. Alors, on doit
penser aux travaux d'entretien (débit d'infiltration, tassement, examen de l'évacuateur
après chaque crue, degré d'envasement, etc.).

La gestion de l'eau et l'organisation des usagers

Une des caractéristiques quasi-générales des retenues collinaires relève de leur situation
d'éloignement des grands axes de circulation ou des grandes concentrations humaines.
Elles manquent, par conséquent, d'encadrement technico-administratif.
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C'est pourquoi il paraît indispensable, dans ce domaine plus que partout ailleurs, que
les usagers des eaux retenues dans les lacs puissent s'organiser en groupements ou asso
ciations collectives pour faire face aux problèmes inhérents à la gestion et à la sauvegarde
de l'ouvrage qui leur procure les ressources en eau dont ils ont besoin pour leur champs,
pour le bétail et pour leur approvisionnement. Ces associations sont les meilleurs garants
de la bonne gestion collective des retenues collinaires.

Les associations, composées d'éleveurs ou d'irrigants, doivent être créées et soutenues
par l'administration dès le départ de la programmation de l'ouvrage (choix du site, pro
gramme d'utilisation de l'eau). Elles seront chargées directement de la gestion et de
l'entretien des ouvrages et elles veilleront elles-mêmes, en concertation avec l'Etat, au
règlement des problèmes du choix des terres irrigables, de la distribution de l'eau, du
déroulement de l'abreuvement du cheptel et seront les premières à surveiller les change
ments de l'environnement du lac (surpâturage, érosion, etc.).

On peut penser à un véritable contrat réunissant l'administration aux associations où le
rôle de chacun (investissement, encadrement et fonctionnement) est clairement défini.
Sans l'adhésion, sans réserve de l'un ou de l'autre des deux partenaires indissociables, le
succès d'un tel projet est douteux dès le départ.

La définition d'un contrat type, valable en tous lieux et tous temps, est dangereuse, mais
l'adoption des principes directeurs clarifiés et bien "compris" de la part des paysans usa
gers dès le début de la programmation du projet constituera la voie efficace de la gestion
optimale de la retenue.

Sans ce compromis, et avec le désengagement de l'administration, la gestion efficace
du projet est remise en cause et on voit mal comment la maintenance et la valorisation de
ces aménagements coûteux pour la collectivité nationale peuvent être assurées.

Étude de cas : le lac El Gouazine

Caractéristiques du lac

Construit en 1990, moyennant un investissement public de 242000 Dinars, le lac colli
naire El Gouazine est situé dans la zone semi-aride. Il est localisé dans l'imada de
Zaghdoud, délégation de Ousslatia, gouvernorat de Kairouan. Le bassin versant attenant
a une superficie de l'ordre de 1 700 hectares et alimente l'oued du même nom qui est un
affluent de l'oued Maarouf (bassin versant du grand barrage de Nebhana). Le lac a une
superficie de 2 hectares et une capacité de rétention estimée à 287 000 m3.

L'objectif principal de la construction du lac est la rétention des sédiments pour rédui
re l'envasement du barrage Nebhana situé approximativement à 40 km à l'aval. Quatre
années après sa construction, les principaux éléments retenus dans le lac, au demeurant en
faible quantité, sont du type argileux avec certains débris ligneux. En effet, les sols occu
pés en amont du lac sont de consistance argilo-calcaire, peu profonds et recouverts d'une
végétation forestière dominante (pin d'Alep), des oliviers et quelques cultures de céréales.
Les bords du lac ne sont pas protégés, ce qui a entraîné l'apparition de certaines griffes et
ravins. Le terrain qui entoure le lac appartient à 3 frères et couvre une superficie de
quelques 40 hectares. Cette situation explique en partie l'absence de protection du pour
tour du lac.
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La quantité de sédiments retenue durant ces quatre années est négligeable. D'après une
enquête menée sur le terrain, on a constaté que le lac n'a jamais atteint sa capacité maxi
male de rétention. Apparemment, il s'agit d'un problème de tassement de la digue, ce qui
entraîne une infiltration latérale continue qui alimente le cours d'eau et les puits situés à
proximité de l'oued. La durée de vie du lac pourrait être estimée à une trentaine d'années.

Avantages directs du lac

Les avantages du lac collinaire sont à la fois qualitatifs et quantitatifs. Le premier avan
tage qualitatif réside dans une meilleure stabilisation des profils du cours d'eau: la
construction du lac a permis l'arrêt des écoulements intensifs, la réduction de la vitesse de
l'eau et par conséquent la diminution des risques érosifs et sapements de berges. De plus,
l'infiltration lente de l'eau du lac vers l'aval a permis le développement d'espèces végé
tales permettant une meilleure consolidation des bords de l'oued et pouvant constituer un
supplément de ressources fourragères pour le bétail.

Les avantages quantitatifs résultant de la construction de ce lac sont:
- la remontée de la nappe d'eau et une disponibilité en eau largement accrue durant la

période estivale ;
- l'abreuvement direct du cheptel et le développement relatif d'une faune (oiseaux et

notamment canards) sauvage;
- le piégeage de sédiments et le retardement de l'envasement du barrage Nebhana.

Pour quantifier l'effet de la remonté de la nappe, une enquête a été réalisée durant le
mois de septembre 1994 auprès de deux agriculteurs situés à l'aval du lac.

L'exploitation du premier agriculteur se situe à une distance d'environ 500 m à l'aval
du lac. Ce dernier dispose d'un puits qui date de 1969. Le puits communique par le biais
de la nappe avec le lac collinaire. Une motopompe (puissance = II CV) est installée
depuis 1984. Avant la construction du lac, l'agriculteur pompait l'eau à une profondeur
de 18 m, alors qu'actuellement l'eau se trouve à une profondeur quasi stabilisée de 7 m.
L'eau était utilisée pour produire des cultures maraîchères destinées à la consommation
familiale et pour irriguer quelques dizaines d'arbres fruitiers (essentiellement l'amandier
et le poirier).

La superficie de l'exploitation est de 20 hectares. La superficie irriguée était initiale
ment de l'ordre de 0,5 ha alors qu'elle atteint maintenant 12 hectares dont la moitié est
effectivement irriguée et soumise à production intensive: piment, tomate, melon, oignon,
fève, avoine et plus d'un hectare de pommiers poiriers récemment installé.

Le reste de la superficie est réservé au blé dur, variété karim et à l'orge. On trouve sur
l'exploitation une vingtaine de brebis. Les agneaux et agnelles sont vendus à l'âge de six
mois au souk le plus proche. L'approvisionnement en produits de base et essentiels mais
aussi en semences améliorées est assuré à Siliana ou à Kairouan. Pour toutes ces opéra
tions, l'agriculteur a investi la somme d'environ 1 300 Dinars (plantation, canalisation de
l'eau d'irrigation) et dispose d'un fond de roulement de l'ordre de 3 000 Dinars.
Actuellement, six membres de la famille travaillent sur l'exploitation avec un recours à la
main d'œuvre occasionnelle durant les périodes de pointe (60 journées de travail par an).
La rémunération du travail occasionnel est de 5 Dinars la journée.

445



S. Selmi, S. Zekri

Outre l'augmentation de la quantité d'eau disponible à l'irrigation, l'agriculteur affIrme
disposer d'une eau de meilleure qualité, avec un degré de salinité qui ne dépasse pas en
toute saison 1,5 g/l.

Afin de quantifier en terme monétaire l'effet direct de la construction du lac sur le reve
nu de cet agriculteur, on peut comparer le revenu avant et après la construction du lac
(Tableau 1).

Tableau I. Situation de l'exploitation avant et après la construction du lac.

Superficie irriguée (ha)

Grandes cultures (ha)

Brebis (tête)

Capital circulant (dinars)

Investissement (dinars)

Avant la construction du lac

0,5

19,5

variable

très faible

o

Après la construction du lac

6

14

22

3000

1300

Il ressort du Tableau 1 qu'après la construction du lac, 5,5 ha de cultures maraîchères
(piment, tomate et melon essentiellement) se sont substituées à la même surface de cul
tures d'orge et de blé. L'augmentation du revenu de l'agriculteur est le résultat de cette
substitution. La marge brute d'un hectare de céréales est estimée à 500 Dinars alors que
celle d'un hectare de cultures maraîchères est évaluée à 1 000 Dinars. Ceci conduit à une
augmentation de 2 750 Dinars de marge brute totale pour l'exploitation.

Cette augmentation de la marge brute n'est pas due exclusivement au facteur eau mais
aussi au facteur capital. Le facteur travail, essentiellement de nature familiale, était sous
utilisé et par conséquent son coût d'opportunité est nul. Afin d'estimer la contribution du
facteur capital à cette augmentation, on fait l'hypothèse que celui-ci est rémunéré au taux
bancaire de 15%. La somme du capital circulant et du montant d'investissement étant de
4300 Dinars, la rémunération en serait de 645 Dinars. Par conséquent, l'effet direct de la
construction du lac sur l'agriculteur est de 2 105 Dinars/an. En plus de ces avantages, un
autre effet positif indirect sur la région est à signaler, il s'agit de la création de 60 jours
d'emploi par an soit une rémunération globale de 300 Dinars.

Le deuxième agriculteur visité est installé à une distance de 1,5 km à l'aval du lac.
Disposant depuis 1978 d'un puits, il l'utilisait exclusivement pour la consommation fami
liale et l'abreuvement du bétail. Actuellement, le puits est équipé d'un groupe motopompe
et l'eau est à une profondeur de 2 m contre 6 m avant la construction du lac. En effet, avant
la réalisation de l'aménagement lac collinaire, l'oued débordait souvent mais ne laissait
que de faibles volumes dans le cours d'eau principal et pendant de courtes périodes.

Actuellement, il y a un inféro-flux lent provenant du lac et alimentant le cours d'eau et
la nappe. L'agriculteur visité affIrme pouvoir pomper de l'eau jusqu'à 3 heures par jour.
Ceci lui a permis d'installer 1,25 ha de tomate et piment et 500 pieds d'oliviers à huile
irrigués au moyen d'une citerne. Le montant de l'investissement pour l'acquisition de
canaux d'irrigation s'élève à 300 D, le coût de la plantation d'oliviers à 1 350 D et le capi
tal circulant nécessaire aux cultures maraîchères est de 750 D.
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Avant la construction du lac, seules les cultures d'orge, de blé et d'avoine étaient prati
quées sur une superficie de 70 hectares avec une plantation d'oliviers et 200 brebis. Une
plantation d'abricotiers a été installée mais en raison du manque d'eau l'expérience n'a
pas réussi et très vite les plantations ont disparu. L'augmentation de la marge brute de
l'exploitation provient donc de la substitution de 1,25 ha de grandes cultures par des cul
tures maraîchères et de la plantation d'oliviers désormais irriguée mais qui n'est pas
encore entrée en production. On suppose que chaque pied d'olivier apportera un supplé
ment de 5 D, soit 2 500 D. L'introduction de plus de 1,25 ha de tomate et piment conduit
à une augmentation de 625 D de la marge brute.

Au total, la marge brute aura augmenté de 3 125 D. Selon la même hypothèse que
précédemment, la rémunération du capital aurait été de 360 D. Par conséquent, l'aug
mentation du revenu de l'agriculteur due à la construction du lac est de 2 765 D/an. nest
à signaler que ces agriculteurs disposent aussi d'une superficie de 40 hectares à proximi
té du lac collinaire. L'idée d'y installer une plantation d'oliviers se précise de plus en plus.

A l'amont du lac, il n'y a pas d'utilisation d'eau pour l'irrigation. Potentiellement, il y
a quatre agriculteurs intéressés par l'irrigation. Cependant, il est révélateur de mentionner
que, durant la campagne agricole 1993-1994, les quantités ont été très faibles et sur un an
n'ont pas dépassé 100 mm. L'un des agriculteurs résidant à l'aval a déjà rencontré des dif
ficultés pour irriguer six hectares durant le mois d'août. Par conséquent, l'expansion de
cultures maraîchères ou d'arbres fruitiers exigeants en eau, pourrait poser de graves pro
blèmes dans l'avenir. n serait utile de penser à l'introduction d'espèces arboricoles
(oliviers et amandiers) dont la demande hydrique est beaucoup plus faible et limitée aux
premières années de plantation.

Pour résumer, on peut affIrmer qu'actuellement le lac collinaire a permis une augmen
tation du revenu des deux agriculteurs concernés d'un montant total de 4 870 Dinars/an.
Si on prend en considération la création de journées de travail, l'effet de la création du lac
à travers l'irrigation et l'intensification de l'exploitation agricole atteint 5 170 Dinars/an.
nest probable que cette amélioration de revenu se fera davantage sentir dans le futur avec
l'expérience et l'espérance de meilleurs rendements. Les superficies irriguées augmente
ront et de nouvelles plantations d'oliviers et d'amandiers verront le jour.

Conclusion

Les lacs collinaires, considérés à l'origine comme des aménagements de conservation
des eaux et des sols, offrent des possibilités de réhabilitation d'un environnement dégra
dé sous les effets de l'érosion et de l'agressivité des pluies. Outre ces rôles indéniables,
les lacs collinaires, par la création de points d'eau, peuvent participer au développement
des micro-régions pauvres et éloignées des axes de circulation. Pour mener à bien ces
objectifs d'ordre environnemental et socio-économique, certains éléments tout à fait
déterminants sont à considérer avant même la réalisation de l'aménagement. n s'agit
notamment du bon choix du site, de la meilleure prévision possible de la disponibilité en
eau, de la sensibilisation progressive des populations concernées à la fois à de nouvelles
potentialités de développement et à une responsabilité d'entretien et de gestion de l'amé
nagement.
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L'étude de cas a montré qu'un lac peut avoir plusieurs avantages, notamment l'amélio
ration des conditions de vie par l'augmentation des revenus des paysans et la création
d'emplois au niveau local. Le lac El Gouazine est un peu exceptionnel du fait que les agri
culteurs ont déjà une expérience en matière d'investissement et d'irrigation. L'abondance
de la main d'œuvre familiale, notamment féminine, et la disponibilité des terres culti
vables et à faible pente, expliquent pour beaucoup la motivation des agriculteurs à
exploiter le lac collinaire et le rentabiliser au mieux.
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Conclusions générales

1) La dégradation des milieux naturels dans les zones arides et semi-arides s'est dra
matiquement amplifiée au cours de ce siècle en raison de l'accélération de la croissance
démographique et de la transformation concomitante des systèmes d'utilisation des terres.

L'extension des surfaces cultivées dans des zones marginales et l'accroissement du
cheptel ont entraîné différents processus de dégradation: défrichement des terres, des
truction du couvert végétal, surpâturage, érosion des sols et détérioration de leur fertilité.

2) De tout temps, les hommes ont cherché, avec plus ou moins de succès, à maîtriser les
ressources naturelles et à atténuer les effets des agressions qu'ils exercent, d'une façon
consciente ou inconsciente, sur le milieu.

L'impact de l'action de l'homme sur le milieu peut être positif dans la mesure où cette
action a été menée de façon intelligente et réfléchie et qu'elle s'exerce dans les limites de
résilience des systèmes écologiques.

Mais, dans beaucoup de cas, on se trouve en situation de rupture des équilibres écolo
giques engendrant des déséquilibres socio-économiques plus ou moins graves.

Est-il besoin de rappeler que dégradation écologique et pauvreté vont souvent de pair et
s'alimentent mutuellement? Tout l'enjeu est de voir comment il est possible de rompre
ce cercle vicieux et de créer des conditions favorables pour un développement durable.

3) De nombreuses analyses montrent que la restauration et la réhabilitation des milieux
dégradés d'une part, et l'amélioration des conditions de vie des populations des régions
arides et semi-arides d'autre part, ne peuvent être assurées que dans le cadre d'une poli
tique volontariste. Mais la volonté politique ne suffit pas car il est temps qu'elle soit
fondée sur des solutions techniques fiables et économiquement viables, répondant aux
besoins des populations et garantissant leur adhésion.

4) Des solutions techniques plus ou moins performantes existent certes, mais leur mise
en œuvre reste difficile, ne serait-ce qu'en raison du poids considérable des aléas clima
tiques qui caractérisent les zones arides et semi-arides. Les systèmes traditionnels ont pu
intégrer de façon ingénieuse ces aléas dans leurs stratégies. De nombreux exemples nous
montrent que ces systèmes ne sont plus toujours en mesure de répondre au besoin de notre
temps en raison du changement de l'environnement socio-économique et technologique.

5) Des efforts gigantesques ont été déployés depuis une cinquantaine d'années en matiè
re de restauration et de réhabilitation des milieux dégradés, notamment à travers les
programmes de conservation des eaux et du sol, de développement agro-sylvo-pastoral et
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de mobilisation des ressources en eau, mais ces efforts n'ont pas toujours abouti aux résul
tats escomptés. L'une des principales raisons qui explique ces échecs ou ces succès
relatifs réside dans le fait que les paysans n'ont pas été suffisamment associés à la concep
tion et à la réalisation des travaux entrepris et qu'ils n'ont pas été convenablement motivés
pour assurer l'entretien des ouvrages réalisés et pour s'approprier des techniques qui leur
sont proposées. Une évaluation systématique des résultats obtenus et une réflexion appro
fondie sur les actions entreprises doivent être menées en vue de tirer les enseignements de
l'expérience passée et réorienter les actions futures.

6) Des efforts accrus de recherche sont requis, non seulement pour mieux comprendre
le fonctionnement des systèmes écologiques, mais aussi et surtout pour mieux adapter les
acquis de la recherche aux objectifs du développement et aux besoins et aux stratégies des
populations. La rationalité technique doit se marier avec la logique paysanne, notamment
à travers des actions appropriées de vulgarisation et d'appui au développement.

7) En matière de vulgarisation et de diffusion de l'innovation technique, il convient de
souligner que l'approche participative souvent clamée est rarement mise en application.
C'est plutôt l'approche descendante, selon laquelle le technicien est amené, d'une façon
consciente ou inconsciente, à imposer des modèles rigides et réducteurs qui reste souvent
la règle. Une vision plus globale et plus intégrée des interactions qui existent entre les fac
teurs écologiques et les facteurs socio-économiques et culturels est de plus en plus
nécessaire pour assurer la gestion rationnelle des ressources et garantir un développement
durable. Mais, là comme ailleurs, il faut passer du discours à l'action.
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Discours de clôture

Monsieur le Gouverneur,

Messieurs les Professeurs,

Honorables invités,

Mesdames et Messieurs,

Permettez-moi d'abord de vous dire combien je suis heureux de présider la séance de
clôture des travaux de cet important "Congrès International sur la Restauration et la
Réhabilitation des Terres Dégradées arides et semi-arides", et de vous féliciter pour la
qualité, la densité et la richesse de vos travaux, après une tournée sur le terrain au cours
de laquelle vous avez pris connaissance des réalisations de la Tunisie, fait le point sur
l'état de l'art dans ce domaine, analysé les besoins et dégagé des conclusions très perti
nentes pour mieux agir dans le futur.

Mesdames et Messieurs,

Le thème de votre colloque est d'une actualité pressante voire urgente. Est-il nécessai
re de rappeler que les zones arides au sens large du terme couvrent plus du tiers de la
superficie du globe, qu'elles supportent le poids d'un milliard d'habitants, soit près de 20
% de la population de la planète, que 29 % de cette superficie sont déjà des déserts natu
rels, et que 46 % de cette superficie sont menacés de désertification?

Ces quelques chiffres sont là pour montrer l'enjeu immense du choix du sujet de cette
manifestation qui constitue l'un des plus grands défis auxquels notre monde actuel est
confronté.

Mesdames, Messieurs,

Je voudrais insister sur quelques aspects qui me paraissent importants concernant le rôle
de la Recherche dans la Restauration des terres dégradées. Comme vous le savez, la dégra
dation des terres se traduit par la réduction du potentiel des ressources naturelles
renouvelables par une combinaison de processus. Il y a tout d'abord des processus natu
rels, comme la sécheresse du climat, l'érosion, la modification du niveau de base des
bassins versants et l'invasion naturelle de plantes et d'animaux nuisibles. Mais il y a aussi
des processus causés par l'homme lui-même, comme par exemple la culture de zones fra
giles, la réduction des périodes de jachère, le surpâturage, la surexploitation des
ressources ligneuses ... Ces activités sont généralement dues, dans le monde, à des états de
pauvreté ou à des développements modernes insouciants de l'impact des technologies sur
l'état des terres à long terme.
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Les zones arides et semi-arides sont particulièrement sensibles à ces processus. Dans
ces zones, l'interdépendance entre environnement et développement y est plus forte, les
baisses de potentialités du milieu plus rapides et les vitesses de reconstitution plus lentes
que dans les zones à climat moins contraignant. Manipuler le milieu rural de ces zones
comporte des risques de dysfonctionnements et de désordres écologiques que la
Recherche doit évaluer pour prévenir et guérir. Réhabiliter des écosystèmes dégradés et
des paysages désorganisés sous des climats agressifs demande une parfaite connaissance
de leur fonctionnement et de leur dynamique.

Ce fut précisément un des principaux objectifs de votre Congrès de confronter vos expé
riences, tant sur le plan des recherches que de leur transfert sur le terrain dans un contexte
de développement. Vous avez montré l'importance de la caractérisation dynamique et
fonctionnelle des systèmes écologiques des zones concernées.

De nombreuses données sur le terrain sont nécessaires afin de pouvoir dégager les poids
respectifs des différents paramètres, prévoir les évolutions futures, dégager des tendances
à long terme et en même temps trouver des réponses à court terme pour les populations
qui tirent leur subsistance de leur milieu, et sont soumises à un nombre croissant de
contraintes. De plus, l'ampleur de la dégradation des terres n'est pas suffisamment loca
lisée ; elle varie dans un temps et dans l'espace et de façon non linéaire.

Une information quantitative et objective, régulièrement mise à jour, sur l'état de la
dégradation, son étendue, sa dynamique, les risques encourus d'irréversibilité et sur la
résilience des systèmes est nécessaire, tant pour les décideurs nationaux que pour les
populations locales. Elle doit être disponible à tous les niveaux, donc comparable d'un
endroit à un autre, ce qui signifie qu'elle doit être homogène et géoréférencée. Elle est
absolument nécessaire pour prendre des mesures et en évaluer l'effet.

Mesdames et Messieurs,

De nombreux programmes ont été entrepris, utilisant les moyens classiques de l'obser
vation sur le terrain et les moyens de la télédétection : ils fournissent des données
intégrables dans des systèmes d'information géographique avec des données d'ordre
socio-économique. Trois approches complémentaires coexistent, répondant à des objec
tifs différents et utilisant des moyens spécifiques :

- l'approche globale des grands programmes internationaux de veille continentale et
planétaire, destinée à la modélisation et qui donne des indications de tendance peu utili
sables aux niveaux national et local;

- l'approche régionale et nationale qui a conduit à la mise en place de systèmes d'aler
te précoce pour la sécurité alimentaire : ces systèmes utilisent des données des satellites
météorologiques tels que METEOSAT et NOAA (National Oceanic and Atmospheric
Administration) ; ils fournissent des produits quotidiens et décadaires tels que les indices
de végétation, dont on suit l'évolution et les écarts par rapport à une normale, et l'estima
tion des précipitations;

- l'approche nationale et locale, dans des programmes cadres nationaux comme les pro
grammes nationaux de lutte contre la désertification, les plans d'action forestiers
tropicaux, les plans nationaux d'action environnementale, les stratégies nationales de
conservation de la nature et des plans de développement locaux. Cette approche utilise
plutôt les satellites d'observation de la Terre à haute définition tels que LANDSAT et
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SPOT. Elle permet la réalisation de cartes de l'occupation et l'utilisation des terres, de la
végétation et des ressources, des espaces cultivés, des pâturages, des forêts, des zones
dégradées ou sensibles. Des bases de données intégrales dans des systèmes d'information
géographique (SIG) sont maintenant des produits courants.

De tels programmes sont conduits au niveau national par un grand nombre d'acteurs qui
utilisent des méthodologies, des nomenclatures et des échelles très diverses: ils fournis
sent des informations souvent difficilement comparables qui empêchent d'avoir une vue
synthétique de la dégradation des terres et de son évolution. De plus, l'hétérogénéité des
capacités nationales et régionales, le manque de données et de moyens, la mauvaise dif
fusion des résultats à ceux qui en ont besoin, conduisent à repenser le cadre général
d'acquisition et de traitement des données et celui de la dissémination de résultats com
parables et utilisables à des fins de développement viable.

C'est le grand avantage de la Convention de lutte contre la désertification dans les pays
particulièrement affectés par la sécheresse et la désertification, spécialement en Afrique.
On y a en effet prévu que les parties signataires prennent des engagements précis à diffé
rents niveaux pour remédier à la situation décrite plus haut et ainsi assurer des solidarités
locales, nationales et régionales. Il s'agit notamment de renforcer les capacités nationales
en matière climatique, météorologique, hydrologique et en matière de systèmes d'alerte
rapide et de prévision.

Il est nécessaire, également, d'harmoniser les programmes nationaux dans des cadres
sous-régionaux et régionaux. Il est prévu que ces parties intègrent et coordonnent leur col
lecte de données, leurs analyses à court et long terme, et assurent une observation
systématique de la dégradation des terres, et une meilleure compréhension des phéno
mènes pour mieux les réduire. Cela devra se faire:

- par une mise en réseau des institutions compétentes et des liaisons plus fortes entre les
échelons nationaux, sous-régionaux et régionaux,

- par l'utilisation de systèmes et de normes compatibles, et de technologies modernes
alliées au savoir-faire local et traditionnel,

- par la production incluant la collecte de cartes de bases de données régulièrement
mises à jour permettant de suivre les évolutions cruciales dans les zones à risque et la
mesure de certains paramètres caractéristiques.

Il conviendra également de s'assurer que toutes ces activités produisent des informa
tions utilisables par les communautés locales et des décideurs et qu'elles parviennent en
temps utile et à des coûts acceptables. Cet effort devra être appuyé par les aides bilaté
rales, multilatérales et par la communauté internationale dans son ensemble et de façon
coordonnée afin notamment d'éviter de faire double emploi. De la même façon, les par
ties s'engagent à accroître leur effort de recherche pour une meilleure connaissance des
diverses causes de la dégradation des terres. Une attention particulière est donnée au trans
fert de technologies et à leur maîtrise par le renforcement des capacités nationales et
sous-régionales par tous les moyens adéquats.
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Mesdames, Messieurs,

La recherche pour le développement ne peut se contenter d'étudier passivement le fonc
tionnement et la dynamique des systèmes écologiques suite aux perturbations, et de
déplorer les dysfonctionnements et désordres écologiques engendrés par celles-ci. En fait,
ces recherches sur la dynamique trouvent leur justification dans le cadre de la prévention,
mais aussi celui de la reconstitution du milieu rural.

Certes, depuis quelques décennies, "l'homme tente de refaire ce qu'il défait", ou de
"recréer la nature". Mais ces tentatives, menées le plus souvent de manière empirique,
sectorielle, et manquant souvent d'assises socio-économiques réelles, ont connu des réus
sites très diverses (reforestation, conservation des eaux et des sols ...). Avec les premières
études à approche globale écosystémique sur la dynamique des systèmes perturbés et les
premiers modèles d'évolution régressive du milieu, on a cru que, en tentant d'inverser ces
modèles, on pourrait restaurer et réhabiliter les espaces dégradés ; on espérait par cette
voie revenir à l'état initial et au système écologique de référence. Malgré de très belles
réussites, il y eut encore des échecs partiels car, dans ces tentatives, on a cherché à gérer
l'avenir avec des règles du passé, et si on a réussi la réhabilitation d'un système écolo
gique, on a rarement réussi l'intégration au paysage. En outre, en cas de réussite, on n'a
souvent pas su préserver et gérer ce qui avait été refait.

Néamoins, l'ensemble de ces succès ou échecs est riche en enseignements et doit for
cément fournir les éléments supplémentaires qui manquent pour la mise en place d'une
écologie de la réhabilitation et de la restauration.

Mesdames et Messieurs,

Honorables invités,

Cette réunion me donne l'occasion de rappeler que la Tunisie, sous l'impulsion du
Président Ben Ali, connu, de par le monde, pour être l'un des défenseurs les plus fervents
de la protection de l'environnement, n'a ménagé aucun effort tant à l'échelle nationale
qu'internationale pour sauvegarder le patrimoine naturel et lutter contre toutes formes de
dégradation de l'environnement.

La lutte contre la désertification constitue l'une des grandes priorités de l'ère nouvelle;
les réalisations accomplies par la Tunisie sont nombreuses, leur exposé nécessiterait de
longs développements qui sortent du cadre de mon propos. Elle est une vérité, une néces
sité, dont nous sommes convaincus dans mon pays.

C'est qu'il nous incombe à nous tous, maghrébins, arabes, africains, méditerranéens et
autres de conjuger nos efforts, d'œuvrer conjointement et de s'associer afin de faire face
aux multiples dangers de ce fléau.

Les pays concernés se doivent de mettre en commun leurs expériences et leurs moyens
humains et matériels. Ces problèmes n'ayant pas de frontières, il y va de l'avenir de nos
peuples.
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Mesdames et Messieurs,

Je tiens à remercier nos honorables invités pour leur précieuse contribution. Vous
n'ignorez pas que la tenue de manifestations telles que celle d'aujourd'hui, telles que celle
de "MED 21" qui s'est tenue ce mois-ci à Tunis, constitue, pour les éminents experts que
vous êtes, l'occasion propice à l'échange d'expériences et de vues, à la concertation per
manente et à la coordination des efforts nécessaires à la réalisation de nos objectifs
communs.

Bienvenus en Tunisie et merci pour votre attention.

Mongi SAFRA

Secrétaire d'État auprès du Premier Ministre

Chargé de la Recherche Scientifique et de la Technologie
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Figure 1. La Nefzaoua dans son contexte géologique (d'après carte au
1/500 oooe du Ser-vice Géologique de Tunisie, 1985, ré-duite 1,7 fois) :
cQ : Pleistocène continental gypso-calcaire ;
dQ : dunes quaternaires;
MPL: Miopliocène ;
Cal-ce: calcaires cénommaniens ; marron clair: Sénonien.



NEFZAOUA: SITUATION DES
OASIS EN 1992

(d'après images satellites SPOT)
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Figure 2, Situation des oasis (d'après interprétation des images SPOT de juillet 1992) :
en pointillé rouge: les aïouns ; en continu vert: les oasis traditionnelles ct modernes;

en pointillé vert: les cultures d'extension; en pointillé bleu: les axes de drainage naturel.



Figure 3. Oasis d'El Guettar.

A. Développement de l'oasis vers le chott (à gauche de la photo).

B. Amendements organiques sur les sols très salés de chott.
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Figure 4. Position topographique de quelques oasis de la Nerzaoua. La salure des sols est indiquée
en dessous, tandis que la salure des eaux est indiquée à trois niveaux: celui de l'alimentation (l'ora
ge), celui du drainage principal à la sortie de l'oasis, celui de la zone d'accumulation des eaux de
drainage.
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par dram' tIon des oasis
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NEFZAOUA: Répartition des brise-vent
(situation en 1994)

I\{'/lifi

, /

'"'..../

~\Ba.''''a
Rablllal' 1

v~ Oued iHc:lalt

/
\ ..

":1I1ul,,(

'I~

L

.'
(;/IOII/U Gram/

AG/tlct

Figure 6. Répartition des brise-vent dans la Nefzaoua.

Seuls sont représentés les brise-vent visibles sur l'image SPOT du 14:07:92 (traitement CNT).



Figure 2. Partie de l'image satellite Landsat MSS couvrant la région du Lac Horo.
Superficie approximative de 3 600 km2



Figure 3. Carte des unités morphopédologiques et des types de végétation de la région du Lac Horo.



SYSTEME EOLIEN

51: Placage éolien épais des versants raides.

52: Larges dunes longitudinales émoussées de direction E-W de forte épaisseur.

SYSTEME LACUSmE

LI: Fond des grands lacs...

53: Succession de dunes et d'interdunes convexes d'orientation générale N-S,
paysage de petites collines (aspect réticulé sur les photos).

54: Dunes longitudinales parallèles d'orientation NE-SW, succession de dunes
el d'interdunes.

S5: Champs de dunes peu élevées sur matériel détritique à relief peu prononcé
formant des collines basses en alternance avec des glacis gravilJonnaires.

56: Plaines de sables éoliens formant un manteau sableux épais sur matériel
détritique affleurant par endroit.

57: Dunes vives à arête saillante.

L2 : Dépressions et plaines lacustres temporairement inondées.

13 : Terrasses exondées en bordure des lacs.

L4 : Plaines ou dunes aplanies en bordure des lacs.

L5 : Dépressions reliées au lac par des axes d'écoulement, cuvettes de
décantation, mares temporaires.

SYSTEME FLUVIATILE

FI: Lit du fleuve Niger.

F2: Terrasses et plaines alluviales partiellement inondées par les eaux du
Niger en crue.

F3: Zones basses alimentées par les eaux de ruissellement et la crue du Niger:
cuvelles, mares, bras secondaires.

F4: Dunes longitudinales du della intérieur, d'orientation E-W.

SYSTEME DEmmQUE

Dl: Versants, sommets et arêtes rocheux et leur démantèlement en éboulis.

02: Complexe comprenant des affleurements rocheux peu élevés, leurs versants
d'altération et d'épandage el des placages éoliens peu épais.

03: Collines basses et glacis d'épandage gravillonnaire, dépôts éoliens peu
épais.

04: Dépressions el bas-fonds, zones de divagation des axes d'écoulement el des
eaux de ruissellement.

Légende de la carte des unités morphopédologiques et de types de végétation; zone lacustre (Mali).



Figure 1. Lac Dekikira (Ousslatia - Kairouan).

Figure 2. Lac Sadine 2 (Makthar - Siliana).
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